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Volumes du rapport de présentation 

Le rapport de présentation (RP) du SCoT se compose de 7 volumes : 

▪ Volume 1 – le diagnostic 

▪ Volume 2 – les justifications 

▪ Volume 3 – l’articulation avec les autres plans et programmes 

▪ Volume 4 – l’évaluation environnementale 

▪ Volume 5 – les indicateurs de suivi 

▪ Volume 6 – le résumé non technique 

▪ Volume 7 – les annexes du rapport de présentation 
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Cadre règlementaire 

 

Conformément à l’article L.141-3 du Code de l’urbanisme, le rapport de présentation : Volume du rapport de présentation 

contient un diagnostic établi au regard : 

▪ Des prévisions économiques et démographiques, notamment au regard du vieillissement de la 
population, 

▪ Des besoins répertoriés en matière de : 

 développement économique ; 

 des d'aménagement de l'espace ; 

 d'environnement, notamment en matière ; 

 de biodiversité ; 

 d'agriculture ; 

 de préservation du potentiel agronomique ; 

 d'équilibre social de l'habitat ; 

 de transports ; 

 d'équipements et de services ; 

 

Volume 1 – le diagnostic 

 

explique les choix retenus pour établir le PADD (projet d'aménagement et de développement durables) en 

s'appuyant sur le diagnostic ; 

Volume 2 – les justifications 

 

explique les choix retenus pour établir le DOO (document d'orientation et d'objectifs) en s'appuyant sur le 

diagnostic ; 

Volume 2 – les justifications 

 

identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans lesquels 

les PLU (plans locaux d'urbanisme) doivent analyser les capacités de densification et de mutation en application 

de l'article L.151-4 ; 

Volume 1 – le diagnostic 
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présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 

précédant l'approbation du schéma ; 

 

Volume 1 – le diagnostic 

 

justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le document d'orientation et 

d'objectifs ; 

Volume 2 – les justifications 

 

décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L.131-1 et L.131-2, avec lesquels il 

est compatible ou qu'il prend en compte. 

 

Volume 3 – l’articulation avec les 

documents cadres 
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Conformément à l’article R.141-2 du Code de l’urbanisme, au titre de l'évaluation environnementale, le 

rapport de présentation : 

Pièce du SCoT 

Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 

caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du schéma ; 

Volume 1 – le diagnostic 

 

Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement ; Volume 4 – l’évaluation 

environnementale 

 

Expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article 

L.414-4 du Code de l'environnement ; 

Volume 4 – l’évaluation 

environnementale 

 

Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 

compte des objectifs et du champ d'application géographique du schéma au regard notamment des objectifs de 

protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national ; 

Volume 4 – l’évaluation 

environnementale 

 

Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences 

dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement ; 

Volume 4 – l’évaluation 

environnementale 

 

Définit les critères, indicateurs et modalités, retenus pour l'analyse des résultats de l'application du schéma 

prévue à l'article L.143-28. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du schéma sur l'environnement 

afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 

mesures appropriées ; 

Volume 5 – les indicateurs de suivi 

 

Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation 

a été effectuée. 

Volume 6 – le résumé non technique 
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LE SENS DU DIAGNOSTIC

Le diagnostic fait partie du rapport de présentation. Il doit conformément à l’article L122-1 du code de l’urbanisme être établi au
regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique,
d’agriculture, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de
services.

Le diagnostic du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux n’est donc pas un simple « état des lieux » effectué en début de la démarche ;
c’est une analyse dynamique du territoire permettant de dégager les enjeux stratégiques.

L’objectif de ce diagnostic est bien de donner un sens à l’ensemble de la démarche, de créer un socle commun, un document de
référence pour faciliter l’appropriation collective du SCoT en identifiant les grands enjeux auxquels le territoire de l’Agglo du Pays
de Dreux doit faire face. Le diagnostic a donc comme ambition de déterminer les points forts et les points faibles, les
dysfonctionnements et les opportunités qui suscitent la réaction, le débat et l’engagement des acteurs.
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PRÉAMBULE

1. QU’EST-CE QU’UN SCOT ?Principes de compatibilité des documents de planification

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain …

Le SCoT est un des documents de planification mis en place
par la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain,
dite loi SRU, adoptée le 13 décembre 2000.

Le SCoT permet de mieux encadrer les PLU et se caractérise
par son élargissement de la participation de la population à
l’élaboration des documents d’urbanisme en généralisant
l’obligation d’organiser la concertation avant toute
élaboration ou révision d’un SCoT ou d’un PLU.

… pour une meilleure gestion des territoires.

Cette loi transforme profondément l’approche de la
planification territoriale et traduit une volonté de promouvoir
l’aménagement du cadre de vie, d’assurer sans discrimination
aux populations résidentes et futures des conditions
d’habitat, d’emploi, de services et de transports répondant à
la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol
de façon économe, d’assurer la protection des milieux
naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité
publiques et de promouvoir l’équilibre entre les populations
résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser
la demande de déplacements.

Niveau régional

Niveau départemental

Niveau 
intercommunal

Niveau communal

Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux

Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux

Schéma de Cohérence Territoriale

Programme Local de l’Habitat, Plan de 
Déplacements Urbains ...

Carte communale, Plan Local 
d’Urbanisme
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PRÉAMBULE

2. LE GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT ET LA LOI ALUR

Les lois Grenelle II et ALUR : des lois en faveur d’un développement durable ...

• Des mesures notamment pour lutter contre le changement climatique, mieux protéger la
biodiversité et les milieux naturels et mieux prévenir les risques pour l’environnement et
la santé.

• Une prise de conscience des nouveaux enjeux et défis pour l’avenir de la planète, et
l’introduction du principe de durabilité, dans le prolongement des engagements du
Grenelle.

• Une action contre la pénurie de logements, par l’accroissement de la production de
logement, tout en freinant l’artificialisation des terres et l’étalement urbain.

• Une importance renouvelée des documents d’urbanisme supracommunaux, l’affirmation
des SCoT comme des documents stratégiques à grande échelle couvrant des territoires de
plusieurs EPCI, et l’urbanisation limitée des territoires non couverts.

… qui apporte des nouveautés au sein des SCoT.

La prise en compte du climat et de l’énergie, la préservation et la restauration de la
biodiversité, le chiffrage de la consommation d’espaces, le développement des
communications numériques, le lien entre densité et niveau de desserte des transports
collectifs sont autant de thèmes qui sont dorénavant abordés dans les SCoT.

Enjeux

• Prendre en compte les mesures des lois ALUR et Grenelle II afin que le SCoT s’inscrive dans
une réelle démarche de respect de l’environnement et de durabilité de développement.

Les défis à relever …

• Réinventer la ville compacte en réduisant la
consommation de foncier tout en
construisant plus de logements.

• Organiser les secteurs stratégiques que sont
les gares et les stations de transports en
commun tout en densifiant autour.

• Protéger et restaurer la nature et la
biodiversité.

• Trouver les bonnes articulations entre les
différents documents de planification.

• Construire les observatoires locaux partagés
de l’évolution de l’urbanisation et ses
impacts sur le changement climatique.
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PRÉAMBULE

3. LES IMPLICATIONS DU SCOT POUR LES COMMUNES DE L’AGGLO DU PAYS DE DREUX

Une fois le SCoT approuvé, il impose un rapport de compatibilité à d’autres
documents et projets sur son territoire et notamment les documents d’urbanisme
communaux ou intercommunaux - PLU et cartes communales.

Pour ces documents et projets :
• Ceux qui ont été approuvés avant l’approbation du SCoT doivent être examinés

afin de déterminer s’ils sont ou non compatibles avec le SCoT. S’ils ne le sont pas,
les collectivités ou organismes chargés de leur élaboration doivent les faire évoluer
pour les rendre compatibles avec le SCoT.

=> Cette évolution doit intervenir dans un délai :
. de 3 ans à compter de l’approbation du SCoT pour les PLU et les CC (articles

L. 111-1-1 et L. 122-1-15 du code de l’urbanisme).

• Ceux qui sont encore en cours d’élaboration (donc pas encore approuvés) au
moment de l’approbation du SCoT devront s’assurer de leur comptabilité avec le
schéma de cohérence territoriale avant leur approbation.

• Pour les communes qui ne sont pas couvertes par un SCoT, l’article L. 122-2 du
code de l’urbanisme institue le principe d’urbanisation limitée. Il contraint
fortement l’ouverture à l’urbanisation de zones de PLU ou de cartes communales.
Les communes soumises au RNU sont également visées. Un nouvel article (L. 122-
2-1) fait de la dérogation à ce principe un régime d’exception.
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PRÉAMBULE

4. NOTRE MÉTHODE DE TRAVAIL POUR LE DIAGNOSTIC Analyses de terrains effectuées en 2014 et 2015

Nous avons rencontré les représentants du SCoT de l’Agglo du Pays de
Dreux, les 6 anciennes Communautés de Communes, les représentant des
communes principales (M.HAMEL, M. FRARD, M. LETHUILLIER, M. MARLEIX,
M. LEPORTIER, Mme ROUSSET, M. RIEHL, M. SOURISSEAU, M. AUBRY, M.
BILBILLE, M. BARBIER, M. GABORIAU, Mme MINARD), les personnes publiques
associées ainsi que les personnes référentes pour les différentes thématiques
du diagnostic (M. Le Loir -Directeur de l’Urbanisme- et Mme Laurent -DGS,
Mme Bourdon - Directrice de l’Urbanisme, M. Catalan -DG, M. Billet -
directeur, Mme Kerdudou -Chargée de Mission Foncière, Mme Le Marre -
accueil, conseil, M. Duboc -Responsable des Programmes).

Analyses thématiques

Chaque bureau d’étude a élaboré le diagnostic dans son domaine de
compétence : BIOTOPE pour l’environnement et le paysage, Inddigo pour les
déplacements et la mobilité, Guy Taïeb Conseil pour l’analyse socio-démo-
économique et habitat, la chambre d’agriculture 28 et la SAFER du Centre
pour le diagnostic agricole et Villes En Atelier pour l’analyse globale et
stratégique du territoire.

Analyses documentaires

L’ensemble des directives supra communales, documents cadres, documents
en cours de réalisation et des études existantes ont été analysés, intégrés et
synthétisés dans ce diagnostic

Deux études ont été menées en parallèle : le DAAC avec le cabinet d’études Bérénice et le
Schéma de développement économique avec le cabinet d’études Synopter.

DIAGNOSTIC 
TRANSVERSAL

Mise en commun, 
synthèse et débats

Analyses de 
terrain

Entretiens avec
l’agglomération,
les communautés
de communes, les
villes principales
et les PPA

Analyses thématiques

Diagnostic global et stratégique : 
VEA

• Diagnostic environnemental et 
paysager : BIOTOPE

• Diagnostic déplacements-
mobilités: Inddigo

• Diagnostic socio-démo-
économique et habitat: Guy 
Taïeb Conseil

• Diagnostic agricole : Chambre 
d’agriculture 28 et la SAFER 
Centre

Analyses 
documentaires

• SDAGE
• PPRI
• SRCAE
• …
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PRÉAMBULE

5. UN TRAVAIL PARTENARIAL ET CO-CONSTRUIT
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L’AGGLO DU PAYS DE DREUX AUJOURD’HUI :
ANALYSES ET ENJEUX
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I. APPROCHE CONTEXTUELLE, RÉGLEMENTAIRE ET 
ADMINISTRATIVE

A. Présentation générale

B. Cadre réglementaire et administratif : loi SRU,  lois grenelle I et II et ALUR

C. Les documents d’urbanisme locaux

D. Analyse des SCoT des territoires voisins
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Approche contextuelle, réglementaire et administrative

A. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

UN TERRITOIRE AU CARREFOUR DE PLUSIEURS AIRES URBAINES

• Une position stratégique au carrefour de 3 régions : 

- Normandie, 

- Centre-Val-de-Loire 

- Île-de-France

• 78 communes, dont 4 communes dans l’Eure

• 111 529 habitants, soit 25 % de la population du département d’Eure et Loir et 
répartis dans 78 communes dont 67 comptent moins de 2000 habitants

• Un territoire sous influence : 

- à l’Est, influence de l’aire urbaine de l’Île-de-France

- au Nord, influence de l’aire urbaine d’Evreux et de Rouen

- au Sud, influence de l’aire urbaine de de Chartres

- à l’Est, influence du Perche

• Une relative dépendance économique du territoire : 

- Près d’un actif du territoire sur deux travaille en dehors du périmètre de 
SCoT (45%) 

- Des liaisons fonctionnelles fortes identifiées vers l’Île-de-France

(Yvelines) et Chartres.

• Un projet autoroutier qui va accentuer les dynamiques actuelles : 

- arrivée de population extérieure et notamment de l’Île-de-France

- une pression foncière qui s’exerce dans les communes de la frange Est
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Approche contextuelle, réglementaire et administrative

A. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

L’AGGLO DU PAYS DE DREUX

Le territoire de l’Agglo du Pays de Dreux s’est
formé le 1er janvier 2014 par la fusion de 6
intercommunalités et d’une commune
indépendante (Ormoy).

4 communes sont situées dans l’Eure
(Nonancourt, Ezy-sur-Eure, Ivry-la-Bataille,
Mouettes)



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 14

Approche contextuelle, réglementaire et administrative

A. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

UN TERRITOIRE CONSTITUÉ DE TROIS BASSINS DE VIE
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Approche contextuelle, réglementaire et administrative

B. CADRE RÉGLEMENTAIRE ET ADMINISTRATIF : LOI SRU, LOIS GRENELLE I ET II ET ALUR

Loi du 13 décembre 
2000 relative à la 
Solidarité et au 
Renouvellement 
Urbains (SRU)

Lois Grenelle I (3 
août 2009) et 
Grenelle II
(12 juillet 2010)

Loi pour l’accès au 
logement et un 
urbanisme rénové  
(24 mars 2014)

Cette loi, modifiée par la loi du 2 juillet 2003
Urbanisme et Habitat (UH), a adapté le Code de
l’Urbanisme pour permettre d’élaborer des
documents de planification mettant en cohérence
les différentes politiques en matière d’urbanisme,
d’habitat, de déplacements, d’implantations
commerciales...

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
constitue donc un document de planification
stratégique qui doit exprimer le projet du
territoire multi-communal qu’il recouvre.

Élaboré à l’aide du présent diagnostic, le SCoT doit
exprimer le projet d’aménagement et de
développement durables des collectivités en
respectant les principes de développement
durable définis aux articles L. 110 et L. 121-1 du
code de l’urbanisme.

« L’urgence écologique » avec le changement
climatique, la perte de biodiversité, la
surconsommation d’espace et des ressources
énergétiques, a conduit le législateur à compléter
et renforcer les objectifs de développement
durable.

Il s’agit notamment (par la loi «Grenelle II» et son
décret d’application du 29 février 2012)
d’affirmer:

• le caractère programmatique du PLU,

• de donner la priorité à la gestion économe de
l’espace et à la densification,

• de réduire les émissions de gaz à effet de
serre.

La loi pour l’Accès au logement et un urbanisme
rénové du 24 mars 2014 a été publiée au journal
officiel du 26 mars.

La loi Duflot ALUR a pour objectif de « réguler les
dysfonctionnements du marché, à protéger les
propriétaires et les locataires, et à permettre
l’accroissement de l’offre de logements dans des
conditions respectueuses des équilibres des
territoires ».

Le titre IV, intitulé « Moderniser les documents de
planification et d’urbanisme », comporte
différentes dispositions visant notamment à
permettre la densification des zones urbanisées
et à lutter contre l’étalement urbain tout en
améliorant la qualité architecturale et urbaine
des opérations et constructions.
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C. LES DOCUMENTS D’URBANISME LOCAUX AU DÉMARRAGE DE L’ÉTUDE SCOT

• De nombreuses communes, notamment au sud, se réfèrent au
RNU, et ne disposent pas, de fait, de document d’urbanisme
propre.

• Une prépondérance de communes ayant un PLU approuvé ou en
cours sur l’ancien territoire de l’agglomération du Pays de Dreux.

• Des communes qui étaient largement dotées de POS au Nord de
l’agglomération et aux portes de l’Eure.

UN TERRITOIRE RURAL INÉGALEMENT ÉQUIPÉ EN DOCUMENTS
D’URBANISME…

Plusieurs communes ont fait le choix de se doter d’un document
d’urbanisme, notamment sur l’ancien périmètre de la communauté
d’agglomération de Dreux ainsi que certaines communes qui
connaissent une pression particulièrement démographique
importante aux franges de l’agglomération.

… QUI TEND À SE DOTER D’OUTILS D’AMÉNAGEMENT
TERRITORIAL…

ENJEUX

• Conforter le dynamisme territorial en proposant un SCoT 
cohérent et adapté aux communes rurales qui constituent 
l’Agglo du Pays de Dreux.

En 2019, une majorité de 
communes élaborent un PLU, 
intégrant en parallèle les 
orientations et objectifs du SCOT 
(et du PLH).

Etat des lieux des documents d’urbanisme au 
lancement de la démarche SCOT
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D. ANALYSE DES SCOT DES TERRITOIRES VOISINS

LE SCOT DE L’AGGLOMÉRATION CHARTRAISE (en cours d’élaboration)
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D. ANALYSE DES SCOT DES TERRITOIRES VOISINS

LE SCOT DU CANTON DE MAINTENON

AXE 1 : Renforcer l’attractivité économique du territoire

• Développer les réflexions intercommunautaires et plus spécifiquement
les relations entre les intercommunalités des franges franciliennes

• Renforcer les partenariat avec des acteurs extérieurs tels que Chartres
et les territoires franciliens limitrophes

• Améliorer le ratio habitat/emplois pour éviter de devenir un territoire
résidentiel

• Adopter un positionnement économique qui permette la création
d’emplois

• Appuyer le développement du territoire sur les fonctions économiques
et touristiques dans le respect du caractère rural et patrimonial du
territoire (diversification du tissu économique sans écarter de secteur
d’activité, renforcement de l’offre commerciale, développement de
l’attractivité touristique du territoire en augmentant ses capacités
d’hébergement touristique et en valorisant son patrimoine).

• Renforcer les capacités d’accueil de nouvelles entreprises
• Organiser les déplacement sur le territoire du SCoT et avec l’extérieur

AXE 2 : Organiser un développement urbain respectueux du territoire

• Veiller à une répartition équilibrée et harmonieuse du développement
(renforcer les pôles structurants, conforter les pôles complémentaires et
de proximité, maîtriser le développement des villages)

• Poursuivre le développement de l’habitat en respectant le patrimoine
et l’identité locale.

• Freiner l’étalement urbain
• Compléter le dispositif équipements et services
• Renforcer la politique foncière pour une meilleure maîtrise de

l’évolution de l’urbanisation

AXE 3 : Valoriser le cadre de vie et l’environnement

• Prendre en compte la perception du paysage depuis le réseau routier
(création de plantations, protection et mise en valeur des éléments
caractéristiques du grand paysage)

• Pérenniser l’identité et la diversité des grands ensembles paysagers
(maintenir et renforcer l’identité rurale des plateaux, préserver et
valoriser les coteaux, préserver et valoriser l’armature verte et bleue
des vallées

• Préserver l’identité rural des bourgs et hameaux
• Intégrer les risques et nuisances au développement du territoire
• Préserver le cycle de l’eau
• Préserver et valoriser les milieux naturels et en améliorer la gestion
• lutter contre le réchauffement climatique à la réduction des

consommations d’énergies fossile
• Réduire, gérer et valoriser les déchets des ménages, des entreprises et

des collectivités



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 19

Approche contextuelle, réglementaire et administrative

D. ANALYSE DES SCOT DES TERRITOIRES VOISINS

LE SCOT DU PAYS D’AVRE, EURE ET ITON

AXE 1 : Un territoire qui fixe la qualité de son cadre de vie comme
condition de son développement

• Structurer le développement par un maillage cohérent et hiérarchisé du
territoire

• Maintenir et développer les richesses environnementales, paysagères et
agricoles (rétablir les continuités écologiques et les paysages
remarquables, préserver les grandes plaines agricoles et surfaces
herbagères stratégiques pour l’élevage, conserver le paysage bâti et non
bâti « ordinaire »)

• Développer l’urbanisation en accord avec la nature des sites en
préservant les lisières urbaines de qualité et les ressources en eau

AXE 2 : Un territoire qui soutient et structure les dynamiques à l’œuvre

• Maintenir un développement démographique du territoire, modéré,
mieux équilibré et maîtrisé par une diversification de l’habitat et une
requalification du parc ancien

• Favoriser les axes de développement économique RN154 et RN12 en
complément des dynamiques existantes à renforcer

• renforcer le pôle commercial de Verneuil sur Avre,
• adapter les zones d’activités aux nouveaux besoins et les équiper en

fonction, - apporter un soutien au développement des entreprises par la
création de villages d’entreprises ou d’artisans adaptés à la demande locale

• faciliter le télétravail et mettre en adéquation formation et emploi local

• S’appuyer sur une organisation réaliste et durable des mobilités liées à
l’emplois et à la formation (rationalisation du réseau viaire,
développement des transports en commun)

• Encourager le développement économique agricole basé sur la
valorisation des ressources locales

• Favoriser le développement des activités touristiques et culturelles
comme vecteur de développement d’emploi en valorisant l’image du
territoire et en développant les équipements, hébergements
touristiques et activités de loisirs

AXE 3 : Un territoire qui affirme ses diversités Est/Ouest pour un
développement cohérent et durable

• Conforter les dynamique de développement Est-Ouest distinctes

• en encadrant et assumant le développement rapide à l’Est et en préservant
le paysage et le patrimoine qui subit actuellement moins de pression à
l’Ouest

• en développant une économie plutôt résidentielle à l’Est et plutôt touristique
à l’Ouest

• Mettre en place des principes de gestion différenciée entre l’Est et
l’Ouest en portant une attention spécifique à la question du paysage et
des problématiques environnementales en fonction des particularités des
enjeux

• Renforcer les synergies et partenariats avec les territoires voisins et
institutions pour développer et renforcer l’économie du territoire : en
s’appuyant sur les liens historiques avec le Pays d’Ouche Ornais et sur
l’influence commerciale de l’aire urbaine d’Anet/Ezy/Ivry et de la
commune de l’Aigle, en développant des partenariats avec ses voisins
directs sur la question touristique (Perche, Agglomération du Pays de
Dreux, Communauté d’agglomération des Portes de l’Eure)

• Faciliter les échanges avec l’extérieur et les institutions du point de vue
des mobilités et du réseau de communications électroniques
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

Rappel du contexte

Conformément au code de l’urbanisme, la communauté d’agglomération de
Dreux agglomération était tenue de procéder à une analyse des résultats de
l’application du SCoT, au plus tard avant le 26 mai 2014, notamment en
matière d’environnement, de transports et déplacements, de maîtrise de la
consommation d’espaces et d’implantation commerciale.

Cette évaluation a été reportée. En effet, le territoire de Dreux
agglomération, comme le reste de la France, est touché par de grands
bouleversements qu’ils soient règlementaires (lois Alur, Notre, etc.) ou
institutionnels à travers la fusion des intercommunalités.

Et notamment en matière de réorganisation territoriale, le paysage
intercommunal a grandement évolué. Passant le 19 à 78 communes au 1er

janvier 2014, la nouvelle communauté d’agglomération de l’Agglo du Pays de
Dreux résultant de la fusion de 6 intercommunalités et d’une commune
indépendante, décide de se doter d’un schéma de cohérence territoriale
couvrant l’ensemble de son périmètre. L’élaboration d’un nouveau schéma
est donc l’occasion de tirer le bilan de ce SCoT à 19 communes. Du fait du
nouveau périmètre, ce bilan, partiel, ne tire de conclusions que pour le cœur
de l’Agglo.

Evolutions administratives

La composition administrative du SCoT de Dreux Agglomération a évolué
entre son approbation et aujourd’hui. En 2008, le SCoT était composé de 19
communes réparties au sein d’un seul établissement public à coopération
intercommunale.

Communes : Allainville, Aunay-sous-Crécy, Boissy-en-Drouais, Le Boullay
Thierry, Le Boullay-Mivoye, Charpont, Crécy-Couvé, Dreux, Garancières-en-
Drouais, Garnay, Louvilliers-en-Drouais, Luray, Marville-Moutiers-Brûlé,
Sainte-Gemme-Moronval, Saulnières, Tréon, Vernouillet, Vert-en-Drouais et
Villemeux-sur-Eure

En 2014, ce paysage institutionnel a évolué. Le territoire de l’Agglo du Pays de
Dreux compte désormais 78 communes. Il résulte de la fusion de 6
intercommunalités et d’une commune isolée :

• Dreux agglomération, laquelle est couverte par un SCoT,

• Communauté de communes Les Villages du Drouais,

• Communauté de communes Val d’Eure et Vesgre,

• Communauté de communes du Val d’Avre,

• Communauté de communes du Plateau de Brezolles,

• Communauté de communes du Thymerais,

• Commune d’Ormoy.

Analyse du SCoT par les prescriptions du DOG

Le bilan du précédent SCoT a vocation à être intégré au diagnostic du
nouveau schéma. L’analyse des résultats porte sur les prescriptions du DOG
sur entre 2008 et 2014, notamment en matière d'environnement, de
transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace,
de commerces.
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

Transports et déplacements : Le transport à la demande (TAD)

Le SCoT de Dreux agglomération a inscrit l’objectif de mettre en cohérence
l’urbanisation et la desserte en transports collectifs. En effet, la mobilité
urbaine constitue un vecteur déterminant de lien social dans la mesure où elle
offre l’opportunité aux habitants de profiter équitablement de l’ensemble des
aménités que l’agglomération est susceptible d’offrir. L’accessibilité aux
équipements, services et pôles d’emplois est préalable à la structuration d’un
territoire équilibré et solidaire.

Construire une stratégie globale de déplacement et de mobilité dépasse le
cadre d’un document d’urbanisme tel que le SCoT. Cette stratégie doit
s’inscrire dans un maillage de politiques publiques plus global, en fonction des
compétences respectives des collectivités territoriales et de l’État.

Ainsi, si le SCoT peut assurer une certaine cohérence ou coordination entre le
développement urbain et la desserte en transports en commun, il ne peut en
revanche ni assurer l’organisation des réseaux de transports, ni favoriser leur
développement.

Evolution de la fréquentation en nombre de voyages du TAD/TPMR entre
2008 et 2013

La configuration du territoire (villages dispersés au sein d’un vaste espace
rural, liens viaires insuffisants ou destinés en partie à l’activité agricole) rend
difficile et coûteuse la mise en place d’un service de transports cadencés sur
l’ensemble du territoire. Aussi, afin de favoriser un développement du réseau

de transport collectif efficace, s’inscrivant dans le long terme, l’essentiel de la
croissance urbain a été localisé sur le pôle urbain central et les pôles
d’équilibre de Tréon et Villemeux. L’enjeu a été donc de conforter le service
de transport à la demande (TAD).

Le TAD est un service de transport public ne fonctionnant que sur appel
préalable d’un ou plusieurs clients. De par son principe de fonctionnement, il
est un maillon complémentaire au système global de transport permettant de
répondre de manière plus fine aux besoins de déplacement.

Créé en 2008, le TAD de l’Agglo a pour but d’aider les personnes ayant des
difficultés pour voyager, qu’elles soient physiques, mentales ou autres, en
fournissant des véhicules adaptés pour se déplacer au sein des 19 communes
du territoire. Il permet de compléter le service de transport en commun, en
offrant de la mobilité aux usagers vivant dans des communes non desservies
par le transport en commun. Le TAD/TPMR permet d’accroitre la mobilité sur
le territoire. On peut utiliser ce service pour se rendre sur son lieu de travail,
pour accéder à d’autres moyens de transports (bus, trains, …), pour aller à des
rendez-vous (médical, pôle emploi, …), etc.

Si les chiffres de fréquentation lors de sa mise en service sont plutôt bons, ils
ne cessent de décroître jusqu’en 2013. Une légère hausse est toutefois à noter
en 2010. L’utilisation du TAD se fait principalement dans les communes non
desservies par les transports en communs à destination de Dreux ou
Vernouillet (par exemple pour accéder à la gare).

Entre 2008 et 2013, 5 330 utilisations du transport à la demande ont été
enregistrées en moins, soit une baisse de 38% des trajets en 5 ans. Selon les
données d’août 2014, la tendance reste à la baisse avec une diminution de
nombre de demandes concernant le transport de personne en mobilité
réduite et une baisse également du nombre d’utilisateurs du service de
transport à la demande, malgré l’augmentation du nombre d’adhérents en
2013.

Cette baisse peut s’expliquer notamment par une qualité de service qui s’est
dégradée au fil des ans et la présence de quelques disfonctionnements du
transport à la demande (délais de réservation, problèmes techniques liés au
matériel, horaires d’accueil, etc.).
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

Transports et déplacements : Le transport collectif

En matière de déplacement, un des objectifs du SCoT est de développer les
lignes de transports collectifs. Par ailleurs, la desserte des zones d’activités, qui
génèrent des déplacements pendulaires importants, pourra être développée si
les conditions de faisabilités (techniques, économiques, etc.) sont réunies. La
politique des transports en commun de l’agglomération devait ainsi s’adapter à
la demande et aux nouveaux besoins générés par le développement ou le
renouvellement de secteurs d’activités importants.

Pour son réseau de transport urbain, Dreux Agglomération a conclu une
convention de Délégation de Service Public avec la société Keolis, le 1er janvier
2008 pour une durée de 7 ans. En 2009, le nouveau réseau a fonctionné pour la
première fois en année complète.

Concernant l’offre de service, au 1er septembre 2008, l’offre de transport se
compose de 4 lignes régulières :

• La ligne 1 constitue l’armature du réseau. Elle circule entre le centre
commercial nord, le centre-ville, le centre commercial sud, l’hôpital et la
gare avec une fréquence de 20 minutes en heures de pointe et 30 minutes
le reste de la journée.

• La ligne 2 relie directement les deux parties de Vernouillet, sans
correspondance, en passant par le centre-ville de Dreux avec une
fréquence de 30 minutes toute la journée.

• La ligne 3 assure la desserte de Luray et le maillage interquartiers du
plateau sud de Dreux à destination du centre-ville, avec une fréquence de
45 minutes toute la journée.

• La ligne 4 est une ligne circulaire au départ du centre-ville et à destination
de la zone des Châtelets. Elle fonctionne avec des horaires fixes et des
horaires virtuels déclenchés sur demande.

À ce réseau principal, s’ajoutaient des services spécifiques tels que :

• Une ligne circulant les dimanches,

• Un service de soirée en correspondance avec les trains provenant de Paris
(Linéad Gare),

• Un service TAD-TPMR pour l’ensemble des communes de l’agglomération,

• La ligne de desserte du site Phillips (Radio technique).

En 2009, le réseau subit quelques adaptations. Parmi elle, la création d’une
navette desservant le parc d’activités de « la Radio ». Elle dessert le quartier
des « Bâtes », le centre-ville et la Gare routière, aux horaires d’entrée et de
sortie des entreprises installées sur le site. Mis en place à titre expérimental, le
service n’a pas été reconduit l’année suivante. Malgré un important dispositif
d’information, la fréquentation était quasiment nulle. Puis en 2011, La ligne 4 a
été pérennisée dans sa nouvelle forme et renforcée pour desservir le parc
d’activités de « La Radio ». La fréquentation moyenne de la ligne est passée de
7 voyages par jour à plus de 70 depuis sa restructuration.

De plus, en raison de la fermeture définitive de l’usine Philips EGP, la ligne de
transport qui desservait l’entreprise a été supprimée.

En 2010, la ligne 4, qui desservait la zone d’activité « Les Châtelets », est au
centre d’une réflexion avec les services de Dreux Agglomération et le comité «
Proximum Centre ville ». Keolis Drouais a proposé un projet de redynamisation
de cette offre.

Outre le confortement de la desserte des zones d’activités, l’offre de transport
est également adaptée à la demande et renforcée dans certains quartiers. C’est
ainsi qu’en 2009, les horaires des lignes 1, 2, 3, et 4 ont été adaptés afin de
prendre en compte des problématiques de temps de parcours sur certaines
courses et de recaler certains horaires par rapport au cadencement de la ligne
SNCF Dreux-Paris. Ces modifications n’ont porté ni sur la définition des
itinéraires, ni sur la fréquence des horaires.

En 2011, est créée une desserte du quartier « Maison Blanche » à Vernouillet
afin de répondre aux besoins de déplacements des habitants du quartier. La
ligne 2 a été prolongée et propose une desserte à raison de 4 aller-retour par
jour. Cette offre régulière a permis également de compléter et de renforcer
l’offre existante (Transbeauce).
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

D’après les rapports annuels de Kéolis, les km contractuels définis chaque année
pour l’année suivante fluctuent assez peu. La baisse enregistrée provient
notamment de la suppression de la ligne D et d’une diminution de l’utilisation de
la ligne Linéad gare, qui est toutefois compensée par un renforcement de la ligne 4
et du TAD.

Quant au nombre total de validations enregistrées par le système billettique, il ne
peut être suivi sur la durée du bilan puisqu’en raison de dysfonctionnements du
système billettique, les validations enregistrées en 2010 ne sont pas
représentatives de la réalité. La mesure de cet indicateur a repris en 2011.

Néanmoins, on peut noter une augmentation de la fréquentation, depuis la mise
en place de ce service, de 62%.

Les plans de déplacement d’entreprise 

La démarche des plans de déplacement d’entreprise (PDE) consiste en la
proposition d’un éventail de mesures permettant de favoriser les modes de
transports alternatifs à la voiture individuelle, pour les déplacements liés aux
activités professionnelles. L’objectif est d’améliorer la qualité et le confort des
déplacements des salariés, ainsi que l’accessibilité du site de l’entreprise pour les
différents acteurs (salariés, clients et visiteurs). Les espaces d’activités sont les
premiers concernés. L’Agglo a tenté d’impulser ce type de réflexions dans les
entreprises du territoire par des partenariats avec notamment Intelcia. A ce jour, il
n’existe pas de PDE connus. Au sein de sa propre administration, l’Agglo a élaboré,
en 2013, un Plan d’Administration Eco-Responsable dans le cadre de son Agenda
21, ayant pour objectif d’inciter ses agents à recourir à des modes de transport
alternatifs à la voiture individuelle.

Tableau des KM contractuels annuels

Lignes 2009 2010 2011 2012 2013

Ligne 1 478 451 475 591 475 951 472 513 467 241

Ligne 2 249 028 249 028 250 293 251 454 249 052

Ligne 3 78 109 78 109 78 109 76 173 72 299

Ligne 4 12 361 39 743 40 876 41 443 41 443

Ligne D 

(dimanche)
10 325 10 325 10 325 10 325 10 325

Linéad gare 31 709 9 709 9 709 9 709 9 709

P (Phillips) 12 625 - - - -

TAD 131 968 137 096 137 096 137 096 137 096

Total 1 004 576 999 601 1 002 359 998 713 987 165

Fréquentation des lignes régulières (hors TAD-PMR)

2009 2010 2011 2012 2013

Nombre de 

validations 628 000 - 10 033 952 10 062 056 1 005 206

Evolution annuelle 3% -5%

Franchissement de la Blaise et piste cyclable du stade (Verdi)
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

Dreux agglomération a donc travaillé en 2011 et 2012 à la réalisation d’un
schéma directeur de liaisons douces. Sur la base d’un schéma convergent vers la
gare de Dreux, reliant l’ensemble des communes les unes avec les autres, celui-ci
a été réalisé dans trois optiques :

Le déplacement utilitaire : le maillage identifié permet, dans le cœur aggloméré,
de relier le centre-ville de Dreux et sa gare aux principaux pôles générateurs de
déplacements : les zones d’activités et zones commerciales, les administrations,
…

Dans les espaces plus ruraux, l’objectif est de relier les services entre eux et de
permettre aux habitants des espaces proches du pôle urbain de s’y rendre
aisément.

Le déplacement de loisir : de manière générale, sur l’ensemble du territoire des
19 communes de Dreux agglomération, le maillage de liaisons douces a été
réfléchi de manière à offrir aux familles et aux plus ou moins sportifs, des boucles
à parcourir à vélo dans une optique de loisir.

Le déplacement touristique : le schéma est bien évidemment relié aux grands
itinéraires qui traversent ou longent l’agglomération. En effet, des liaisons ont
été identifiées pour rejoindre facilement la Vélo Route de la Vallée Royale de
l’Eure. Par ailleurs, les trois GR traversant le territoire ont largement été reliés :
vallée de la Blaise (GR 351), forêt de Dreux (GR22), vallée de l’Eure (GRP). A ce
titre, la Région Centre-Val de Loir, le Conseil Départemental d’Eure et Loir,
Agence de développement et de réservation touristiques (ADRT), Office de
tourisme de l’Agglo du Pays de Dreux ont participé à l’élaboration de ce schéma.

L’ensemble des liaisons projetées ont été imaginées dans un cadre élargi. En
effet, elles ne se cantonnent pas au seul périmètre de Dreux agglomération, mais
ont été imaginées dans un cadre plus global. Elles pourront aisément se
connecter avec les projets menés alentours en la matière ou être poursuivies
pour permettre un maillage plus large du territoire. L’idée est de garantir une
transversalité totale sur ces questions avec les communautés de communes.

Transports et déplacements : Les modes doux

Le SCoT de Dreux agglomération se doit de contribuer à la diminution des
déplacements automobiles et doit œuvrer en faveur de la mobilité de tous. Le
SCoT encourage donc au développement des modes doux. L’incitation à l’usage
des modes doux doit être accentuée pour les loisirs ou le tourisme, mais aussi
pour les déplacements domicile-travail par le développement des itinéraires de
pistes cyclables, parcours piétons sécurisé. Le SCoT prévoyait la mise en place
d’un schéma directeur des circulations douces.

La priorité donnée par Dreux agglomération est de fédérer les énergies locales,
départementales et régionales autour d’un projet d’aménagement structurant
pour le territoire. Ayant expérimenté des difficultés dans la mise en œuvre de
liaisons douces, les communes du territoire ont sollicité l’agglomération pour
mener une démarche de schéma directeur des liaisons douces. Une réflexion
menée à l’échelle de l’agglomération et concertée avec les communes a permis
de garantir la continuité et la lisibilité des liaisons intercommunales, facteur
déterminant dans le développement des modes doux.
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49,8 km d’aménagements cyclables ont été recensés sur le territoire. Ces
aménagements cyclables sont présents au sein de dix communes de
l’agglomération.

Aujourd’hui, alors que l’Agglo du Pays de Dreux élabore sa stratégie de mobilité
active, un recensement des aménagements cyclables a de nouveau été réalisé
sur les communes de l’ex Dreux agglo. Des évolutions sont notables comme le
montre le tableau ci-dessous.

• Les communes de Dreux, Vernouillet et dans une moindre mesure, Sainte-
Gemme-Moronval, ont effectué des aménagements cyclables permettant
une augmentation de ceux-ci de près de 62%. Ce sont toutefois les bandes
cyclables qui connaissent la plus forte hausse. Ceci s’explique par le fait que
ces aménagements favorisant la cohabitation entre les usagers sont plus
appropriés en milieu urbain.

• La Ville de Dreux a notamment réalisé un franchissement de la Blaise, de 120
mètres linéaires (ml) en 2012. Cet aménagement a permis de réaliser une
nouvelle voie avec 400 ml de pistes cyclables notamment, en prolongement
d’une sente piétonne contournant le lycée de Rotrou sur sa partie Est et
suivant les méandres de la Blaise. La commune a poursuivi cet effort, par
l’aménagement d’une piste cyclable rue de Marchebeaux sur 200 ml.

Les communes de Dreux et de Vernouillet ont également prévu de faciliter le
franchissement des infrastructures routières (RN 12), notamment entre le
quartier de la Tabelionne et des Bâtes, et entre le quartier Prudhomme et les
Fenots.

La ville de Vernouillet a développé des bandes cyclables, dans le quartier des
Corvées, assurant ainsi la continuité jusqu’au centre-ville de Dreux par la piste
cyclable de l’allée du Général Keoning. Quelques zones 30 ont été aménagées
dans le quartier des Vovettes et dans la future ZAC du Bois du Chapitre. Des
projets d’embellissement des entrées de ville sont prévus route de Crécy, dans la
zone d’activités commerciales Plein Sud et dans la zones d’activités Porte Sud
avec la réalisation de cheminements piétons et cyclables.

Répartition des aménagements existants entre les dix communes en 2011.

Aunay-

sous-

Crécy

Crécy 

Couvé
Dreux

Garancièr

es-en-

Drouais

Garnay Luray

Marville-

Moutiers-

Brûlé

Sainte 

Gemme 

Moronval

Vernouillet
Vert-en-

Drouais
Total

Zone 30 0,8 26 0,07 2,3 0,5 6,1 5,8 2,3
43,8

7

Bandes 

cyclables
2,6 2,6

Pistes 

cyclables
2,3 0,3 0,7 3,3

Total 0,8 0 28,3 0,3 0,07 2,3 0,5 6,1 9,1 2,3
49,7

7

Répartition des aménagements existants entre les dix communes en 2017.

Aunay-

sous-

Crécy

Crécy 

Couvé
Dreux

Garancièr

es-en-

Drouais

Garnay Luray

Marville-

Moutiers-

Brûlé

Sainte 

Gemme 

Moronval

Vernouillet
Vert-en-

Drouais
Total

Zone 30 0,8 26,95 0,07 2,3 0,5 6,1 7,465 2,3
46,4

85

Bandes 

cyclables
23,515 2,6

26,1

15

Pistes 

cyclables
5,76 0,3 1,2 0,75 8,01

Total 0,8 0 56,225 0,3 0,07 2,3 0,5 7,3 10,815 2,3
80,6

1

A ce jour, plusieurs actions ont été réalisées. La valorisation du schéma a
commencé par la mise en place d’un panneau d’information à l’Office de
Tourisme. Ce panneau présente les boucles existantes sur le territoire de l’ex
Dreux Agglo ainsi que certains monuments et des informations touristiques et
culturelles. De même, les guides de deux boucles à destination du public,
extraites du schéma ci-dessous, ont été réalisés :

• « Sur les pas de la Pompadour » (K) : (circuit sport de 25 km). Cet itinéraire
va jusqu’à Saulnières en passant par Vernouillet, Crécy-Couvé, Aunay-sous-
Crécy, Tréon et Garnay. Il longe la vallée de la Blaise et les sites historiques
marqués par la présence de Mme de Pompadour.

• « Au cœur de la Radio » € : circuit famille de 8.5 km. Cet itinéraire suit la N
12 et va de Dreux jusqu’aux Etangs de Chérisy. Il traverse une zone, en cours
de reconversion industrielle, marquée par les industries anciennement
présentes à Dreux.
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De fait, la gare routière doit répondre aux enjeux en matière d’accessibilité et
d’intermodalité performante et durable. L’objectif est :

• D’offrir une meilleure accessibilité tous modes au Pôle d’Echanges
Multimodal, notamment pour les habitants du sud de la ville,

• D’aménager la rue des Eparses et le parvis Nord afin de créer des échanges
plus efficaces entre les différents modes de transport (train, bus urbains,
cars interurbains, voitures particulières, deux roues motorisés, vélos,
piétons, PMR compris), grâce à un aménagement structuré autour d’espaces
de cheminement piétons lisibles, rapides et confortables.

• De réorganiser les fonctionnalités de la gare routière et anticiper les besoins
futurs.

De définir une programmation adaptée au développement des transports en
commun : des correspondances faciles, rapides et sans risques pour les usagers.

Entre 2008 et 2015, de nombreuses études techniques, rendez-vous
thématiques avec les partenaires et consultations publiques ont été menés. Le
fruit de ce travail s’est traduit par une première phase de travaux qui a été
engagée au cours du mois de février 2015. Celle-ci portera sur le prolongement
du souterrain piéton de la gare, qui devrait être mis en service en septembre
2015. Outre l'accès à la gare depuis Les Rochelles, ce passage offre aussi aux
habitants des Rochelles un nouveau lien avec le centre-ville.

Planification des travaux

Se succéderont ensuite plusieurs étapes de travaux :

• Création du parvis Sud (lancée à l’automne 2015) : en cours

• Modification du gabarit routier du passage Saint-Denis et création d’un 
giratoire (début des travaux en juillet 2015) : réalisé

• Création d’un parc de stationnement relais de 300 places : en cours

• Réaménagement de la gare routière (livraison fin 2016) : réalisé

• Réaménagement du parvis Nord (réceptionné en même temps que la gare 
routière) : réalisé

• Restructuration des boulevards d’accès à la gare et création du giratoire 
Marceau :réalisé

Transports et déplacements : Le pôle Gare de Dreux

Objectifs Etat du 

bilan

Favoriser un développement du réseau de transport collectif efficace sur le pôle

urbain central et les pôles d’équilibre de Tréon et Villemeux

Conforter le transport à la demande sur le pôle urbain central et les pôles

d’équilibre de Tréon et Villemeux

En fonction des besoins, développer les lignes de transports collectifs sur le pôle

urbain central et les pôles d’équilibre de Tréon et Villemeux

Développer la desserte des zones d’activités en s’adaptant à la demande

et aux nouveaux besoins générés par le développement ou le

renouvellement de secteurs d’activités importants

Des plans de déplacement d’entreprises (PDE) pourront être mis en

œuvre

Le recours à l’intermodalité sera incité, notamment par la réalisation du

pôle d’échange de la gare de Dreux

Un schéma directeur des circulations douces sera étudié

Les ambitions du SCOT

Le SCoT fixait comme objectif, d’inciter le recours à l’intermodalité, notamment,
par la réalisation du pôle d’échange de la gare de Dreux. En outre, les échanges
par voie ferrée devaient être consolidés avec la Région parisienne dans le cadre
de l’aménagement de ce pôle et une réflexion sur les moyens à mettre en œuvre
pour limiter les effets de la coupure urbaine que constitue la voie ferrée pour
contribuer à améliorer la lisibilité et le cadencement global des transports
collectifs.

En effet, la gare routière ne disposait pas de quais accessibles aux Personnes à
Mobilités Réduites. Il était observé des conflits et cisaillement de flux cars et
véhicules particuliers et du stationnement sauvage. En matière d’information
voyageur, on note l’absence de système d’information dynamique.
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Maîtrise de la consommation de l’espace

Le SCoT se doit de fixer un cadre permettant à chaque commune d’aménager
son territoire relativement librement en respectant toutefois des règles
précises à l’échelle communautaire. Le projet d’aménagement et de
développement durable (PADD) de Dreux agglomération a prévu d’affirmer
une hiérarchie urbaine entre pôle urbain central et pôles d’équilibre, où se
trouve l’essentiel des capacités de densification et d’extension de façon à
préserver l’espace rural et les vallées.

Population de Dreux agglomération par commune

Des objectifs démographiques ambitieux

Le SCoT a pour objectif de veiller à la maîtrise de l’étalement urbain et à la
gestion économe de l’espace. Il doit encadrer un dimensionnement adéquat
des zones constructibles U et AU des plans locaux d’urbanisme (PLU) des
communes. Le dimensionnement de ces zones résulte d’un calcul prévisionnel
de logement sur les 20 prochaines années et de la forme urbaine souhaitée en
fonction de la localisation des sites d’extension. Le nombre de logement à créer
a été estimé lors des choix du PADD, en intégrant les objectifs annoncés dans le
PLH en vigueur à ce moment.

Les sites de développement figurant au SCoT ont été définis en prévision des
PLU et en tenant compte des capacités d’accueil existantes.

Le scénario de croissance retenu traduit la volonté de la poursuite du
redressement démographique de l’agglomération et du renforcement de son
attractivité. Ces projections sont basées sur les hypothèses suivantes :

Hypothèse de croissance retenue par le PLH pour la période 2006-2012, dans
les mêmes conditions de composition des ménages et de répartition de l’effort
de construction : environ 1 500 logements à produire, pour une population
atteignant 60 000 en 2012 (soit +8% sur la période) ;

Accentuation de la croissance sur la période 2013-2021 :

• 4 500 logements à produire,

• 71 500 habitants à terme (soit +18% sur la période).

Ces chiffres doivent être considérés comme des ordres de grandeur et
apparaissent à titre indicatif. Le nombre de logements doit tendre à s’en
rapprocher pour répondre au scénario attendu en termes de croissance
démographique et d’équilibre habitat/emploi.

Avec une prévision ambitieuse de 71 500 habitants en 2021 avec une étape à
60 000 habitants en 2012, l’objectif démographique prévu par le SCoT n’a pas
été atteint, puisque le territoire du SCoT décompte environ 56 800 habitants en
2014 (Insee).

Communes 2008 2014

Dreux 31314 31731

Vernouillet 11794 12546

Luray 1514 1600

Tréon 1333 1366

Villemeux 1613 1618

Allainville 150 137

Aunay 564 573

Boissy 243 201

Charpont 549 559

Crécy 277 254

Garancières 284 275

Garnay 919 876

Boullay Mivoye 424 460

Boullay Thierry 542 570

Louvilliers 203 203

Marville 903 942

Ste Gemme 912 1091

Saulnières 610 665

Vert-en-Drouais 1050 1128

Total 55198 56795
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L’Agglomération drouaise bénéficie d’un positionnement géographique qui
concoure à son attractivité. Une large majorité des communes de
l’agglomération bénéficient d’un solde migratoire positif. Cela est lié à l’arrivée
de ménages extérieurs au territoire, notamment franciliens. Au cours des
dernières années, l’arrivée de ménages franciliens a été nettement ralentie ; en
cause : une plus grande prise en compte des frais liés aux transports et une
stabilisation des prix en Ile-de-France, ainsi qu’un durcissement des conditions
d’obtention des prêts bancaires. En cause également, le ralentissement
économique qui a impacté les arrivées sur le territoire. Les deux villes les plus
importantes (Dreux et Vernouillet), ont un solde migratoire tout juste à
l’équilibre ou déficitaire. Cette perte de population se reporte en partie sur les
communes plus attractives au sud en dehors du territoire de Dreux
agglomération compte-tenu, entre autres, de leur situation à mi-chemin entre
deux polarités (Dreux et Chartres) et où le foncier est moins onéreux.

La consommation des espaces

La gestion économe de l’espace se lit au travers de la priorité donnée au
renouvellement urbain et au travers des préconisations concernant les modèles
urbains alternatifs à la maison individuelle de type pavillonnaire préconisés pour
l’ensemble du territoire. Il s’agissait, pour le territoire, de densifier les
opérations futures afin de passer d’une moyenne de 10 logements par
(moyenne des opérations) à 25 logements par hectare (à moduler en fonction
des contextes : villages ruraux, pôles d’équilibre, pôles urbain). La superficie
totale des espaces à vocation d’habitat à prévoir d’ici 2021 devait représenter
environ 240 ha pour l’ensemble du territoire.

Si aucun indicateur de suivi n’a pu être mis en place pour quantifier cet objectif,
il est néanmoins possible d’analyser la consommation d’espaces naturels,
agricoles et forestiers sur la dernière décennie. Dans le cadre de l’élaboration
du SCoT à 78 communes, la Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir et la Safer du
Centre ont réalisé un diagnostic agricole et foncier. Plusieurs données sont
utilisées afin d’analyser et de représenter la consommation des espaces
naturels, il n’existe pas de donnée unique à l’échelle nationale permettant de
caractériser ce phénomène, à savoir, les fichiers fonciers et les données du
marché foncier des Safer issues des déclarations d’intention d’aliéner et des
rétrocessions des Safer, consolidées par Terres d’Europe Scafr à la FNSafer.
Toutefois, cet outil ne permet pas de vérifier si l’objectif de densification et la
surface à destination d’habitat fixée par le document d’orientations générales a
été respecté.

Evolution des surfaces agricoles, naturelles et forestières entre 2003 et 2013

Nom commune
Superficie 

(ha)

Evolution surface 

agricole (ha)

Evolution

surface bois 

(ha)

Evolution 

surface 

naturelle (ha)

Total surface 

artificialisée 

(ha)

Allainville 528 -2,01 0,00 0,00 2,0

Aunay sous Crécy 845 -0,75 -0,95 -1,49 3,2

Boissy en Drouais 603 -0,24 0,00 0,00 0,2

Charpont 712 -6,26 -0,63 3,75 3,1

Crécy Couvé 665 -0,66 0,00 0,00 0,7

Dreux 2427 -66,12 -1,91 2,79 65,2

Garancières en Drouais 646 -0,16 0,00 0,00 0,2

Garnay 1413 -0,31 -0,06 -0,19 0,5

Le Boullay Mivoye 1092 -8,18 0,00 4,97 3,2

Le Boullay Thierry 1287 -5,96 0,00 1,42 4,5

Louvilliers en Drouais 414 -2,97 0,00 0,15 2,8

Luray 446 -6,20 -0,35 0,21 6,3

Marville Moutiers 

Brûlé
2024 -26,07 -0,55 -0,01 26,6

Saulnières 1065 -3,98 -1,91 0,13 5,8

Ste Gemme Moronval 546 -15,42 -0,98 2,44 14,0

Tréon 1093 -1,53 -0,05 0,33 1,2

Vernouillet 1211 -35,63 -1,99 1,73 35,9

Vert en Drouais 970 -5,05 -0,96 0,38 5,6

Villemeux sur Eure 1859 -8,97 3,27 0,68 5,0

TOTAL 19846 -196,47 -7,07 17,29 186



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 29

Approche contextuelle, réglementaire et administrative

E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

L’augmentation des surfaces urbanisées s’est principalement déroulée sur le
pôle urbain constitué des communes de Dreux et Vernouillet. Près de 100
hectares ont été urbanisés entre 2003 et 2013 rien que sur ces deux communes
(65,2 hectares sur Dreux et 35,9 ha sur Vernouillet). Concernant la ville de
Dreux, elle a fortement développé ses zones d’activités et notamment sa zone
industrielle Nord entre la RN 12 et le hameau de Flonville ainsi que la zone
d’activités de « la Rabette ». La consommation foncière de 65,2ha en 11 ans sur
des terres majoritairement agricoles (de qualité moyenne) s’explique par la
volonté politique de Dreux agglomération de développer ses zones
communautaires économiques.

Vernouillet et Luray, communes accolées à Dreux, ont consommé plus de 42,2
ha pour leurs zones de développement économique (ZAC Porte Sud à
Nuisement) et de développement de l’habitat, sur le secteur des Corvées et
Luray.

La commune de Sainte-Gemme-Moronval enregistre une consommation de 14
ha liée au développement de zones d’habitat et qui bénéficie de la proximité du
pôle urbain. Afin de faire face à la demande, des zones d’habitat de type
lotissement ont été créées sur la commune.

Cette artificialisation est liée au développement de l’habitat et de l’économie
mais également à la création d’infrastructures plus ou moins importantes. Près
de 27 hectares ont été artificialisés pour y réaliser des infrastructures
notamment routières, par exemple l’élargissement de la RN 154 sur la
commune de de Marville Moutiers Brûlé.

Les espaces naturels à vocation sportive ou récréative

Le développement touristique, naturel et ludique est encouragé dans le
projet de territoire, notamment à travers :

• Le plan d’eau de Mézières-Ecluzelles (hors périmètre SCoT),

• La Plaine inondable de Vernouillet,

• La continuité boisée vers la forêt domaniale de Dreux (plateau Nord),

• Le développement des capacités de fréquentation des vallées (sites,
points infos stationnement, bases de loisirs) mais aussi dans l’espace
agricole (développement de l’agrotourisme).

Le marché de l’urbanisation en hectares et par commune entre 2003 et 2013

Source : diagnostic agricole et foncier, 2014 (Safer Centre

et Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir)

L’analyse des fichiers fonciers met en avant entre 2003 et 2013 :

• Une augmentation des surfaces urbanisées de 186 ha

• Une perte de 196,47 hectares de surfaces agricoles,

• Une perte de 7 hectares d’espaces boisés,

• Une augmentation de 17,3 ha des espaces naturels.

Cette urbanisation, s’accompagnant d’un impact sur les espaces agricoles et
naturels, s’est concentrée sur le pôle urbain de Dreux et Vernouillet. Les
communes situées le long ou à proximité des principaux axes de communication
structurants (RN12/ RN154) ont une attractivité plus importante et de nouvelles
zones d’habitat ou à vocation économique ont été créées. Ce phénomène est
visible sur la carte ci-après.
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L’objectif du SCoT est également de limiter les impacts urbains sur
l’environnement par la mise en œuvre d’une gestion environnementale
pérenne pour favoriser une gestion globale de l’eau.

En effet, l’eau (vallée, plans d’eau, zones humides, etc.), éléments présents en
quantité sur le territoire, montrait une qualité peu satisfaisante (pollution
agricole, teneur en nitrates et capacité techniques insuffisante). A ce titre, la
sécurisation de la ressource en eau sur l’agglomération est devenue une
priorité.

L’Agglo du Pays de Dreux s’est engagée dans plusieurs chantiers importants liés
à la thématique de l’eau et de l’assainissement. Cette dernière a été organisée
de façon à assurer la mise en œuvre du service public d’assainissement sur le
territoire de l’agglomération et de développer des méthodes innovantes
d’assainissement. L’agglomération s’est aussi renforcée d’une meilleure
connaissance des caractéristiques des eaux pluviales et notamment sur la
présence d’hydrocarbures dans les eaux pluviales. Il y a obligation de proposer
des ouvrages de traitement qui doivent s’adapter aux différents types de
pollution.

Parallèlement à ces « grands chantiers », plusieurs efforts sont mis en œuvre
pour améliorer la qualité des eaux. On peut citer ici la mise en œuvre de
périmètres de protection des bassins d’alimentation de captage (Vernouillet,
Vert-en-Drouais).

L’Agglo a aussi mis en place des programmes d’actions à travers un schéma
d’agglomération d’alimentation en eau potable et un schéma d’assainissement.
La mise en place de la stratégie communautaire en matière d’assainissement,
s’appuyant sur des infrastructures performantes situées dans les principaux
pôles, à améliorer l’efficacité des réseaux et a contribué à la stabilité des
systèmes d’assainissement collectif en périphérie urbaine, là où
l’assainissement individuel est peu faisable. Le Schéma Directeur de
l’assainissement et de la gestion de l’eau fixe de axes de progrès pour
l’ensemble de l’agglomération. Il s’agit de :

• Contrôler les déversements d’eaux usées et/ou polluées liées aux activités
industrielles,

• Gérer les boues des stations d’épurations,

• Contrôler les systèmes d’assainissement non collectif.

Quant au Schéma d’agglomération d’alimentation en eau potable, il préconise
plusieurs mesures visant à l’amélioration, la sécurisation quantitative et
qualitative de l’eau potable et l’augmentation des capacités de stockage et
d’approvisionnement des ressources en eau sur l’agglomération.

L’optimisation et la valorisation de l’usine de traitement d’eau potable sont des
éléments fondateurs pour traiter les difficultés rencontrées. Plusieurs actions
sont proposées :

• Sécurisation de l’alimentation par interconnexion des différents réseaux,

• Protection des ressources par la mise en place de première de protection,

• L’alimentation en eau potable de la vallée de la Blaise,

• L’augmentation des capacités de stockage sur Dreux et Vernouillet.

• Ces pistes d’actions sont reprises dans les projets d’urbanisation des
secteurs concernés dans le principe de leur réalisation.

Le SCoT est par ailleurs soumis aux dispositions du Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine Normandie,
approuvé le 20 septembre 1996. Ses orientations sont prises en compte lors de
l’élaboration des PLU.

Enfin, la gestion du ruissellement des eaux superficielles concerne deux
champs principaux que sont le risque inondation et la pollution. Ainsi la
régulation des eaux pluviales est recherchée dans tous les grands projets
d’urbanisation entraînant une augmentation des surfaces imperméabilisées.
Aussi, le règlement d’assainissement de l’agglomération a créé un cadre
favorable à la démarche de récupération d’eau pluviale à l’échelle de chaque
usager (les eaux de pluie ne doivent pas être collectées par le réseau public
d’assainissement ; le collecteur pluvial étant dédié à recueillir les eaux de
ruissellement des voies publiques). En matière de sensibilisation des scolaires,
le programme Mikad’Eaux a pour objectif de favoriser les écogestes pour
économiser de l’eau et réduire les pollutions au milieu naturel.

Maîtrise de la consommation de l’espace : La gestion de l’eau
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

L’enjeu pour le territoire du Drouais est de continuer à faire de la gestion des
déchets une filière d’excellence en travaillant à l’optimisation et à l’innovation
dans la gestion et l’organisation de son système de collecte, du traitement et
de valorisation

Dans le cadre d’une étude d’optimisation à l’échelle du SCoT, un diagnostic a
été réalisé. Ainsi des axes de progrès ont été identifiés :

1. L’optimisation de l’ensemble du matériel de collecte : bennes,
conteneurs, colonnes, véhicules légers.

Avec l’extension de la mise en place des colonnes enterrées puisqu’environ 200
colonnes sont installées sur le territoire en 2008, l’Agglo s’est dotée d’un outil
capable d’optimiser la collecte des ordures ménagères et des emballages. En
effet, un camion grue traditionnel ne permettait de collecter avant vidage que
10 colonnes environ. Une benne tasseuse permet non seulement de collecter
mais aussi de compacter les déchets, ce qui permet de collecter avant vidage,
25 colonnes. Ce nouvel outil permet donc de gagner un temps considérable sur
le vidage (45 mn en moyenne) et de sécuriser le travail des chauffeurs qui
disposent maintenant d’une radiocommande.

2. Mise en place d’une stratégie bio-déchets pour favoriser le recyclage de
la matière organique grâce au compostage et développer la gestion de
proximité

Depuis 2007, 15 communes sont passées à la collecte des biodéchets. En 2012,
cette collecte a été étendue aux communes de Vert en Drouais et Marville
Moutier Brûlé. Les foyers ont été équipés d’un nouveau conteneur (Biotainer)
et d’un bioseau. Le principe est de collecter à la fois déchets verts et fraction
fermentescible des ordures ménagères.

3. Réflexion sur les filières de traitement et la valorisation des déchets

C’est à ce titre qu’un Programme Local de Prévention des Déchets a été acté
courant 2011. Son objectif est de réduire l’ensemble des déchets (papier,
verre, emballages, déchets verts/biodéchets, ordures ménagères et les
encombrants en déchetterie) de 7%.

Depuis début 2008, les DEEE (Déchets d’Equipements Electriques et
Electroniques sont collectés sur les 3 déchetteries de l’agglomération.

4. Poursuite des actions de communication et de sensibilisation ainsi que la
formation et l’insertion professionnelle

En matière de sensibilisation, La campagne TriZi, débutée le 17 octobre 2012 a
été mise en place pour répondre aux objectifs de récupération des emballages
imposés par le Grenelle de l’environnement, soit une récupération de 75% des
emballages recyclables dès 2012. Malgré des actions de communication
récurrentes, le taux de l’agglomération atteignait en 2011 seulement les 50%.
Ainsi, cette opération innovante a incité les administrés à trier leurs emballages
ménagers. L’opération TriZi permet aux particuliers, pendant 1 année,
d’échanger leurs emballages recyclables (verre, acier, alu et plastique) contre
des bons d’achat valables dans les enseignes partenaires.

Chaque année, la cellule sensibilisation environnement propose des
programmes pédagogiques aux cours moyens et 6ièmes/5ièmes de
l’agglomération. Les thèmes sont variés (tri sélectif, prévention des déchets,
etc.) et répondent aux attentes des professeurs. Le programme se compose
systématiquement de deux interventions en classe, une visite de site (en
rapport avec la thématique abordée), un concours inter établissement et une
journée de clôture avec diverses animations. Chaque année, au moins 300
élèves participent à ce programme.

Toujours en matière de recyclage, l’Agglo a mis en place d’opération ludique
d’incitation à la collecte sélective appelée Troc’cannettes. Les ambassadeurs du
tri ont pour mission première de sensibiliser le grand public au tri sélectif et à la
gestion des déchets de façon plus globale. Un animateur du Programme Local
de Prévention des Déchets a été recruté spécifiquement en 2011. Des actions
plus ludiques sont également organisées à des points et moments stratégiques.
Par exemple, l’Agglo participe chaque année à Vernouillet plage.

Maîtrise de la consommation de l’espace : La gestion des déchets
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Tonnages des ordures ménagères

2008 2009 2010 2011 2012

Tonnage
15 603,36 15747,84 15747,84 15 324,51 15 064,65

Taux annuel 

d’évolution 
+0,9% 0% -2,7% -1,70%

Les actions menées par l’Agglo ces dernières années portent leurs fruits puisque
le tonnage des ordures ménagères récoltées est en baisse. L’évolution entre
2008 et 2012 est d’environ -3,5%, soit 266,63 kg collectés/ hab. /an en 2012 alors
qu’il était de 276,20 kg/hab./an en 2008. Toutefois, on peut noter que
l’augmentation des emballages depuis 2008 (1061,03 tonnes en 2008 et 1320,03
tonnes en 2012) est due aux nouveaux secteurs équipés en colonnes enterrées et
à l’extension à l’habitat vertical. Quant aux encombrants, une légère hausse des
tonnages collectées est observées, passant de 282,65 tonnes en 2008 à 317,75
tonnes en 2012. L’objectif de 7% du Grenelle est difficilement atteignable mais
des efforts sont réalisés en la matière.

E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)
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Objectifs Etat du 

bilan

• Tendre vers les objectifs démographiques fixés par le PADD

• Densifier les opérations futures et respecter une enveloppe de 240 ha

pour les espaces à vocation d’habitat

• Favoriser une gestion globale de l’eau

• Continuer à faire de la gestion des déchets une filière d’excellence

• Maîtriser les consommations, développer et diversifier les énergies

alternatives non polluantes

L’énergie est au cœur de nos modes de vie et conditionne le système
économique futur. Maîtriser la consommation énergétique est un enjeu
mondial pour l’avenir, compte tenu du risque d’épuisement des ressources
fossiles non renouvelables, de l’accroissement des besoins, de la
dégradation de la qualité de l’air et de l’effet de serre. Il s’agit donc de
développer significativement le potentiel énergétique du territoire à partir
de ses ressources locales.

Les sources d’énergie renouvelables et endogènes du territoire, notamment
en lien avec la profession agricole et sylvicole, doivent être valorisée.

De fait, les règlements des PLU n’interdisent pas et ne peuvent limiter
l’implantation de capteurs solaires autorisant un grand nombre de dépôt de
déclarations préalables pour des travaux de poses de panneaux
photovoltaïques.

De plus, le SCoT prévoyait de mener une étude approfondie afin de définir
des zones de développement éolien (ZDE) dans le respect du schéma éolien
départemental réalisé afin d’aider les différents acteurs à la décision. Dreux
agglomération devait lancer la réalisation de sa (ZDE) à l’automne 2012,
après l’arrêt du Schéma Régional Climat Air Energie (SCRAE). Or, dans le
cadre du chantier de simplification du cadre juridique applicable à l'énergie
engagé par le gouvernement, l’Assemblée Nationale a adopté le 1er octobre
2012 un amendement pour la suppression des ZDE. Cette procédure de ZDE
est devenue surabondante dès lors que les SRCAE prévoient également la
désignation de « zones favorables » à l'intérieur desquelles devront être
créées les ZDE. Ainsi, les établissements de coopération intercommunale
(EPCI) n’auraient plus vocation à mettre en place L’Agglo ne s’est donc pas
dotée d’une ZDE au vu du contexte règlementaire.

Pour autant, plusieurs communes de Dreux agglomération ont initié
l’exploitation de l’énergie solaire par l’installation de panneaux
photovoltaïques sur les bâtiments communaux (salle des fêtes de
Louvilliers-en-Drouais et mairie du Boullay Mivoye). Et depuis 2013,
l’agglomération a lancé son Plan Climat Air Energie.

La maîtrise des consommations, le développement et la diversification des énergies alternatives non polluantes

E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

L’équilibre social de l’habitat et à la construction des logements

L’organisation de la croissance du territoire et la politique en matière de
logement doivent être garantes du lien social. Ainsi, même si le SCoT prévoit
l’essentiel de la capacité d’accueil en extension et en renouvellement dans les
pôles urbains, notamment pour l’offre en logement aidé et spécifique, le
développement est également encouragé en milieu rural afin de favoriser un
dynamisme démographique dans les villages et ainsi d’aider notamment au
maintien à domicile des personnes âgées.

Le développement vise à répondre à un double objectif : satisfaire les attentes
de la population en place et renforcer l’attractivité résidentielle à l’égard
d’actifs en provenance de l’extérieur. Le SCoT proposait ainsi dans les projets,
une offre diversifiée afin de répondre aux besoins des différentes strates de
populations.

Répondre aux besoins en logements

Le SCoT a pour objectif de veiller à la maîtrise de l’étalement urbain et à la
gestion économe de l’espace. Le dimensionnement des zones constructibles U
et AU des plans locaux d’urbanisme résulte d’un calcul prévisionnel de
logements sur les 20 prochaines années et de la forme urbaine souhaitée en
fonction de la localisation des sites d’extension. L’hypothèse de croissance
retenue par le PLH pour la période 2006-2012 est d’environ 1 500 logements à
produire pour une population atteignant 60 000 habitants en 2012. Sur la
période 2013-2021, il est prévu une accentuation de la croissance avec un
objectif de 4 500 logements à produire.
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

Sur la période 2008-2013, 1 089 logements ont été livrés sur le territoire, soit
deux-tiers de l’objectif fixé dans le PLH. Vernouillet atteint presque son objectif
avec 364 logements construits tandis que Dreux en réalise les deux tiers.

La dynamique de construction a été nettement plus modérée dans les autres
communes. Les 14 communes rurales ont construit moins de la moitié des 160
logements inscrits au PLH et les trois pôles secondaires (Tréon, Villemeux-sur-
Eure et Luray) n’ont réalisé que 31 logements soit 19% de leur objectif.

• Concernant le logement locatif social, 152 logements ont été livrés
(contre un objectif de 346 logements). Parmi eux, 129 ont été financés en
PLAI ou PLUS (soit 45% de l’objectif) et 23 ont été financés en PLS (38% de
l’objectif). La Ville de Dreux est assez loin de son objectif, notamment en
PLAI et PLUS, avec 77 logements sociaux livrés, hors reconstruction dans le
cadre de l’ANRU. Vernouillet atteint quasiment son objectif pour les
logements PLAI et PLUS mais a construit seulement 6 des 19 logements
PLS inscrits au PLH. Aucun logement social n’a été produit dans les trois
pôles secondaires et dans les 14 communes rurales.

• Concernant l’accession sociale et intermédiaire, 148 logements ont été
produits, soit 45% de l’objectif. Avec 87 logements livrés, Vernouillet
atteint 80% de son objectif. Dreux a réalisé 61 logements en accession
sociale ou intermédiaires (soit 37% de l’objectif fixé). Les trois pôles
secondaires et les 14 communes rurales n’ont produit aucun logement en
accession sociale ou intermédiaire.

• Le marché libre est celui qui a été le plus dynamique sur la période
récente, avec 789 logements produits soit 83% de l’objectif. Vernouillet
dépasse son objectif tandis que Dreux l’atteint quasiment (89%). Les 14
communes rurales ont réalisé les deux tiers de l’objectif inscrit au PLH.
Seuls les trois pôles secondaires ont observé une activité de la
construction libre peu dynamique (31 logements privés construits, soit
28% de l’objectif).

Dreux agglomération n’a pas mis en place de fonds dédiés au financement du
logement social. La ville de Dreux intervient financièrement en versant 1 à 1,5
millions d’euros par an à l’OPH communal (Habitat Drouais) et met également
du foncier à disposition des opérateurs sociaux, à prix minoré.

Malgré une prise de conscience progressive de leur besoins sociaux endogènes,
les communes rurales font état de leur difficulté à réaliser du logement social.
En effet, peu de bailleurs sont présents sur le territoire et parmi eux, rares sont
ceux qui acceptent d’intervenir pour de petites opérations (moins de 10
logements) en secteur rural. Un travail sur les possibilités de développement
du parc dans ces communes et les modalités d’intervention pourra être réalisé
dans le cadre de l’élaboration du futur PLH.

Certaines communes gardent également une mauvaise image du logement
social, notamment de petits collectifs mal insérés au tissu urbain local
(localisation en sortie de village).

Il serait donc intéressant de travailler avec les communes sur la diversité des
formes urbaines possibles pour le logement social. La Maison de l’Habitat
envisage par exemple d’intervenir en réalisant de petits lotissements dont une
part des logements serait réservée au locatif social.
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

La convention de Rénovation Urbaine a été signée en
décembre 2004 avec l’ANRU. Elle inscrit la
programmation de rénovation des secteurs du Plateau
Sud-Est sur les communes de Dreux et de Vernouillet.
Au terme des différents avenants signés, le programme
prévoyait la démolition de 917 logements et la
reconstruction de 806 logements (dont 514 sur site),
ainsi que la réhabilitation de 1 523 logements.

Les actions de démolition ont été importantes dans
deux quartiers particulièrement : le Clos Maillard et
Lièvre d’Or, qui ont été largement remodelés. Des
démolitions ont également été réalisées dans le quartier
des Vauvettes et Barthou-Macé. A la Croix Tiénac et aux
Oriels, les logements sociaux ont été réhabilités et
résidentialisés.

Au 31 décembre 2014, la quasi-totalité des démolitions
ont été réalisées, puisque sur les 917 prévues (724
inscrites à la convention initiale, plus les 193 de Barthou
Macé intégrées par l’avenant n°10), ne subsiste que 74
logements de la Citée Barthou Macé (3ème phase de
démolition).

L’équilibre social de l’habitat et à la construction des logements : Poursuivre le renouvellement des quartiers d’habitat social les plus dégradés
de Dreux et Vernouillet, déjà entamé dans le cadre d’une convention ANRU
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Au départ, le taux de vacance permettait de
s’exonérer de la règle de reconstitution de l’offre
au 1/1 et le taux de reconstitution de l’offre avait
été fixé à 0,73. Il a progressivement été ramené à
1/1 en 2009. Suite aux nombreuses constructions
livrées au cours des années 2012 et 2013, il
restait, au 31 décembre 2014, la construction de
93 logements faisant partie de la reconstitution du
secteur Barthou Macé, et à savoir : 53 logements
sur le site Barthou Macé, 25 logements sur le
Boulevard Pasteur et 15 logements sur la ZAC des
Fenôts.

Le plan de relogement de la convention initiale a
été conduit à son terme en 2011, avec 724
relogements. L’intégration de l’opération Barthou
Macé à l’avenant n°10, pour 193 logements,
portait le relogement global à 917. Au titre de
cette dernière opération, l’ensemble des
relogements a été finalisé à la fin de l’année 2014.

Le programme de réhabilitation prévu à la
convention initiale est achevé depuis fin 2010.
L’avenant n°11 a permis d’inscrire la réhabilitation
de 608 logements supplémentaires aux Oriels ;
portant ainsi le programme global de
réhabilitation à 1 523 logements. Les travaux sur
le secteur des Oriels se sont achevés au début de
l’année 2014.

Les travaux de résidentialisation ont été menés en
parallèle de ceux des réhabilitations. Ils se sont
achevés avec la réalisation des derniers
aménagements urbains aux Oriels en 2012.

E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

L’opération de rénovation urbaine a nécessité l’investissement de nombreux
partenaires financiers pour un montant global de plus de 200 millions d’euros,
dont 62 millions pris en charge par l’ANRU. Les Maîtres d’Ouvrages
opérationnels de la mise en œuvre de cette convention ont été les communes
de Dreux et Vernouillet, l’Agglomération de Dreux, les 2 bailleurs sociaux
locaux (OPH Habitat Drouais et la SA HLM La Roseraie), la Foncière Logement,
et la SAEDEL (en tant qu’aménageur).

L’un des points positifs du programme de renouvellement urbain du Plateau
Sud est le changement d’image des quartiers sous l’effet tant de la
construction neuve, avec ses produits novateurs, que de la résidentialisation et
du traitement des espaces extérieurs. L’objectif, à travers ces actions était de
rompre avec le refus des logements proposés dans ces quartiers par les
demandeurs de logement social. Ainsi, des signes de regain d’attractivité sont
perceptibles sur le secteur. Par exemple, à la Croix Tiénac et aux Vauvettes, la
vacance a été résorbée et le nombre de demandes de logement ciblant ces
quartiers a nettement augmenté.

Le changement architectural et urbain a été très fort au Clos Maillard,
considéré comme le seul endroit où une transformation radicale était possible.
Le site a été totalement recomposé et a fait l’objet d’une programmation mixte
mêlant locatif social, accession libre et accession sociale et diversifiée en
matière de formes urbaines.

Dans le quartier Kennedy (Lièvre d’Or), la diversification s’est effectuée par la
construction des 40 logements de l’Association Foncière Logement (AFL) sur
l’emprise libérée par la démolition des immeubles faite dans le cadre de l’ORU.

Par contre dans les quartiers des Vauvettes, des Oriels et de la Croix Tiénac, la
diversification des produits logement n’a pas été introduite ; le changement a
reposé sur les réhabilitations, la résidentialisation et le traitement des espaces
extérieurs.

Ainsi, le programme ANRU, en dehors de quelques opérations en accession
sociale et libre, n’a pas introduit de changement notable en matière de mixité
sociale sur le quartier. La diversification apparaît surtout dans l’implantation
d’habitat individuel et de petits collectifs.

Le secteur Plateau Sud reste aujourd’hui majoritairement composé de
logements locatifs sociaux, car seuls 200 logements ont été reconstruits hors
site. Un des points durs reste le quartier des Oriels qui concentre toujours de
nombreuses difficultés (sociales, trafic…). Ce quartier construit dans les années
1960 a été réhabilité une première fois dans les années 1990 et devait faire
l’objet d’une résidentialisation dans le cadre de l’ANRU. Ce projet a été
abandonné en raison de la résistance d’une partie des habitants (démolition
systématique pendant la nuit des travaux commencés la journée).

Des actions de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) sont mises en
place afin de pérenniser les investissements réalisés et d’améliorer la qualité de
vie dans les quartiers (diagnostic en marchant, ambassadeur du tri, etc.). Une
convention de GUSP a été signée et a pour but de coordonner l’action des
services de Dreux Agglomération, de la ville de Dreux, de l’OPH-Habitat
Drouais, de la SA La Roseraie et de l’association Multiservices afin d’améliorer
la propreté, la qualité et la tranquillité des espaces urbains.
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

Le territoire du Drouais se caractérise par une forte proportion de jeunes.
Dreux agglomération comptait en effet 31% de moins de 20 ans en 1999, ce qui
laissait augurer une importante demande émanant des jeunes adultes dans les
années à venir. En 2006, des besoins de décohabitation se faisaient déjà sentir.
D’autre part, si le territoire de l’agglomération n’offre que peu de formations,
sauf pour les élèves infirmiers et quelques BTS, la demande en logements
étudiants augmentait.

Pour répondre à ces besoins spécifiques, plusieurs actions du PLH de Dreux
agglomération 2006-2012 ont été reprises dans le cadre du SCoT :

Diversifier l’offre pour permettre aux jeunes d’évoluer dans leurs parcours
résidentiels.

Favoriser la création d’une offre de logements adaptée au public jeune (petits
logements et bon marché, mais permettant une mixité d’âge et de niveau
social). Ces logements locatifs doivent être de typologie moyenne (T2-T3).

Définir un projet d’hébergement pour les élèves infirmiers de l’hôpital de
Dreux, et pour les autres étudiants en général. A global, une centaine
d’étudiant doivent trouver à se loger à Dreux et dans ses alentours.

Ainsi, la période 2006-2011 a vu une forte augmentation du nombre de petits
logements sur le territoire à 19 communes. On comptabilise ainsi plus de 200
T1-T2 supplémentaires alors que sur la même période le volume de logements
T3, T4 et T5 est resté stable, voire est en légère diminution. On peut en déduire
que la production de logements de moyenne et grande taille a été faible, mais
au-delà, que des divisions de logements ont permis la création de petits
logements et, de fait, la suppression de plus grands.

Bien qu’en augmentation, le taux de petits logements reste assez modéré dans
Dreux agglomération (14%) mais également dans la ville-centre (18% à Dreux).
Les acteurs du logement font encore état des grandes difficultés pour les
jeunes d’accéder au logement autonome du fait, au-delà d’une offre limitée
quantitativement, de l’état global du parc locatif de la ville-centre.

Les communes reconnaissent la nécessité de développer une offre à
destination des jeunes ménages mais rencontrent des difficultés à produire de

petits logements locatifs notamment en secteur rural. Le conventionnement du
patrimoine communal peut être l’occasion de développer ce type d’offre mais
les communes ont parfois besoin d’une structure ad hoc qui pourrait gérer ces
logements.

Enfin, la structure d’hébergement pour les étudiants n’a pas été réalisée. Une
réflexion est en cours sur un terrain situé à proximité de l’école d’infirmières
(rue de Rieuville) pour la création d’une offre dédiée. Un projet est également
engagé en face de la gare. Il prévoit la réalisation de 46 logements privés et 9
logements sociaux. Parmi eux, quelques logements meublés destinés à des
étudiants pourraient être gérés par Procilia. L’OPH Habitat Drouais a également
un projet de création de 7 logements sociaux destinés aux stagiaires à
proximité du restaurant inter-entreprises.

L’équilibre social de l’habitat et à la construction des logements : les jeunes et les étudiants
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

L’équilibre social de l’habitat et à la construction des logements : le logement 
des personnes âgées

En ce qui concerne la prise en compte des besoins des personnes âgées,
l’ancien SCoT reprend les orientations énoncées dans le PLH 2006-2012 :

Favoriser et intensifier les actions de maintien à domicile, notamment en
adaptant les logements au du parc existant.

Prendre en compte la multiplicité des réponses à apporter pour assurer un
parcours résidentiel aux personnes âgées selon leur localisation (en milieu
urbain ou rural) et leur degré de dépendance.

En effet, malgré la forte proportion de jeunes sur le territoire, la part des
personnes âgées n’est pas négligeable sur le secteur puisque 16% des habitants
avaient plus de 60 ans en 1999. L’existence de structures spécifiques répond à
un certain nombre de besoins mais l’âge d’entrée moyen recule d’année en
année, allongeant d’autant la durée du maintien dans le logement.

De fait, sur la période récente, plusieurs structures à destination des personnes
âgées ont été réalisées :

A Dreux, une opération Euréliales (SA HLM La Roseraie avec financement du
Conseil Général) de 11 logements est en cours au centre-ville, rue des Caves ;

A Vernouillet, une résidence privée (126 logements Domitys) a été livrée en
2014. Elle est commercialisée à 100%, mais n’est encore occupée qu’à 50%.

A Vernouillet, une nouvelle résidence Euréliales est également programmée
sur un terrain en extension des Vauvettes.

Au sein de la nouvelle intercommunalité, malgré un taux d’équipement en
structures spécialisées relativement élevé, des besoins de logements adaptés
en centre-ville pour des personnes âgées autonomes émergent également et
des projets de résidences Euréliales sont envisagés à Anet, Brezolles et
Tremblay-les-Villages notamment.

L’équilibre social de l’habitat et à la construction des logements : le logement 
des personnes handicapées

En 2002, la Caisse d’Allocation Familiale de Dreux recensait 566 bénéficiaires
de l’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH). La problématique du handicap
réside davantage dans des besoins d’adaptation du logement que dans des
besoins d’encadrement spécifique. Le SCoT à 19 communes rappelle donc la
nécessité d’appliquer l’ensemble des normes en vigueur pour favoriser l’accès
au logement des personnes handicapées dans les nouveaux programmes.

Dreux agglomération n’a pas financé le développement de logements sociaux
adaptés au handicap. Ces besoins sont néanmoins de plus en plus pris en
compte par les bailleurs. Habitat Drouais a par exemple une attention
particulière, lors des commissions d’attributions, sur l’attribution des
logements adaptés au handicap.
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Approche contextuelle, réglementaire et administrative

E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

L’équilibre social de l’habitat et à la construction des logements : le logement 
des gens du voyage

Le précédent Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage (2003-
2009) prévoyait la réalisation de :

• 20 places d’accueil à Dreux : ces places ont été réalisées, mais sont
fermées depuis 2009. En effet, après de multiples dégradations, la Ville a
cessé de remettre l’aire d’accueil en état ;

• 10 places d’accueil à Vernouillet : ces places ont été réalisées mais ne sont
pas conformes en termes de taille ; elle reste néanmoins la seule aire
d’accueil utilisable sur le territoire ;

• 10 places d’accueil à St Rémy sur Avre : ces places n’ont pas été réalisées,
mais les obligations du précédent SDAGV ne sont pas reconduites pour la
commune de Saint-Rémy-sur-Avre ;

→ 60 places de grands passages à Dreux : ces places ont été réalisées.

Le nouveau SDAVG (2013-2019)

Le nouveau SDAGV (2013-2019) prévoit la réhabilitation des places créées sur
Dreux et Vernouillet pour une remise aux normes de la taille des
emplacements. A échéance du Schéma Départemental, l’Agglomération de
Dreux devra compter 34 emplacements. Actuellement, aucune réhabilitation
n’est envisagée par la Communauté d’Agglomération.

Ce SDAGV, avec un volume de places revu à la baisse, ne semble pas répondre
à l’ensemble des besoins exprimés. Le manque de places est à l’origine de
nombreux dysfonctionnements. Ainsi, 30 communes ont signalé rencontrer des
difficultés liées à des stationnements/occupations illicites de terrains publics
et/ou privés par les Gens du Voyage.

Des demandes de sédentarisation des gens du voyage émergent également
(signalées à Dreux et Vernouillet). Certaines familles achètent de grands
terrains pour construire une maison et y vivre au cours de l’hiver. A Vernouillet,
un cas d’acquisition de terrain en zone agricole a posé problème et n’a pas pu
être repéré à temps par les services (pas de DPU en zone N et A). Une
convention a été signée entre la SAFER et l’Agglomération et permettra un suivi
des DIA en zone agricole.

Constituer des réserves par la mise en place d’une politique d’action foncière

Afin de pouvoir satisfaire les besoins identifiés sur le territoire en matière
d’habitat et de développement économique, l’ancien SCoT préconisait la mise
en place d’une politique d’action foncière.

Au cours de période 2007-2013, Dreux agglomération n’a eu une stratégie
d’acquisition de foncier que dans le cadre des Projets de Renouvellement
Urbain. Récemment, elle a acquis le foncier de la friche COMASEC pour 650
000 € et a procédé aux travaux de démolition. L’entreprise COMASEC a ensuite
procédé aux travaux de dépollution ; puis l’aménagement du site a été pris en
charge par l’Agglomération. Le site de trois hectares accueille un nouveau
quartier d'habitation, à cheval sur les communes de Dreux et Vernouillet
d’environ une centaine de logements.

Localement, les communes ont des stratégies d’acquisitions foncières
notamment pour faciliter la sortie d’opérations de logements sociaux : c’est le
cas de Villemeux-sur-Eure et Tréon. La ville de Dreux a également une politique
d’acquisition foncière depuis de nombreuses années, permettant entre autres,
la sortie de lotissements communaux. La ville de Saulnières a également acquis
une ancienne fonderie qui doit être requalifiée en jardin ; le projet prévoit
également la mise en vente de terrains à bâtir.

Par ailleurs, toutes les communes de l’ancienne Agglomération utilisent le Droit
de Préemption Urbain (DPU), hormis Crécy-Couvé. Quatre d’entre elles ont des
emplacements réservés logement et/ou secteurs de mixité sociale inscrits dans
leur document d’urbanisme. Ces outils sont mobilisés dans la perspective de
maîtriser leur développement urbain.

Objectifs
Etat du 

bilan

Concilier satisfaction des besoins endogène et attractivité résidentielle

Poursuivre le renouvellement des quartiers d’habitat social

Favoriser les parcours résidentiels des jeunes et des étudiants

Prendre en compte les besoins actuels et futurs des personnes âgées

Vérifier la prise en charge du logement des personnes handicapées dans les nouveaux

programmes de logements

Veiller aux besoins ou aux souhaits de sédentarisation des ménages Gens du voyage

Mettre en place un Programme d’Action Foncière

Mobiliser les outils existants pour une maîtrise publique du foncier
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Approche contextuelle, réglementaire et administrative

E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

Le diagnostic du SCoT de Dreux agglomération a mis en avant certaines
difficultés économiques rencontrées par le territoire. Pour y faire face et les
dépasser, l’agglomération a défini des objectifs spécifiques de développement
dans le PADD, prenant en compte les grands enjeux actuels en matière de
qualité environnementale, de transport, d’urbanisation, etc.

La stratégie de développement économique de l’agglomération devait aller
dans le sens de la poursuite de la redynamisation de l’économie productive
locale menée en parallèle du développement de l’économie résidentielle
(commerce, services, loisirs, tourisme, etc.). La mise en œuvre de ces
prescriptions devait permettre d’insuffler une nouvelle dynamique de
développement, souhaitée par les élus. L’objectif général recherché était de
parvenir à :

• Accompagner et maîtriser le développement des parcs d’activités
économiques,

• Accompagner et maîtriser le développement du commerce,

• Satisfaire les besoins des habitants et consommateurs par un maillage
commercial plus équilibré (rural/urbain et centre/périphérie),

• Satisfaire les besoins des entreprises et des salariés,

• Correspondre aux attentes des enseignes et des investisseurs,

• Développer l’emploi local.

Les activités économiques

La résorption des espaces à vocation économique, qui par leur positionnement
et l’évolution de leur environnement ne s’avèrent plus adaptés pour recevoir
des activités économiques, est notamment un des objectifs du SCoT. A ce titre,
l’agglomération a mené en 2014 un travail de diagnostic afin de redéfinir
l’intérêt communautaire en matière de résorption des friches et d’établir un
recensement détaillé (pour une urbanisation optimale du foncier déjà urbanisé.
A partir d’un travail de croisement des données et de questionnaires envoyés
aux communes, il s’avère que 7 communes sont concernées par des friches soit
environ 37%. Par la suite, la mise en œuvre opérationnelle de la politique de
résorption sera élaborée via l’agglomération, sur les projets sous maîtrise
d’ouvrage intercommunale et via les communes avec l’aide éventuelle du
service commun de l’Agglo.

Dans cette logique d’intervenir sur les parcs d’activités économiques,
l’agglomération a travaillé sur un Schéma Directeur de l’Offre économique. Ce
schéma a pour objectif de définir le déploiement de l’ensemble des lieux et
services mis à disposition pour accueillir et accompagner le développement des
entreprises sur le territoire, notamment :

1. L’offre foncière des sites d’activités,

2. L’offre en immobilier d’entreprises,

3. Ainsi que l’ensemble des services destinés aux entreprises.

C’est un document à la fois stratégique et opérationnel qui a vocation à
organiser les modalités d’accueil et de développement des activités
économiques sur le territoire. Il ne s’agit pas d’un document de planification
réglementaire mais d’un engagement des élus et des partenaires qui le
souhaitent en vue de renforcer la dynamique économique locale. Le schéma
permet de répondre au mieux à la diversité des besoins des entreprises en
matière de foncier, d’immobilier et de services (structuration d’un panel
d’offre) et de garantir un développement équilibré du territoire (organisation
d’une armature territoriale de l’offre).

Le développement économique et commercial
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Approche contextuelle, réglementaire et administrative

E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

Le schéma fixe comme ambition de développer d’une offre économique
performante pour les entreprises tout en veillant à l’équilibre du territoire.
Pour ce faire, il doit accompagner le développement des entreprises et de
l’emploi tout en contribuant au maillage du territoire. Il fixe ainsi 9 objectifs
visant à :

1. …accompagner le développement des entreprises et de l’emploi

2. Ancrer les entreprises du territoire

3. Contribuer à la compétitivité des entreprises et à la création d’emplois

4. Favoriser l’emploi des populations locales

5. Favoriser la création/développement et la transmission d’entreprises

6. Attirer de nouvelles entreprises et des emplois à plus forte valeur ajoutée
…contribuer au développement du territoire

7. Soutenir l’animation des centre-ville / bourgs

8. Veiller au développement équilibré du territoire

9. Réduire les externalités négatives

10.Améliorer l’image et la notoriété du territoire

Il est déterminé pour chaque site des objectifs de développement ainsi que des
capacités d’extensions permettant d’encadrer sur le moyen/long terme le
développement économique.

Les activités commerciales

De la même façon que pour le développement économique, le SCoT de Dreux
agglomération a défini les localisations préférentielles des activités
commerciales et fixait, pour le développement commercial, des objectifs en
matière confortement des pôles commerciaux majeurs, de recalibrage des
pôles commerciaux secondaires, de développement d’un maillage commercial
de proximité. Afin de suivre les exigences du SCoT en la matière,
l’agglomération a élaboré son Document d’Aménagement Artisanal et
Commercial (DAAC) dès 2014.

Le DAAC a déterminé les conditions d'implantation des commerces qui, du fait
de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur

l'aménagement du territoire et le développement durable. De fait, il a deux
conséquences principales : imposer des conditions pour l’implantation des
commerces les plus importants et localiser de manière plus précise (mais pas à
la parcelle) des localisations préférentielles (périphériques ou centralités) au
sein desquels il prévoit des conditions d'implantation spécifiques.

Ainsi, le DAAC a fixé les conditions générales d’implantation. Les équipements
commerciaux doivent se localiser préférentiellement dans les centralités des
communes. Le centre-ville de Dreux, première centralité du territoire, doit être
conforté. Le rôle commercial des pôles structurants en tissu urbain, des
centralités de quartier et des centralités de bourgs convient d’être renforcé en
améliorer. Les sites commerciaux majeurs doivent être adaptés, améliorés et
modernisés pour répondre aux évolutions du commerce tout en s’inscrivant
dans une économie de l’espace.

Quant aux nouvelles polarités commerciales, elles ont vocation à se localiser
au sein des localisations préférentielles du territoire. Ce sont donc les sites
marchands déjà urbanisés ou en projet d’urbanisation qui sont privilégiés pour
porter le développement commercial du territoire, dans une logique de
compacité et de densité. La définition des localisations préférentielle est donc
structurée à partir des espaces marchands urbanisés ou en voie d’urbanisation.

Aussi, le SCoT incitait les communes à la mise en place de périmètre de
sauvegarde à l’intérieur desquels auraient pu être soumis au droit de
préemption urbain, les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou
les baux commerciaux. Il n’existe pas à ce jour de périmètre de sauvegarde.
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

Développer le tourisme

Le territoire du Drouais se caractérise par une qualité du cadre de vie et des
paysages qui rendent possible la poursuite de la valorisation touristique du
territoire. Cette valorisation doit se faire dans le respect de l’environnement et
de la fragilité des milieux (vallées, zones humides, boisements, etc.), sous la
forme d’un tourisme vert, de découverte de la nature et de l’agriculture, et de
fréquentation ludique.

Afin de permettre une valorisation touristique et ludique respectueuse du
cadre naturel, en particulier le long des axes valléens, les PLU prévoient, dans
leur règlement, la possibilité de réaliser dans ces espaces des aménagements
légers à vocation touristique. Ces secteurs font l’objet dans les PLU d’un
classement en zone naturelle (N ou dans ses sous-secteurs NL, Nl, Nu par
exemple), excepté la commune de Tréon ne disposant pas d’un document
d’urbanisme approuvé.

Objectifs Etat du 

bilan

Encadrer le développement des parcs d’activités économiques

Encadrer le développement commercial

Poursuivre la valorisation touristique du territoire
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

L'orientation prioritaire du projet d'aménagement et de développement
durable dont la mise en œuvre est possible à courte échéance était la
valorisation du potentiel environnemental et du cadre de vie. Ainsi, les
richesses environnementales, agricoles et paysagères contribuent à l'affichage
identitaire du territoire ainsi qu’à son développement touristique et
économique. Deux types d'espaces ont été identifiés, prenant en compte les
informations prescriptives de norme supérieure et les données d'inventaire du
patrimoine naturel.

Des continuités écologiques à préserver

Deux types d’espaces ont ainsi été identifiés, prenant en compte les
informations prescriptives de norme supérieure et les données d’inventaires du
patrimoine naturel.

Les espaces naturels de forte protection englobent les sites d'importance
communautaire (SIC) du réseau Natura 2000, les réserves naturelles régionales,
les sites de captage de la plaine de Vernouillet et de Vert-en-Drouais, les
risques d'inondation identifiés en aléas forts et le risque technologique SEVESO
du site YARA France à Aunay-sous-Crécy. Ces sites ont été classés dans les PLU
en zone naturelle (N) et ont totalement inconstructibles mais ont pu admettre
des aménagements légers destinés à une mise en valeur des milieux naturels
compatible avec leur sensibilité.

Quant aux espaces naturels de moindre protection, ces sites correspondent à
des espaces sensibles préservés au travers des règlements des PLU. Il s’agit
notamment des continuités bleues des trois vallées, des plans d’eau se
déployant le long des vallées sèches, d’importants boisements forestiers et
milieux naturels de plateaux. Leur protection a permis de conserver au
maximum le caractère naturel de ces zones et la continuité et la connexion de
ces corridors écologiques. Ainsi, le caractère naturel de ces zones a été
préservé, tout en permettant une valorisation ludique et de découverte
compatible avec la sensibilité de ces milieux.

Dans ces espaces naturels ont néanmoins été admis certains projets de
construction ou d’urbanisation, à condition qu’ils présentent un caractère

d’intérêt général pour la valorisation du territoire de l‘agglomération drouaise :
constructions et installations à vocation agricole, tertiaire et artisanale,
équipements d’intérêt collectif, etc. Les règlements des PLU imposent pour ces
constructions et projets d’urbanisation également de faire la preuve de la
qualité de leur intégration au milieu, tant sur le plan paysager (volumes bâtis,
matériaux et couleurs employés, implantation, clôtures et plantations…) que
sur le plan environnemental (gestion des eaux pluviales, énergies
renouvelables, types de matériaux…).

Afin de ne pas aggraver les risques inondations, liés à l'Eure, l'Avre et la Blaise,
les champs d'expansion de crue ont été préservés par un zonage spécifique
conformément aux Plan de Prévention des Risques Inondation en vigueur (PPRi
de l’Eure en projet).

Protéger le petit patrimoine

Bien que non protégés, certains éléments du patrimoine « ordinaire » méritent
d’être préservés ou mis en valeur par d’autres outils de reconnaissance. De fait,
les 12 PLU qui ont été révisés entre 2012 et 2014, ils identifient les éléments
naturels et urbains significatifs qu’il convient de protéger au titre de la loi
paysage (moulis, maisons typiques du drouais, fermes, etc.). Ces éléments
inventoriés ont fait l’objet de mesures prescriptives adaptées telles que
l’interdiction de démolir ou l’amélioration du bâti dans le respect des
caractéristiques héritées.

L’environnement
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E. Bilan du précédent SCOT (Dreux agglomération)

La question des entrées de ville pose le problème de la gestion des interfaces
entre espaces naturels et urbains. Elles sont le plus souvent le support de
développement (zones d’activités ou commerciales, secteurs d’habitat) et sont
vectrices d’identité et de reconnaissance du territoire. Ainsi la qualité des
perceptions depuis les axes qui mènent aux espaces urbanisés a mérité une
attention particulière. Le SCoT devait imposer la valorisation des entrées de
ville dans toute opération de développement ou de renouvellement.

Pour ce qui concerne les secteurs d’entrées de ville ou d’agglomération du
pôle urbain (Dreux, Vernouillet, Luray) et des pôles d’équilibre (Tréon et
Villemeux-sur-Eure), le SCoT imposait la réalisation d’un schéma
d’aménagement démontrant l’intégration visuelle des secteurs à urbaniser ou
à requalifier. Ce schéma devait s’exprimer sous la forme d’orientations
particulières d’aménagement dans les PLU. A ce jour, ce schéma n’a pas été
réalisé.

Par ailleurs, une des préoccupations importantes du schéma est la prise en
compte systématique des risques naturels. La problématique inondation est
particulièrement prégnante sur le territoire drouais par débordement ou
remontée de nappe phréatique. Si le PPRi de l’Avre est approuvé et opposable
aux autorisations de construire (Dreux et Vert-en Drouais), des projets de PPRi
étaient en cours dans les communes de Vernouillet et Dreux (pour la Blaise),
Charpont, Luray, Sainte-Gemme-Moronval et Villemeux-sur-Eure (pour l’Eure).
En 2014, l’élaboration du PPRi de l’Eure arrive à son terme (enquête publique).

Néanmoins, si les PPRi n’étaient pas opposables, chaque révision de PLU a été
l’occasion d’identifier et de localiser les zones inondables, et de proposer un
règlement spécifique en conséquence limitant l’urbanisation dans les zones où
l’aléas était le plus fort.

De plus, le projet de zone d’expansion des crues sur Vernouillet visant à
protéger le champ captant d’eau potable en cours au moment de l’élaboration
du SCoT, a été réalisé.

L’environnement : Valoriser les entrées de ville

Objectifs
Etat du 

bilan

Préserver les continuités écologiques

Protéger les sites et le patrimoine urbain

Protéger le petit patrimoine

Valoriser les entrées de ville

Prévenir le risque inondation
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II.   APPROCHE SPATIALE : UN TERRITOIRE RURAL ET 
MULTIPOLARISÉ

A. Une identité territoriale unique, des formes urbaines et des influences distinctes

B. L’organisation du territoire vu par ses élus : Spatialisation synthétique

C. Organisation territoriale et densités
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Approche spatiale

L’APPROCHE SPATIALE : UN TERRITOIRE RURAL ET MULTIPOLAIRE

L’APPROCHE SPATIALE SE DÉCOMPOSE EN TROIS VOLETS :

1. Une identité territoriale unique, des formes urbaines aux influences distinctes :

Un premier volet de présentation des caractéristiques générales du territoire et de son fonctionnement en lien avec son
organisation spatiale.

2. L’organisation du territoire vue par ses élus :

Un second volet comprenant une restitution synthétique des enjeux identifiés à la suite des rencontres territoriales.

Ces dernières ont permis de prendre en compte les visions développées par les élus de leur territoire et de mettre en
perspective leurs attentes vis à vis de l’Agglomération du Pays de Dreux.

Le principe retenu a été de rencontrer les présidents des chefs lieu de canton, les présidents des ex-communautés de
communes et les élus de l’ancienne Agglomération afin d’échanger sur leur vision du territoire et de les questionner sur ce que
peuvent s’apporter mutuellement leurs territoires respectifs et l’agglomération du Pays de Dreux.

3. Organisation territoriale et densités

Un troisième volet abordant l’urbanisation du territoire et les questions liées à la densification.

Les communes analysées plus précisément sont les communes présentées comme des pôles structurants ou pôles d’équilibre au
stade du diagnostic. Pour certaines entités, leur qualité de pôle d’équilibre ne fait pas de doute, pour d’autres, elle est à
questionner. Cette partie du diagnostic vise également à qualifier ces pôles.
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Approche spatiale

A. UNE IDENTITÉ TERRITORIALE UNIQUE, DES FORMES URBAINES ET DES INFLUENCES DISTINCTES

UN PATRIMOINE AGRICOLE, NATUREL ET BÂTI VECTEUR D’IDENTITÉ

Un vaste territoire : 78 communes sur 101 900 ha

L’Agglomération du Pays de Dreux s’étend sur un vaste territoire de 101
930 ha et compte près de 90% d’espaces naturels et agricoles (72%
d’espaces agricoles).

Une urbanisation qui progresse lentement sur la période 2003-2013

Entre 2006 et 2015, on note une consommation des espaces agricoles au
profit des surfaces artificialisées au rythme de 46,3 ha/an sur la période,
pour des projets d’habitat et d’économie. (source : diagnostic foncier
SAFER, 2019)

Cette urbanisation est concentrée autour des pôles de :

• Dreux/Vernouillet, d’Anet/Ivry-la-bataille/Ezy-sur-Eure et

• Saint-Lubin-des-Joncherets/Nonancourt/Saint-Rémy-sur-Avre.

Le patrimoine naturel et bâti, riche et reconnu, participe à l’identité du
territoire

• Les vallées alluviales et les boisements dessinent un paysage qualitatif
à dominante rurale et structurent l’écologie du territoire, 1 site est
d’ailleurs classé et 4 sont inscrits.

• Le territoire compte 71 Monuments Historiques indifféremment situés
au Nord-Est ou Sud-Ouest. Le patrimoine religieux est très représenté
mais également le patrimoine civil avec de nombreux châteaux.

Monuments inscrits
ou classés (71)

ND : Données non disponibles

*Dans le cadre de la loi ALUR, il est demandé d’étudier
l’évolution des zones artificialisées au détriment des
espaces agricoles, forestiers et naturels et ce sur les 10
dernières années. Un travail portant sur la période 2004-
2014 est donc en cours.

ZPPAUP/AVAP

Sites inscrits ou classés

Sources : CLC 1990- CLC 2006- DGFIP 2014
Réalisation : V.E.A. 2014
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Approche spatiale

A. UNE IDENTITÉ TERRITORIALE UNIQUE, DES FORMES URBAINES ET DES INFLUENCES DISTINCTES

UN TERRITOIRE RURAL POLARISÉ

Des densités de population inégales

A l’échelle du territoire, les densités de population (110
hab/km²) sont supérieures aux densités nationales (103
hab/km²) et départementales. Cependant, avec seulement
11 communes de plus de 2000 habitants, sur le territoire
de l’agglomération, on observe une opposition forte entre
des polarités aux densités de population élevées, et des
espaces ruraux faiblement peuplés.

Les communes situées au Nord-Est de la N154 concentrent
près de 80% de la population, en raison de la proximité des
pôles d’influence majeurs que sont l’Ile de France et l’aire
d’Evreux/Rouen

4 types de communes sont identifiables :

• Dreux/Vernouillet/Luray concentrent près de 40 % de la
population du territoire.

• 20% de la population est concentrée sur les communes
de Saint-Lubin-des-Joncherets/Nonnancourt/Saint-
Rémy-sur-Avre et Ezy-sur-Eure/Anet/Ivry-la-bataille.

• les communes de Brezolles, Chateauneuf-en-
Thymerais/Timert-Gâtelles, Tremblay-les-villages et
Abondant/Bû/Cherisy concentrent 12 % de la
population.

• Les autres communes rurales disséminées sur
l’ensemble du territoire accueillent près de 28% de la
population.

2014 France Eure-et-Loir Eure Agglo

Population 65 241 241 432 107 591 616 111 529

Densité 
(hab/km²)

103,1 71,9 98 109,9

Superficie 
(km²)

632 734 5 880 6 039 1 015
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Approche spatiale

A. UNE IDENTITÉ TERRITORIALE UNIQUE, DES FORMES URBAINES ET DES INFLUENCES DISTINCTES

Des formes d’urbanisations distinctes au Sud-Ouest et
Nord-Est

Afin d’analyser la dispersion de l’habitat nous avons
structuré les différentes formes d’urbanisation à l’aide
de la typologie suivante :

• habitat isolé : moins de 10 bâtiments au sein d’une
même zone de continuité bâtie au sens de l’INSEE*

• habitat diffus : 10 à 200 bâtiments au sein d’une
même «poche d’urbanisation»

• habitat groupé : 200 à 1400 bâtiments au sein d’une
même «poche d’urbanisation»

L’urbanisation sur le territoire est majoritairement le
fait des polarités urbaines (61%). On observe cependant
une opposition entre le Sud-Ouest où l’urbanisation
s’effectue d’abord sous forme d’habitat diffus et isolé
(68%) et le Nord-Est du territoire où l’on trouve les plus
importantes polarités urbaines (77% des modes
d’urbanisation).

*Selon l’INSEE, une zone de continuité bâtie est une
zone qui ne présente pas de coupure de plus de 200
mètres entre deux constructions.
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Approche spatiale

B. L’ORGANISATION  DU  TERRITOIRE VU PAR SES ÉLUS : SPATIALISATION SYNTHÉTIQUE 

Les rencontres territoriales ont permis de prendre en compte les visions développées par les élus de leur territoire et de mettre en
perspective leurs attentes vis à vis de l’Agglomération du Pays de Dreux.

Le principe retenu a été de rencontrer les présidents des chefs lieu de canton, les présidents des ex-communautés de communes et les élus
de l’ancienne Agglomération afin d’échanger sur leur vision du territoire et de les questionner, entre autre, sur les points suivants :

1. Qu’est ce que leur territoire peut apporter à l’Agglomération ? Quels sont ses forces ? Ses faiblesses ? Les menaces éventuelles qui s’y
exercent ?

2. A l’inverse, qu’est ce que l’Agglomération peut apporter à leur territoire ? Quels sont leurs attentes vis à vis de ce territoire en
construction ?

Lors de ces entretiens, deux échelles ont été abordées et ont permis de structurer la réflexion : l’échelle du secteur, l’échelle de
l’Agglomération. Les échanges ont permis de faire émerger une vision prospective du territoire.
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Approche spatiale

B. L’ORGANISATION  DU  TERRITOIRE VU PAR SES ÉLUS : SPATIALISATION SYNTHÉTIQUE 

UNE IDENTITÉ FORGÉE PAR UN PATRIMOINE NATUREL ET 
ARCHITECTURAL REMARQUABLE

Un vaste territoire fortement rural et à l’urbanisation
contrastée
• en 2006, 71% de terres arables et des boisements (16% de

forêts de feuillus).
• Le territoire présente un certain nombre de contrastes

entre :

- Une identité à dominante agricole au Sud-Ouest de
la RN154

- Une identité à dominante urbaine au cœur de
l’agglomération

- Une identité à dominante rurbaine et boisée au
Nord de l’agglomération

La richesse du patrimoine naturel et architectural participe à la
qualité de vie, à l’identité et à l’attractivité du territoire
• Les vallées alluviales et les boisements dessinent un

paysage à dominante rurale et structurent l’écologie du
territoire.

• De nombreux sites participent à la diversité floristique et
faunistique du territoire : Natura 2000, ZNIEFF 1 et 2, ZPS
(Zone de protection spéciale pour les Oiseaux...)...

• Un patrimoine riche et reconnu : le territoire compte 71
Monuments Historiques. Le patrimoine religieux est très
représenté mais également le patrimoine civil avec de
nombreux châteaux.

ENJEUX

• Révéler / préserver les richesses du patrimoine naturel
(présence de ZNIEFF, Zone Natura 2000, ZPS et du
patrimoine bâti (influence du Perche) pour développer
l’activité touristique.
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Approche spatiale

B. L’ORGANISATION  DU  TERRITOIRE VU PAR SES ÉLUS : SPATIALISATION SYNTHÉTIQUE 

UN TERRITOIRE MULTIPOLAIRE

La Communauté d’Agglomération se trouve au carrefour de 3 grands
pôles : l’Ile-de-France à l’Est, Chartres au Sud, Evreux et Rouen au
Nord.

Un territoire attractif mais aussi dépendant :
• l’attractivité est concentrée sur un axe Nord-Est / Sud-Ouest et les

franges du territoire

- une attractivité « réciproque » avec l’Eure-et-Loir

- un territoire clairement attractif pour les actifs de l’Eure
mais aussi de l’Ile-de-France

• Une dépendance notable vis-à-vis de l’extérieur avec 45 % des
actifs travaillant hors du territoire avec une majorité en Ile-de-
France

• Des flux internes équilibrés et orientés vers le pôle urbain majeur

Une organisation territoriale multipolaire et hiérarchisée
• Un pôle urbain majeur autour de Dreux / Vernouillet / Luray, qui

concentre près de 40% de la population, logements, activités
économiques, équipements...

• Des bourgs relais :

- Des polarités «rurbaines» :
. Anet / Ezy-sur-Eure / Oulins / Saussay / Ivry-la-Bataille
. Nonancourt / St-Lubin des Joncherets / St-Rémy-sur-Avre

- Des pôles ruraux :
. Châteauneuf en Thymerais / Tremblay les villages
. Le trinôme Abondant / Bû / Cherisy
. Brezolles

ENJEUX
• Conforter les pôles ruraux structurants du territoire et

renforcer leur rôle dans l’organisation spatiale et économique
de l’agglomération.
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Approche spatiale

B. L’ORGANISATION  DU  TERRITOIRE VU PAR SES ÉLUS : SPATIALISATION SYNTHÉTIQUE 

ORGANISATION ET LISIBILITÉ ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE

Des polarités et axes structurants existants qui assurent le
développement économique et sont à valoriser

Plusieurs polarités / points d’équilibre économique situées à
proximité des axes majeurs (N154/N12) structurent le territoire :

• Les zone d’activités et parc d’activités de Dreux et Vernouillet.
• Parc d’activité Actipôle 12 à Germainville.
• Zone d’activité de la vallée du Saule (SIZA) à Tremblay les

Villages.
• Projet de Zone d’activités sur le plateau entre Saint Lubin et

Brezolles se fera en fonction de l’implantation de la N154.
• Le pôle tertiaire autour de la gare de Dreux.

Affirmer une nouvelle identité et un nouveau positionnement
pour le territoire : autour d’un projet majeur sur le thème des
loisirs et du tourisme?

ENJEUX

Favoriser le positionnement du territoire comme pôle
d’attractivité :

• Maintien du développement économique et industriel

• Trouver une nouvelle orientation et un nouveau
positionnement du territoire comme pôle d’attractivité pour
les loisirs et le tourisme à moins d’une heure de Paris
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Approche spatiale

C. ORGANISATION TERRITORIALE ET DENSITÉS

Dans le cadre du diagnostic, des pôles d’équilibre ont été identifiés et
jouent un rôle structurant pour le territoire.

En complément de ces pôles, un réseau de communes s’organise pour
assurer le maillage proximité.

Les pôles d’équilibre sont composés d’une ou plusieurs communes
répondant aux caractéristiques / critères cumulés suivants :

• un niveau d’équipement suffisant (cf. base permanente des
équipements de l’INSEE) et dont on peut distinguer 3 niveaux :

- La gamme supérieure caractérisée notamment par :
• hypermarché
• lycée
• agence Pôle Emploi et les agences de travail

temporaire
• établissement de santé type hôpital, maternité,

urgences
• médecins spécialistes
• gare
• cinéma, théâtre

- La gamme intermédiaire, très « structurants » en milieu rural :
• supermarché
• collège
• poste de police ou gendarmerie
• établissement pour personnes âgées et service

d’aide à domicile

- La gamme de proximité permet d’effectuer les opérations de la
vie quotidienne:

• commerces de proximité : boulangerie, boucherie-
charcuterie, épicerie/supérette

• école maternelle et élémentaire
• bureau de poste et la banque
• médecin généraliste et la pharmacie

• un nombre minimum d’habitants :

- Plus de 30 000 habitants pour le pôle urbain (composé de plusieurs 
communes)

- Entre 2000 habitants et 10 000 habitants pour un pôle d’équilibre 
(composé d’une ou plusieurs communes)

• un pôle d’emploi significatif

• présenter une réalité d’usage, au sein du pôle et un rôle polarisant sur le 
territoire, mis en évidence par les élus (les pôles peuvent alors différer des 
unités urbaines définies par l’INSEE*)  

• une situation sur ou à proximité d’un axe routier structurant du territoire

- RN 154, RN 12

- D 929, D 928, D 4, D 939

Les communes diffuses et participant au maillage de proximité se distinguent 
en 2 groupes : 

• Les communes dont la population est comprise entre 900 et 1 999 
habitants 

• Les communes dont la population est inférieure à 899 habitants

* La définition des unités urbaines de l’INSEE est la suivante :
La notion d’unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d’habitants. On appelle unité
urbaine une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de
coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2000 habitants.
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Approche spatiale

C. ORGANISATION TERRITORIALE ET DENSITÉS

DES PÔLES D’ÉQUILIBRE QUI STRUCTURENT LE
TERRITOIRE

• 1 pôle urbain constitué de :

• Dreux, Vernouillet et leurs 3 communes
limitrophes : Cherisy, Luray et Sainte-Gemme-
Moronval*.

• 5 pôles d’équilibres constitués de :

• Anet, Ezy-sur-Eure, Ivry-la-Bataille, La-Chaussée-
d’Ivry, Saussay, Sorel-Moussel, Oulins ;

• Abondant, Broué, Bû, Marchezais*, Serville* ;

• Nonancourt, Saint-Lubin-des-Joncherets, Saint-
Rémy-sur-Avre;

• Châteauneuf-en-Thymerais, Thimert-Gâtelles, 
Tremblay-les-Villages;

• Brezolles.

• 54 communes rurales dont la population est
inférieure à 2 000 habitants.

• Dont Villemeux-sur-Eure, Tréon, Maillebois et
Laons qui disposent de commerces et services
d’hyper-proximité, ce qui leur confère un rôle
« strucutrant » de proximité.

* Ces 3 communes disposent de caractéristiques
morphologiques et démographiques qui, aujourd’hui les
rattachent de fait aux pôles. Néanmoins, afin de garantir les
équilibres résidentiels au sein de chaque pôle, ces communes
ne seront rattachées à leur pôles respectifs, en termes de
développement démographique, qu’à partir de 2023.

Communes de proximité
Communes intégrant 
les objectifs de 
développement 
résidentiels des pôles à 
partir de 2023.
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Approche spatiale

C. ORGANISATION TERRITORIALE ET DENSITÉS

LE PÔLE URBAIN CONSTITUÉ DE DREUX, VERNOUILLET ET DES COMMUNES LIMITROPHES DE CHERISY, LURAY ET SAINTE-GEMME-MORONVAL

Une agglomération dont l’urbanisation se déploie autour d’un pôle
urbain aux portes de l’Eure et de l’Ile-de-France : Dreux, Vernouillet,
Cherisy, Luray et Sainte-Gemme-Moronval.

Dreux concentre 65% de la population de ce pôle.

Le caractère urbain du pôle est défini par :

• Une tache urbaine concentrée et répartie de façon continue sur
plusieurs communes, le long d’axes de transports majeurs.

• Des formes urbaines et des densités caractéristiques du tissu urbain.

• Une desserte et une traversée par des réseaux de transports lourds
(routiers et ferrés).

• Un nombre d’habitants et d’emplois majeur sur le territoire.

ENJEUX

• Favoriser, en priorité, l’urbanisation du pôle au sein de la tâche urbaine existante, puis en
continuité de celle-ci le long des axes de transports qui relient les communes.

• Renforcer l’urbanisation du pôle pour limiter le mitage du tissu agricole des communes
voisines.

• Limiter le développement des hameaux pour préserver les lisières boisées.

Nb hab. Caractéristiques Niv. d’équipement

Dreux 31195 - Continuité 
bâtie

- Réalité 
d’usages

- Routes N12, 
RN154, D4, 
D928, D929

- Gare
- Pôle 

d’emplois

Supérieur
Vernouillet 11899

Luray 1591

Proximité
Cherisy 1839

Saint-Gemme-M. 1061

Total 47585 Supérieur

Critères de classement Source : INSEE, RP2012
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Approche spatiale

C. ORGANISATION TERRITORIALE ET DENSITÉS

LE PÔLE D’ÉQUILIBRE DE NONANCOURT, SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS ET SAINT-RÉMY-SUR-AVRE

Le pôle d’équilibre est constitué de trois communes, historiquement
implantées le long de la route N12. Aujourd’hui en conurbation, elles
constituent un ensemble cohérent et intégré dans le quotidien des habitants.

Celui-ci est caractérisé par :

• Un tissu urbain continu et diversifié.

• Un développement bâti essentiellement sous forme d’habitat groupé
hétérogène ponctuellement entrecoupé de poches agricoles.

• Un habitat diffus qui reste marginal et se localise à la lisière des espaces
boisés et agricoles.

• Une desserte et une traversée par des réseaux de transports lourds
(routiers et ferrés).

ENJEUX

• Favoriser, en priorité, l’urbanisation du pôle au sein de la tâche urbaine existante, puis en
continuité de celle-ci, le long des axes de transports qui relie les 3 communes, en tenant
compte des contraintes environnementales comme les risques d’inondation

• Renforcer l’urbanisation du pôle pour limiter le mitage du tissu agricole des communes
voisines.

Nb hab. Caractéristiques Niv. d’équipement

St-Lubin-des-Joncherets 4162

- Continuité 
bâtie

- Réalité 
d’usages

- Routes N12, 
N154

- Gare
- Pôle 

d’emplois

Intermédiaire
Nonancourt 2323

St-Rémy-sur-Avre 3763

Total 10248 Intermédiaire

Critères de classement Source : INSEE, RP2012
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Approche spatiale

C. ORGANISATION TERRITORIALE ET DENSITÉS

LE PÔLE D’ÉQUILIBRE D’ANET, EZY-SUR-EURE ET IVRY-LA-BATAILLE, LA-CHAUSSÉE-D’IVRY, SAUSSAY, OULINS ET SOREL MOUSSEL

Aux portes de l’Eure et à quelques kilomètres de Dreux, les sept communes du pôle
se sont développées sous les influences conjointes de la région parisienne et du pôle
urbain et constituent aujourd’hui un ensemble cohérent au regard des pratiques des
habitants.

Ce pôle est caractérisé par :

• Des formes urbaines diversifiées ainsi que des densités et des hauteurs
caractéristiques du tissu urbain, concentrées le long des axes routiers.

• L’encadrement de celui-ci par des espaces agricoles ouverts à Ivry-la-Bataille et
Oulins, et de grands espaces boisés à Ezy-sur-Eure et Anet.

• La présence de nombreux éléments de patrimoine bâti et non bâti à valoriser.

ENJEUX
• Favoriser, en priorité, l’urbanisation du pôle au sein de la tâche urbaine existante, puis

en continuité de celle-ci le long des axes de transports qui relie les communes.
• Penser le développement urbain en tenant compte des contraintes environnementales

et patrimoniales existantes.
• Renforcer l’urbanisation du pôle pour limiter le mitage du tissu agricole des communes

voisines.

Nb hab. Caractéristiques Niv. d’équipement

Ezy-sur-Eure 3344
- Continuité 

bâtie
- Réalité 

d’usages
- Routes D928, 

D21, D16
- Gare
- Pôle 

d’emplois

Intermédiaire

Oulins 1186

Ivry-la-Bataille 2611

Anet 2673

La-Chaussée-d’Ivry 1041

Saussay 1062

Sorel-Moussel 1748

Total 13 665 Intermédiaire

Critères de classement Source : INSEE, RP2012
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Approche spatiale

C. ORGANISATION TERRITORIALE ET DENSITÉS

LE PÔLE D’ÉQUILIBRE D’ABONDANT, BÛ, BROUÉ, MARCHEZAIS ET SERVILLE

Situé à quelques kilomètres au nord-est de Dreux, ce pôle d’équilibre se
compose de cinq communes qui constituent un ensemble cohérent et intégré
dans le quotidien des habitants. Cette cohérence tend à se renforcer par
l’utilisation de la gare de Marchezais.

Ce pôle est caractérisé par :

• Une organisation en réseau qui engendre une complémentarité d’usages.

• Des formes urbaines largement tournées vers l’habitat individuel, organisé
de façon relativement compacte dans les centre-bourgs.

• Un habitat plus diffus sur les franges nord et sud du pôle.

• Une ambiance villageoise et une importance du cadre paysager, par la
présence d’espaces agricoles ouverts ou de vastes espaces boisés.

ENJEUX

• Favoriser, en priorité, l’urbanisation du pôle au sein des tâches urbaines, puis en continuité
de celles-ci, le long des axes de transports qui relient les communes entre elles et aux pôles
voisins, en tenant compte des contraintes environnementales et patrimoniales
existantes.

• Maintenir les coupures vertes existantes entre les enveloppes urbaines et renforcer les
liens d’usages entre les communes ainsi qu’avec les pôles urbains voisins.

Nb hab. Caractéristiques Niv. d’équipement

Abondant 2221

- Réalité 
d’usages

- Routes N12, 
D21, D928

- Gare

IntermédiaireBû 1870

Broué 903

Serville 354 Proximité

Marchezais 291

Total 5639 Intermédiaire

Critères de classement Source : INSEE, RP2012



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 62

Approche spatiale

C. ORGANISATION TERRITORIALE ET DENSITÉS

LE PÔLE D’ÉQUILIBRE DE CHÂTEAUNEUF-EN-THYMERAIS, THIMERT-GÂTELLES ET TREMBLAY-LES-VILLAGES

Situé au carrefour des routes D928 et D939 le reliant à Dreux, Chartres et
Brezolles, ce pôle est constitué de trois communes différentes mais
complémentaires et fonctionnant en réseau.

Ce pôle est caractérisé par :

• Une différenciation marquée des trois communes dans leurs formes
urbaines, mais une complémentarité des usages. Le développement urbain
contraint de Châteauneuf-en-Thymerais engendre un report de
l’urbanisation sur les autres communes du pôle.

• Une agglomération principale regroupant une large part de l’habitat groupé
et un mitage agricole très engagé sur le reste de la surface du pôle.

• Des formes urbaines largement tournées vers l’habitat individuel et une
importance du cadre paysager créant une ambiance de village.

ENJEUX
• Favoriser, en priorité, l’urbanisation du pôle au sein de la tâche urbaine existante, puis en continuité

de celle-ci, le long des axes de transports qui relient les communes entre elles et aux pôles d’équilibre
voisins.

• Limiter le mitage du tissu agricole, notamment sur Thimert-Gâtelles et travailler sur la revitalisation
des centres bourgs.

• Penser le développement de l’urbanisation sur le pôle en tenant compte des contraintes
environnementales existantes.

Nb 
hab.

Caractéristiques Niv. 
d’équipement

Châteauneuf-en-Thymerais 2629 - Continuité bâtie 
(Châteauneuf/
Thimert)

- Réalité d’usages
- D928, D26, D939, 

N21
- Pôle d’emplois

Intermédiaire
Thimert-Gâtelles 1209

Tremblay-les-Villages 2270 Proximité

Total 6108 Intermédiaire

Critères de classement Source : INSEE, RP2012
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Approche spatiale

C. ORGANISATION TERRITORIALE ET DENSITÉS

LE PÔLE D’ÉQUILIBRE DE BREZOLLES

Composé d’une seule commune, le pôle d’équilibre de Brezolles comprend
moins de 2000 habitants et n’est pas considéré comme urbain au sens de
l’INSEE.

Ce pôle est caractérisé par :

• Une croissance démographique forte et constante qui permettront à la
commune d’atteindre rapidement le seuil de 2000 habitants.

• Une situation au carrefour des routes D4, D30 et D939 permettant une
traversée et une desserte importante au pôle.

• Un habitat groupé et continu qui s’est développé le long des routes
traversant le pôle, contrastant avec l’habitat diffus et le mitage important
observable dans les communes limitrophes.

• Des formes urbaines largement tournées vers l’habitat individuel et une
importance du cadre paysager créant une ambiance de village.

ENJEUX

• Favoriser l’urbanisation de la commune au sein de la tâche urbaine existante, puis en
continuité de celle-ci, le long des axes de transports qui relient les communes entre elles et
aux pôles d’équilibre voisins et en tenant compte des contraintes environnementales
existantes.

• Renforcer l’attractivité de la commune pour limiter le mitage du tissu agricole des
communes voisines.

Nb hab. Caractéristiques Niv. d’équipement

Brezolles 1901 - D4, D30, D939
- Pôle d’emplois

Intermédiaire

Critères de classement Source : INSEE, RP2012
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III. POPULATION : MAÎTRISER LES ÉQUILIBRES DÉMOGRAPHIQUES 
SUR LE TERRITOIRE

A. Un territoire structuré autour de la ville-centre et d’une dizaine de pôles

B. Une croissance démographique portée uniquement par la dynamique naturelle. Une population de moins en moins

familiale et marquée par un vieillissement accentué

C. Un territoire attractif pour les jeunes familles

D. De fortes disparités en matière de revenus à l’échelle de l’agglomération
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Population

A. UN TERRITOIRE STRUCTURÉ AUTOUR DE LA VILLE-CENTRE ET DE PÔLES

Répartition de la population par bassin

Source : population légale 2015

Au 1er janvier 2015, la Communauté d’Agglomération
du Pays de Dreux compte 111 529 habitants, répartis
sur 78 communes.

39% de la population se concentrent sur les deux
communes plus importantes : Dreux (31 195 habitants)
et Vernouillet (11 899 habitants).

Le reste de la population est dans des communes de
moins de 4 500 habitants dont certaines constituent
des pôles : Saint-Lubin-des-Joncherets, Saint-Rémy-sur-
Avre, Nonancourt, Tréon, Villemeux-sur-Eure,
Brezolles, Châteauneuf-en-Thymerais, Tremblay-les-
Villages, Anet, Ivry-la-Bataille, Ezy-sur-Eure, Chérisy,
Abondant, Bû.

24%

14%
62%

Répartition de la population par bassin
Source INSEE : population légale 2015

Anet - Ivry-la-Bataille -
Ezy-sur-Eure

Châteauneuf-Brezolles

Dreux-Vernouillet
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Population

6 pôles structurent le territoire, en termes d’usages et de répartition
de la population. Ces pôles sont constitués d’une ou plusieurs
communes aux caractéristiques plus ou moins homogènes :

• Saint-Lubin-des-Joncherets, Saint-Rémy-sur-Avre, Nonancourt ;

• Brezolles ;

• Châteauneuf-en-Thymerais, Tremblay-les-Villages, Thimert-
Gâtelles ;

• Anet, Ezy-sur-Eure, Ivry-la-Bataille, sont structurantes en termes
de population et d’équipements et doivent être associées aux
communes de la Chaussée-d’Ivry, Sorel-Moussel et Oulins avec
lesquelles elles forment un ensemble fonctionnel cohérent à
l’échelle duquel doivent se faire les projets de développement ;

• Abondant, Bû et dans une moindre mesure Broué sont
structurantes en termes de population et d’équipements et
doivent être associées aux communes de Serville et Marchezais.
Ces deux communes plutôt rurales se trouvent dans la continuité
des autres communes du pôle et sont donc totalement intégrées
au fonctionnement de ce dernier. Les 5 communes forment un
ensemble fonctionnel cohérent et leur développement doit donc
être pensé à l’échelle du pôle même si les enjeux de
développement résidentiel peuvent différer.

• Dreux, Vernouillet, et dans une moindre mesure Luray, Cherisy
sont structurantes en termes de population et d’équipements, et
doivent être associées à la commune de Sainte-Gemme-
Moronval en conurbation avec Cherisy mais dont le niveau
d’équipement est très inférieur. Elles forment un ensemble
fonctionnel cohérent à l’échelle duquel doivent se faire les
projets de développement.

Organisation des pôles

A. UN TERRITOIRE STRUCTURÉ AUTOUR DE LA VILLE-CENTRE ET DE PÔLES

• Prendre en compte la hiérarchie des communes au sein de chaque pôle en
renforçant les communes les plus structurantes et en maintenant l’attractivité
des communes associées.

• Intégrer la notion de phasage dans le développement afin de maintenir la
hiérarchie des communes au sein du pôle.

• Penser le développement des communes des pôles à l’échelle de ce dernier pour
en garantir la cohérence fonctionnelle.

Source : population légale 2015
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Population

Part et évolution annuelle des personnes de plus de 60 ans

Source : INSEE RP 1999-2011, RP 2006

Sur la dernière décennie, la croissance démographique est
quasi similaire à celle de la Région Centre-Val de Loir et
légèrement inférieure à celle du département de l’Eure-
et-Loir.

Le moteur de cette croissance démographique est le fort
solde naturel tandis que le solde migratoire est
déficitaire. Les polarités urbaines rencontrent des
difficultés à maintenir leur population.

La taille moyenne des ménages est passée de 2,7 en 1999
à 2,5 en 2011. Le desserrement s’opère sur une
population à l’origine très familiale, et pourra être
amené à se poursuivre à un rythme soutenu au cours des
prochaines années.

Le territoire connaît un vieillissement marqué
notamment sur le bassin d’Anet-Ezy-Ivry. Il est lié à un
double mouvement :

• la croissance rapide du nombre de personnes de plus
de 60 ans sur l’Agglomération ;

• Des départs importants de jeunes âgés de 15 à 29 ans
et de familles avec enfants.

B. UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE PORTÉE UNIQUEMENT PAR LA DYNAMIQUE NATURELLE
UNE POPULATION DE MOINS EN MOINS FAMILIALE ET MARQUÉE PAR UN VIEILLISSEMENT ACCENTUÉ

20% 19%
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21%
23%22%
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Bassin Anet - Ivry
- Ezy

Bassin Brezolles -
Châteauneuf

Bassin Dreux -
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Agglo du Pays de
Dreux

Eure-et-Loir Centre

Part et évolution annuelle des personnes de plus de 60 ans
Source : INSEE RP 2006-2011 

% des 60 ans et + en 2006

% des 60 ans et + en 2011

Taux d'évolution annuel des 60 ans et + 2006-2011

0,9%

1,1%

0,1%

0,4%
0,5%
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0,6%
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0,7%
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0,4%

0,2%

0,4%
0,5%
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Bassin Brezolles -
Châteauneuf

Bassin Dreux -
Vernouillet

Agglo du Pays de
Dreux

Eure-et-Loir Centre France
métropolitaine

Moteurs de la croissance démographique sur la période 1999-2011
Source : INSEE RP 1999-2011

Taux d'évolution annuel de la population

lié au solde naturel

lié au solde migratoire

Moteurs de la croissance démographique sur la période 1999-2011

• L’amélioration de l’attractivité des polarités par le
développement de produits diversifiés (formes
urbaines).

• L’apport de réponses aux besoins des familles
constituées et des séniors.
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Population

Solde migratoire par tranche d’âge 1990-1999/1999-2006/2006-2011

• L’apport de réponses aux besoins en logement des familles constituées, des jeunes ménages décohabitant et souhaitant rester ou revenir sur
le territoire après la réalisation des études.

C. UN TERRITOIRE ATTRACTIF POUR LES JEUNES FAMILLES

Une attractivité auprès des 
jeunes familles

Un déficit auprès des 
15-24 ans (études et / 

ou1e emploi)

Un déficit migratoire peu marqué au-delà 
de 45 ans mais qui s’est renforcé sur la 

période récente

Source : Traitement GTC, d’après INSEE RGP 1990, 1999, 2006 et 2013
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Population

Revenus médians par UC des ménages en 2011

D. DE FORTES DISPARITÉS EN MATIÈRE DE REVENUS À L’ÉCHELLE DE L’AGGLOMÉRATION

Agglo Pays de Dreux : 18 235€
Eure-et-Loir : 19 764€
Centre : 19 212€
France métro. : 19 218€

Les revenus à l’échelle de l’agglomération sont nettement plus bas
que les moyennes régionale et départementale. Cela est lié à la
faiblesse des revenus observés dans les communes de Dreux et
Vernouillet.

Les situations sont très contrastées sur le territoire
communautaire. Les franges Sud et Est du bassin Dreux-
Vernouillet et le bassin d’Anet - Ezy - Ivry comptent des communes
plus favorisées. Certains bourgs accueillent des populations aux
revenus modestes (Brezolles, Nonancourt, Châteauneuf, etc.).

La diversité des niveaux de revenus impactent les prix immobiliers
dans l’Agglomération :

• A l’Ouest, dans les secteurs ruraux, les prix des maisons
anciennes sont compris entre 1 300 et 1 500 € / m² ;

• A l’Est, à proximité de l’Ile de France, les niveaux de prix sont
nettement plus élevés et dépassent même 2 000 € / m² dans
certaines communes, qui accueillent une majorité d’acquéreurs
franciliens ;

• Entre ces deux secteurs, les niveaux de prix observés sont
intermédiaires (1 600 à 1 800 € /m² dans l’ancien).

• Le développement d’une gamme assez large de produits-
logements tant pour les ménages locaux, de revenus souvent
modestes, que pour les ménages venant d’Ile-de-France, plus
aisés.
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IV. HABITAT : LA NÉCESSITÉ D’ASSURER LES ÉQUILIBRES EN TERMES 
D’HABITAT SUR LE TERRITOIRE 

A. Une offre marquée par le logement individuel en propriété occupante. Une augmentation de la vacance sur la

période récente et la persistance d’un parc dégradé

B. Une forte concentration du parc social dans les principales polarités. Une pression de la demande modérée et

composée pour moitié de demandes de mutation

C. Une activité de la construction moins dynamique qu’en région et en France avec une segmentation forte du

territoire. Un ralentissement de la production attendu dans les prochaines années

D. Un potentiel foncier important et un souhait de développement respectueux du cadre de vie

E. Une offre d’hébergement social relativement peu développée mais des taux d’équipements satisfaisants pour les

personnes à mobilité réduite

F. Les enjeux sur le territoire de l’agglomération du Pays de Dreux
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L’approche des besoins en logements avec décomposition entre construction neuve, réduction de la vacance, renouvellement du parc… et cela

globalement pour l’Agglo du Pays de Dreux et par polarités (cf. développements ci-après), a été réalisée sur la base des données du recensement

millésimé 2012.

Les données potentiellement disponibles pour une actualisation sont celles du recensement millésimé 2015, soit un gain de trois ans. Cependant la

comparaison entre 2012 et 2015 est cependant impossible.

« Les résultats des recensements rénovés ne se comparent correctement entre eux que sur des périodes espacées d’au moins 5 ans. Pour une

période plus courte, il est vivement conseillé de ne pas comparer deux recensements. »

En conséquence, l’utilisation des données sur deux années consécutives peut être dangereuse :

« Une partie des données fait l’objet d’un sondage. Dans les communes de 10 000 habitants ou plus et, pour les variables spécifiques à

l’exploitation complémentaire, dans les communes de moins de 10 000 habitants, les données du recensement sont construites à partir d’un

échantillon de la population. Même si cet échantillon est important, il en résulte une marge d’incertitude : les évolutions entre deux résultats annuels

sont souvent plus faibles que la marge d’incertitude de ces mêmes résultats. L’évolution apparente entre les deux chiffres n’est donc pas

statistiquement significative d’une évolution réelle du phénomène mesuré ».

La publication de données à la commune à partir du recensement de 2015, qui plus est sur des communes de petites tailles, serait donc inutile voire

dangereuse au plan statistique.

L’actualisation des données concernant notamment la démographie et la vacance ne pourra donc valablement s’effectuer qu’à partir du recensement

2012+5 = 2017 qui paraîtront dans leur intégralité au 1er juillet 2020. Cette actualisation pourra être effectuée dans le cadre de l’observatoire que la

CA a mis en place.

INSEE – fiche « Recensement de la population – Evolutions pourquoi privilégier les évolutions quinquennales ou par rapport à 1999 ».Idem pour les 

citations suivantes.

Préambule
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Habitat

Taux de logements vacants en 2011 (en %)

A. UNE OFFRE MARQUÉE PAR LE LOGEMENT INDIVIDUEL EN PROPRIÉTÉ OCCUPANTE
UNE AUGMENTATION DE LA VACANCE SUR LA PÉRIODE RÉCENTE ET LA PERSISTANCE D’UN PARC DÉGRADÉ

Le profil du parc est marqué par l’habitat individuel (73% des logements),
comme aux échelles départementale et régionale. Les proportions sont plus
élevées sur les bassin d’Anet - Ezy - Ivry et Châteauneuf-Brezolles, qui
comptent également une part plus élevée de propriétaires occupants (77 /
78 %). La part du locatif privé est assez proche selon les bassins (15 à 16 %).

Le bassin de Dreux-Vernouillet, au profil plus urbain, comporte la proportion
la plus élevée de logements collectifs (36%) et de petits logements (13 % de
T1/T2). Il concentre également l’offre locative sociale de l’Agglomération.

La vacance a augmenté de 0,7 point en 5 ans sur l’Agglomération. Le taux de
vacance moyen est plus faible que dans les territoires référents mais reste
particulièrement élevé dans certains bourgs (Brezolles et Villemeux
notamment).

Le territoire est par ailleurs confronté à des phénomènes de dégradation de
son parc privé. Le taux de logements privés potentiellement indigne s’élève
à 3,8 % du parc de logements privés (soit 1250 logements sur le territoire).

Le centre ville de Dreux a été ciblé par une première OPAH au début des
années 2000, puis a fait l’objet d’une étude pré-opérationnelle en 2012. Elle
fait état de phénomènes prégnants d’insalubrité devant être traités
prioritairement, ainsi que d’autres phénomènes (vacance, vétusté des
immeubles, et quelques friches urbaines) qui posent d’importants problèmes
d’habitabilité.

• La revitalisation de certains centres-bourgs dans une approche globale (développement et amélioration de l’offre de logements, reconquête de la
vacance, offre commerciale, etc.) pour éviter le phénomène d’étalement urbain.

• L ’amélioration de la qualité du parc privé, notamment locatif.

Agglo Pays de Dreux : 6,4%
Eure-et-Loir : 7,2%
Centre Val-de-Loir : 7,3%
France métro. : 7,3%
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Habitat

Taux de logements sociaux (en %)

B. UNE FORTE CONCENTRATION DU PARC SOCIAL DANS LES PRINCIPALES POLARITÉS
UNE PRESSION DE LA DEMANDE MODÉRÉE ET COMPOSÉE POUR MOITIÉ DE DEMANDES DE MUTATION

Avec près de 8 300 logements sociaux représentant 19% du parc, l’offre sociale est
très présente dans l’agglomération. Elle est toutefois concentrée dans les polarités
(Dreux, Vernouillet, St-Rémy-sur-Avre, St-Lubin-des-Joncherets, Nonancourt et
Tréon).

Les principales caractéristiques du parc social :

• une part très importante de grands logements (35% de T5 et +) ;

• ¼ de l’offre en individuel (77% pour le bassin de Brezolles-Châteauneuf) ;

• un parc ancien avec une majorité de logements construits entre 1970 et 1980 ;

• une part élevée de logements à bas loyers (loyer moyen de 4,97€ /m² SH) ;

• un taux de vacance faible (1,5%) ;

• un taux de mobilité relativement élevé* (13%) notamment au regard de la
Environ 26 structures du parc composée très majoritairement de grands
logements.

*Elle peut s’expliquer par les relogements induits par le Programme de
Renouvellement Urbain.

Environ 2 600 demandes de logement social sont exprimées sur le territoire du
Pays de Dreux, dont 80% à Dreux et Vernouillet où se concentre le parc social. La
pression de la demande reste modérée : 3,2 demandes / attribution (contre 2,7 en
Eure-et-Loir, 2,1 dans la Région Centre-Val de Loir et 3,9 à l’échelle nationale).

Sur l’agglomération, le profil des demandeurs se distingue des territoires de
référence par :

• Un profil nettement plus familial ; de fait, la tranche d'âge 30-45 ans est
surreprésentée ;

• Des ressources plus faibles que dans le département et en région ;

• Une proportion très élevée de demande interne, c’est-à-dire de ménages
résidant déjà dans le parc social et ayant effectué une demande de mutation
(environ 50% de la demande).

• Le développement progressif de produits abordables dans les
communes présentant une offre peu diversifiée, pouvant
répondre à une demande endogène (jeunes, personnes âgées,
familles).

Anet-Ivry-Ezy : 4%
Brezolles-Chateauneuf : 8%
Dreux-Vernouillet : 28%
CA Pays de Dreux : 19%
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Habitat

Nombre de logements construits par an, pour 1 000 hbts

C. UNE ACTIVITÉ DE LA CONSTRUCTION MOINS DYNAMIQUE QU’EN RÉGION ET EN FRANCE AVEC UNE SEGMENTATION 
FORTE DU TERRITOIRE. UN RALENTISSEMENT DE LA PRODUCTION ATTENDU DANS LES PROCHAINES ANNÉES

Le volume de construction moyen depuis 2000 est de 450
logements par an sur l’agglomération avec une forte hausse de la
production depuis 2007 (effets du Plan de relance, des
reconstructions dans le cadre de l’ANRU, etc.).

• L’identification de nouvelles potentialités foncières et immobilières permettant de répondre aux besoins sur l’ensemble du territoire.

Anet-Ivry-Ezy : 4,5
Brezolles-Châteauneuf : 5,0
Dreux-Vernouillet : 3,6
CA Pays de Dreux : 4,0
Eure-et-Loir : 4,6
Centre Val-de-Loir : 5,2
France métro. : 5,8

Dynamiques de production récente

Permis de construire qui pourraient être déposés entre 2016 et 2022

Entre 2007 et 2014, environ 520 logements ont été produits par an sur la Communauté
d’Agglomération, majoritairement concentrés sur le bassin de Dreux-Vernouillet (en lien
avec le PRU). Dans les trois bassins, la construction individuelle reste majoritaire.

Dans les années à venir, une production plus faible est prévue par les communes :
environ 480 logements par an entre 2016 et 2022 (cette baisse est notamment sensible
sur le bassin de Châteauneuf-Brezolles).
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Habitat

Agglo 2014 – traitement GTC

D. UN POTENTIEL FONCIER IMPORTANT ET UN SOUHAIT DE DÉVELOPPEMENT RESPECTEUX DU CADRE DE VIE

• L’apport d’un soutien aux communes en matière de repérage et
maîtrise foncière.

Les questionnaires aux communes ont fait apparaitre :

• Des difficultés à maîtriser le foncier (21 communes) .

• Des difficultés concernant le recyclage de friches (15 communes).

• La mise en place de stratégie d’acquisition foncière (14 communes).

• Une mobilisation des outils d’urbanisme / aménagement très
hétérogène sur le territoire : 42 communes utilisent le Droit de
Préemption Urbain (DPU) et 10 ont des emplacements réservés et/ou
secteurs de mixité sociale inscrits dans leur document d’urbanisme.

De nombreuses communes ont exprimé le souhait de limiter les
extensions urbaines et d’éviter le mitage des espaces agricoles. De plus,
les petites communes sont soucieuses d’un développement respectueux
de leur identité architecturale et du respect du caractère rural.

Etat des lieux des documents d’urbanisme au début du SCOT et du PLH
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Habitat

E. UNE OFFRE D’HÉBERGEMENT SOCIAL RELATIVEMENT PEU DÉVELOPPÉE MAIS DES TAUX 
D’ÉQUIPEMENTS SATISFAISANTS POUR LES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE

Au total, le territoire accueille 60 places d’hébergement social (urgence
et stabilisation), toutes localisées à Dreux. Le taux d’équipement est
supérieur à la moyenne départementale, lui-même nettement plus
faible que la moyenne régionale et nationale. Le territoire propose
également une offre de 374 logements temporaires situés à Dreux et
Vernouillet (dont 75 à destination des jeunes, 28 à destination de
personnes avec troubles psychiques et 213 places d’anciens FTM
reconvertis en résidences sociales).

Le territoire accueille plus de 1 000 places en EHPAD et foyer-logement,
situés dans des grandes et petites polarités. Le taux d’équipement en la
matière est tout à fait satisfaisant avec 127 places pour 1 000 personnes
de plus de 75 ans, soit un niveau légèrement supérieur aux moyennes
départementale, régionale et nationale. Une demande en matière de
logements adaptés en centre ville (type résidence services) émerge dans
la Communauté d’Agglomération.

Pour les personnes handicapées, le territoire dispose de 474 places
d’hébergement et en établissements et services d’aide pour le travail
(ESAT). Les taux d’équipement en foyers de vie, foyers médicalisés et
ESAT sont tous plus élevés que les différents référents géographiques.

Le territoire est confronté à une problématique liée à l’accueil des Gens
du voyage. L’offre actuellement disponible sur le territoire (10 places
d’accueil à Vernouillet et une aire de grande passage à Dreux) est
insuffisante au vu des besoins et est à l’origine d’installations illégales
sur de nombreuses communes de l’Agglomération. Le nouveau SDAGV
(2013-2019) prévoit la réouverture des 20 places d’accueil créées à
Dreux, qui ont subi des dégradations, ainsi que la remise aux normes de
l’aire de Vernouillet (taille des emplacements)
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Habitat

Les besoins en logements :

• L’apport de réponses aux besoins en logement des familles constituées, des séniors,
des jeunes ménages décohabitant et souhaitant rester ou revenir sur le territoire
après la réalisation des études.

• Le développement d’une gamme assez large de produits-logements tant pour les
ménages locaux, de revenus souvent modestes, que pour les ménages venant d’Ile-de-
France, plus aisés.

• Le développement progressif de produits abordables dans les communes présentant
une offre peu diversifiée, pouvant répondre à une demande endogène (jeunes,
personnes âgées, familles).

• L’amélioration de l’attractivité des polarités par le développement de produits
diversifiés en termes de formes urbaines.

• L ’amélioration de la qualité du parc privé, notamment locatif.

• L’identification de nouvelles potentialités foncières et immobilières permettant de
répondre aux besoins sur l’ensemble du territoire.

L’aménagement du territoire :

• La revitalisation de certains centres-bourgs dans une approche globale
(développement et amélioration de l’offre de logements, reconquête de la vacance,
offre commerciale, etc.) pour éviter le phénomène d’étalement urbain.

• L’apport d’un soutien aux communes en matière de repérage et maîtrise foncière.

F. LES ENJEUX SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE DREUX

Objectifs de développement démographique :

124 492 habitants en 2030 

119 303 habitants en 2023  (période PLH)

Le projet démographique de l'Agglo, établi au travers
du PLH, vise le renforcement de l’attractivité du
territoire par une intervention globale permettant le
recentrage de la construction dans les polarités et
une amélioration de l’attractivité des centres anciens,
grâce à une intervention sur le parc obsolète.

Les grandes tendances du scénario :

• Une reprise de la croissance démographique sur le
pôle urbain de Dreux-Vernouillet

• Un renforcement de l’attractivité des autres
polarités (équilibre migratoire ou maintien du
solde migratoire positif)

• Un ralentissement de la croissance liée au solde
migratoire dans les communes rurales

• Un ralentissement du rythme de desserrement des
ménages plus marqué lié au maintien de familles,
notamment dans les polarités

• Objectif : construction de 655 logements par an
d'ici 2023 et de 556/an entre 2023 et 2030.
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Habitat

Synthèse des enjeux

F. LES ENJEUX SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE DREUX

Enjeu de rééquilibrage du parc social entre les
quartiers et sur l’ensemble du territoire et
enjeu d’intervention sur le parc privé ancien
(Dreux)

Enjeux de revitalisation des centres-bourgs, et
de diversification de l’offre de logements

Phénomène de départs de
population des centres urbains
vers les territoires périphériques

Phénomène d’arrivée de ménages
franciliens sur les franges de
l’agglomération

Territoire connaissant une forte
croissance démographique : un
enjeu de lutte contre l’étalement
urbain

Territoire à fort potentiel de
reconquête du parc de résidences
secondaires

Territoire à fort enjeu de lutte
contre la vacance
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V. ACTIVITÉS ET TISSU ÉCONOMIQUE

A. Un début de reprise après une nette baisse de l’emploi depuis 2005

B. Un taux de chômage élevé dont la hausse reste continue

C. Un pôle d’emploi en perte de vitesse par rapport à l’augmentation de la population

D. Une dominante dans les fonctions économiques productives

E. Un fort potentiel à destination économique 

F. Le positionnement possible du Drouais par rapport à la dynamique économique francilienne
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Activités et tissu économique

Evolution de l’emploi total 1998-2014

La décennie 2000 se caractérise par un recul très marqué de l’emploi total dans la Communauté d’Agglomération. On constate cependant une petite
reprise à partir de 2010, à contre-courant de la tendance régionale. Cette tendance reste cependant à confirmer.

L’enjeu semble donc de conforter la reprise de l’emploi local par la poursuite des actions engagées, notamment en matière d’offre aux entreprises
(terrains, locaux, services,…) et de revalorisation des centres urbains.

A. UN DÉBUT DE REPRISE APRÈS UNE NETTE BAISSE DE L’EMPLOI DEPUIS 2005
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Activités et tissu économique

La hausse du chômage dans l’Agglomération a été très similaire aux territoires référents depuis le depuis 2009.
Cependant le taux de chômage communautaire en 2009 était plus élevé (13,8 %, contre 10,2 % dans le département et en région).
Et il reste aujourd’hui nettement supérieur à ces référents.

Il faut souligner également les différences observées entre les bassins :

• Le taux de chômage est deux fois plus élevé dans le bassin de Dreux-Vernouillet (18%) que dans les autres bassins (9% ) ;
• Le bassin de Châteauneuf – Brezolles connait une progression moins forte du chômage que les deux autres bassins, et notamment celui d’Anet –

Ezy – Ivry.

B. UN TAUX DE CHÔMAGE ÉLEVÉ DONT LA HAUSSE RESTE CONTENUE

Evolution du nombre de Demandeurs d’Emploi en Fin de 
Mois (DEFM) en base 100 par rapport à 2001

• La reprise de l’emploi local par la poursuite des actions engagées, notamment en matière d’offre aux entreprises et de revalorisation des centres urbains.
L ’amélioration de la qualité du parc privé, notamment locatif.
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Activités et tissu économique

Le rapport emplois localisés / actifs résidents
occupés est assez faible et se dégrade. La
dynamique de l’emploi semble insuffisante par
rapport à la jeunesse de la population.

Des différences notables existent cependant
selon les bassins :

• Les bassins d’Anet-Ezy-Ivry et Châteauneuf-
Brezolles ont un profil nettement résidentiel.
Malgré un fort développement
démographique, l’équilibre habitat / emplois
se maintient, voire augmente plus
rapidement en faveur de l’emploi, sur le
bassin de Châteauneuf-Brezolles

• Le bassin de Dreux-Vernouillet connait un
équilibre habitat / emploi, qui tend
néanmoins à se dégrader sur la période
récente.

Le recensement de 2014 confirme cette
dégradation de l’indice de concentration de
l’emploi sur la l’agglomération et sa dépendance
accrue par rapport aux pôles d’emplois d’Ile-de-
France.

C. UN PÔLE D’EMPLOI EN PERTE DE VITESSE PAR RAPPORT À L’AUGMENTATION DE LA POPULATION

• L’équilibre entre l’évolution de l’activité économique et du logement pour éviter le développement de territoires dortoirs.

Evolution de l’indice de concentration de l’emploi 
Nombre d’emplois par actif occupé

Source : INSEE RP 2008-2013
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Activités et tissu économique

Les fonctions économiques productives
telles que la fabrication, le transport-
logistique, l’entretien-réparation sont
dominantes.

Inversement, les fonctions à plus forte
valeur ajoutée (conception-recherche,
prestations intellectuelles, gestion ainsi
la culture et les loisirs) apparaissent sous
développées.

D. UNE DOMINANTE DANS LES FONCTIONS ÉCONOMIQUES PRODUCTIVES

• Le développement d’emplois plus qualifiés.

Part de chaque fonction dans l’emploi total (en %)
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Activités et tissu économique

Cependant, le diagnostic de l’offre économique réalisé fait apparaître
une dégradation de certains aménagements ainsi qu’un manque
d’optimisation de l’offre. Ces deux éléments rendent nécessaire la
requalification, la valorisation de l’existant, avant de développer de
nouvelles ZA, au risque de générer des relocalisations internes au
territoire.

De plus, la rareté de l’offre immobilière nécessite de décliner toute la
gamme de produits pour les entreprises : pas seulement des ZA mais
aussi de l’immobilier d’entreprises, y compris en tissu urbain. La priorité
est la requalification des grandes zones de Dreux et la création du pôle
d’affaires de la gare (15 000 m² de bureaux à terminer d’ici 2021).

E. UN FORT POTENTIEL À DESTINATION ÉCONOMIQUE

• La requalification, la valorisation du foncier à destination 
économique.

• La diversification de l’offre pour les entreprises avec de 
l’immobilier d’entreprises, en tissu urbain et à proximité des gares.

• L’organisation et la hiérarchie de l’offre foncière de l’Agglo.

On recense un grand nombre
de sites avec des disponibilités
variables (friches, secteurs
mutables, terrains non
commercialisés). Aujourd’hui,
seuls 90ha sont encore
potentiellement disponibles
sur l’ensemble des espaces
économiques de l’Agglo.

Cette offre est principalement
foncière et périphérique et
prévoit une grande mixité des
fonctions.

A

D

C

B

E

F
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Activités et tissu économique

L’agglomération dispose de nombreux atouts en matière de développement
économique :

• Des prix du foncier plus faibles qu’en Ile-de-France, y compris en immobilier
d’entreprise ;

• Un potentiel foncier d’activité important ;

• Une population jeune ;

• Une tradition industrielle ;

• Une bonne connexion routière et ferroviaire à l’Ile-de-France ;

• Une localisation géographique aux portes de l’Ile-de-France, à mi-chemin de
Chartres et Rouen mais aussi des territoires stratégiques du Grand Paris que
sont Confluence Seine-Oise et le Plateau de Saclay, territoires de projet
pouvant s’inscrire en complémentarité avec le Drouais. Le territoire
« Confluence Seine-Oise » est notamment spécialisé dans l’industrie
automobile et les éco-activités et dispose de liens historiques avec le
Drouais. Tandis que Plateau de Saclay, cluster scientifique et technologique
(10% de la recherche privée et publique française) souffre de coûts du
foncier rédhibitoires pour des activités de production.

Cependant, la concurrence de l’offre économique des territoires limitrophes
(nouveaux projets de qualité sur Chartres et Rambouillet) ainsi que le déficit
d’image du territoire et l’absence de projet global apportant une lisibilité au
souhait de développement économique local sont des risques à anticiper.

Source : Projet de territoire – Dreux Agglomération – ALGOE 2011 /  Schéma de l’offre 
économique SYNOPTER 2014

F. LE POSITIONNEMENT POSSIBLE DU DROUAIS PAR RAPPORT À LA DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE FRANCILIENNE

• La lisibilité du développement économique local.

• La complémentarité économique avec les territoires
Confluence Seine-Oise et le Plateau de Saclay.

Mettre en synergie les 2 dynamiques complémentaires via
le schéma de l'offre économique, en définissant :

• Une offre "connectée" qui concerne le pôle d'affaires, les
pôles productifs structurant et support et doit permettre aux
entreprises de rayonner et se connecter à l'extérieur.

• Une offre "locale" qui concerne les pôles d'équilibre, de
proximité et l'offre de centre bourg. Elle doit permettre de
répondre aux besoins de proximité sur chaque partie du
territoire en fonction des dynamiques et des opportunités
locales.
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Activités et tissu économique

Armature commerciale

Source : Etudes DAAC Agglomération Pays de Dreux – Bérénice et CCI 28

G. Synthèse du diagnostic commercial (extraits du DAAC)

Localisation de l’ensemble des commerces
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Activités et tissu économique

Classification des pôles

Source : Etudes DAAC Agglomération Pays de Dreux – Bérénice et CCI 28

G. Synthèse du diagnostic commercial (extraits du DAAC)

Type de 
polarité

Aire de 
chalandise

Type 
d’achats

Nombre de 
commerces

Statut sur la zone 
de chalandise

Pôles identifiés
Nbre de 

pôles

Pôle 
majeur

Ensemble de 
la zone de 
chalandise

Réguliers et 
occasionnels 

légers ou 
lourds

74-167
commerces

Pôle leader
Dreux Centre-Ville 

Coralines
Vernouillet Plein Sud

3

Pôle 
structurant

principal

Plusieurs
sous-zones

de chalandise

Achats 
réguliers et 

occasionnels 
légers

8-30
commerces

Pôle leader

Leclerc Saint Lubin, Leclerc Anet, 
Carrefour Market Châteauneuf, Leclerc 

Les Bâtes
4

Pôle 
structurant
secondaire

Sous-zone de 
chalandise

Achats 
réguliers et 

occasionnels 
légers

2-26 
commerces

Pôle outsider

Les Corvées, Carrefour market Saussay, 
Carrefour market Nonancourt, 

Intermarché Ivry, Simply Market Anet, 
Intermarché Chérisy

Av Leclerc (Leclerc Drive), Discount Saint 
Rémy

10

Centralité 
de quartier

Zone de 
proximité

Achats 
réguliers

7-11
commerces

Pôle de proximité
Le Moulec, Henri IV, Le Murger, Quartier 

Les Oriels 4

Centralité 
de bourg

Zone de 
proximité

Achats 
réguliers

5-35
commerces

Pôle de proximité

Saint- Rémy-sur-Avre, Brezolles
Châteauneuf-en-Thymerais, Ezy-sur-Eure,

Nonancourt, Villemeux
Centre-bourg Bu
Centre-ville Anet

Centre-bourg Tréon
Centre-ville Ivry La Bataille

10
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Activités et tissu économique

Zones de chalandise

Source : Etudes DAAC Agglomération Pays de Dreux – Bérénice et CCI 28

G. Synthèse du diagnostic commercial (extraits du DAAC)

Répartition des dépenses de consommation dans 
tous secteurs (hors alimentaire) des ménages

Répartition des dépenses de consommation 
alimentaire des ménages
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Activités et tissu économique

UNE ÉVASION RELATIVEMENT FORTE SUR L’ENSEMBLE DES SECTEURS

Source : Etudes DAAC Agglomération Pays de Dreux – Bérénice et CCI 28

G. Synthèse du diagnostic commercial (extraits du DAAC)

Secteur Marché total Sur zone Evasion totale Dont VAD
Dont Evasion vers 
pôles concurrents

Part Evasion Hors VAD

Alimentaire 364M€ 301M€ 55M€ 2M€ 53M€ 15%

Equipement de la personne 91M€ 58M€ 31M€ 12M€ 19M€ 21%

Equipement de la maison 119M€ 82M€ 34M€ 7M€ 27M€ 23%

Culture Loisirs 77M€ 54M€ 23M€ 9M€ 14M€ 18%

Autres produits 49M€ 39M€ 10M€ 3M€ 7M€ 15%

Tous secteurs confondus 700M€ 535M€ 153M€ 33M€ 132M€ 19%

UNE ÉVASION QUI A DIMINUÉ ENTRE 2008 ET 2014

Secteur Evasion 2008 Evasion 2014 Evolution

Alimentaire 17% 15% -2

Equipement de la personne 35% 34% -1

Equipement de la maison 37% 29% -8

Culture loisirs 37% 30% -7

Autres produits 29% 20% -9
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Activités et tissu économique

Enjeux de marché

Secteurs Offre existante Marché Stratégie d’acteurs Enjeux identifiés

Alimentaire

Une surreprésentation des 
hypermarchés 

Des densités relativement 
fortes

Des magasins de moindre 
superficie qui réalisent des 
performances moyennes

59 M€ d’évasion vers des 
pôles « concurrents » liée à la 

proximité 

Enseignes attirées par les 
grands axes de flux →

nationale

Consolidation et mise à niveau 
de certains pôles au regard de la 

concurrence extérieure →
Verneuil, Senonches…
Eviter la densification 

concurrentielle en entrée de ville 
si Monoprix s’implante en 

centre-ville. 

Equipement de la 
personne Une offre concentrée sur le 

centre – ville  de Dreux

Un  marché faible en volume 
de consommation

Une croissance 
démographique faible

Marché limité pour de 
nombreuses enseignes qui 

arbitrent en faveur de Chartres

Limiter le développement d’une 
offre concurrente en périphérie

ou la limiter à des segments 
précis (Discount…) 

Améliorer au fil de l’eau l’offre 
de l’hypercentre

Equipement de la 
maison

Une offre dense en bricolage

Des leaders absents en 
meubles/décoration

Une évasion vers Ikea et le 
pôle de Guichainville

Un marché qui va être 
couvert en bricolage avec

l’implantation de Brico-dépôt

Enseignes cherchent à éviter la 
concurrence frontale avec IKEA

Recherche de fonciers 
attractifs en périphérie : 

aujourd’hui Leclerc Anet et 
Coralines

Analyse fine des atouts des pôles 
concurrents proches pour 

identifier quelques prospects 
crédibles en mesure de limiter 

l’évasion

Culture/loisirs

Une offre limitée avec quelques 
acteurs en électroménagers

Une offre culture portée par les 
hypers

Un marché limité

Une évasion vers les pôles 
d’Evreux et Chartres

Marché « culture » → en 
difficulté mais développement 

de formats 500-600 m²
Recherche de loyers attractifs 

en périphérie

Analyse fine des atouts des pôles 
concurrents proches pour 

identifier quelques prospects 
crédibles en mesure de limiter 

l’évasion

G. Synthèse du diagnostic commercial (extraits du DAAC)

Source : Etudes DAAC Agglomération Pays de Dreux – Bérénice et CCI 28
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Activités et tissu économique

Une stratégie de mise à 
niveau et de ciblage 

Cibler les acteurs Cibler les zones 
d’enjeux

- En zone commerciale : enseignes qui motivent
l’évasion vers des pôles concurrents qui
fonctionnent sur de petites zones de chalandise

- Au centre-ville : rechercher des acteurs qui
s’implantent sur de petites zones de chalandise
(voire acteurs présents Benchmark)

- Restauration : quelques enseignes concepts avec
un niveau de gamme moyen à intégrer

- Consolider et pérenniser les zones existantes
→ densifier l’existant. Qu’il s’agisse des cœurs
de ville ou des zones de périphérie.

- Clarifier et rendre lisible l’offre de chaque zone
: un certain nombre de polarités souffrent de
lacunes d’aménagement(accès/visibilité/
stationnement)

- Eviter la création de nouveaux linéaires
déconnectés des pôles existants

G. Synthèse du diagnostic commercial (extraits du DAAC)

Source : Etudes DAAC Agglomération Pays de Dreux – Bérénice et CCI 28
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Activités et tissu économique

Synthèse des enjeux

Zone de chalandise 
relativement faible et 

« dispersée »

Des pôles concurrents qui 
possèdent des enseignes 

absentes du territoire. 

Chartres limite les 
doublons d’enseignes en 

PAP

Quelques enseignes qui 
peuvent venir compléter 

l’offre existante : attention 
néanmoins le C-V n’est pas 

sous-équipé par rapport aux 
villes comparables

Un manque sur certains 
créneaux mais pas de gros 
manque « quantitatif » : un 

maillage existant

Un bon maillage du territoire 
avec quelques sous-zones 

cibles à renforcer 

Des marchés avec des 
potentiels limités et une 

évasion structurelle vers des 
pôles concurrents

Etude de marchés

Zone de chalandise

Pôles concurrents

Benchmark
Analyse de l’offre

Etude restauration

Une stratégie de 
mise à niveau et de 

ciblage 

G. Synthèse du diagnostic commercial (extraits du DAAC)

Source : Etudes DAAC Agglomération Pays de Dreux – Bérénice et CCI 28

Agir sur la rétention de l’évasion :
assurer un développement d’une
offre capable de limiter l’évasion
marchande sans pour autant
fragiliser les équilibres marchands
actuels.

Préserver les centralités urbaines
et centres-bourgs : assurer la
dynamisation et la pérennité des
centres-villes et centres-bourgs.

Améliorer le maillage de l’offre :
assurer un maillage commercial
multipolaire en mesure de
répondre aux besoins des habitants
et de limiter les flux motorisés.

Maîtriser de la consommation
foncière : définir un
développement commercial
économe en consommation
foncière et qui préserve
l’environnement et les paysages.
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VI. EQUIPEMENTS : ADAPTER L’OFFRE EN ÉQUIPEMENTS EN 
FONCTION DES ÉVOLUTIONS DÉMOGRAPHIQUES

A. Le développement de l’offre commerciale

B. Un maillage dense de polarités accueillant les services et commerces de proximité

C. Un territoire relativement peu équipé en matière touristique

D. Un territoire qui apparaît sous équipé en matière de santé

E. Les enjeux sur le territoire de l’agglomération du Pays de Dreux
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Equipements

Le territoire est bien équipé en matière de grandes surfaces alimentaires, avec une densité bien supérieure à la moyenne française. Cette forte densité
d’hypermarchés limite cependant la concurrence en supermarchés et commerces de proximité.

L’offre concurrente est puissante et diversifiée (Chartres, les grands pôles de périphérie de Rambouillet, Maurepas/Plaisir, Flins et Auchan Porte de
Normandie, le Parc d’Activités Commerciales de Guichainville), avec des hypermarchés puissants et la présence de locomotives sur différents secteurs
marchands (IKEA, FLY, etc.)

Néanmoins, l’évasion commerciale est relativement limitée sur le territoire compte tenu de la concurrence forte : les ¾ des achats sont réalisés dans
l’agglomération. De plus, l’évasion a diminué en cinq ans, en lien avec l’émergence de certaines zones commerciales sur le territoire (Leclerc Anet
notamment).

Source : Diagnostic du Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) – CCI Eure et Loir – Bérénice - 2014

• La lisibilité du développement économique local.

• La complémentarité économique avec  les territoires Confluence Seine-Oise et le Plateau de Saclay.

A. LE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE COMMERCIALE



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 95

Equipements

L’Agglomération accueille un maillage de polarités bien
équipées, c’est-à-dire disposant de commerces et services
considérés comme essentiels pour l’accueil de certaines
populations peu mobiles ou plus faiblement motorisées
(personnes âgées et ménages précaires par exemple).

Niveau d’équipement de la commune

Super-

marché

Epicerie, 

supérette

Boucherie, 

charcuterie
Boulangerie

Banque, 

Caisse 

d'Epargne

Bureau de 

poste, 

agence 

postale

Médecin 

omni-

praticien

Pharmacie

Commune très bien équipée - dispose 

de tous les équipements suivants (avec 

supermarché OU superette)

Commune  bien équipée - dispose 

d'au moins un commerce alimentaire, 

d'un service aux particuliers, d'une 

école et d'un service médical

Communes moyennement équipées - 

dispose d'au moins un commerce 

alimentaire ET d'une école, ainsi que 

d'un service au particulier OU un service 

médical

Communes avec équipements de base 

-  dispose d'au moins un commerce 

alimentaire ET d'une école

Communes peu équipées - dispose 

d'au moins un des équipements 

suivants

Communes pas équipées - ne dispose 

d'aucun des équipements suivants

Ecole 

maternelle 

ou 

élémentaire

Médical
Services aux 

particuliers
Alimentaires

B. UN MAILLAGE DENSE DE POLARITÉS ACCUEILLANT LES SERVICES ET COMMERCES DE PROXIMITÉ
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Equipements

Des activités de loisirs tournées en majorité vers le tourisme vert
(centres équestres, golf, fermes pédagogiques, circuits de
randonnée…). Le territoire est peu doté en activités aquatiques de
loisirs bien qu’il existe des structures de ce type à proximité
(Houdan, Chartres, Verneuil-sur-Avre).

Le territoire accueille deux bases de loisirs (Mézières-en-Drouais et
Anet) et un circuit automobile (Dreux).

Le territoire est par contre éloigné des parcs d’attractions : il est
nécessaire de se rendre à Rouen (Parc du Bocasse), Caen
(Festyland), Beauvais (Parc St Paul) ou Paris (Disneyland).

L’Agglomération apparaît relativement peu équipée en matière
d’hébergement touristique (hôtels, campings…).

Activités de loisirs dans l’Agglo du Pays de Dreux

Circuit automobile

C. UN TERRITOIRE RELATIVEMENT PEU ÉQUIPÉ EN MATIÈRE TOURISTIQUE

Source : Base Permanente des Equipements 2013. Taux d’équipement calculé pour 10 000 hab.

• L’amélioration de la couverture de l’agglomération en 
matière d’activités de loisirs.

• La valorisation d’un point de vue économique des atouts 
naturels et historiques du territoire.
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Equipements

D. UN TERRITOIRE QUI APPARAÎT SOUS ÉQUIPÉ EN MATIÈRE DE SANTÉ

• L’accueil de professions de santé sur le territoire, et notamment 
en secteur rural.

En matière de santé, l’agglomération apparait peu équipée. Les taux
d’équipements sont effectivement plus faible que la moyenne
régionale et cela sur toutes les gammes (proximité, intermédiaire et
supérieure).

En effet, peu de communes disposent d’équipements de santé de
proximité (généraliste - cf. carte ci-après, pharmacie,
kinésithérapeute), et notamment dans le bassin Châteauneuf-
Brezolles. Les équipements intermédiaires et supérieurs sont situés
dans les grands pôles urbains, et aussi dans certaines communes
rurales (cas notamment des établissements d’accueil pour personnes
âgées ou handicapées).

On constate également une pénurie de médecins généralistes dans
l’Agglomération (0,17 médecins pour 1 000 habitants, soit un ratio 5
fois plus faible que la moyenne régionale).
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Equipements

E. LES ENJEUX SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE DREUX

En matière d’emploi :

• La reprise de l’emploi local par la poursuite des actions engagées, notamment en matière d’offre aux entreprises et de revalorisation des centres
urbains.

• Le développement d’emplois plus qualifiés.

• L’équilibre entre l’évolution de l’activité économique et du logement pour éviter le développement de territoires dortoirs.

En matière de développement économique :

• La requalification, la valorisation du foncier à destination économique

• La diversification de l’offre pour les entreprises avec de l’immobilier d’entreprises, en tissu urbain et à proximité des gares.

• La lisibilité du développement économique local.

• La complémentarité économique avec les territoires Confluence Seine-Oise et le Plateau de Saclay.

En matière de commerces :

• Consolider et pérenniser les zones existantes qu’il s’agisse des cœurs de ville ou des zones périphériques.

• Eviter la création de nouveaux linéaires déconnectés des pôles existants.

• Cibler les enseignes qui motivent l’évasion vers des pôles concurrents.

En matière d’équipements :

• L’amélioration de la couverture de l’agglomération en matière d’activités de loisirs.

• La valorisation d’un point de vue économique des atouts naturels et historiques du territoire.

• L’accueil de professions de santé sur le territoire, et notamment en secteur rural.
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Equipements

E. LES ENJEUX SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE DREUX

Lacunes en matière d’offre de 
santé de proximité

Evasion commerciale vers 
Senonches, Chartres et l’Eure

Enjeu : conforter
les polarités
commerciales de
l’’Ouest et du
Sud.

Enjeu de requalification du
foncier économique sur certaines
zones

Enjeu : pérenniser les zones
existantes

Enjeu d’accueil de
professions de santé
sur le territoire

Santé

Santé

Santé

Pôle Gare : enjeu de
diversification de l’offre
économique vers des activités
tertiaire

Santé
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VII. MOBILITÉS

INTRODUCTION – CADRAGE RÉGLEMENTAIRE : Les objectifs
généraux d’un SCoT au regard de la mobilité

Partie I : LES SINGULARITÉS TERRITORIALES
A. Un territoire aux échelles imbriquées
B. Une évolution démographique positive mais contrastée à

l’échelle communautaire
C. Analyse des publics vulnérables aux enjeux de mobilité
D. Les pôles d’emplois, générateurs de déplacements
E. La mobilité, catalyseur du développement touristique
F. Enjeux de mobilité liées aux singularités territoriales

Partie II : LES BESOINS DE MOBILITÉ DOMICILE-TRAVAIL
A. Les grands flux à l’échelle large
B. Les flux internes en lien avec le travail
C. La répartition des parts modales des actifs

Partie III : L’OFFRE DE TRANSPORT ET L’ADÉQUATION DES BESOINS
A. Organisation de la desserte routière
B. Organisation du covoiturage
C. Organisation des transports en commun
D. Organisation de l’offre modes doux
E. Enjeux par mode de déplacement
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Mobilités

Les objectifs généraux d’un SCoT au regard de la mobilité sont définis par l’article L.121-1 du Code de l’urbanisme. Au même titre qu’un PLU ou qu’une
carte communale, le SCoT doit :

1) Assurer l'équilibre entre :

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres
urbains et ruraux,

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des
sites, des milieux et paysages naturels,

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables,

d) Les besoins en matière de mobilité. (apports de la loi ALUR)

2) Assurer la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, […], en tenant compte en particulier des objectifs de
répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de
développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile. (apport de la loi ALUR)

3) Favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables,
la préservation de la qualité de l'air, […], de la biodiversité, […].

Les objectifs généraux d’un SCoT au regard de la mobilité

INTRODUCTION – CADRAGE RÉGLEMENTAIRE
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Mobilités

Le PADD fixe les objectifs des politiques publiques d’urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, […], et de remise en bon état des
continuités écologiques. En matière de déplacements, ces objectifs intègrent une approche qualitative prenant en compte les temps de déplacement
(apport de la loi ALUR).

Le DOO est renforcé par la loi ALUR :

• Pour limiter la tache urbaine, le SCoT peut subordonner l’ouverture à l’urbanisation à des critères de densité , de performances énergétiques et
environnementales renforcées et de qualité en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques.

• Pour la gestion du stationnement motorisé et non motorisé, il peut :

o Fixer des obligations minimales ou maximales de réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules motorisés

o Fixer des obligations minimales pour le stationnement des véhicules non motorisés

Les objectifs généraux d’un SCoT au regard de la mobilité

INTRODUCTION – CADRAGE RÉGLEMENTAIRE
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Mobilités

1. LES SINGULARITÉS TERRITORIALES



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 104

Mobilités

En dehors du principal pôle urbain
clairement identifié autour de Dreux /
Vernouillet / Luray et des franges
denses au Nord, seuls quelques pôles
accueillent plus de 2000 habitants sur le
reste du périmètre de SCoT. Le
territoire présente ainsi un contraste
fort entre :

• d’une part des pôles urbains et
périurbains accueillant les
équipements et les services au Nord,

• d’autre part, une moitié Sud
caractéristique d’un territoire rural
peu peuplé et organisé autour de
pôles ruraux locaux, et plus
particulièrement à l’Ouest de la
RN154.

A. UN TERRITOIRE AUX ÉCHELLES IMBRIQUÉES

45km

45km
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Mobilités

Un territoire au carrefour de plusieurs aires
urbaines majeures :

• à l’Est, l’aire urbaine de l’Île-de-France

• au Nord, l’aire de d’Evreux et de Rouen

• au Sud, l’aire urbaine de de Chartres

En plus de l’attractivité marquée du territoire par
les aires urbaines de Dreux, Paris et Chartres, on
identifie plusieurs autres pôles périphériques
attractifs. C’est ainsi que la frange Est du
territoire est particulièrement polarisée par Paris,
mais également par Houdan et Nogent-le-Roi.

A. UN TERRITOIRE AUX ÉCHELLES IMBRIQUÉES
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Mobilités

On identifie par ailleurs cinq
bassins de vie internes au
périmètre du SCoT :

• Dreux (attractif y compris
pour certaines communes
du Pays d’Avre, d’Eure et
d’Iton)

• Nonancourt (idem)

• Anet (idem)

• Brezolles

• Châteauneuf-en-
Thymerais

Et plusieurs bassins de vie
impactant le territoire :

• Houdan

• Nogent-le-Roi / 
Maintenon

• Verneuil-sur-Avre

• Senonches

A. UN TERRITOIRE AUX ÉCHELLES IMBRIQUÉES

Définition de l’INSEE d’un « bassin de vie » :
Le plus petit territoire sur lequel les habitant ont accès aux équipements et services les plus courants
(commerce, enseignement, santé, sports/ loisirs/culture, transports, services aux particuliers…)
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Mobilités

Taux de croissance annuelle de la population lié au solde migratoire entre 1999 
et 2011 (en %)A

Au prime abord, on remarque que la croissance
démographique est quasi similaire à celle de la région
Centre-Val de Loir et légèrement inférieure à celle de
l’Eure-et-Loir sur la dernière décennie. Le moteur de cette
croissance démographique est le fort solde naturel puisque
le solde migratoire est déficitaire. Dans un second temps,
l’analyse montre une évolution de population fortement
variable selon les bassins :

• Le pôle Dreux-Vernouillet (38% de la population) ainsi
qu’une majorité des pôles de centralité (Ivry-la-Bataille,
Nonancourt, Saint-Lubin-des-Joncherets, Tréon)
présentent un solde migratoire tout juste à l’équilibre ou
déficitaire.

• Les secteurs Sud et les zones limitrophes de l’Ile-de-
France jouissent en revanche d’une belle attractivité :

o Le Sud du bassin de Brezolles-Châteauneuf et
du bassin de Dreux-Vernouillet sont des
territoires attractifs (localisation privilégiée
entre Dreux et Chartres et accès à Paris via les
gares de Maintenon et Épernon),

o Les communes limitrophes de l’Île-de-France
et de l’Eure au sein du bassin d’Anet-Ezy-Ivry
bénéficient également d’une forte attractivité.

B. UNE ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE POSITIVE MAIS CONTRASTÉE À L’ÉCHELLE COMMUNAUTAIRE
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Mobilités

Dans les communes particulièrement dynamiques sur le plan démographique, la sensibilisation des nouveaux arrivants à la pratique des transports
collectifs, du covoiturage et des modes doux se présente comme une action importante. En effet, le changement de comportement (passage de la
voiture individuelle à un autre mode de déplacement) est souvent plus facile lors d’un déménagement quand les habitudes ne sont pas encore ancrées
dans le quotidien. Ainsi, le passage vers un autre mode peut être perçu comme un moyen de connaître son territoire et ses habitants, notamment par le
biais du covoiturage qui permet de créer un lien social.

LES MÉNAGES AUX BAS REVENUS

L’augmentation du prix des carburants est précurseur du développement du risque de précarité énergétique des ménages, selon leur localisation
géographique, leurs ressources financières et leur capacité d’adaptation au changement. Cette capacité d’adaptation au changement se traduit par la
présence ou non d’une solution de déplacement alternative à l’utilisation individuelle de la voiture particulière (transport en commun, modes doux,
covoiturage,…) ou encore de solutions de limitation de la mobilité par le biais du télétravail par exemple.

Le coût réel de la voiture est généralement sous évalué par la population. En plus des coûts directs (dépenses liées à la possession et à l’usage), l’usage de
la voiture au sein d’un foyer ou d’un établissement employeur génère des coûts indirects parfois plus importants : accidents de travail (trajets domicile-
travail ou en mission), stress,… Au-delà de ce constat, le rapport des ménages à l’automobile, voire leur dépendance, est également, dans une autre
mesure, sous évalué lors de l’achat d’un bien immobilier.

Le revenu des ménages constitue ainsi l’un des critères intéressants pour caractériser le niveau de vulnérabilité énergétique. Pour rappel, à l’échelle
nationale, le budget des ménages consacré aux transports est passé de 11 à 15% entre 1960 et 2004.

C. ANALYSE DES PUBLICS VULNÉRABLES AUX ENJEUX DE MOBILITÉ
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Mobilités

Dans ce cadre, l’agglomération du Pays de Dreux
présente des revenus nettement plus bas que ceux
observés aux échelles régionale et départementale,
fortement impactés par la faiblesse des revenus
observés dans les communes de Dreux et Vernouillet.
On constate par ailleurs que le bassin de vie de
Brezolles accueille également de nombreux bas
revenus, ainsi que de manière plus localisée à
Châteauneuf-en-Thymerais.

Les situations sont en outre très contrastées sur le
territoire communautaire, avec un rapport de 1 à 7
entre les revenus les plus bas et les plus hauts du
territoire. C’est ainsi que les franges Sud et Est du
bassin Dreux-Vernouillet, et le bassin d’Anet-Ezy-Ivry
comptent des communes plus favorisées.

C. ANALYSE DES PUBLICS VULNÉRABLES AUX ENJEUX DE MOBILITÉ

Revenus médians par UC des ménages en 2011
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Mobilités

C. ANALYSE DES PUBLICS VULNÉRABLES AUX ENJEUX DE MOBILITÉ

Cette analyse est importante dans la mesure où elle permet de pointer les communes, pour lesquelles un besoin de déplacement des personnes non
motorisées est plus important.

Le territoire du SCoT présente le même taux de motorisation que le département de l’Eure-et-Loir qui est de 86%. Le fort taux de motorisation observé
est très caractéristique des milieux ruraux.

L’impression d’un taux de motorisation élevé peut limiter la prise en compte de besoins de déplacements exprimés sur le territoire (puisque « tout le
monde a une voiture »). Il masque cependant de grandes difficultés pour les personnes peu ou pas motorisées car il n’existe alors que peu d’autres
modes de transports sur le territoire, que ce soit pour aller travailler ou pour des déplacements de proximité (courses, santé, loisirs…).

A l’échelle du territoire communautaire, près de 14% des ménages ne possèdent pas de voiture (soit ~5800 ménages).

LES MÉNAGES NON-MOTORISÉS
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Mobilités

C. ANALYSE DES PUBLICS VULNÉRABLES AUX ENJEUX DE MOBILITÉ

Les communes accueillant le plus
grand nombre de ménages non
motorisés correspondent aux pôles
les plus urbanisés :

• au sein du pôle urbain (Dreux +
Vernouillet)

• autour du pôle d’Anet

• autour de Nonancourt

• et dans toutes les autres pôles
secondaires (Brezolles et
Châteauneuf)
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Mobilités

C. ANALYSE DES PUBLICS VULNÉRABLES AUX ENJEUX DE MOBILITÉ

Dans une étude sur les déplacements, les jeunes sont une population cible dans la mesure où il est important de sensibiliser et d’encourager cette
population à se déplacer autrement qu’en voiture individuelle ou deux-roues motorisés (que ce soit par soi même ou accompagné par les parents). En
effet, permettre aux jeunes de se déplacer à pied, à vélo, en transports en commun, en covoiturage c’est les habituer dès le plus jeune âge à se déplacer
autrement en voiture individuelle et ceci pour leur vie future. Il s’agit également pour cette population d’un enjeu de santé publique important.

Selon la tranche d’âge, leurs besoins sont différents :

• Pour les jeunes âgés de moins de 14 ans : les besoins en déplacements sont souvent internes aux communes, souvent sur de courtes distances et
principalement vers les établissements scolaires (écoles et collèges) ou les activités extrascolaires.

• Pour les jeunes âgés entre 15 à 24 ans : les besoins en déplacements sont souvent tournés vers l’extérieur du territoire, sur de plus longues distances
et principalement vers des établissements scolaires (lycées et enseignement supérieur), vers les loisirs/achats, vers les pôles d’insertion pour l’emploi,
vers des pôles d’emploi…

LA POPULATION DES MOINS DE 20 ANS
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Mobilités

C. ANALYSE DES PUBLICS VULNÉRABLES AUX ENJEUX DE MOBILITÉ

La carte ci-contre met en évidence une
part de population de moins de 15 ans
plus importante sur toute la frange Sud
du territoire au Sud de Châteauneuf de
Thymerais, et autour de Brezolles,
mettant ainsi en évidence une
problématique d’accès aux
établissements scolaires pour ces
populations captives.
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Mobilités

C. ANALYSE DES PUBLICS VULNÉRABLES AUX ENJEUX DE MOBILITÉ

La population de plus de 75 ans nous
intéresse aussi particulièrement dans
le sens où elle est non seulement
« captive » de l’offre car elle n’a plus
accès à l’autonomie des déplacements,
mais il s’agit aussi très souvent de
personnes isolées, particulièrement en
milieu rural. Ainsi, ces publics
présentent un besoin accru de services
à la mobilité (livraisons à domicile,
offre de transport à la demande vers
les établissements de santé, les
marchés et centralités commerciales,
etc.).

On constate sur l’agglomération du
Pays de Dreux que de nombreuses
communes accueillent une proportion
importante de personnes âgées, en
lien avec le phénomène de
vieillissement tendanciel observé à
l’échelle nationale :

• Les secteurs les plus ruraux à
l’Ouest sont marqués par un
vieillissement important de la
population

• Mais également autour de Dreux

LA POPULATION DES PLUS DE 75 ANS
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Mobilités

D. LES PÔLES D’EMPLOIS, GÉNÉRATEURS DE DÉPLACEMENTS

Les principaux pôles d’emploi sur le
territoire sont clairement polarisés sur
la centralité de Dreux-Vernouillet.
D’autres pôles d’emplois secondaires
sont identifiés sur les centralités de
Nonancourt, Saint-Lubin, Anet,
Châteauneuf, Brezolles, mais ne sont
pas en mesure de concurrencer le
principal pôle du territoire.

Le besoin de mobilité vers l’emploi
est très fort sur le territoire, avec une
moyenne de 0,67 emploi/actif sur le
territoire du SCoT. Si la majorité des
communes se situent dans cette
moyenne, certains secteurs se
distinguent par une situation
contraire.

Les pôles d’emplois présents ne
permettent donc pas à l’ensemble des
actifs du territoire de travailler, que ce
soit en termes de volume d’emploi
disponible sur le territoire ou de type
d’emploi disponible. Près de 45% de
ces actifs sortent donc du territoire
pour accéder à un emploi.
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E. LA MOBILITÉ, CATALYSEUR DU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE

La majeure partie des équipements touristiques sont
concentrés dans le secteur Nord de Dreux-Vernouillet et
dans le bassin d’Anet-Ézy-Ivry. La répartition est la
suivante :

• Les équipements touristiques de gamme
intermédiaire (centres équestres, parcours sportifs,
etc.) sont présents sur l’ensemble du territoire.

• Les équipements touristiques de gamme supérieure
(golf, grands équipements de loisirs) sont quant à eux
polarisés à Anet, Oulins, La Chaussée-d’Ivry, Mézières-
en-Drouais et St Maixme-Hauterive.

Cette structuration du territoire en matière de tourisme
engendre un certain nombre d’enjeux en terme
d’organisation intermodale de la mobilité touristique :

• Développement de la pratique du vélo en s’appuyant
sur les grands itinéraires cyclables (cf. point 3.4.)

• Intermodalité des gares, véritables portes d’entrée du
territoire

Dans le cadre de l’appel à projet Leader, l’Agglo du Pays
de Dreux articule sa candidature autour de la thématique
régionale « développer une offre de tourisme de nature
et de culture articulée aux itinéraires régionaux », Trois
axes stratégiques ont été définis afin de promouvoir et
commercialiser la destination touristique du Pays de
Dreux, d’améliorer le maillage de l’offre touristique du
territoire en s’appuyant sur l’organisation et le
développement des filières, de permettre aux touristes
d’accéder et de se déplacer au sein du territoire
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F. ENJEUX DE MOBILITÉ LIÉS AUX SINGULARITÉS TERRITORIALES

• Trouver un équilibre entre les bassin de vie (INSEE) et les bassins de proximité à soutenir (SCoT) : besoin de soutenir les bassins de vie de
proximité (commerces, services, emplois, équipements communaux…) dans un objectif de privilégier les courtes distances.

• Veiller à concentrer le développement urbain là où le développement des modes alternatifs est plus aisé (pôles attractifs et le long des
infrastructures structurantes)

• S’appuyer sur une dynamique de développement touristique avec une approche de mise en valeur des modes alternatifs à la voiture (grands
itinéraires cyclables, intermodalité avec le fer). La dynamique de développement touristique doit également s’appuyer sur l’offre de transports
en commun jusqu’aux sites touristiques.

• Intégrer une analyse des temps de déplacement ciblée sur certaines liaisons structurantes (Dreux-Anet, Dreux-Châteauneuf, Dreux-Nonancourt,
etc.)

SYNTHÈSE DE LA PROBLÉMATIQUE TERRITORIALE

SYNTHÈSE DE LA PROBLÉMATIQUE PAR PUBLIC-CIBLE

• Mettre en place des moyens de se déplacer pour tous : jeunes, personnes non motorisées, personnes âgées, etc. … en s’appuyant sur des offres
de déplacements crédibles (lignes TC régulières structurantes, TAD et/ou covoiturage ?).

• une politique d’accompagnement au changement de comportement au travers des nouveaux arrivants notamment : plan de déplacements
entreprises, écoquartiers exemplaires en matière de mobilité, etc.
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2. LES BESOINS DE MOBILITÉ DOMICILE-TRAVAIL
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A. LES GRANDS FLUX À L’ÉCHELLE LARGE

L’analyse des nouvelles données du recensement général de la
population (INSEE 2014), nous permet de mettre en avant les
tendances actuelles de déplacements pour le motif travail des
habitants de l’Agglomération du Pays de Dreux avec une
importante dépendance à l’extérieur :

• Le territoire compte environ 44600 actifs résidant sur le
territoire, dont 54% y travaillent également

• Près d’un actif du territoire sur deux travaille en dehors du
périmètre de SCoT (46%) ce qui révèle également une
relative dépendance économique du territoire.

• La balance des migrations entrantes et sortantes pour le
motif travail vers/depuis le territoire est négative. Près de
21000 habitants quittent le territoire quand 9600 personnes
seulement viennent y travailler.

Par ailleurs, on note les grands orientations suivantes :

• Une attractivité concentrée sur un axe Nord-Sud avec, au
Nord, une interface marquée avec les communes limitrophes
de l’Eure et dans une moindre mesure, Evreux et, au Sud,
une liaison fonctionnelle avec l’agglomération de Chartres.

• Des liaisons fonctionnelles fortes vers Paris, les pôles
d’emplois des Yvelines et Chartres, et des flux plus diffus vers
le reste de l’Île-de-France, l’Eure-et-Loir et l’Eure

• Des flux internes équilibrés avec près de 34% des flux
internes concentrés sur le pôle urbain central, des flux en
rabattement sur le pôle urbain central représentent 28% des
déplacements et une part importante (28%) de flux entre les
autres communes.

Source : flux domicile-travail INSEE 2014
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A. LES GRANDS FLUX À L’ÉCHELLE LARGE

Concernant les flux des actifs entrants sur le périmètre
de SCoT, on observe un axe Nord-Sud bien marqué,
avec un flux « longue distance » sur l’axe de la RN154,
étendu sur environ 40 km au Nord et au Sud. Le
territoire présente une interface forte avec la CCINSE
(Communauté de communes Interco Normandie Sud
Eure) au Nord de l’axe RN12 (~15 km) et au Sud avec la
Communauté de Communes des Portes Euréliennes
d’Île-de-France (distance approximative de 15 km par
rapport à Nogent-le-Roi).

UNE AIRE D’INFLUENCE ÉLARGIE À L’EURE-ET-LOIR

https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Normandie_Sud_Eure
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A. LES GRANDS FLUX À L’ÉCHELLE LARGE

Concernant les flux des actifs sortant
du périmètre de SCoT, on observe des
flux «longue distance» orientés selon
trois axes :

• vers l’Est (~50 km) : Plaisir, Saint-
Quentin-en-Yvelines, Versailles,
Poissy

• vers le Sud : Chartes (~40 km depuis
Dreux / ~20 km depuis
Châteauneuf-en-T.), Epernon (~25
km),

• vers le Nord : Evreux (~40 km)

Aux franges, des interfaces
fonctionnelles existent avec :

• Houdan (~10 km)

• Nogent-le-Roi (~15 km)

• Verneuil-sur-Avre (~15 km)

UNE DÉPENDANCE VIS-À-VIS DE
L’EXTÉRIEUR HÉTÉROGÈNE
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B. LES FLUX INTERNES EN LIEN AVEC LE TRAVAIL

A cette échelle, la centralité affirmée
au sein du dipôle Dreux / Vernouillet
se confirme avec d’importants
échanges d’actifs sur de courtes
distances dans un rayon de 5 km. Par
ailleurs, Dreux présente des liaisons
fonctionnelles avec l’ensemble
Nonancourt + Saint-Lubin + Saint-
Rémy (~10 km).

Enfin, les communes du Sud et de l’Est
de Dreux offrent des flux de
rabattement relativement importants
vers le pôle urbain.

SECTEUR CENTRE
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B. LES FLUX INTERNES EN LIEN AVEC LE TRAVAIL

Hormis les communes au Nord de
Dreux présentant des flux en
rabattement, on observe plutôt une
certaine autonomie du secteur d’Anet,
Ezy et Ivry.

SECTEUR NORD
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B. LES FLUX INTERNES EN LIEN AVEC LE TRAVAIL

A l’inverse, le secteur Sud présente de
plus nombreux flux en rabattement sur
Dreux depuis l’ensemble des
communes du secteur (~20 km). Par
ailleurs, on note des liaisons internes
aux pôles de Brezolles, Châteauneuf-
en-Thymerais. et Tremblay-les-Villages.

SECTEUR SUD
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C. LA RÉPARTITION DES PARTS MODALES DES ACTIFS

La part modale de la voiture est
particulièrement élevée sur le territoire :

• 95% pour les flux depuis l’extérieur

• 95% pour les flux vers l’Eure et l’Eure et
Loir

• 88% pour les flux vers les Yvelines

• 84% pour les flux internes

L’usage des transports collectifs reste
concentré sur certaines liaisons :

• 65% sur les flux vers Paris

• 33% sur les flux vers petite couronne

• 11% sur les flux vers les Yvelines

• Une part limitée sur le cœur urbain

Le potentiel des modes doux, enfin,
présente d’importants enjeux sur le pôle
urbain : tandis que la part modale de la
marche à pied reste significative sur Dreux
(22%), elle s’avère limitée à l’échelle du
pôle urbain central (16%) malgré les
courtes distances (5x5km). La pratique
cyclable, enfin, reste limitée sur le motif
utilitaire (mais difficile à chiffrer puisque les
données INSEE intègrent aussi bien les
vélos que les deux roues motorisés).

Source : flux domicile-travail INSEE 2014
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3. L’OFFRE DE TRANSPORT ET L’ADÉQUATION DES BESOINS
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UNE ARMATURE STRUCTURANTE
RN12 + RN154

L’accessibilité routière du territoire est
assurée par deux axes viaires
magistraux :

• La RN154 offre une colonne
vertébrale Nord-Sud et un lien de
longue distance entre l’A13 et l’A10,
et permet la desserte d’Evreux et de
Chartres.

• La RN12, au Nord du périmètre de
SCoT, assure le lien fonctionnel
avec l’Ile-de-France.

A la convergence de ces deux axes
routiers, le secteur Nonancourt / Saint-
Rémy-sur-Avre / Dreux constitue un
point de concentration des flux et de
mixité des usages (local et transit).

A. ORGANISATION DE LA DESSERTE ROUTIÈRE
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UNE STRUCTURE HISTORIQUEMENT EN ÉTOILE

Plusieurs axes majeurs permettent d’assurer un lien direct avec les pôles attractifs à
l’extérieur et au sein de l’agglomération :

• Une ceinture RN12/RN154/RD828 autour de Dreux (3,5x3,5km)

• Au Nord : RD928 (Anet puis Mantes) et la vallée de l’Eure (RD16/RD836)

• Au Sud : RD4 (Laons/Brezolles), RD928 (Châteauneuf-en-T.) et RD929 (vallée de l’Eure
vers Nogent-le-Roi)

• La RD939 se présente comme la seule liaison transversale structurante (Verneuil-
Chartres)

Les trafics sur les voies magistrales sont naturellement les plus élevés, mais la RD928
accueille également un niveau de trafic important. De nombreux centre-bourgs sont
également traversés par des flux de poids lourds importants.

A. ORGANISATION DE LA DESSERTE ROUTIÈRE
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LE PROJET A154

La RN154 constitue un axe de liaison stratégique entre
Rouen et Orléans et plus globalement assure le maillage
entre l’A13 (au Nord) et l’A10 (au Sud). Alors que l’itinéraire
présente un axe à « haut niveau de service » (2x2 voies) sur
une grande partie de son itinéraire, il manque à ce jour près
60 km à aménager entre Nonancourt et l’A10.

Le projet d’achèvement de l’aménagement de la RN154 par
la mise en concession autoroutière (A154), sous maîtrise
d’ouvrage de l’État, permettra de finaliser l’aménagement
de cet axe. A l’échelle du territoire communautaire, le
contournement Sud de l’ensemble Nonancourt / Saint-Lubin
/ Saint-Rémy et Ouest du pôle urbain central est intégré au
projet plus global.

Suite à l’enquête publique menée de novembre 2016 à
janvier 2017, le projet A154 a été déclaré d’utilité publique
le 04/07/2018. En complément du résumé non technique du
projet présenté dans l’annexe C du rapport de présentation,
la carte ci-contre précise le tracé définitif validé.

A. ORGANISATION DE LA DESSERTE ROUTIÈRE
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Il existe au niveau départemental un site consacré au covoiturage (www.eurelien.fr),
qui permet la mise en relation des personnes pour le covoiturage sur tous type de
trajet. Il est possible d’y créer des communautés identifiées (entreprises,
administrations, territoires…).

Au niveau de la structure des plateformes de covoiturage, il est nécessaire de
centraliser les informations en un point unique afin de ne pas multiplier les bases de
mise en relation pour les utilisateurs. L’offre doit être claire, simple et visible pour
une meilleure sensibilisation des utilisateurs potentiels.

Dans le cadre de la politique de développement des transports engagée par le
département, l’implantation d’aires de covoiturage sécurisées a été réalisée par le
conseil général sur le périmètre du SCoT. Ces aires de stationnement dédiées au
regroupement des usagers du covoiturage sont aménagées aux abords de grands
axes de circulation et des principales zones d’emplois. Il ne s’agit pas de création « ex
nihilo » mais de labelliser et rendre lisible des lieux de stationnement pour
covoiturage sur des parkings déjà existants et où un usage existant ou potentiel est
possible. 3 aires de covoiturage ont d’ores et déjà été implantées sur le territoire, et
des conventions signées avec les gestionnaires des parkings correspondants
(communes et centres commerciaux) pour réserver une partie des places au
covoiturage.

Si les pratiques sont difficiles à évaluer, il n’en reste pas moins que la configuration
territoriale de l’Agglomération du Pays de Dreux est favorable au développement du
covoiturage :

• Un vaste territoire (~45x45km) avec des distances de déplacement importantes

• Des liaisons fonctionnelles clairement identifiées (destinations « Dreux »,
« Chartres », « Évreux » voire « Île de France »)

• Des pratiques de déplacements largement orientées vers la voiture

B. ORGANISATION DU COVOITURAGE

http://www.eurelien.fr/
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L’OFFRE FERRÉE

L’analyse de l’offre ferrée montre des niveaux
de desserte hétérogènes à l’échelle du
territoire avec :

• Un axe ferré Granville-Dreux-Paris
scindé en deux avec :

o à l’Est un niveau de service élevé
(Transilien N avec ~50 trains/jour
+TER + Intercités) via Dreux,
Marchezais et Houdan

o à l’Ouest un niveau bien moindre
(7 Intercités + 8 TER) via Dreux,
Nonancourt (que TER) et
Verneuil

• Un axe ferré Évreux-Paris avec une offre
essentiellement TER (~20/jour) via les
gares de Bueil et Bréval

• Un axe ferré Paris-Chartres plus éloigné
mais avec une offre intéressante (~60
TER/jour)

A la lumière cette desserte territoriale, le
potentiel de report modal vers le fer
apparait intéressant mais limité à aux flux
orientés Est-Ouest :

• La plupart des zones de densité se situent
à moins de 5km d’une gare

• Absence de liaison Nord-Sud depuis Dreux
(vers Evreux et Chartres)

C. ORGANISATION DES TRANSPORTS EN COMMUN
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UNE OFFRE ROUTIÈRE MULTIPLE

Le territoire du SCoT est desservi par
une offre urbaine Linéad réorganisée
en 2016 (nouvelle DSP) s’appuyant sur
l’ancien périmètre de l’Agglo du Pays
de Dreux :

• 5 lignes urbaines desservant Dreux 
Vernouillet, Luray, Chérisy, St 
Gemme

• une offre TAD couvrant désormais
l’ensemble du territoire (dont 11
pôles identifiés de destination)

Une offre périurbaine/interurbaine
récemment réorganisée avec les
réorganisations de compétence

• Une offre périurbaine gérée par la
CA Pays de Dreux avec 3 lignes (ex-
Transbeauce)

• Une offre Rémi (ex-CD28) gérée par
la Région Centre-Val de Loire VDL
avec 9 lignes

• Une offre Eureenligne (ex-CD27)
gérée par la Région Normandie
avec 3 lignes

C. ORGANISATION DES TRANSPORTS EN COMMUN
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DES NIVEAUX DE DESSERTE HÉTÉROGÈNES

Malgré cette bonne couverture territoriale
théorique via les offres ferrée et routière,
les niveaux de desserte s’avère hétérogène
à l’échelle du territoire du SCoT avec
notamment :

• Un cœur urbain bien desservi

• Un secteur Anet (Ézy, Ivry, Chaussée)
avec une offre compétitive vers Évreux
Dreux , Houdan

• Des liaisons Nonancourt / Dreux et Dreux
Nogent support d’une offre alternative à
la voiture individuelle intéressante

• Seul Châteauneuf émerge de la trame
peu dense / rurale du secteur Sud.

En synthèse, notons que dans la
configuration actuelle de l’offre routière de
transports collectifs, près de 55% des
communes ne sont pas desservies en
semaine (jour ouvrable de base) en dehors
des offre TAD et scolaires.

Par ailleurs, notons que l’arrivée du Passe
Navigo à tarif unique (75,20€ aujourd’hui
contre 116,50€ pour la zone 5) en
septembre 2015 a renforcé l’attractivité
des gares franciliennes.

C. ORGANISATION DES TRANSPORTS EN COMMUN
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LES ITINÉRAIRES CYCLABLES STRUCTURANTS

La région Centre-Val-de-Loire ainsi que le département de l’Eure-et-Loir ont
décliné le Schéma National des Véloroutes et Voies Vertes sur leur territoire.
Deux itinéraires cyclables sont identifiés à l’échelle communautaire comme
structurants pour le développement de la pratique loisirs/tourisme :

• L’itinéraire de la Vallée de l’Eure (V40) entre Roses et Montlouis-sur-Loire
avec une connexion au Sud-Est (Maintenon) avec la liaison Paris-Mont-
Saint-Michel (V41)

• L’itinéraire de la Vallée de l’Avre en projet s’appuyant la limite
interrégionale et intégrant la voie verte des Bois Francs (CenterParcs de
Verneuil) permettra de relier l’itinéraire de la vallée de la Risle (Rugles) et
l’itinéraire de la vallée de l’Eure

D. ORGANISATION DE L’OFFRE MODES DOUX
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LES AMÉNAGEMENTS DÉVELOPPÉS SUR L’AGGLOMERATION

La Communauté d’Agglomération a élaboré sur son ancien périmètre un
schéma cadre en 2012, visant à identifier des itinéraires mixtes, de
loisirs et des boucles pour valoriser le territoire.

Le schéma porte trois objectifs prioritaires :

• Améliorer la cyclabilité du cœur d’agglomération en desservant le
pôle d’échanges multimodal de la gare de Dreux (PEM),

• Valoriser la vallée de la Blaise (itinéraire de GR),

• Faciliter l’accès vers la base nautique (Mézières-Ecluzelles) et à la
véloroute « Vallée Royale de l’Eure ».

Au-delà de ce cadre de développement de la pratique cyclable, plusieurs
projets de liaisons douces peuvent être identifiées à l’échelle locale. On
peut notamment citer :

• la voie verte Anet / Berchères (9km) inaugurée en 2014,

• la vallée de l’Avre (Dampierre / Nonancourt / Saint-Lubin) en projet,

• le projet d’aménagement de la vallée de la Blaise.

D. ORGANISATION DE L’OFFRE MODES DOUX
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VISION GLOBALE DE L’OFFRE DE
RANDONNÉE

En complément de l’offre proposée
par l’itinéraire structurant (et
opérationnel) de la Vallée de l’Eure,
plusieurs boucles VTT sont aménagées
sur le territoire particulièrement sur le
secteur de Dampierre-sur-Avre (3
communes) et de Châteauneuf-en-T.
(6 communes).

En s’appuyant sur les GR22 (Houdan /
Verneuil-sur-Avre), GR351 (vallée de la
Blaise) et GRP (Dreux / La Loupe), une
offre de randonnée pédestre est
développée localement (23
communes concernées).

Par ailleurs, plusieurs circuits
équestres sont proposés sur le
territoire, essentiellement dans le
secteur de Dampierre-sur-Avre (bois
des Brouillets et vallée de la
Meuvette) et d’Abondant (forêt
domaniale de Dreux).

D. ORGANISATION DE L’OFFRE MODES DOUX
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E. ENJEUX PAR MODE DE DÉPLACEMENT

• Limiter l’impact du transport de marchandises sur le territoire (conditions de desserte des zones d’activités et centres urbains depuis le

réseau viaire structurant)

• Permettre une traversée apaisée des bourgs / villages le long des routes départementales structurantes

• Développer le covoiturage à destination des pôles d’emploi internes du territoire et prévoir un maillage de points de regroupements

secondaires (accès voiture, transferts collectifs, vélo)

• En fonction de l’évolution du projet A154, articuler le développement urbain (réflexion PLH/SCoT) avec le projet.

• Réinterroger la hiérarchie du réseau viaire départemental et local en lien avec le projet A154 (maillage, points d’échanges, etc.)

SYNTHÈSE DE LA PROBLÉMATIQUE ROUTIÈRE

• Organiser le rabattement sur le réseau ferré (tous modes, y compris vers gares périphériques)

• Intégrer la question du coût global de déplacement (temps et argent) dans la réflexion de hiérarchisation des axes prioritaires à développer

en intégrant les évolutions tarifaires potentielles (péage sur l’axe RN154 et Passe Navigo en tarif unique)

• Proposer une offre interne de transports collectifs attractive et compétitive (conditions d’élargissement de l’offre urbaine, hiérarchisation

des lignes routières, TAD, etc.)

• Intégrer la question de la gouvernance/compétences entre les différents acteurs mais sans anticiper la future réflexion de PDU

SYNTHÈSE DE LA PROBLÉMATIQUE « TRANSPORTS COLLECTIFS »

• Développer les modes doux à l’échelle intra-communale pour les déplacements du quotidien (scolaires, actifs, loisirs, achats) en travaillant en 

priorité sur les établissements scolaires et les pôles d’échanges

• Etudier les potentiels de liaisons modes doux intercommunales en terme de distance, relief et fréquentation

• Optimiser les boucles et itinéraires connectés à la véloroute Vallée Royale de l’Eure et à l’itinéraire de la Vallée de l’Avre, en lien avec la 

politique touristique du territoire, pour en augmenter les retombées économiques

SYNTHÈSE DE LA PROBLÉMATIQUE « MODES DOUX »
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VIII. FONCIER

A. Diagnostic foncier

B. Le contexte général

C. Analyse de la consommation du foncier

D. Enjeux fonciers
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Foncier

A. DIAGNOSTIC FONCIER

Analyse de la consommation du foncier entre 2006 et 2015

Notice méthodologique

Suite au diagnostic agricole et foncier réalisé en 2015 et réalisé sur
la période 2003/2013, il s’avère nécessaire de disposer d’un bilan
de la consommation du foncier avec les dernières données mises à
disposition à savoir la période 2006-2015.

Depuis la réalisation de ce premier diagnostic, la SAFER du Centre
peut accéder sur son territoire d’intervention aux fichiers fonciers
de la DGFIP retravaillé par le CEREMA permettant de gommer les
imperfections des fichiers fonciers bruts de la DGFIP notamment
sur les dates de construction du bâti et disposer d’une donnée à la
subdivision et non à la parcelle. Aussi, cette analyse du foncier à
partir de cette base permet de disposer d’une distinction entre les
constructions à usage d’habitation et celles prévues pour
l’économie.

Sur les communes situées en Normandie, ce sont les données de la
SAFER Normandie issues de sa base Vigisol qui ont été utilisées
(données par photo-interprétation entre 2000-2009/2009-2012 et
2012 2015) puisque les fichiers fonciers CEREMA sur la partie
Normandie n’ont pu être mis à disposition dans les délais imposés
pour approuver le SCoT.

A noter que cette méthodologie ne permet pas de disposer
d’informations sur la consommation de foncier liée aux
équipements publics ou aux infrastructures routières par
exemple.
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Foncier

A. DIAGNOSTIC FONCIER
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Foncier

B. Le contexte général

Source : EDF, reconversion d’une friche militaire

Le contexte général

L’analyse des données sur la consommation du foncier sur le
territoire de l’Agglo du Pays de Dreux met en avant 463 ha
consommés sur la période 2006/2015 soit 46,3 ha par an (à
destination d’économie et d’habitat).

Cette consommation de foncier se fait en majorité pour des
projets résidentiels avec 256 ha artificialisés (55%) et 187 ha
pour des projets à vocation économique (45%).

Certaines opérations exceptionnelles et donc ponctuelles se
sont déroulées sur le territoire et expliquent un
développement important des surfaces urbanisées : il s’agit de
la création d’une centrale photovoltaïque sur l’ancienne base
militaire à Crucey-les-Villages (81 ha). Il ne s’agit pas d’une
consommation foncière agricole à proprement parlé, puisqu’il
s’agit de la reconversion de l’ancienne base militaire de l’OTAN
en friche, avec la réalisation en 2012 d’une centrale solaire
photovoltaïque.

Ce site militaire a été dépollué, désamianté, des constructions
anciennes ont été rasées pour laisser place à de nouvelles
(plots de support des panneaux et un nouvel hangar agricole
pour l’éleveur ovin présent sur le site).
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Foncier

B. Le contexte général

Consommation du foncier totale 2005 -2016
Source : DGFIP Cerema (28) et Vigisol (27)

Communes dont la consommation du 
foncier est supérieure à 5 ha

Superficie en ha %

Dreux 56,5 12,2

Maillebois 53,6 11,6

Crucey-Villages 31,9 6,9

Vernouillet 31,8 6,9

Anet 17,2 3,7

Tremblay-les-Villages 16,1 3,5
Abondant 13,3 2,9

Saint-Lubin-des-Joncherets 11,1 2,4

Saint-Rémy-sur-Avre 10,9 2,4

Sainte-Gemme-Moronval 9,7 2,1

Garnay 9,4 2,0

Châteauneuf-en-Thymerais 9,2 2,0

Cherisy 8,5 1,8

La Madeleine-de-Nonancourt 8,1 1,7

Thimert-Gâtelles 7,8 1,7

Bû 7,4 1,6

Brezolles 6,7 1,4

Ezy-sur-Eure 6,2 1,3

La Chaussée-d'Ivry 6,0 1,3

Saussay 5,7 1,2

Hors projet exceptionnel évoqué précédemment, il est
constaté une baisse importante de la consommation du
foncier sur la période étudiée à savoir moins 40%, en
passant de 163 ha sur la période 2006/2008 à 98 ha sur
la période 2012/2015.

L’augmentation des surfaces urbanisées s’est
principalement opérée sur le pôle urbain et d’emplois
constitué des communes de Dreux et Vernouillet.

Les communes situées le long ou à proximité des
principaux axes de communication structurants (RN12/
RN154) ont une attractivité plus importante et de
nouvelles zones d’habitat ou à vocation économique ont
été créées.
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Foncier

C. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DU FONCIER

Le pôle urbain Dreux/Vernouillet

Près de 90 ha ont été urbanisés entre 2006 et 2015 rien
que sur ces deux communes (56,5 hectares sur Dreux et
31,8 ha sur Vernouillet) soit 20% de la surface totale
artificialisée.

Concernant la ville de Dreux, elle a fortement développé
ses zones d’activités et notamment sa zone industrielle
Nord entre la RN 12 et le hameau de Flonville ainsi que la
zone d’activités de « la Rabette ». La consommation
foncière sur des terres majoritairement agricoles (de
qualité moyenne) s’explique par la volonté politique de
l’Agglo du Pays de Dreux de développer ses zones
communautaires économiques.
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Foncier

C. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DU FONCIER

La « conurbation » sur la Vallée de l’Eure et de l’Avre

Les communes d’Anet, Saussay, La Chaussée d’Evry et Ezy-sur-Eure
cumulent à elles toutes plus de 35 ha de surfaces urbanisées,
principalement justifiées par le développement de zones à vocation
habitat individuel (lotissement) et le développement économique
sur Anet (ZA le Débucher). La proximité de la région parisienne
(Mantes la Jolie, Les Mureaux) a contribué au développement des
zones urbanisées de ce secteur situé sur les « franges
franciliennes ».

Les communes de Saint-Rémy-sur-Avre, Saint-Lubin-des-Joncherets,
Nonancourt et La Madeleine-de-Nonancourt, cumulent plus de 35
ha de surfaces urbanisées par le biais de développement de zones à
vocation habitat groupé et le développement des activités
économiques sur Nonancourt. Ces communes sont situées sur l’axe
stratégique RN 12 / 154 menant à Dreux et Evreux ce qui a
contribué à l’urbanisation de ces zones.
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Foncier

C. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DU FONCIER

Secteur RN 12 (Est de Dreux)

La commune de Sainte-Gemme-Moronval enregistre une
consommation de 9,7 ha liée au développement de zones d’habitat et
qui bénéficie de la proximité du pôle urbain. Afin de faire face à la
demande, des zones d’habitat de type lotissement ont été créées sur la
commune.

Les communes de Bû et Abondant sont situées dans le secteur des
franges franciliennes proche de la RN 12 menant directement à
Houdan, Saint-Quentin-en-Yvelines et Trappes. Elles se sont
développées par extension du bourg et des hameaux, cette
urbanisation a eu pour effet d’augmenter les surfaces artificialisées,
respectivement de 7,4 et 13,3 ha. Ces communes connaissent une
forte demande d’habitation et donc une pression sur le foncier.

La Commune de Chérisy a connu une consommation d’espaces de 8,5
ha qui s’exprime par le développement de sa zone d’activités « des
Forts » ainsi que la réalisation de quelques opérations d’aménagement
pour l’habitat.
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Foncier

C. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DU FONCIER

Le Sud du territoire

Les surfaces urbanisées des communes de
Châteauneuf-en-Thymerais et de Thimert-Gâtelles ont
progressé de 16,9 ha de surfaces urbanisées
principalement pour répondre à des besoins de
logements individuels. Ce développement urbain s’est
opéré en extension et cela a eu pour effet de créer une
conurbation entre les deux communes.

La commune de Brezolles, située sur l’axe RD 939, a
urbanisé 6,7 ha environ.

Les communes de Châteauneuf-en-Thymerais et
Brezolles sont des « petites villes de pays » en milieu
rural avec leur zone d’activités offrant des emplois à la
population locale.

La commune de Tremblay-les-Villages regroupe
plusieurs petites communes ayant fusionné dans les
années 80 et situées à mi-chemin entre Chartres et
Dreux, les deux principales agglomérations d’Eure-et-
Loir. Cette commune a donc profité de sa situation pour
accueillir de nouveaux habitants qui se sont installés
dans les nombreux hameaux composant la commune.
Les surfaces urbanisées ont dépassé les 16 ha depuis
2005 pour le développement de l’habitat (maisons
individuelles) et la principale zone d’activités (la ZA de la
Vallée du Saule).

Cette position géographique lui confère une attractivité
sur le territoire, renforcée par la présence de la RN 154.
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Foncier

C. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DU FONCIER

Une urbanisation à vocation résidentielle et économique en baisse et concentrée autour de
Dreux

Le territoire est marqué par une concentration du développement résidentiel sur Dreux et sa
première couronne (Vernouillet, Garnay, Saint Gemme Moronval, Abondant soit 67 ha) et à
l’Ouest de Dreux sur le pôle de Saint Lubin des Joncherets /Saint-Rémy-sur-Avre (18 ha)

Aussi, le territoire est marqué par un développement résidentiel sur Tremblay les Villages (10
ha) et à l’Ouest par le pôle Châteauneuf-en-Thymerais/Thimert-Gâtelles/Favières (16 ha).

Cette consommation du foncier pour ce type de projet tend à diminuer sur la période étudiée,
en passant de 10,1 ha/an sur la période 2005-2008 à 7,3 ha/an sur la période 2012/2015.

Consommation du foncier pour des projets résidentiels 2005-2016
Source : DGFIP Cerema (28) et Vigisol (27)

Communes Superficie en ha %

Dreux 27 10,6 

Vernouillet 18 7,1 

Abondant 13 5,1 

Saint-Rémy-sur-Avre 11 4,1 

Tremblay-les-Villages 10 3,8 

Sainte-Gemme-Moronval 9 3,5 

Thimert-Gâtelles 7 2,9 

Saint-Lubin-des-Joncherets 7 2,8 

Bû 7 2,6 

Brezolles 6 2,2 

Favières 5 2,0 

Villemeux-sur-Eure 5 2,0 

Ouerre 5 2,0 

Marville-Moutiers-Brûlé 5 1,9 

Cherisy 4 1,7 

Châteauneuf-en-Thymerais 4 1,7 

Saulnières 4 1,6 

Vert-en-Drouais 4 1,6 

La Chaussée-d'Ivry 4 1,4 

Tréon 4 1,4 
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Foncier

C. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DU FONCIER

Consommation foncière liée au développement économique

Sur la période 2006-2015, le développement économique sur le territoire de la
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux a donc été marqué par la
réalisation de la centrale photovoltaïque sur l’ancienne base militaire à Crucey-les-
Villages et se caractérise par un développement économique concentrée autour du
pôle urbain de Dreux (48 ha).

Comme pour le développement résidentiel, l’artificialisation des sols pour des
projets économiques est en baisse sur la période étudiée (en isolant le projet
exceptionnel de la centrale photovoltaïque).

Consommation du foncier pour des projets à vocation 
économique 2005 -2016

Source : DGFIP Cerema (28) et Vigisol (27)

Communes Superficie en ha %

Maillebois 50,7 27%

Crucey-Villages 30,5 16%

Dreux 26,6 14%

Anet 14,4 8%

Vernouillet 12,3 7%

Garnay 8,9 5%

Tremblay-les-Villages 5,8 3%

Châteauneuf-en-Thymerais 4,8 3%

La Madeleine-de-Nonancourt 4,5 2%

Broué 3,8 2%

Saint-Lubin-des-Joncherets 3,8 2%
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Foncier

D. ENJEUX FONCIERS

Source : diagnostic foncier, SAFER.

1. Sur la période 2006-2015, une augmentation des surfaces urbanisées : 463
ha de surfaces artificialisées selon les données de la SAFER, hors projets
d’infrastructures et d’équipements.

• Un marché de l’artificialisation peu important au regard du
territoire.

• Un rôle non négligeable des collectivités dans l’artificialisation des
terres.

2. Du foncier disponible dans les enveloppes urbaines des bourgs et des
principaux hameaux.

• Identifier le potentiel disponible dans les zones d’activité et mener
une réflexion intercommunale.

• Des réflexions sur les corps de ferme présents dans le tissu bâti et
les logements vacants.

3. Une urbanisation concentrée autour du pôle de Dreux/Vernouillet, de la
première couronne de l’agglomération et sur le pôle Anet/Ezy-sur-Eure.

4. Un marché des terres peu perturbé par des acquéreurs «étrangers».

5. Un accès limité aux terres pour les jeunes exploitants.

6. Un marché forestier dynamique avec deux profils d’acquéreurs différents
(biens de loisirs/résidence/défiscalisation).

7. Une cohabitation entre néo-ruraux et exploitants agricoles.

• Des chemins de contournement indispensables pour le maintien de
l’activité économique agricole.

• Une concertation peu présente entre exploitants et collectivités lors
des projets
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IX. AGRICULTURE

A. Occupation des sols

B. Qualité des sols

C. Les différents types d’exploitation

D. La production locale

E. Les zonages environnementaux

F. Tissu agricole et réseau d’entreprises

G. Synthèse du diagnostic

H. Enjeux agricoles
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Agriculture

A. OCCUPATION DES SOLS

• Une présence forte de l’agriculture : 575 exploitations couvrent 68%
du territoire.

• Un nombre d’exploitations en diminution mais à un rythme 
désormais moins soutenu.

• La SAU (surface consacrée à la production agricole) est de 69 931 ha.

• Elle couvre 68% du territoire de l’agglomération.

• Ce taux est inférieur au taux départemental qui se situe à 76%. Ce taux
s’explique par un territoire davantage boisé et la présence de 3 vallées.

• Les surfaces boisées couvrent 22% du territoire.
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Agriculture

A. OCCUPATION DES SOLS

• Un potentiel pédoclimatique favorisant 
l’agriculture céréalière (97% de la SAU).

• 97 % de la SAU sont des terres labourables
soit à un niveau légèrement supérieur à la
part départementale (96%).

• Les cultures principales sont les céréales et
les oléagineux.

• Très peu de prairie et présence moindre de
cultures industrielles que sur d’autres
secteurs du département (Beauce).
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Agriculture

B. QUALITÉ DES SOLS

• Une qualité des sols hétérogène et de
faibles aménagements fonciers qui ne
permettent pas de production à plus
forte valeur ajoutée.

• 4 classes sont dénombrées : de potentiel
moyen (classe 4) à très bon potentiel
(classe 7).

• Des sols moins drainés et moins irrigués
qu’au plan départemental.

DES POTENTIALITÉS HÉTÉROGÈNES

Potentiel agronomique des sols

Taux de surfaces drainées Taux de surfaces irriguées
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Agriculture

Nombre d’exploitations par
communes en 2010

• Des exploitations d’une dimension supérieure à la moyenne
départementale (120 ha, soit +15%).

• Des exploitations qui ne connaissent pas de problème de
transmission et qui sont globalement viables même si la production
brute standard moyenne y est en moyenne inférieure de 3% par
rapport au plan départemental.

C. LES DIFFÉRENTS TYPES D’EXPLOITATION

Taille des exploitations par
communes en 2010

Nombre d’exploitations et évolution

• 575 exploitations en 2010, soit 13,3 % des exploitations de l’Eure-et-
Loir

• Diminution de 2,7% en moyenne par an entre 1988 et 2000 et de
1,5% entre 2000 et 2010

La restructuration se poursuit désormais à un rythme moins soutenu et
de façon identique à celle constatée au plan départemental (- 3,2% et -
1,8 %).

Une pression foncière sur la SAU plus forte qu’au plan départemental :

• La SAU des exploitations a diminué d’un peu plus de 3 000 ha entre
2000 et 2010. Cela porte une diminution annuelle moyenne de 0,4 %
par an, soit 4 fois plus qu’au plan départemental.

Des exploitations en moyenne plus grandes qu’au plan départemental

• SAU moyenne de 121 ha soit 15% supérieure à la moyenne
départementale.

• SAU en constante augmentation depuis plusieurs années mais à un
rythme désormais plus faible (+ 1,1 % entre 2000 et 2010).
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Agriculture

Âge des exploitants en 2010

• Une pérennité des exploitations assurée par
l’agrandissement permanent des structures agricoles.

C. LES DIFFÉRENTS TYPES D’EXPLOITATION

Mode de faire-valoir des terres agricoles
dans la région du Drouais-Thimerais

Le nombre d’unité de travail dans les exploitations agricoles

• 750 UTA en 2010 (- 45 % depuis 1988)
• Un nombre d’UTA par exploitation qui reste stable (1,3 )

sur la période 1988-2010 malgré une augmentation des
hectares exploités par UTA (de 52 ha à 92 ha entre 1988 et
2010).

• Un nombre moyen d’ha exploité par UTA (92 ha) supérieur
à la moyenne départementale (83 ha);

Répartition des exploitations par classe d’âge

• Les exploitants de + de 50 ans sont majoritaires (près des
2/3).

• Fort enjeu de succession dans les 10 ans à venir.

Au plan de la région agricole du Thymerais-Drouais, comme
au plan départemental, les terres agricoles sont très
majoritairement exploitées en location. Seulement 13% des
terres sont en faire-valoir direct.

85 % des exploitants adhèrent à une coopérative

• Avec l’organisation des coopératives, une production
tournée vers l’exportation via principalement les silos
portuaires de Rouen (SIMAREX, SENALIA, SOUFFLET).

Localisation des silos
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Agriculture

PBS (€/ha) de l’Eure-et-Loir

• Une pérennité des exploitations assurée par
l’agrandissement permanent des structures agricoles.

D. LA PRODUCTION LOCALE

Les cultures « COP » (céréales, oléagineux et protéagineux),
constituent l’essentiel des cultures et représentent 91% des
productions. Cette part est supérieure encore à celle établie
au plan départementale (86%) pourtant déjà fortement
spécialisé. La production est tournée vers l’exportation.

• Une place modeste pour les productions d’élevage.

• Avec 10 753 unités de gros bétail, le cheptel représente
13,8 % du cheptel total du département lui-même très peu
spécialisé sur cette production. Le cheptel est en
diminution de 8% sur la période 2000-2010. Les
productions d’élevage occupent donc une place modeste
sur le territoire de l’agglo. L’activité d’élevage a décliné
fortement à partir de la fin des années 1970.

• Peu de diversification sur des cultures industrielles ou sur
d’autres productions à plus forte valeur ajoutée du fait de
sols ne le permettant pas.

• Caractéristique d’une zone intermédiaire.

• La production brute standard moyenne par exploitation
globalement plus faible que celle du département (-3%).

UNE HYPER SPÉCIALISATION EN GRANDES CULTURES

PBS (Production brute standard moyenne (définition INSEE)

La production brute standard décrit un potentiel de production des exploitations et permet de
classer les exploitations selon leur dimension économique en « moyennes et grandes exploitations »
ou « grandes exploitations ». La contribution de chaque surface agricole ou cheptel à la PBS permet
également de classer les exploitations selon leur spécialisation.
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Agriculture

Producteurs en circuit de proximité

• Une présence de quelques productions spécifiques et de 
productions en circuits courts.

D. LA PRODUCTION LOCALE

Quelques productions spécifiques :
• Lapins, foie gras de canard, viande bovine, lait
• Fromage de chèvre
• Confitures artisanales
• Cidre fermier
• Farine et pain à la ferme
• Pâtes
• Safran
• Mohair
• Tabac
• Compost, pelets, Miscanthus

Quelques activités spécifiques :
• Fermes équestres
• Fermes pédagogiques et de découverte
• Magasin de produits fermiers
• Cueillette (jardins d’Imbermais)
• Travail à façon
• Fabrication de toits végétalisés

Vente directe, accueil touristique :
• 25 producteurs en circuit de proximité
• 7 agriculteurs faisant partie du réseau Bienvenue à la

ferme
• 12 adhérents à la marque Terres d’Eure-et-Loir
• Une présence de producteurs en circuit de proximité plus

grande qu’au plan départemental

Producteurs du réseau Terres d’Eure-
et-Loir et/ou Bienvenue à la ferme
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Agriculture

Producteurs en AB

• Une production agricole quasi exclusivement tournée vers
l’exportation.

• Une certaine dépendance des exploitations aux aides de la PAC et aux
fluctuation des prix mondiaux.

D. LA PRODUCTION LOCALE

• 10 producteurs en AB (sans compter des producteurs en conversion)
• 269 IGP sur le territoire
• Peu de surfaces avec une ou des mesures agro-environnementales (MAE)

du fait d’une production en grandes culture peu adaptée à ce type de
contrat

Une nouvelle PAC pour la période 2015-2020 qui va impacter davantage les
exploitations les plus grandes

• Les plus grandes exploitations vont voir leurs soutiens diminuer
davantage du fait de la mise en place d’un paiement redistributif attribué
aux 52 premiers ha

• Fragilisation des exploitations de l’agglo du Pays de Dreux globalement
plus grandes qu’au plan départemental mais dont la production brute
standard moyenne par exploitation est plus faible que celle du
département

Des productions en concurrence directe sur les marchés mondiaux
•
• Forte dépendance du revenu aux marchés et fragilisation du revenu du

fait de la plus grande volatilité des prix depuis 2006
• Des exigences en termes de qualité qui augmentent
• Des contraintes environnementales de plus en plus importantes
• Nécessité d’un accompagnement spécifique de la profession agricole sur

les périmètres de captage
• Un risque de perte globale de production et de compétitivité du territoire

Surfaces avec MAE
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Agriculture

D. LA PRODUCTION LOCALE

Communes
Cidre de 

Normandie
Porc de 

Normandie
Volailles de 

Houdan
Volailles de 
l’Orléanais

Volailles de 
Normandie

Total 
général

Communes
Cidre de 

Normandie
Porc de 

Normandie
Volailles de 

Houdan
Volailles de 
l’Orléanais

Volailles de 
Normandie

Total 
général

Abondant 1 1 1 1 4 Gilles 1 1 1 1 4

Allainville 1 1 1 1 4 Guainville 1 1 1 1 4

Anet 1 1 1 1 4 Ivry-la-Bataille 1 1 1 3

Ardelles 1 1 2 Laons 1 1 1 1 4

Aunay-sous-Crécy 1 1 1 1 4 Louvilliers-en-Drouais 1 1 1 1 4

Beauche 1 1 1 1 4 Luray 1 1 1 1 4

Berchères-sur-Vesgre 1 1 1 1 4 Maillebois 1 1 2

Bérou-la-Mulotière 1 1 1 1 4 Mancelière 1 1 1 1 4

Boissy-en-Drouais 1 1 1 1 4 Marchezais 1 1 1 1 4

Boncourt 1 1 1 1 4
Marville-Moutiers-
Brûlé 1 1 1 1 4

Boullay-les-Deux-Églises 1 1 2 Mesnil-Simon 1 1 1 1 4

Boullay-Mivoye 1 1 2 Mézières-en-Drouais 1 1 1 1 4

Boullay-Thierry 1 1 2 Montreuil 1 1 1 1 4

Brezolles 1 1 1 1 4 Nonancourt 1 1 1 3

Broué 1 1 1 1 4 Ormoy 1 1 2

Bû 1 1 1 1 4 Ouerre 1 1 1 1 4

Chapelle-Forainvilliers 1 1 1 1 4 Oulins 1 1 1 1 4

Charpont 1 1 1 1 4 Prudemanche 1 1 1 1 4

Châtaincourt 1 1 1 1 4 Puiseux 1 1 2

Châteauneuf-en-Thymerais 1 1 2 Revercourt 1 1 1 1 4

Châtelets 1 1 1 1 4 Rouvres 1 1 1 1 4

Chaussée-d'Ivry 1 1 1 1 4 Saint-Ange-et-Torçay 1 1 2

Cherisy 1 1 1 1 4
Sainte-Gemme-Moronval

1 1 1 1 4

Crécy-Couvé 1 1 1 1 4
Saint-Jean-de-Rebervilliers

1 1 2

Crucey-Villages 1 1 1 1 4 Saint-Lubin-de-Cravant 1 1 1 1 4

Dampierre-sur-Avre 1 1 1 1 4
Saint-Lubin-des-Joncherets

1 1 1 1 4

Dreux 1 1 1 1 4
Saint-Maixme-
Hauterive 1 1 2

Écluzelles 1 1 1 1 4 Saint-Ouen-Marchefroy 1 1 1 1 4

Escorpain 1 1 1 1 4 Saint-Rémy-sur-Avre 1 1 1 1 4

Ézy-sur-Eure 1 1 1 3 Saint-Sauveur-Marville 1 1 2

Favières 1 1 2 Saulnières 1 1 1 1 4

Fessanvilliers-
Mattanvilliers 1 1 1 1 4 Saussay 1 1 1 1 4

Fontaine-les-Ribouts 1 1 2 Serazereux 1 1 2

Garancières-en-Drouais 1 1 1 1 4 Serville 1 1 1 1 4

Garnay 1 1 1 1 4 Sorel-Moussel 1 1 1 1 4

Germainville 1 1 1 1 4 Thimert-Gâtelles 1 1 2

Tremblay-les-Villages 1 1 2

Tréon 1 1 1 1 4

Vernouillet 1 1 1 1 4

Vert-en-Drouais 1 1 1 1 4

Villemeux-sur-Eure 1 1 2

Total général 3 59 74 74 59 269
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Agriculture

Zones NATURA 2000

• Près d’un tiers des surfaces agricoles concernées par des
périmètres de captage.

E. LES ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX

Surface de l’agglo du Pays de Dreux: 102 067 ha

• Surface des périmètres : 31 271 ha

• SAU dans les captages : 21 643 ha soit 30% de la SAU du territoire de
l’agglo du Pays de Dreux

Périmètres de captages
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Agriculture

Entreprises du secteur agricole

• Un secteur éminemment important pour le territoire, tant en matière de
potentiel productif, que d’économie et d’emploi (environ 1 500 emplois
agricoles et para agricoles).

F. TISSU AGRICOLE ET RÉSEAU D’ENTREPRISES

On recense 736 établissements actifs soit 9,5% du total des
établissements actifs du territoire (contre un taux départemental
de 15,1 %) - Sources Insee, Recensements de la population

• Peu d’entreprises agro-alimentaires et essentiellement
localisées sur l’agglomération de Dreux

• Filière de trituration de colza
• Production d’éthanol et extraction des glutens (via les

investissements sur le port de Rouen)
• Plus de 500 emplois indirects
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Agriculture

SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC

• Une présence forte de l’agriculture (68 % du territoire) et

575 exploitations.

• Un nombre d’exploitations en diminution mais à un

rythme désormais moins soutenu.

• Une qualité des sols hétérogène et de faibles

aménagements fonciers qui ne permettent pas de

productions à plus forte valeur ajoutée.

• Un potentiel pédoclimatique favorisant l’agriculture

céréalière (97% de la SAU).

• Des exploitations d’une dimension supérieure à la

moyenne départementale (120 ha, soit +15%).

• Des exploitions qui ne connaissent pas de problème de

transmission et qui sont globalement viables même si la

production brute standard moyenne y est en moyenne

inférieure de 3% par rapport au plan départemental.

• Une pérennité des exploitations assurée par

l’agrandissement permanent des structures agricoles.

• Une production agricole quasi exclusivement tournée vers

l’exportation.

• Une certaine dépendance des exploitations aux aides de la

PAC et aux fluctuation des prix mondiaux.

• Près d’un tiers des surfaces agricoles concernées par des

périmètres de captage.

• Une présence de quelques productions spécifiques et de

productions en circuits courts.

• Un secteur éminemment important pour le territoire, tant

en matière de potentiel productif, que d’économie et

d’emploi (environ 1 500 emplois agricoles et para

agricoles).

G. SYNTÈSE DU DIAGNOSTIC
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Agriculture

Préserver le foncier agricole et ses activités

Maintenir une activité agricole dynamique

Donner de la lisibilité à l’activité agricole en :

• Préservant le foncier agricole pour préserver le potentiel productif local :

o Chiffrant un objectif de réduction de la consommation

o Identifiant et cartographiant les limites de l’urbanisation

➢ En se basant sur le potentiel agronomique des sols, drainage, irrigation

o Préservant la fonctionnalité des espaces et en évitant le mitage,

o Evitant l’enclavement des terres agricoles,

o Réfléchissant sur la mobilisation des espaces disponibles dans la tâche urbaine (dents creuses, friches…) et sur la réhabilitation (ou le devenir) des corps de
ferme

• Préservant les outils et les investissements qui permettent une agriculture diversifiée sur le territoire (irrigation, drainage, silos…)
• Etre attentif aux circulations agricoles

o chemins ruraux à maintenir, entrée de village,

o Accès aux parcelles, aux bâtiments et aux sièges d’exploitation
• Travail sur les relations de voisinage
• Assurer la capacité d’adaptation des outils et des bâtiments de production agricole à l’évolution de l’agriculture et au regard des

problématiques de conflits d’usage (distance par rapport aux tiers) : silos, exploitations

o Permettre le développement de l’activité agricole et la diversification : constructibilité, changement de destination, accueil et
développement touristique

• Ne pas créer de dispositions réglementaires plus contraignantes par exemple s’agissant du plan de prévention des risques inondation
(PPRi)

• Etre attentif à l’activité agricole lors de projets d’aménagement (A154)

H. ENJEUX AGRICOLES

ENJEUX AGRICOLES ISSUS DU DIAGNOSTIC
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X. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

A. Prise en compte, comptabilité et conformité avec les documents supra-régionaux
B. Prise en compte, comptabilité et conformité avec les documents de portée régionale
C. Prise en compte, comptabilité et conformité avec les documents supra-communaux
D. Liste des servitudes d’utilité publique
E. Contexte géographique et climatique
F. Ressources naturelles
G. Risques et nuisances
H. Patrimoine culturel et paysager
I. Occupation du sol
J. Milieux naturels
K. Synthèse des enjeux
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Etat initial de l’environnement

A. PRISE EN COMPTE, COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-RÉGIONAUX

LE SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SGADE) SEINE 
NORMANDIE

Créé par la loi sur l'eau de 1992, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion
des Eaux (SDAGE) fixe pour chaque bassin les orientations fondamentales d'une
gestion équilibrée de la ressource en eau. Cette gestion s'organise à l'échelle des
territoires hydro-géographiques cohérents que sont les six grands bassins versants de
la métropole.

Le territoire de l’agglomération de Dreux dépend du S.D.A.G.E. Seine-Normandie
établi en 1996. Le SDAGE en vigueur est de le SDAGE 2010-2015. Le SDAGE 2016-2021
ayant été annulé par le tribunal administratif en décembre 2018.

Pour une meilleure organisation et lisibilité du SDAGE, les enjeux de la gestion
équilibrée de la ressource en eau, sont traduits sous forme de défis et de leviers
transversaux. Ces derniers constituent les orientations fondamentales du SDAGE pour
une gestion équilibrée de la ressource en eau et permettant d’atteindre les objectifs
environnementaux.

Les huit défis et les deux leviers identifiés dans le SDAGE sont les suivants :

Défi 1- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques
Défi 2- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques
Défi 3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances
dangereuses
Défi 4- Réduire les pollutions microbiologiques des milieux
Défi 5- Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et
future
Défi 6- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides
Défi 7- Gérer la rareté de la ressource en eau
Défi 8- Limiter et prévenir le risque d’inondation
Levier 1- Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis
Levier 2- Développer la gouvernance et l’analyse économique pour relever les défis

Les 8 défis du SDAGE Seine Normandie, source : SDAGE Seine Normandie, 2014
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Etat initial de l’environnement

B. PRISE EN COMPTE, COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE PORTÉE RÉGIONALE

LE SCHÉMA RÉGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE (SRCAE)

Les documents d’urbanisme jouent un rôle dans la réduction de la
consommation et des émissions des énergies fossiles en favorisant des
formes urbaines adaptées (densification et renouvellement urbain,
revitalisation des centres-bourgs, multipolarité à l’échelle régionale…) et en
favorisant un aménagement limitant l’étalement urbain. Par ailleurs, ils
peuvent également intervenir dans le développement des énergies
renouvelables en identifiant les énergies renouvelables potentielles et les
sites favorables.

✓ Région Centre-Val de Loire

Conformément à la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement
national pour l’environnement, dite Loi Grenelle II, l’Etat et la Région ont
élaboré le SRCAE validé le 28 juin 2012.

Sept orientations ont été définies dont une concernant plus
particulièrement le SCoT «promouvoir un aménagement du territoire
concourant à la réduction des émissions de GES » :

• Assurer la cohérence entre l’ensemble des documents d’orientation et
de planification pour permettre la lisibilité par le citoyen;

• Développer la densification et la mixité du tissu urbain;
• Impulser l’objectif de réduction des émissions de GES dès la phase de

conception des projets ou des programmes, dans tous les secteurs;
• Favoriser les mobilités douces et la complémentarité des modes de

transports des personnes et des biens.

Le SCoT détient donc un rôle clé pour répondre aux défis du SRCAE.

Source : SRCAE Centre, 2014
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Etat initial de l’environnement

B. PRISE EN COMPTE, COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE PORTÉE RÉGIONALE

✓ Région Haute Normandie

Le SRCAE de la Haute Normandie a été validé le 21 mars 2013.

Plusieurs orientations concernent l’élaboration des SCoT :

• TRA 1 : Limiter l'étalement urbain, densifier des centres urbains
et centre bourgs et permettre une plus grande mixité sociale et
fonctionnelle ;

• TRA 2 : Aménager la ville et les territoires pour développer les
modes doux ;

• TRA 3 : Favoriser le report modal vers les transports en
commun ;

• TRA 4 : Limiter les besoins de déplacements et réduire l'usage
individuel de la voiture ;

• TRA 5 : Favoriser le recours prioritaire à des véhicules moins
émetteurs et moins consommateurs ;

• TRA 8 : Organiser et optimiser la logistique urbaine ;
• TRA 9 : Réduire les risques de surexposition à la pollution

routière ;
• ENR 1 : Mobiliser efficacement le potentiel éolien terrestre ;
• ENR 2 : Développer les chaudières biomasse industrielles et

collectives à haute performance environnementale ;
• ENR 3 : Structurer et développer les filières biomasse en région ;
• ENR 5 : Développer la production d’énergie électrique solaire ;
• AGRI 5 : Préserver les prairies, les espaces boisés et les espaces

naturels ;
• AGRI 6 : Développer les cultures énergétiques durables ;
• ADAPT 3 : Intégrer la composante « Adaptation » dans les

politiques locales et les documents d’aménagement.
Source : SRCAE Haute Normandie, 2014
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Etat initial de l’environnement

B. PRISE EN COMPTE, COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE PORTÉE RÉGIONALE

Les documents d’urbanisme jouent un rôle dans la préservation des continuités
écologiques. Ils doivent décliner de manière plus fine les composantes du SRCE
et mettre en place des mesures, prescriptions et préconisations qui permettent
de protéger et de valoriser la patrimoine naturel.

✓ Région Centre-Val de Loire

Conformément à la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement
national pour l’environnement, dite Loi Grenelle II, le SRCE du Centre Val de Loire
a été approuvé le 18 décembre 2014.

Le SCoT devra prendre en compte les composantes de la Trame Verte et Bleue
régionale, les mesures et les orientations et notamment les recommandations en
matière d’intégration de la Trame Verte et Bleue dans les documents
d’urbanisme (Cf. tableau ci-dessous).

LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE ECOLOGIQUE (SRCE)

Source :SRCE Centre, 2014
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Etat initial de l’environnement

B. PRISE EN COMPTE, COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE PORTÉE RÉGIONALE

✓ Région Haute Normandie

Le SRCE Haute-Normandie a été approuvé à l’unanimité par le Conseil régional de
Haute-Normandie le 13 octobre 2014 et adopté par arrêté du 18 novembre
2014.

Le SCoT devra prendre en compte les composantes de la trame verte et bleue
régionale, les mesures et les orientations. Le SRCE Haute Normandie a identifié
plusieurs objectifs directement liés aux documents d’urbanisme :

• Prendre en compte de la Trame Verte et Bleue par les documents
d'urbanisme et les projets d’aménagement;

• Limiter la consommation d'espaces naturels et agricoles et lutter contre la
périurbanisation.

• Cette préservation des continuités passera notamment par l’identification des
continuités dans le PADD et la promotion d’une urbanisation plus dense et
donc moins consommatrice d’espace.

Source : SRCE  Haute Normandie, 2014
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Etat initial de l’environnement

B. PRISE EN COMPTE, COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE PORTÉE RÉGIONALE

✓ Département de l’Eure-et-Loir

Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et
assimilés (PEDMA) actuellement en vigueur a été approuvé par le
Conseil Départemental le 22 avril 2011. Il a fixé des objectifs
ambitieux de prévention et valorisation des déchets aux horizons
2015 et 2020. Ce nouveau PEDMA du département repose sur trois
axes majeurs de la gestion des déchets:

• La prévention qualitative et quantitative : produire moins de
déchets, objectif – 10% par habitant pour 2020 ;

• La valorisation matière et organique : collecter et trier plus pour
valoriser tous les déchets ;

• L’optimisation des moyens de traitement (élimination ou
valorisation).

PLAN D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS
✓ Département de l’Eure

Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés
(PEDMA) actuellement en vigueur a été approuvé par le Conseil
départemental en décembre 2007.

Les principaux objectifs du PEDMA de l’Eure sont :

• Conforter et optimiser les équipements et unités de traitement des
déchets ;

• Prévenir la production et conforter la valorisation des déchets ;
• Favoriser la mise en place de nouvelles filières de collecte ;
• Optimiser le transport des déchets ;
• Prendre en compte et suivre les impacts environnementaux de la gestion

des déchets sur le territoire ;
• Maîtriser les coûts ;
• Informer et communiquer.

Source : PEDMA Eure-et-Loir , 2014
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Etat initial de l’environnement

C. PRISE EN COMPTE, COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX

SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) DE
L’AVRE

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un
document de planification élaboré de manière collective, pour un
périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux
d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative
de la ressource en eau. Le SAGE est établi par une Commission Locale de
l’Eau (CLE) représentant les divers acteurs du territoire, et est approuvé
par le Préfet. 28 communes du SCoT appartiennent au périmètre du SAGE
de l’Avre (Cf. Carte ci-contre). Il a été approuvé le 27 décembre 2013. Le
SAGE de l’Avre s’étend sur 970 km² et couvre les départements de l’Orne,
de l’Eure et de l’Eure-et-Loir.

Le SAGE de l’Avre s’articule autour des trois thématiques suivantes :

• La gestion durable de la ressource en eau potable;
• La gestion des milieux aquatiques et humides;
• La gestion des inondations.

Certaines mesures du SAGE concernent directement les documents
d’urbanisme avec lesquelles le SCoT de l’agglomération de Dreux devra
être compatible (Cf. ci-contre).

Dispositions concernant les documents d’urbanisme du SAGE

• MN2 : Prendre en compte les cours d’eau dans les documents
d’urbanisme ;

• MN28 : Intégrer les zones humides aux documents d’urbanisme ;
• AEP8 : Prendre en compte la ressource en eau potable dans les projets de

développement urbain ;
• INOND4: Intégrer toutes les zones inondables aux documents d’urbanisme ;
• INOND15 : Protéger les éléments fixes du paysage (intégrer, au titre de

l’article L123-1-7° du code de l’urbanisme, les éléments fixes de paysage
recensés par la structure chargée de la mise en œuvre du SAGE afin de les
protéger) ;

• INOND21 : Intégrer la gestion des eaux pluviales aux documents d’urbanisme ;
• INOND22 : Intégrer la gestion des eaux pluviales à tout projet

d’aménagement.
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Etat initial de l’environnement

C. PRISE EN COMPTE, COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX

PLAN CLIMAT TERRITORIAL

La prise de conscience vis-à-vis du changement climatique a poussé certains
territoires à s’intéresser à leurs émissions de gaz à effet de serre. Dans la
continuité du Plan Climat National, le Plan Climat Energie Territorial
(P.C.E.T.) a été lancé afin d’avoir une déclinaison à l’échelle territoriale.

L’agglomération a ainsi élaboré son PCET qui s’est décliné en 6 défis dont un
s’adressant plus spécifiquement à l’aménagement du territoire, le défi 3
« Penser un urbanisme durable qui réduit la vulnérabilité du territoire face
au climat » :

• Assurer la prise en compte du PCET dans les documents stratégiques
pour le territoire (SCOT, PDU, PLH, …);

• Systématiser l’Approche Environnementale de l’Urbanisme dans les
projets urbains;

• Poursuivre les objectifs de maîtrise de la consommation foncière au
travers des documents de planification cadres;

• Poursuivre la politique de reconquête des friches sur le cœur
l’agglomération.

L’intégralité de ces défis devront être prise en compte par le SCoT.

AGENDA 21 DE L’AGGLOMÉRATION DE DREUX

Dreux agglomération a choisi de réaliser un Agenda 21 afin d’établir un plan
d’actions qui réorientera les grandes actions de la collectivité à la lumière
des principes du développement durable. Ainsi, 6 défis se sont dégagés :

• Le développement durable, effet de levier d’un développement
économique ambitieux ;

• Une mobilité durable favorisant les déplacements et organisant le
territoire ;

• Un cadre de vie attractif et animé sur le territoire de Dreux
agglomération ;

• Dreux agglomération au cœur de la protection de son environnement ;
• Pour une cohésion sociale structurée : habitat, solidarité entre les

générations, lutte contre la précarité ;
• Dreux agglomération, une collectivité éco-exemplaire.
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C. PRISE EN COMPTE, COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL, EN COURS D’ELABORATION

L’Agglo du Pays de Dreux a prescrit l’élaboration de son PCAET le 10
décembre 2013. Son approbation est prévu en septembre 2019.

Les éléments du diagnostic ont été intégré dans la partie Ressources
Naturelles du présent état initial de l’environnement.

LABEL CIT’ERGIE

Après l’élaboration de son agenda 21 et engagé son PCET, l’Agglo a souhaité
faire reconnaître la qualité de sa politique énergie climat par le label
Cit’ergie. Ce label de « bonne conduite » est destiné aux collectivités,
communes et intercommunalités, qui souhaitent contribuer activement à la
lutte contre le changement climatique. Pour obtenir ce titre, l’Agglo du Pays
de Dreux a dressé un état des lieux de ses actions éco-exemplaires et défini
un programme pluriannuel de sa politique Energie Climat.

Le label a été décerné à l’Agglo du Pays de Dreux par l’ADEME en 2014.
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D. LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

Les servitudes d’utilité publique constituent des limitations administratives au
droit de propriété. Elles sont instituées par une autorité publique dans un but
d’intérêt général. Qualifiées aussi parfois de « servitudes administratives » ou
de « servitudes de droit public », elles sont crées par des lois et règlements
particuliers, codifiés ou non et ont un caractère d’ordre public interdisant aux
particuliers d’y déroger unilatéralement. Aux termes des articles L. 126-1 et R.
126-1 du Code de l’urbanisme, elles doivent être annexées au PLU. Voici la
liste des SUP présentes sur le territoire de l’agglomération du Pays de Dreux:

• A5 : canalisations d’eau et assainissement ;
• A7 : Forêt de protection ;
• AC1 : Périmètre de protection de monument historique ;
• AC2 : Enceinte des sites inscrits et classés ;
• AC4 : Zone de protection du patrimoine urbain et paysager;
• EL 7: Alignement ;
• I3 : Canalisation de gaz ;
• I4 : Servitude autour d’une ligne électrique ;
• I 7 : Protection des stocks de gaz ;
• PM1 : Servitudes des risques naturels ;
• PM2 : Servitudes d’installations classées ;
• PT1 : Servitude de protection des centres de réception radioélectrique

contre les perturbations électromagnétiques ;
• PT2 : Servitude de protection des centres radioélectriques d’émission et

de réception contre les obstacles ;
• PT3 : Servitude attachée aux réseaux de télécommunication;
• T1: Servitude relative au chemin de fer ;
• T4 : Servitude aéronautique de balisage ;
• T5 : Servitude aéronautique de dégagement ;

• T7 : Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement ;
• AS1 : Périmètres de protection des points de prélèvement pour l’AEP ;
• INT1 : Servitude au voisinage de cimetières ;
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E. CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE ET CLIMATIQUE

Proche de la mer (100 km des côtes normandes), le territoire subit
encore des influences maritimes. Le climat océanique modéré est doux
et le territoire connaît un caractère changeant, surtout aux intersaisons.
Le climat du département de l’Eure-et-Loir est homogène sur
l’ensemble du département, à l’exception de la pluviométrie liée au
relief : la plaine de la Beauce à l’Est, protégée par les collines de
Normandie, subit peu de précipitation, alors que le Perche à l’Ouest,
connaît des précipitations supérieures d’environ 30 %.

La station météo la plus proche est située à Chartres. Elle a donc été
prise comme référence. La température moyenne annuelle pour 2013
est située autour des 10,9°C. La température maximale est de 35°C et
minimale de -9,2°C. En 2013, le cumul des précipitations s’élève à 628
mm.

CLIMAT
Températures en 2013 à Chartres - Champhol

Précipitations en 2013 à Chartres - Champhol
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E. CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE ET CLIMATIQUE

Le territoire correspond, en grande majorité, à des formations
sédimentaires du Crétacé. Il est représenté ici par la craie. Elles
constituent le soubassement des plateaux. L’extrémité nord-est
correspond à des formations sédimentaires de l’Eocène.

Les vallées sont constitués d’alluvions de fond de vallée (limons
et limons sableux). Elles entaillent les plateaux d’une
profondeur d’environ 60m.

Les coteaux sont majoritairement composés de formations
résiduelles à silex d’épaisseur irrégulière où viennent parfois
affleurer la craie du Crétacé supérieur. Les pentes sont
relativement abruptes notamment pour les coteaux de l’Avre
et de l’Eure. Ces caractéristiques ont permis le développement
de milieux d’intérêt comme les pelouses sèches et les
boisements.

Les plateaux reposent principalement des limons des plateaux
(formation géologique très fertile), des limons à silex et des
limons indifférenciés. L’altitude des plateaux oscille entre 130m
et 190m. En raison de la fertilité des sols (limons), les plateaux
sont majoritairement tournés vers l’agriculture (culture de
céréales).

Les vallées sont généralement constituées d’alluvions plus
moins récents, de remblais et de colluvions. Leur altitude
oscille entre 70 et 140m. Ces vallées encaissées sont humides
et sont sensibles aux épisode pluvieux intenses.

CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET TOPOGRAPHIE

Source: Info terre, BRGM 2014
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F. RESSOURCES NATURELLES

Une ressource en eau importante subissant des tensions

La nappe de craie altérée du Neubourg-Iton-plaine de Saint
André est une réserve d’eau très importante au niveau de la
région et du territoire. Selon l’état des lieux du SDAGE Seine
Normandie 2013, l’état quantitatif de la ressource est bon et
l’analyse de la pression des prélèvements à l’horizon 2021 ne
semble pas remettre en cause cet état de fait.

Néanmoins, cette masse d’eau connait des pressions
importantes en particulier sur le bassin versant de l’Avre en
raison de forts prélèvements réalisés. La masse d’eau connait
d’importantes fluctuations au fil des années en fonction de la
pluviométrie et de la vitesse d’infiltration des eaux dans la
nappe. La tendance est à la baisse depuis 2002. Ceci peut
s’expliquer par les forts prélèvements pour la consommation
en eau potable et pour l’irrigation mais également en raison de
l’approvisionnement d’eau potable pour le territoire parisien.
En effet, plusieurs prélèvements se font pour Eau de Paris et ne
retournent donc pas au milieu naturel local.

La masse d’eau de l’Albien-Néocomien captif est une ressource
stratégique pour l’AEP de secours et est également classée en
Zone de Répartition des Eaux. Ce classement de la nappe de
l’Albien et la nappe sous-jacente du Néocomien a pour objectif
d’assurer impérativement leur fonction de secours pour l’AEP,
ainsi que le besoin pour la sécurité civile.

L’EAU

Source: Etat des lieux 2004 SDAGE Seine-Normandie

✓ Eau souterraine

La craie altérée du Neubourg-Iton-plaine de Saint André (3211) et la masse d’eau
de l’Albien-Neocomien captif forment les « réservoir d’eau » à l’échelle du
territoire du SCoT. La craie altérée du Neubourg-Iton-plaine de Saint André est
majoritairement libre, c’est-à-dire qu’elle est recouverte par une formation
géologique semi perméable, ici l’argile à Silex. Cette spécificité rend la ressource
en eau vulnérable aux différentes pollutions pouvant s’infiltrer dans l’eau en raison
de la porosité de la couche de craie la recouvrant.
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F. RESSOURCES NATURELLES

Une ressource en eau vulnérable aux pollutions

Depuis plus de 25 ans, la qualité de l’eau s’est fortement dégradée en
Eure-et-Loir. La teneur en nitrates des eaux souterraines dépasse
50mg/l (limite de potabilité) sur près de 40% du département. De plus,
les nitrates sont généralement accompagnés de molécules de
pesticides. Ce constat a conduit le Département à mettre en place dès
1996 un schéma départemental d'alimentation en eau potable pour
les communes rurales. Celui-ci propose de leur assurer d'ici 2020 la
fourniture d'une eau de bonne qualité et de sécuriser leur
approvisionnement.

Comme toutes les formations crayeuses du bassin Seine-Normandie,
on y rencontre les mêmes problèmes de vulnérabilité vis-à-vis des
pollutions superficielles (circulation rapide dans les zones de fractures,
dans les vallées sèches ou en eau). La nappe de la craie altérée du
Neubourg-Iton-plaine de Saint André présente un mauvais état
chimique pour les nitrates et les pesticides. Les valeurs seuils pour ces
substances sont parfois dépassées. Les substances détectées sont le
diuron, la deséthylatrazine, l’atrazine et la deséthylatrazine. Ces
polluants proviennent principalement des apports d’engrais et de
produits phytosanitaires utilisés en agriculture et, dans une moindre
mesure, des eaux usées domestiques. De plus, ce phénomène est
accentué en raison de la vulnérabilité de la nappe d’eau souterraine
(couche géologique perméable). Certaines substances issues des
produits phytosanitaire interdits depuis plusieurs années se retrouvent
encore dans les eaux souterraines. Le temps de transfert peut donc
être particulièrement long.

Ainsi, l’objectif d’atteinte de bon état chimique est fixé pour 2027.

Par ailleurs, l’intégralité du territoire est considéré comme zone
sensible à l’eutrophisation et vulnérable aux nitrates.

Source: Etat des lieux 2013 SDAGE Seine-Normandie

Zoom technique eutrophisation

L’eutrophisation est une forme singulière mais naturelle de pollution de
certains écosystèmes aquatiques qui se produit lorsque le milieu reçoit trop
de matières nutritives assimilables par les algues et que celles-ci
prolifèrent. Les principaux nutriments à l’origine de ce phénomène sont le
phosphore (contenu dans les phosphates) et l’azote (contenu dans
l’ammonium, les nitrates, et les nitrites).
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F. RESSOURCES NATURELLES

Masse d’eau - code Ecoulement

Quantitatif Chimique

Etat Objectif Etat Objectif
Causes de 

non atteinte

Albien –

Neocomien captif

- FRHG218 Captif Bon
Bon état 

2015
Bon Bon état 2015 /

Craie altérée du

Neubourg-Iton-

plaine de Saint

André – FRHG211
Libre Bon

Bon état 

2015
Médiocre

Bon état 

2027
NO3

LISTES DES MASSES D’EAU SOUTERRAINES
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F. RESSOURCES NATURELLES

✓ Eau superficielle

Le territoire présente un réseau hydrographique relativement peu
développé. En effet, compte-tenu de la forte perméabilité du sous-sol
crayeux, les rivières souterraines se développent davantage que les
rivières superficielles. Les cours d’eau principaux sur le territoire sont
L’Eure, l’Avre, la Meuvette, la Vesgre et la Blaise.

Six syndicats de rivière sont présents sur le territoire : vallée de l’Avre,
de la Blaise, du court moyen de l’Eure, de la rivière de l’Eure (1 et 2) et
de la Vesgre. Ils ont en charge l’entretien et la restauration des
milieux.

Des eaux superficielles dégradées

La détérioration, qualitative ou quantitative, est analysée par l’Agence
de l’Eau Seine Normandie qui, comme pour les masses d’eau
souterraines, dresse un bilan de l’état des masses d’eau superficielles
principales selon deux critères : l’écologie et la chimie. Le but étant
d’identifier les masses d’eaux dégradées et la manière dont elles le
sont afin d’orienter des mesures de restauration aboutissant à un «
bon état ». Suivant la nature de la dégradation, les échéances définies
pour atteindre ce « bon état » varient entre 2015 et 2027. En prenant
en compte les deux objectifs choisis, on obtient l’objectif de « bon état
global » des eaux.

Seulement un cours d’eau, l’Avre est caractérisé par un état
écologique bon en 2015.

Zoom technique zones vulnérables et sensibles

Les zones vulnérables aux nitrates découlent de l’application de la directive
« nitrates » qui concerne la prévention et la réduction des nitrates d’origine
agricole. Cette directive de 1991 oblige chaque État membre à délimiter
des « zones vulnérables » où les eaux sont polluées ou susceptibles de
l’être par les nitrates d’origine agricole. Elles sont définies sur la base des
résultats de campagnes de surveillance de la teneur en nitrates des eaux
douces superficielles et souterraines. Des programmes d’actions
réglementaires doivent être appliqués dans les zones vulnérables aux
nitrates et un code de bonnes pratiques est mis en œuvre hors zones
vulnérables.

Les zones sensibles sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui
sont particulièrement sensibles aux pollutions. Il s’agit notamment des
zones qui sont sujettes à l’eutrophisation et dans lesquelles les rejets de
phosphore, d’azote, ou de ces deux substances, doivent être réduits. La
première délimitation des zones sensibles à l’eutrophisation a été réalisée
dans le cadre de l’application du décret n°94-469 du 3 juin 1994 qui
transcrit en droit français la directive européenne n°91/271 du 21 mai 1991
relative au traitement des eaux urbaines résiduaires.
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F. RESSOURCES NATURELLES

Des cours d’eau subissant de multiples pressions

Plusieurs espèces sont présentes dans ces différents cours d’eau :
Truite fario, Chabot, Vairon, Loche franche, Chevaine, Vandoise,
Goujon, Epinochette, Perche, Carpe, Anguille, etc.

Ces cours d’eau se trouvent dégradés aussi bien en termes physiques
(dégradations berges) qu’en termes écologiques (obstacles à libre
circulation) par plusieurs facteurs : nombreux obstacles (perte de la
libre circulation), étangs (réchauffement de l’eau, diminution de
l’écoulement, etc.), pompage domestique et agricole (aggravation de
l’étiage), agriculture intensive (pollutions), rejets industrielles et
urbains (pollutions), piétinement et artificialisation des berges
(dégradation des habitats).

L’objectif de bon état chimique est fixé à 2017 pour la Vesgre, l’Avre et ses
affluents. L’objectif pour les autres cours d’eau étant fixé à 2027. Comme à
l’échelle du bassin Seine Normandie, le seul paramètre à l’origine de ce
report d’objectif est dû aux HAP.

Ce délai pour l’atteinte de l’objectif de bon état peut s’expliquer du fait des
différentes pressions exercées sur le milieu. Les cours d’eaux des Bassins
Seine-Normandie subissent des pressions liées à différents usages de ces
milieux. En effet, les usages pouvant être recensés sur ces eaux sont ceux
liés à l’agriculture, l’industrie, les rejets urbains, la pêche, l’aquaculture et
les loisirs. Ces utilisations des milieux aquatiques peuvent avoir des effets
tels que la pollution chimique (pesticides, nitrates, matières en
suspension…), modification du fonctionnement des milieux aquatiques
(endiguement, érosion, dommages hydromorphologiques, réduction de la
biodiversité…), eutrophisation…
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F. RESSOURCES NATURELLES

Masse d’eau - code
Objectif d’état 

chimique

Causes de 

dérogation

Objectif d’état 

écologique

Causes de 

dérogation
Liste 1 et 2

Nombre d’ouvrages 

hydraulique (ROE)

Vallée du Coisnon - FRHR242-

H4029000
Bon état 2027 HAP Bon état 2027

nitrates, 

pesticide
/ /

L'Eure du confluent de la Voise 

(exclu) au confluent de la Vesgre

(exclu) - FRHR246A

Bon état 2027 HAP Bon état 2027 pesticide / 12

Ruisseau de Vacheresses -

FRHR246A-H4141000
Bon état 2027 HAP Bon état 2027 pesticide / /

Ruisseau d'Ouerre - FRHR246A -

H4164000
Bon état 2027 HAP Bon état 2027

hydrobiologie

, pesticide
/ /

L'Eure du confluent de la Vesgre

(exclu) au confluent de l'Iton 

(exclu) - FRHR246B

Bon état 2027 HAP Bon état 2015 /

L1 : Anguille, Lamproie marine, 

Lamproie Fluviatile, Saumon 

atlantique, Truite Fario, Truite de mer, 

Alose, cyprinidés rhéophiles (Vandoise, 

Barbeau)

L2 : Anguille

1

La Blaise de sa source au 

confluent du ruisseau Saint-

Martin (exclu) - FRHR251

Bon état 2027 HAP Bon état 2027

hydrobiologie

, bilan 

oxygène,  

pesticide

/ 9

Ruisseau de Saint-Martin -

FRHR251-H4179000
Bon état 2027 HAP Bon état 2027

nitrates, 

pesticide
L1 (en partie) : Truite Fario 1

La Blaise du confluent du 

ruisseau Saint-Martin (inclus) au 

confluent de l'Eure (exclu) -

FRHR251A

Bon état 2027 HAP Bon état 2015 /
L1 : Truite Fario

L2 : /
40

LISTES DES MASSES D’EAU SUPERFICIELLES
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F. RESSOURCES NATURELLES

Masse d’eau - code
Objectif d’état 

chimique

Causes de 

dérogation

Objectif d’état 

écologique

Causes de 

dérogation
Liste 1 et 2

Nombre d’ouvrages 

hydraulique (ROE)

Ruisseau de Lamblore -

FRHR253-H4227000
Bon état 2015 / Bon état 2015 / / /

L'Avre du confluent du ruisseau 

du Buternay (exclu) au confluent 

de la Meuvette (exclu) -

FRHR254

Bon état 2015 / Bon état 2015 /
L1 : Anguille, Truite Fario

L2 : Anguille, Truite Fario
11

La Meuvette de sa source au 

confluent de l'Avre (exclu) -

FRHR255

Bon état 2015 / Bon état 2027
nitrates, 

pesticide
/ 5

Ruisseau la Gervaine - FRHR255-

H4245000
Bon état 2015 /

Bon potentiel 

2027
hydrobiologie / /

L'Avre du confluent de la 

Meuvette (exclu) au confluent 

de l'Eure (exclu) - FRHR256

Bon état 2015 / Bon état 2015 /
L1 : Anguille, Truite Fario

L2 : Anguille, Truite Fario
33

La Vesgre du confluent de 

l'Opton (exclu) au confluent de 

l'Eure (exclu) - FRHR257

Bon état 2015 / Bon état 2027

hydrobiologie

, bilan 

oxygène, 

nutriments, 

pesticide

/ 5

LISTES DES MASSES D’EAU SUPERFICIELLES
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F. RESSOURCES NATURELLES
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F. RESSOURCES NATURELLES

L’alimentation en eau potable sur le territoire du SCoT est totalement
assurée par les nappes d’eau souterraines. La capacité de cette
ressource d’assurer les besoins avenir ne semble pas être remise en
cause. La distribution d’eau potable sur le territoire n’est pas
seulement assurée par les captages d’eau potable du territoire mais
également grâce à d’autres captages en particulier celui de Landelles
permettant d’alimenter la partie sud du Pays de Dreux.

La carte ci-après présente les captages et les périmètres de protection
associés (pour le département de l’Eure et-Loir).

Le tableau ci-après répertorie l’ensemble des captages du territoire
avec leurs principales caractéristiques.

✓ Alimentation en eau potable

Des captages permettant l’approvisionnement du territoire drouais mais
également le territoire parisien

Le territoire du SCoT de Dreux compte 47 captages d’eau potable dont 41
ont fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP avec l’instauration
de périmètres de protection (immédiat, rapproché et éloigné) afin de
préserver la qualité de la ressource. En effet, si la ressource ne semble pas
menacée d’un point du vue quantitatif, la qualité de l’eau potable reste un
point sensible. La teneur en nitrates dépasse la limite de potabilité sur
plusieurs captages notamment à Vernouillet où une usine de dénitrification
a été installée afin que les eaux subissent un traitement avant distribution
dans le réseau d’eau potable. Cette sensibilité aux nitrates est due aux
pressions anthropiques et particulièrement à l’utilisation de matières
azotés et de produits phytosanitaires. Il est également à souligner que
plusieurs sites industriels ou anciens sites sont susceptibles d’avoir générer
de la pollution (hydrocarbures, composés organohalogénés, métaux lourds,
etc.) dans les eaux souterraines (Cf. sites et sols pollués).
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F. RESSOURCES NATURELLES
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F. RESSOURCES NATURELLES

LISTES DES CAPTAGES D’EAU POTABLE

Commune Type Code BSS Date de la DUP Maitre d'ouvrage Débit autorisé (m3/jour) Qualité (teneur en nitrates)

Mouettes Adduction publique 01804X0002 22/12/2003 SIAVE Vallée de l'Eure 260 en dessous des valeurs seuils

Ezy-sur-Eure Adduction publique 01808X2004 04/03/1992 SADE - Agence CGE Andelys en dessous des valeurs seuils

Ivry-la-Bataille Adduction publique 01811X2032 15/11/1985 SIAVE Vallée de l'Eure 300m3/h en dessous des valeurs seuils

Maillebois Adduction publique 02165x0039 09/06/2009 SIPEP du Thymerais F1 : 1800 et F3 : 1400 en dessous des valeurs seuils

Maillebois Adduction publique 02165X0047 09/06/2009 SIPEP du Thymerais F1 : 1800 et F3 : 1401 en dessous des valeurs seuils

Maillebois Adduction publique 02165X0020 09/06/2009 SIPEP du Thymerais 360 en dessous des valeurs seuils

Tremblay-les-villages Adduction publique 02544X0036 27/12/1994 SIPEP du Thymerais au dessus des valeurs seuils (nitrates)

Sérieux Adduction publique 02544X0031 09/06/2009 SIPEP du Thymerais 220 en dessous des valeurs seuils

Fontaine-les-Ribouts Adduction publique 02166X0027 SIPEP du Thymerais 700 en dessous des valeurs seuils

Bérou-la-Mulotière Adduction publique 02154X2001 16/04/2002 SIADEP de la région de Brezolles au dessus des valeurs seuils (nitrates)

Abondant Adduction publique 01808X0035 12/12/2005 SICA

Anet Adduction publique 01808X0013 26/11/1900 SICA en dessous des valeurs seuils

Boncourt Adduction publique 01815X0005 09/10/1978 SIE de Gilles-Mesnil-Simon 2500 en dessous des valeurs seuils

Dampierre-sur-Avre Adduction publique 02161X0001 Mairie en dessous des valeurs seuils
Gilles Adduction publique 01811X1001 25/07/2009 SIE de Gilles-Mesnil-Simon en dessous des valeurs seuils

Mézières-en-Drouais Adduction publique 02164X0073 SICA

Montreuil Captage "Ville de Paris" 02164X0095/P4AEP 17/11/1992 Eau de Paris

25 000m3/j

Montreuil Captage "Ville de Paris" 02164X0096/P5AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Montreuil Captage "Ville de Paris" 02164X0097/P6AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Montreuil Captage "Ville de Paris" 02164X0098/P7AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Montreuil Captage "Ville de Paris" 02164X0099/P8AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Montreuil Captage "Ville de Paris" 02164X0100/P9AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Montreuil Captage "Ville de Paris" 02164X0101/P10AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Montreuil Captage "Ville de Paris" 17/11/1992 Eau de Paris

Montreuil Captage "Ville de Paris" 02164X0093/P2AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Montreuil Captage "Ville de Paris" 02164X0094/P3AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Rouvres Adduction publique 01815X0008 16/07/2002 SICA 45m3/h en dessous des valeurs seuils

Saint-Lubin-des-
Joncherets

Adduction publique 0216X0005 09/06/2009 SEA Paquetterai 200m3/h en dessous des valeurs seuils

Saint-Rémy-sur-Avre Adduction publique 02162X20004 Mairie en dessous des valeurs seuils

Sorel-Moussel Adduction publique 01808X0006 23/10/2006 SICA 960 en dessous des valeurs seuils

Sorel-Moussel Adduction publique 01808X0037 Non renseigné Conseil Départemental Non renseigné Non renseigné

Vernouillet Adduction publique 02164X0070 09/07/1985
Communauté d'agglomération 

du Pays de Dreux
9600 au dessus de la valeur seuil
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Commune Type Code BSS Date de la DUP Maitre d'ouvrage Débit autorisé (m3/jour) Qualité (teneur en nitrates)

Vernouillet Adduction publique 02164X0017 09/07/1985
Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux
9600 au dessus de la valeur seuil

Vernouillet Adduction publique 02164X0074 28/03/2014
Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux
F1 : 6480 F2 : 6480 F3 : 

2160
limite de la valeur seuil

Vernouillet Adduction publique 02164X0075 28/03/2014
Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux
F1 : 6480 F2 : 6480 F3 : 

2160
en dessous des valeurs seuils

Vernouillet Adduction publique 02164X0076 28/03/2014
Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux
F1 : 6480 F2 : 6480 F3 : 

2161
en dessous des valeurs seuils

Vernouillet Adduction publique 02164X0046 09/07/1985
Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux
9600 au dessus de la valeur seuil

Vert-en-Drouais Adduction publique 02163X0037 24/06/2009
Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux
1000 en dessous des valeurs seuils

Vert-en-Drouais Adduction publique 02163X0057 24/06/2009
Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux
1000 en dessous des valeurs seuils

Vert-en-Drouais Adduction publique 02163X0035 Procédure en cours
Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux
F1 : 250m3/h F2 : 40m3/h en dessous des valeurs seuils

Vert-en-Drouais Adduction publique 02163X0038 Procédure en cours
Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux
F1 : 250m3/h F2 : 40m3/h en dessous des valeurs seuils

Vert-en-Drouais Captage "Ville de Paris" 02163X0003/P1AEP 17/11/1992 Eau de Paris

25 000m3/j

Vert-en-Drouais Captage "Ville de Paris" 02163X0042/P2AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Vert-en-Drouais Captage "Ville de Paris" 02163X0043/P3AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Vert-en-Drouais Captage "Ville de Paris" 02163X0045/P5AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Vert-en-Drouais Captage "Ville de Paris" 02163X0046/P6AEP 17/11/1992 Eau de Paris

Serville Captage privé
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A ces captages « Grenelle » les décisions de la conférence
environnementale de septembre 2013 conduisent à ajouter 230
nouveaux captages prioritaires, ce qui porte à plus de 380 leur nombre
sur le bassin Seine-Normandie (1 000 captages à l’échelle nationale). Les
captages prioritaires ont été identifiés suivant un processus de
concertation locale, sur la base de trois critères : l’état de la ressource
vis-à-vis des pollutions diffuses (essentiellement nitrates et pesticides),
le caractère stratégique de la ressource et la volonté de reconquérir
certains captages abandonnés.

Ainsi, 29 champs captant ont été désignés par les préfectures de l’Eure
et de l’Eure-et-Loir comme prioritaires sur le territoire du SCoT.

Les 5 Bassins d’Alimentation de Captage (BAC) prioritaires du territoire
ont fait l’objet d’un diagnostic identifiant leurs aires d’alimentation de
captage, leurs principales caractéristiques et pressions ainsi que d’un
programme d’action.

Par ailleurs, Le SDAGE classe les captages, utilisés pour l’alimentation en
eau potable, vis-à-vis des nitrates et des pesticides selon les critères de
qualité suivants : la qualité des eaux brutes du captage par rapport aux
seuils de vigilance (définis à 50 % de la norme « eau potable », et aux
seuils d’action renforcée (définis à 40 mg/l pour les nitrates et à 75 % de
la norme « eau potable » pour les pesticides) ainsi que l’évolution de la
qualité de ces eaux brutes. Pour chaque captage, les actions à mettre en
œuvre pour restaurer la qualité de la ressource en eau dépendent de
son classement.

Ainsi, 33 captages ont été classés en cas 3 et 4 du SDAGE Seine
Normandie (Cf. tableau ci-après) et doivent faire l’objet d’une réflexion
pour des programmes d’actions adaptés aux enjeux de reconquête de la
qualité.

Zoom technique sur la loi sur l’eau et les milieux aquatiques

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 a
rénové le cadre global défini par les lois sur l’eau du 16 décembre 1964
et du 3 janvier 1992 qui avaient bâti les fondements de la politique
française de l’eau : instances de bassin, redevances, agences de l’eau.
Les nouvelles orientations qu’apporte la LEMA sont :

• de se donner les outils en vue d’atteindre en 2015 l’objectif de « bon
état » des eaux fixé par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) ;

• d’améliorer le service public de l’eau et de l’assainissement : accès à
l’eau pour tous avec une gestion plus transparente ;

• de moderniser l’organisation de la pêche en eau douce.

Enfin, la LEMA tente de prendre en compte l’adaptation au changement
climatique dans la gestion des ressources en eau.

Des captages prioritaires en raison de pollutions aux nitrates

Les circulaires conjointes de la direction de l’Eau et de la direction
générale de la Santé du 18/10/07 et 28/02/08 ont initié la réalisation
d’une liste de captages en eau potable sur lesquels doivent être menées
des actions volontaristes de reconquête de la qualité de l’eau (article 21
de la LEMA).

Une liste de 507 captages « Grenelle » a été établie au niveau national
(dont environ 150 dans le Bassin Seine-Normandie) sur les quels sont
mis en place les programme d’actions prévus à l’article R212-14 du code
de l’Environnement.
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LISTES DES CAPTAGES D’EAU POTABLE PRIORITAIRES

Nom de la commune Code BSS des champs captant

Populat
ion 

desserv
ie

Animation BAC
Catégorie 

SDAGE

Vernouillet

02164X0046/F5AEP

450
00

CAdD

4

02164X0070/F4AEP 4

02164X0074/F1AEP 4

02164X0075/F2AEP 4

02164X0076/F3AEP 4

02164X0017/PFAEP 4

Maillebois
02165X0039/S1

358
4

SIPEP DU 
THYMERAIS 

- CG 28

4

02165X0041/S
4

Tremblay-les-Villages

02544X0036/FAEP

1816
SIPEP DU 

THYMERAIS -
CG 29

4

Vert-en-Drouais

02163X0037/F1AEP

340 
000

CAdD - Eaux de 
Paris

2

02163X0057/F2

CAdD - Eaux de 
Paris

02163X0003/P1AEP EAU DE PARIS 4

02163X0042/P2AEP EAU DE PARIS 4

02163X0043/P3AEP EAU DE PARIS 4

02163X0044/P4AEP EAU DE PARIS 4

02163X0045/P5AEP EAU DE PARIS 4

02163X0046/P6AEP EAU DE PARIS 4

02163X0035/S

CAdD - Eaux de 
Paris

02163X0038/F2AEP

CAdD - Eaux de 
Paris

2

Nom de la 
commune

Code BSS des champs captant
Population 
desservie

Animation 
BAC

Catégorie 
SDAGE

Montreuil-sur-
Eure

02164X0092/P1AEP

340 000

EAU DE PARIS 4

02164X0093/P2AEP EAU DE PARIS 4

02164X0094/P3AEP EAU DE PARIS 4

02164X0095/P4AEP EAU DE PARIS 4

02164X0096/P5AEP EAU DE PARIS 4

02164X0097/P6AEP EAU DE PARIS 4

02164X0098/P7AEP EAU DE PARIS 4

02164X0099/P8AEP EAU DE PARIS 4

02164X0100/P9AEP EAU DE PARIS 4

02164X0101/P10AEP EAU DE PARIS 2

Bérou-la-
Mulotière

02154X2001/FAEP / / /

Rueil-la-
Gadelière

02153X2003/FAEP / / /

02153X2027/F2 / / /

Saint-Lubin-
des-Joncherets

02162X0005/FAEP / / /

Boncourt 01815X0005/FAEP / / /

Fontaine-les-
Ribouts

02166X0027/FAEP / / /

Source : SADGE Seine Normandie 2012
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Parmi ces stations 4 sont non conformes en équipement et en
performance (au 31/12/2014) Ardelles, Maillebois – Blevy, Saint-
Sauveur-Marville et Beauche, 1 est non conforme en équipement celle
de Montreuil et une est non conforme en performance Crucey-Village.
De plus, deux STEP traitent des charges entrantes supérieures à leur
capacité nominale Montreuil et Saint-Maixme-Hauterive.

Quatre STEP sont gérées en régie directe par l’agglomération: Tréon,
Villemeux-sur-Eure et le Boullay-Thierry.

La liste complète des STEP du territoire avec leurs caractéristiques est
présentée ci-après.

Zoom technique conformité en équipement

Un système de traitement des eaux usées d’une d’agglomération
d'assainissement est conforme en équipement si l’installation est jugée
suffisante en l’état pour traiter les effluents qu’elle reçoit.

Zoom technique conformité en performance

Un système de traitement des eaux usées d’une d’agglomération
d'assainissement est conforme en performance si elle a respecté sur
l’année l’ensemble des prescriptions environnementales qui lui étaient
imposées.

✓ Eau pluviale
L'Agglo du Pays de Dreux gère la collecte et le transport des eaux usées
et pluviales grâce à un réseau majoritairement unitaire. Pour les eaux
pluviales, il s’agit uniquement des eaux résiduaires de voirie, celles
collectées à l’échelle des parcelles privées devant être gérées par le
particulier.

Suite à la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU) de 1991, à
chaque réaménagement, un réseau séparatif est mis en place : eaux
usées et eaux pluviales sont collectées séparément. Ainsi, les eaux de
pluie sont directement rejetées dans les milieux sans subir de pollution
au contact des eaux usées.

✓ Assainissement
La directive européenne du 21 mai 1991 (91/271/CEE), relative au
traitement des eaux résiduaires urbaines (ERU), a pour objet de protéger
l’environnement contre une détérioration due aux rejets de ces ERU.
Sont considérées comme ERU les eaux ménagères usées ou le mélange
des eaux ménagères usées avec des eaux industrielles usées et/ou des
eaux de ruissellement. Cette directive introduit également les
procédures d’autorisation pour les rejets de stations d’épuration (STEP),
ainsi que la surveillance de la composition et du devenir des boues
produites.

Un assainissement collectif développé
Plusieurs communes du territoire disposent d’un réseau de collecte et
de traitement collectif des eaux usées. Ainsi, 32 stations d’épuration
peuvent être comptabilisées avec un total de 134 155 Equivalent
Habitant (E.H). La STEP de Dreux à une capacité de 86 667EH soit plus
de la moitié de la capacité totale du territoire. Actuellement, 18
communes de l’agglomération sont raccordées à cette STEP.
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LISTE DES STEP

Commune 
Date de mise en 

service 
Exploitant

Capacité 
nominale en EH

Charges 
entrantes 2015

Milieu récepteur Traitement filière eau
Communes 
adhérentes

Conformité

EZY-SUR-EURE 1994 4000 2737 l'Eure
Prétraitements

Boue activée aération prolongée
Epaississement statique gravitaire

Ezy-sur-Eure oui

IVRY-LA-BATAILLE 1976
Lyonnaise des eaux 

France
2500 1792 l'Eure

Prétraitements
Boue activée aération prolongée

Epaississement statique gravitaire
Ivry-la-Bataille oui

NONANCOURT 2012
SIVOM EAU 

ASSAINISSEMENT 
PAQUETT

11500 6238 l'Avre

Prétraitements
Boue activée aération prolongée

Stockage avant traitement
Epaississement statique gravitaire

Table d'égouttage
Stockage boues liquides

Nonancourt 
La Madeleine-de-

Nonancourt
oui

ANET 1988 Commune d'Anet 6000 4300 l'Eure
Boue activée aération prolongée

Epaississement statique gravitaire
Anet

Saussay
oui

ARDELLES 1975 Commune de Ardelles 150 59
Fossé la Grande 

Vallée

Lagunage aéré
Boue activée aération prolongée 

(très faible charge)
Boue activée forte charge

Procédé avancé de réduction de la 
production de boues

Ardelles
Non 

(équipements et 
performance)

BEAUCHE 1979 Commune de Beauche 225 160
Ruisseau de 

Lamblore
Boue activée aération prolongée 

(très faible charge)
Beauche

Non 
(équipements et 

performance)
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Commune 
Date de mise en 

service 
Exploitant

Capacité 
nominale en EH

Charges 
entrantes 

2015

Milieu 
récepteur

Traitement filière eau
Communes 
adhérentes

Conformité

BERCHERES SUR 
VESGRE

2009
Commune de 

Berchères-sur-Vesgre
1100 668

rivière de la 
Vesgre

Prétraitements
Disques biologiques

Filtres Plantés
Berchères-sur-Vesgre oui

BREZOLLES 1972
Commune de 

Brezolles
2500 2640

rivière de la 
Meuvette

Prétraitements
Boue activée aération prolongée 

(très faible charge)
Epaississement statique gravitaire

Brezolles oui

BROUE 2007 Commune de Broue 1200 382 Fossé
Prétraitements

Disques biologiques
Filtres Plantés

Broue oui

BU - ROUVRES 1992

Syndicat 
intercommunal mixte 

assainissement Bû-
Rouvres

4200 1950
rivière de la 

Vesgre

Prétraitements
Boue activée aération prolongée 

(très faible charge)
Epaississement statique gravitaire

Bû
Rouvres

oui

CHATEAUNEUF-EN-
THYMERAIS

2010
Lyonnaise des eaux 

France
4683 3608 la Bigeonette

Prétraitements
Traitement Physico-chimique de 

finition
Boue activée faible charge

Chateauneuf-en-
Thymerais

Thimert-Gatelles
oui

LA CHAUSSEE-D'IVRY 2010
SI assainissement de 

la Vesgre Aval
2500 1292 rivière la Vesgre

Prétraitements
Traitement Physico-chimique de 

finition
Boue activée faible charge

Déodorisation chimique
Table d'égouttage

Stockage boues solides

La Chaussé-d'Ivry
Oulins

oui
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Commune 
Date de mise en 

service 
Exploitant

Capacité 
nominale en 

EH

Charges 
entrantes 

2015

Milieu 
récepteur

Traitement filière eau
Communes 
adhérentes

Conformité

CRUCEY VILLAGES 1978
Commune de 

Crucey-Villages
360 56

ruisseau la 
Gervaine

Boue activée aération 
prolongée (très faible charge)

Crucey-Villages

Non (en 
équipement 

et en 
performance)

DREUX 1997
Lyonnaise des eaux 

France
86 667 81268

rivière de la 
Blaise

Boue activée aération 
prolongée (très faible charge)

Epaississement statique 
gravitaire

Abondant
Cherisy
Garnay
Luray

Mezières-en-Drouais
Sainte-Gemme-

Moronval
Vernouillet

Villemeux-sur-Eure
Marville

Charpont
Boullay-Thierry
Boullay-Mivoye

oui

LAONS 2005 Commune de Laons 800 212
ruisseau des 

Fontaines
Lagunage aéré Laons oui

MAILLEBOIS - BLEVY 1978 500 152
rivière de la 

Blaise
Boue activée aération 

prolongée (très faible charge)
Maillebois

Non (en 
équipement)

MAILLEBOIS - BOURG 2006
Commune de 

Maillebois
500 201 fossé Lagunage naturel Maillebois oui

MAILLEBOIS - DAMPIERRE 
SUR BLEVY

1988
Commune de 

Maillebois
300 42

rivière de la 
Blaise

Biofiltre Maillebois oui

MARCHEZAIS 2002
Commune de 
Marchezais

350 92
fossé - la 
Vesgre

Lagunage aéré Marchezais oui

MONTREUIL 1975
Commune de 

Montreuil
270 955

rivière de 
l'Eure

Boue activée aération 
prolongée (très faible charge)

Montreuil
Non (en 

équipement)

SAINT MAIXME HAUTERIVE 2005
Commune de Sain-
Maixme-Hauterive

200 141
vallée de 

Saint-Vincent
Lagunage naturel

Saint-Maixme-
Hauterive

oui
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Commune 
Date de mise en 

service 
Exploitant

Capacité 
nominale en EH

Charges 
entrantes 

2015

Milieu 
récepteur

Traitement filière eau Communes adhérentes Conformité

SERVILLE 1999 Commune de Serville 500 75 fossé de Bû Lagunage aéré Serville oui

TREMBLAY LES VILLAGES -
BOURG

1996
Commune de 

Tremblay-les-Villages
1000 630

vallée de 
Chartres

Prétraitements
Boue activée aération prolongée 

(très faible charge)
Tremblay-les-Villages oui

TREMBLAY LES VILLAGES -
CHENE CHENU

2004
Commune de 

Tremblay-les-Villages
800 116

vallée de 
Goreau

Lagunage naturel Tremblay-les-Villages oui

TREMBLAY LES VILLAGES -
GIRONVILLE NEUVILLE

2004
Commune de 

Tremblay-les-Villages
400 121

vallée de 
Vautrou

Lagunage naturel Tremblay-les-Villages oui

TREMBLAY LES VILLAGES-
VALLEE DU SAULE

1997

Syndicat 
Intercommunal 

d'aménagement et de 
gestion de zones 

d'activités vallée du 
Saule

500 72 Fossé Lagunage aéré Tremblay-les-Villages oui

SAINT REMY SUR AVRE 1984
Commune de Saint-

Rémy-sur-Avre
6000 3617 rivière de l'Avre

Boue activée aération prolongée 
(très faible charge)

Saint-Rémy-sur-Avre oui

SAINT SAUVEUR MARVILLE 1977
Commune de Saint-

Sauveur-Marville
200 269

vallée de 
Houchay

Décantation physique Saint-Sauveur-Marville
Non (en 

équipement et en 
performance)
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Un assainissement individuel à réhabiliter

En l'absence de réseau de collecte des eaux usées, les habitations
doivent disposer d'installations autonomes permettant un traitement
adapté des effluents avant rejet dans le milieu naturel ou dans un
collecteur d'eaux pluviales.

Actuellement, 38 communes ne sont pas adhérentes à une STEP. Les
communes ne bénéficiant pas du réseau d’assainissement collectif
adhère donc à un Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC)
géré par l’agglomération de Dreux depuis le 1er janvier 2014.

A l’échelle des 78 communes, les données sur les installations sont non
homogènes en raison de la disparition des intercommunalités. En effet,
les installations individuelles ont toutes été contrôlées mais à des
années différentes et avec des SPANC différents. Le territoire compte
10 000 installations d’Assainissement Non Collectif (ANC) dont 22,5%
sont conformes et 77,5% non conformes.

A l’échelle du nouveau SPANC, la campagne de contrôle de bon
fonctionnement et la réhabilitation des installations a commencé en
2015.

La mise aux normes de ces installations d’assainissement individuel
constitue un des enjeux du SAGE de l’Avre en vue de limiter les
pollutions diffuses et ce notamment à proximité des captages d’eau
potable.

Zoom technique sur le Service Public d’Assainissement Non Collectif
(SPANC)

Selon le Code Général des Collectivités Territoriales (articles L 224-8 et
9), les communautés de communes ou les communes qui ne réalisent
pas de dispositif collectif d’assainissement (« tout à l’égout ») doivent
mettre en place un Service Public d’Assainissement Non Collectif
(SPANC) au plus tard pour le 1 janvier 2006.

Le SPANC est chargé de contrôler l’ensemble des installations
d’assainissement individuel déjà existantes sur son territoire et
d’instruire les demandes de création de systèmes de traitement neufs. Il
s’agit d’effectuer des visites chez les particuliers afin d’étudier leur
installation, d’en contrôler le fonctionnement et de les informer sur la
réglementation et sur les modalités de réhabilitation. Les techniciens du
SPANC fournissent à tout propriétaire et /ou usager toutes les
informations réglementaires et conseils techniques nécessaires pour le
traitement des eaux usées.
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Enjeux

• Préserver la ressource en eau notamment au travers la poursuite et
le renforcement des actions en cours : BAC, action dans le milieu
agricole, raccordement des communes les plus denses aux réseaux
d’assainissement, SPANC, gestion des eaux pluviales.

• Anticiper et veiller à la bonne adéquation entre les ressources
disponibles et le développement du territoire.

Atouts

• Important réservoir d’eau abrité par la nappe de craie.
• 89 % des captages d’eau potable bénéficient d’un périmètre de

protection.
• Un développement progressif de l’assainissement collectif dans les

zones les plus urbanisées.
• Un territoire entièrement couvert par un SPANC, permettant de

contrôler l’assainissement autonome.
• Une politique déjà engagée pour la préservation de la ressource au

travers la mise en place de Bassins d’Alimentation de Captages.

Faiblesses

• Réservoir d’eau souterrain subissant de forte pression localement
(bassin de l’Avre).

• Des eaux souterraines vulnérables aux pollutions en raison de la
nature perméable du réservoir (craie).

• D’importants taux de polluants (nitrates et pesticides) dans la nappe
d’eau souterraine.

• Le bon état global des principaux cours d’eau reporté à 2027 (sauf
pour la Blaise).

• 29 champs captant désignés comme prioritaires.
• 6 STEP non conformes aux équipements et/ou en performance et 2

traitant des charges entrantes supérieure à leur capacité.
• Des installations d’ANC non conformes.
• Des eaux pluviales directement rejetées dans le milieu naturel.

BILAN DU VOLET EAU



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 200

Etat initial de l’environnement

F. RESSOURCES NATURELLES

Selon les schémas départementaux des carrières d’Eure-et-Loir et de
l’Eure, plusieurs carrières sont présentent sur le territoire de
l’agglomération : Chérisy (calcaire), Broué (sables du Perche), Saulnières
(argiles à silex), Aunay-sous-Crecy (argiles à silex), Saussay
(alluvionnaires). Une zone spéciale de carrière a été définie où
l'ouverture des carrières bénéficie de droits exorbitants du droit
commun (possibilité de pouvoir exploiter une carrière - sous réserve de
l'autorisation au titre de la législation des installations classées - à défaut
du consentement du propriétaire du sol).

La carte ci-dessous présente la zone de carrière spéciale.

Les ressources du sous-sol peuvent être exploitées afin de disposer de
matériaux pour la construction d’équipements collectifs, l’ouvrages d’art
ou de logements.

Cinq grands types de matériaux sont susceptibles d’être exploités à
l’échelle de l’Eure-et-Loir et de l’Eure:

• les calcaires : seuls matériaux de roches dures exploitables, qualité
et importance variable ;

• les argiles à silex : ressource très hétérogène ;
• les sables de Fontainebleau : très bon gisement de qualité ;
• les sables du Perche : matériaux particulièrement intéressants ;
• les alluvions : potentiel limité (surexploitation en lit majeur et

urbanisation).

LE SOL ET LE SOUS-SOL
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Les modifications climatiques observées ces dernières années ont pour
origine l'augmentation des quantités de Gaz à Effet de Serre (GES)
d'origine anthropique dans l'atmosphère. Or une grande majorité des
gaz sont issus de l’utilisation des énergies fossiles. Face à ces constats,
la plupart des pays du globe, dont la France, se sont engagés dans la
lutte contre la menace climatique. Ainsi plusieurs accords
internationaux ont vu le jour.

Nota : les éléments de diagnostic issus du bilan carbone font référence
à l’ancien périmètre du territoire (19 communes). Aucune donnée à
l’échelle des 78 communes n’est disponible. Toutefois, cela ne remet
pas en cause les grandes tendances du territoire en matière d’émission,
de consommation et de production d’énergie. Les données concernant
les énergies renouvelables ont été actualisées sur la base du diagnostic
PCAET, en cours d’élaboration sur le territoire.

✓ Emission de gaz à effet de serre

Un territoire moins émetteur qu’à l’échelle de la Région Centre-Val de 
Loire
Actuellement, six gaz à effet de serre sont reconnus comme
contribuant au changement climatique : le dioxyde de carbone (CO2),
le méthane (CH4), le protocole d’azote (N2O), l’hexaflorure de soufre
(SF6), les hydrocarbures (HFC) et les perfluocarbures (PFC).
Le territoire suit les grandes tendances régionales, le transport et
l’industrie font parties des trois secteurs les plus émetteurs (Cf.
tableau ci-contre). Si l’agriculture n’est pas présente parmi les trois
secteurs les plus émetteurs sur le territoire (alors qu’il s’agit d’un des
secteurs économiques majeurs de la région et de l’agglomération du
pays de Dreux, c’est en raison de la quasi absence d’élevage sur le
territoire. Par ailleurs, les émissions (en teq CO2/habitant) à l’échelle
du territoire de Dreux sont presque deux fois moins importantes qu’à
l’échelle de la région. A l’horizon 2050, le territoire se fixe une
réduction de ses émissions de GES à hauteur de 66 %.

L’ENERGIE

SCoT Dreux Centre

3 principaux secteurs émetteurs

1. Transport
2. Bâtiment 

résidentiel
3. Industrie

1. Agriculture
2. Transport
3. Industrie

Emissions (teq CO2/habitant) 5 9

27%

13%

20%

17%

7%

13%

3% Bâtiment résidentiel

Bâtiment tertiaire

Transport voyageurs

Transport
marchandises
Agriculture

Industrie

Source: Bilan carbone Dreux-agglomération 2011 et SRCAE Centre 2012

Source: Bilan carbone Dreux-agglomération 2011

Emission de Gaz à effet de serre par secteur sur le territoire 
de Dreux agglomération (en teqco²/an) base 2011
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36%

18%

18%

18%

0%
9% 0% Résidentiel

Tertiaire

Transport voyageurs

Transport
marchandises
Agriculture

F. RESSOURCES NATURELLES

✓ Consommation d’énergie finale

Des besoins énergétiques de plus en plus importants

La consommation d’énergie finale sur le territoire est majoritairement
partagée entre les activités de transports de voyageurs ou de
marchandises, la consommation énergétique des bâtiments et le
tertiaire. Le territoire suit là aussi les grandes tendances régionales
avec notamment une consommation en teq/habitant proche.

En effet, l’accroissement des demandes des habitants en matière
d’équipements mais aussi de facilité de déplacements a fait
considérablement augmenter les besoins énergétiques.

En 2012, la consommation énergétique du territoire s’élevait à 3 014
GWh/an.

Zoom sur les bâtiments
La consommation d’énergie finale élevée s’explique en raison du
nombre important de bâtiments antérieur à 1975, date de la première
loi de régulation thermique des bâtiments en France.

Le gaz naturel, l’électricité puis le fioul sont les énergies les plus
consommées et leur usage est destiné à plus de 80% pour le chauffage
du bâtiment ou des eaux sanitaires.

Zoom sur l’industrie
Le secteur industriel représente 13% des émissions de GES du
territoire de l’agglomération et seulement 9% de la consommation
d’énergie finale du territoire (fortement liée aux énergies fossiles: gaz
naturel et électricité). De manière générale, ce sont les secteurs de la
chimie-pharmacie et de la construction mécanique et électrique qui
consomment le plus d’énergie.

Consommations d’énergie finale par secteur
(teq/an) en 2011

SCoT Dreux Centre

3 principaux secteurs 

consommateurs

1. Transport
2. Résidentiel
3. Tertiaire

1. Résidentiel
2. Transport
3. Industrie

Consommation (teq /habitant) 2 2,5

Source: Bilan carbone Dreux-agglomération 2011 et SRCAE Centre 2012

Source: Bilan carbone Dreux-agglomération 2011
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✓ Production énergétique

En 2012, la production totale d’énergies renouvelables était de
292 GWh soit 10 % de la consommation actuelle d’énergie du
territoire. Le potentiel de production d’énergies renouvelables est
quant à lui estimé à 1 540 GWh, soit 54 % de la consommation
actuelle.

Un territoire propice au développement éolien

L’agglomération se trouve à l’interface entre les vallées de l’Avre,
de l’Eure et de la Blaise. Ces vallées, où se localisent une bonne
part de l’habitat, entrecoupent les vastes plateaux agricoles de la
Beauce et du Thymerais-Drouais. De ce fait, le territoire est
naturellement constitué de couloirs de vents favorables à la
production d’énergie éolienne.

Ainsi, le SRCAE de la Région Centre-Val de Loire (aucune zone de
développement éolien sur le territoire n’a été indiqué par le
SRCAE de la Haute Normandie) définit deux zones de déploiement
de l’éolien sur le territoire de l’agglomération. Une zone qui
concerne le Nord-Ouest (zone n°6 Thimerais) sur les communes
de Garancières-en-Drouais, Crécy-Couvé avec un potentiel de
30MW, ainsi qu’une zone (zone n°5 plateau entre Chartres et
Dreux) qui concerne le plateau Sud de l’agglomération de Dreux,
c’est-à-dire les communes de Marville-Moutiers-Brûlé, Le Boullay-
Mivoye, Villemeux-sur-Eure avec un potentiel de 50MW.

Actuellement, il existe 7 parcs éoliens (soit 48 éoliennes) sur le
territoire sur les communes de Villemeux-sur-Eure, Germainville,
Ormoy, Tremblay-les-Villages, Marville-Moutiers-Brûlé,
Prudemanche et Dampierre-sur-Avre. La production énergétique
par l’éolien est de 25 GWh. Son potentiel de développement est
estimé à 158 GWh.

Source: SRCAE Centre 2012

Parc éolien de Villemeux-sur-Eure
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En 2006, l’ADEME Centre a lancé une action recherche sur les potentiels
géothermique en Région Centre-Val de Loire, en partenariat avec le
BRGM. En 2007, l’étude s’est conclue sur la création d’un Atlas sur la
géothermie très basse énergie en Région Centre-Val de Loire.

D’après la carte des potentiels de déploiement de la géothermie (Cf. ci-
contre), l’Agglo du Pays de Dreux aurait une couverture moyenne
permettant de déployer une puissance thermique comprise entre 100 et
200KW. A l’échelle de la Région Centre-Val de Loire, le potentiel a été
évalué à 2 842 497MWh en gain d’énergie primaire.

Sur le territoire, la production énergétique par géothermie est inférieure à
10 GWh. Son potentiel de développement est estimé à 408 GWh.

Source: Atlas sur la géothermie très basse énergie en Région Centre-Val 
de Loire, 2007 

UN POTENTIEL GÉOTHERMIQUE MODÉRÉ
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Les objectifs gouvernementaux et européens visent à
accroître d’une manière importante la contribution de la
biomasse lignocellulosique (bois, pailles, résidus agricoles,
cultures dédiées, déchets) dans la production énergétique,
par la co-génération de chaleur et électricité, et le transport
terrestre (procédés à l’étude). Outre la production
d’énergies renouvelables, les filières de la biomasse dans
l’agriculture contribuent à optimiser la gestion des effluents
et déchets en leur offrant un débouché local.

En Région Centre-Val de Loire, la ressource mobilisable est
estimée à 1.455.500 tep/an de biomasse soit environ 17 000
GWh/an. Le gisement agricole en Eure-et-Loir semble
important (Cf. cartographie ci-contre).

Au niveau de l’agglomération un projet est actuellement à
l’étude, il concerne la création d’un unité de méthanisation
territoriale avec des approvisionnements locaux (ressources
bois et agricoles).

Sur le territoire, le potentiel de développement de l’énergie
par la biomasse est estimé à 440 GWh.

UN DÉVELOPPEMENT POSSIBLE DE LA BIOMASSE

Source: SRCAE Centre 2012



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 207

Etat initial de l’environnement

F. RESSOURCES NATURELLES

Une filière bois utilisée dans le secteur du bâtiment résidentiel

Le bois est une source d’énergie locale naturelle et renouvelable par
photosynthèse. La valorisation énergétique des sous-produits forestiers
permet par ailleurs d’améliorer l’état sanitaire des forêts.

L’énergie du bois est la plus utilisée dans tous les secteurs confondus
(tout comme la tendance nationale). L’utilisation la plus élevée est
observée dans le secteur du bâtiment résidentiel avec une
consommation de 33 300 MWh EF/ an, soit 7% de la consommation
totale en énergie de ce secteur.

Sur le territoire, la production par la filière bois est légèrement
supérieure à 200 GWh. Son potentiel de développement est estimé à
251 GWh.

Une énergie hydraulique non exploitable

Les études menées au niveau de la Région Centre-Val de Loire montrent
que le potentiel énergétique hydraulique est très modeste du fait de
pentes faibles, d’étiages longs et marqués, et de l’importance des cours
d’eau de faible débit.

Une énergie solaire peu exploitée

Chaque année, le soleil fait parvenir sur Terre, 10 000 fois la
consommation actuelle mondiale en énergie. Cette énergie renouvelable
présente donc un potentiel important qui séduit particuliers et
entreprises. C’est une ressource inépuisable utilisée pour l’énergie par
deux types d’installations : les panneaux photovoltaïques qui produisent
de l’électricité et les panneaux solaires thermiques qui produisent de la
chaleur, utilisée pour le chauffage des bâtiments ou de l’eau.

En Région Centre-Val de Loire, et plus précisément au nord de l’Eure-et-
Loir, le gradient d’irradiation est orienté selon un axe Sud-Ouest / Nord-
Est et possède une valeur d’environ 1.300 kWh/(m2.an). Le potentiel
énergique de la Région Centre-Val de Loire est de 4117 GWh/an.

Sur le territoire, la production énergétique solaire est légèrement
supérieure à 50 GWh. Son potentiel de développement est estimé à 220
GWh.

Certaines communes comme Louvilliers-en-Drouais et Le Boullay-Mivoye
ont mené des projets pour installer des panneaux photovoltaïques sur
des bâtiments communaux (salle des fêtes et mairie). Une ferme solaire
est également présente sur la commune de Crucey-les-Villages. Par
ailleurs, le Conseil départemental a acquis 244,5 hectares de l’ancienne
base militaire de Crucey. EDF y a installé une centrale photovoltaïque de
60 MW sur 172 hectares. La production d’électricité renouvelable
correspond à la consommation de plus de 20 000 habitants chauffage
compris.
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Enjeux

• Poursuivre la démarche exemplaire en matière de politique
énergétique.

• Améliorer les connaissances et promouvoir les énergies
renouvelables.

• Développer un cadre favorable à l’utilisation de modes de transport
alternatifs à la voiture individuelle (transport collectif, covoiturage,
transport à la demande…).

• Privilégier un urbanisme réduisant les consommations énergétiques
(formes urbaines, densité, comblement des dents creuses, etc.).

Atouts

• Des énergies renouvelables déjà valorisées (éolien, solaire, bois).
• D’autres ressources mobilisables : géothermie et biomasse.
• Des démarches engagées, structurées et suivies à l’échelle de

l’intercommunalité (PCET et Label Cit’ergie).
• Des actions déjà engagées pour favoriser les liaisons douces

(Schéma des circulations douces).
• Des projets à grande et à petite échelle qui émergent

progressivement grâce à la mise en place du PCET et du Label
Cit’ergie (plan lumière, travail sur l’efficacité énergétique, projet de
territoire à énergie positive, etc.).

Faiblesses

• Importantes voies de transports routiers (N154 Evreux – Chartres et
N12 région parisienne – Orne).

• Manque de connaissance des énergies renouvelables sur le
territoire.

• Une forte dépendance à l’automobile.
• Un parc résidentiel vieillissant (antérieur à 1975) dominé par des

logements individuels.
• Un recours encore trop marginal aux énergies renouvelables.
• Un potentiel énergétique hydraulique très modeste.

BILAN DU VOLET ÉNERGÉTIQUE
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Les polluants mesurés sont ceux pour lesquelles des effets sur la
santé ou sur l'environnement ont été établis ou sont pressentis :
dioxyde de soufre (SO2), oxydes d'azote (NOx), particules fines
(PM10 et PM2.5), ozone (O3), plomb (Pb), monoxyde de carbone
(CO), certains métaux lourds (arsenic, nickel, cadmium, plomb),
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et certains produits
phytosanitaires. En Haute Normandie et en Région Centre-Val de
Loire la qualité de l’air est surveillée respectivement par
l’association Air Normand et Lig’air. Toutes les informations
présentées dans cette partie sont issues des inventaires réalisés par
ces deux structures.

Des émissions en dessous de la moyenne régionale
D’une manière générale les émissions de polluants (Cf. tableau ci-
dessous) sur le territoire de l’agglomération de Dreux sont en
dessous des moyennes régionales (Centre). Les émissions de
polluants les plus importantes se localisent le plus souvent autour
des villes de Dreux, Vernouillet et Saint-Rémy-sur-Avre en raison du
tissu urbain, des activités commerciales et industrielles ainsi que du
trafic routier. Toutefois les communes (Tremblay-les-Villages) de
l’ancienne communauté de communes du Thymerais, concentrent
elles aussi, certaines émissions polluantes notamment l’ammoniac.
Ceci est probablement dû à la présence d’élevage de lapins, de
volailles et de chiens dans le secteur.

Les données issues de la station de mesure de Dreux montrent qu’il
n’y a pas eu de dépassement des valeurs limites ces 10 dernières
années. Toutefois, le seuil d’alerte a été franchi en 2013 pour les
PM10. Plusieurs communes du territoire ont été identifiés comme
zones sensibles (risques de dépassements des valeurs limites,
densité importante de population, sensibilité des milieux naturels)
dans le SRCAE (Centre et Haute Normandie) : Broué, Chérisy, Dreux,
Louvilliers-en-Drouais, Saint-Rémy-sur-Avre, Serville, Vernouillet et
Vert-en-Drouais.

AIR
Emissions de dioxyde de soufre (tonne/an) Emissions de d’oxydes d’azote (tonne/an)

Emissions de monoxyde de carbone 
(tonne/an)

Emissions de particules totales(tonne/an) Emissions d’ammoniac (tonne/an)
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Une qualité de l’air à surveiller

Les concentrations moyennes en polluants sont assez importantes
sur le territoire de l’agglomération de Dreux par rapport au reste de
la Région Centre-Val de Loire (Cf. cartographies ci-contre). Les
concentrations de ces différents polluants (dioxyde d’azote,
particules fines et ozone) est stable sur ces dix dernières années.

Malgré une concentration relativement importante par rapport au
reste de la Région Centre-Val de Loire, l’indice de la qualité de l’air
sur la ville de Dreux est majoritairement bon à très bon. Toutefois, le
nombre de jours où l’indice est moyen à mauvais semble augmenter
au fil des années (Cf, graphique ci-après).

Les sources de ces pollutions sont variées mais elles sont pour la
plupart liée à l’activité humaine :

• Dioxyde d’azote (NO2) et monoxyde d’azote (NO) : véhicules
automobiles et installations de combustions;

• Ozone (O3) : polluant secondaire qui résulte de la transformation
photochimique de polluants primaires (NO2, CO, etc.);

• Particules fines (PM10 et PM2,5) : origines naturelles (incendies de
forêts, soulèvements de poussières) et origines anthropiques
(combustion industrielle, incinération, chauffage, véhicules
automobiles);

• Dioxyde de soufre (SO2) : combustion des combustibles fossiles
(charbon, fioul, etc.) et de procédés industriels;

• Monoxyde de carbone (CO) : combustion incomplète des
combustibles et du carburant (véhicules automobiles,
chaudières, …).

Moyenne annuelle de dioxyde d’azote en 2013 (μg/m3)

Moyenne annuelle de particules fines  en 2013 
(μg/m3)

Nombre de jours supérieur à 120 μg/m3 sur 8h en 
2013  pour l’ozone

Sources : Lig’Air, 2014
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Concentrations moyennes annuelles pour le NO2 et les PM10

Anciennes communauté
de communes

Concentration annuelle moyenne de 
NO2 (μg/m3)

Concentration annuelle moyenne de 
PM10 (μg/m3)

Nombre de jours supérieur à 
120 μg/m3 sur 8h en 2013  pour 

l’ozone

CC des Villages du Drouais 14,0 19,9 18,0

CC du plateau de Brezolles 12,3 19,6 18,0

CC du Thymerais 12,5 19,6 18,0

CC Val d'Avre 13,0 19,7 17,0

CC Val d'Eure et Vesgre 13,7 19,9 18,0

Dreux agglomération 13,6 19,9 18,0

Ormoy 13,3 19,8 18,0

Agglomération de Dreux 
(à 78 communes)

13,2 19,8 18,0

Sources : Lig’Air et Air Normand, 2014
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Enjeux 

• Poursuivre et renforcer l’engagement en matière de reconquête de
la qualité de l’air.

• Poursuivre les rénovations thermiques (via les CEP en cours).
• Développer un cadre favorable à l’utilisation de modes de transport

alternatifs à la voiture individuelle (transport collectif, covoiturage,
transport à la demande…).

• Privilégier un urbanisme réduisant les émissions polluantes (formes
urbaines, densité, comblement des dents creuses, etc.).

Atouts 

• Des émissions plus faibles que la moyenne régionale.
• Des démarches engagées, structurées et suivies à l’échelle de

l’intercommunalité (PCET et son plan d’action).
• Des actions déjà engagées pour favoriser les liaisons douces

(Schéma des circulations douces).
• Des projets à grande et à petite échelle qui émergent

progressivement grâce à la mise en place du PCET et label Cit’ergie.
• Un indice de qualité de l’air généralement bon à très bon.
• 70 communes considérées comme non sensibles au niveau régional

avec un renforcement des enjeux du SRCAE.
• Actions mises en place avec lig’Air afin d'assurer la surveillance la

qualité de l'air sur l'ensemble de son territoire.

Faiblesses 

• Des émissions polluantes en particulier sur Dreux, Vernouillet, Saint-
Rémy-sur-Avre et Tremblay-les-Villages.

• Une stagnation des concentrations annuelles des polluants.
• Un indice de plus en plus souvent moyen à mauvais.
• Des concentrations en polluants importantes par rapport au

territoire régional.
• Importantes voies de transports routiers (N154 Evreux – Chartres et 

N12 région parisienne – Orne).

BILAN DU VOLET AIR
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• Les coulées de boue : ce phénomène se produit lors de fortes pluies
orageuses d’été, essentiellement dans les secteurs de pentes
moyennes, de talwegs ou encore de terres à l’interface des terrains
agricoles et des zones urbanisées qui n’absorbent plus.

Un risque par débordement de cours d’eau important

D’après les données de la DDT de l’Eure et Loir, de l’Eure et de
PRIM.NET, 59 des 78 communes sont concernées par le risque
inondation. Il s’agit des communes traversées par un cours d’eau, la
Blaise, l’Avre, l’Eure et la Meuvette. Parmi ces communes, 23 sont
concernées par un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi):

• Le PPRi de l’Eure en aval d’Abondant approuvé le 14 avril 2014
(Anet, La Chaussée-d’Yvry, Abondant, Oulins, Guainville, Saussay et
Sorel-Moussel);

• Le PPRi de l’Eure en aval de Maintenon approuvé le 28 septembre
2015 (Chérisy, Charpont, Dreux, Ecluzelles, Luray, Mézières-en-
Drouais, Montreuil, Saint-Gemme-Monronval et Villemeux-sur-
Eure);

• Le PPRi de la Blaise approuvé le 8 avril 2014 (Dreux et Vernouillet);
• Le PPRi de l’Avre aval approuvé le 8 septembre 2003 (Vert-en-

Drouais, Saint-Lubin-des-Joncherets, Saint-Rémy-sur-Avre, Dreux);
• Le PPRi Vallée de l’Eure moyenne approuvé le 31 juillet 2011 (Ivry-

la-Bataille et Ezy-sur-Eure);
• Le PPRi de la Vallée de l’Avre approuvé le 20 décembre 2002

(Nonancourt).

Aucun Territoire à Risque important n’a été identifié au sein du Plan de
Gestion du Risque inondation 2016-2021 Seine Normandie approuvé le
23 décembre 2015.

Le risque majeur est un événement d’origine naturelle ou anthropique,
d’une gravité très élevée et d’une probabilité d’occurrence très faible.
Qu’ils soient naturels ou technologiques, les risques constituent des
contraintes plus ou moins lourdes, qui doivent être prises en
considération dans l’élaboration des documents d’urbanisme. Les
risques majeurs peuvent être soumis à l’application de Plan de
Prévention des Risques (PPR) : dans ce cas, les communes concernées
par celui-ci disposent de perspectives de développement encadrées par
les mesures règlementaires associées au PPR. L’absence de PPR prescrit
ou approuvé ne signifie pas obligatoirement l’absence de risque. Dans ce
cas, la connaissance des aléas (exemple : atlas des zones inondables)
constituent une source d’information qui doit être pris en compte par les
territoires.

Risques naturels

✓ Risque inondation

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone,
avec des hauteurs d'eau variable. Trois types d’inondations peuvent
survenir :

• Les inondations de plaine : dues à un débordement des cours d’eau
ou à une remontée de la nappe phréatique. Elle peut être aggravée,
à la sortie de l'hiver, par la fonte des neiges.

• Le ruissellement en secteur urbain : lors de très fortes précipitations
(orages violents de printemps et d’été), les réseaux d’évacuation des
eaux pluviales ne parviennent plus à collecter et à faire transiter les
eaux recueillies sur les surfaces imperméabilisées (toitures, parking,
chaussées);
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• les zones dites vertes sont des zones non urbanisées,
vouées à l'expansion des crues, dans le but de permettre
un laminage des crues de la rivière et de ne pas aggraver
le risque d'inondation sur les communes concernées et à
leur aval. Ces zones vertes sont soumises à toutes les
classes d'aléas. Elles sont représentées comme suit sur
les cartes de zonage réglementaire :

➢ en vert pour les zones V1 (aléas* faible et
moyen) et V2 (aléa fort)

➢ en violet pour les zones d'aléa très fort,
correspondant au lit mineur* des cours d'eau et
aux plans d'eau.

• les zones rouges sont des zones urbanisées soumises à
un aléa fort dont le danger conduit à interdire toute
nouvelle construction; Certains aménagements
conservatoires y sont toutefois permis ;

• les zones bleues sont des zones urbanisées, dont le rôle
dans l'expansion des crues est limité du fait de
l'urbanisation, et qui sont soumises à un aléa modéré
variant de faible à moyen. Le risque humain y étant
faible, l’urbanisation peut être acceptée en s’attachant
toutefois à réduire la vulnérabilité des biens.

RÈGLEMENT ET ZONAGE DU PPRI EN AVAL D’ABONDANT

Cartes 8, 9, 11 et 13 (sur 17 cartes) du zonage réglementaire du PPRi de l’Eure en aval d’Abondant, source : DDT 28
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• les zones dites vertes sont des zones non urbanisées, vouées à
l'expansion des crues, dans le but de permettre un laminage des
crues de la rivière et de ne pas aggraver le risque d'inondation sur
les communes concernées et à leur aval. Ces zones vertes sont
soumises à toutes les classes d'aléas. Elles sont représentées
comme suit sur les cartes de zonage réglementaire :

➢ en vert pour les zones V1 (aléas* faible et moyen) et V2
(aléa fort)

➢ en violet pour les zones d'aléa très fort, correspondant au
lit mineur* des cours d'eau et aux plans d'eau.

• les zones rouges sont des zones urbanisées soumises à un aléa fort
dont le danger conduit à interdire toute nouvelle construction.
Certains aménagements conservatoires y sont toutefois permis ;

• les zones bleues sont des zones urbanisées, dont le rôle dans
l'expansion des crues est limité du fait de l'urbanisation, et qui sont
soumises à un aléa modéré variant de faible à moyen. Le risque
humain y étant faible, l’urbanisation peut être acceptée en
s’attachant toutefois à réduire la vulnérabilité des biens.

RÈGLEMENT ET ZONAGE DU PPRI DE L’EURE EN AVAL DE MAINTENON
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• les zones dites vertes sont des zones non urbanisées,
vouées à l'expansion des crues de la Blaise, dans le but
de permettre un laminage des crues de la rivière et de
ne pas aggraver le risque d'inondation sur les
communes concernées et à leur aval;

• les zones rouges sont des zones urbanisées soumises à
un aléa fort dont le danger conduit à interdire toute
nouvelle construction. Certains aménagements
conservatoires y sont toutefois permis;

• les zones bleues sont des zones urbanisées, dont le
rôle dans l'expansion des crues est limité du fait de
l'urbanisation, et qui sont soumises à un aléa modéré
variant de faible à moyen. Le risque humain y étant
faible, l’urbanisation peut être acceptée en s’attachant
toutefois à réduire la vulnérabilité des biens;

• les zones jaunes sont les zones de la vallée non
submersibles par la crue de référence, dont le sous sol
peut être imprégné d'eau (nappe d'accompagnement).
Ces zones jaunes ne font pas partie des dispositions
réglementaires du PPRI : elles font l'objet de
recommandations.

RÈGLEMENT ET ZONAGE DU PPRI DE LA BLAISE

Zonage réglementaire du PPRi de La Blaise, source : DDT 28
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• une zone verte, vouée à l'expansion des crues de
l'Avre, dans le but de permettre un laminage des crues
de la rivière et de ne pas aggraver le risque
d'inondation sur les communes concernées et à leur
aval. L’urbanisation y est interdite ;

• une zone rouge, caractérisant des zones urbanisées
soumises vis-à-vis du risque d'inondation, à un aléa
fort. Toute construction y est interdite ;

• une zone bleue, caractérisant des zones urbanisées
soumises à un aléa faible ou moyen, ou encore des
zones en limite d'urbanisation ne jouant pas de rôle
significatif dans l'expansion des crues. L’urbanisation
peut être acceptée en s’attachant toutefois à réduire
la vulnérabilité des biens ;

• une zone jaune, qui correspond à la partie restante du
lit majeur de la rivière, soumise à un risque supérieur à
la crue centennale ou lié à la remontée de la nappe.

RÈGLEMENT ET ZONAGE DU PPRI DE L’AVRE

Zonage réglementaire du PPRi de l’Avre,
source : DDT 28
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• La zone verte correspond aux secteurs soumis à un aléa
faible à fort situés en zone non urbanisée ou faiblement
urbanisée. Elle intègre également les secteurs non
urbanisés qui seraient fortement impactés par la rupture
des digues. Dans cette zone le principe du PPRI est
d'interdire toute construction nouvelle et de limiter les
aménagements.

• La zone rouge correspond aux secteurs soumis à un aléa
fort situés en zone urbanisée. Elle intègre également les
secteurs urbanisés qui seraient fortement impactés par la
rupture des digues. Dans cette zone le principe du PPRI
est d'interdire toute construction nouvelle et de limiter
les aménagements tout en permettant le maintien de
l'activité en limitant la vulnérabilité des personnes et des
biens.

• La zone bleue correspond aux secteurs soumis à un aléa
faible à moyen situés en zone urbanisée ou en limite
d'urbanisation.

Dans cette zone le principe du PPRI est d'autoriser
l'urbanisation avec des prescriptions destinées à limiter la
vulnérabilité des personnes et des biens et à limiter
l'augmentation de la population.

RÈGLEMENT ET ZONAGE DU PPRI DE L’EURE MOYENNE
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• une zone verte, vouée à l'expansion des crues de
l'Avre, dans le but de permettre un laminage des crues
de la rivière et de ne pas aggraver le risque
d'inondation sur les communes concernées et à leur
aval. Les espaces concernés coïncident avec les zones
d’aléa faible, moyen, fort et très fort vis-à-vis du risque
d'inondation. Toute implantation de biens ou
d'activités nouvelles y est interdite ;

• une zone rouge, caractérisant des zones urbanisées
soumises vis-à-vis du risque d'inondation, à un aléa
fort. Toute construction y est interdite ;

• une zone bleue, caractérisant des zones urbanisées
soumises à un aléa faible ou moyen, ou encore des
zones en limite d'urbanisation ne jouant pas de rôle
significatif dans l'expansion des crues. L’urbanisation
peut être acceptée en s’attachant toutefois à réduire la
vulnérabilité des biens ;

• une zone jaune, qui correspond à la partie restante du
lit majeur de la rivière, soumise à un risque supérieur à
la crue centennale ou lié à la remontée de la nappe.

RÈGLEMENT ET ZONAGE DU PPRI DE L’AVRE AVAL
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Un risque par ruissellement mal identifié

Le ruissellement est la circulation de l’eau qui se produit sur les versants
en dehors du réseau hydrographique lors d’un évènement pluvieux. Le
ruissellement apparaît lorsque les eaux de pluie ne peuvent pas ou plus
s’infiltrer dans le sol. Cette incapacité à absorber les eaux apparaît soit
lorsque l’intensité des pluies est supérieure à l’infiltrabilité de la surface
du sol, soit lorsque la pluie arrive sur une surface partiellement ou
totalement saturée par une nappe (ruissellement par saturation).

Un risque par remontée de nappe phréatique allant jusqu’à un aléa fort
localement

Des phénomènes de remontée de nappes phréatiques sont également
possibles au niveau des principaux cours d’eau où la nappe est sub-
affleurante mais également sur toute la partie sud-ouest du territoire
(ancienne CC du Thymerais, CC du Val d’Avre, CC du plateau de Brezolles
et CA du Drouais) où l’aléa est considéré comme très fort localement.

Ces zones sensibles aux remontées de nappes représentent des secteurs
dont les caractéristiques d'épaisseur de la zone non saturée et de
l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles
peuvent déterminer une émergence de la nappe au niveau du sol, ou
une inondation des sous-sols à quelques mètres sous la surface du sol.

La carte ci-dessous présente les aléas du risque inondation par remontée
de nappes.
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Un risque par retrait et gonflement d’argiles présent

Le risque « retrait gonflement des argiles » se manifeste dans les sols
argileux et est lié aux variations en eau du terrain. Lors des périodes de
sécheresse, le manque d'eau entraîne un tassement irrégulier du sol en
surface, on parle de retrait. À l'inverse, un nouvel apport d'eau dans ces
terrains produit un phénomène de gonflement. Des tassements peuvent
également être observés dans d'autres types de sols (tourbe, vase, lœss,
sables liquéfiables, etc.) lors des variations de leur teneur en eau. Sur le
territoire du SCoT de Dreux, l’aléa lié au phénomène de « retrait-
gonflement des argiles » est faible à moyen.

La carte ci-après présente le risque de retrait et gonflement d’argiles sur
le territoire.

✓ Risque mouvement de terrain

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du
sol ou du sous-sol. Ce phénomène d’origine naturelle ou anthropique,
est fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. Il
est dû à des processus lents de dissolution ou d'érosion favorisés par
l'action de l'eau et/ou de l'homme. Il peut se traduire par un
affaissement ou un effondrement plus ou moins brutal de cavités
souterraines naturelles ou artificielles, des chutes de bloc, des
écroulements de masses rocheuses, des glissements de talus, des
ravinements, selon la configuration des coteaux, des phénomènes de
gonflement ou de retrait liés aux changements d'humidité de sols
argileux (à l'origine de fissurations du bâti).
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Les cavités souterraines présentes dans la région sont de plusieurs types
(abris de guerre, carrière souterraine…) et peuvent se trouver à des
profondeurs différentes (Source : BD Cavités) :

• 208 caves ;
• 139 carrières ;
• 69 cavités naturelles ;
• 18 ouvrages civils ;
• 3 carrières de nature indéterminée ;
• 28 ouvrages civils ;
• 1 puit.

La liste des communes en fonction des types de cavités est présentée en
annexe.

Un Plan de Prévention des Risques lié au mouvement de terrain a été
approuvé le 25 novembre 2005 sur les communes d’Abondant, Chérisy
et Montreuil. Un autre PPRMT est en cours de réalisation sur la
commune de Dreux.

Des cavités souterraines présentes en grand nombre et sur tout le
territoire

L'évolution des cavités souterraines naturelles ou artificielles (carrières
et ouvrages souterrains) peut entrainer l'effondrement du toit de la
cavité et provoquer en surface une dépression généralement de forme
circulaire. Les effondrements sont liés à l’état de dégradation de la
cavité souterraine et aux conditions météorologiques. En effet, la
présence de vides souterrains, sous l’effet de facteurs déclenchants
(vieillissement d’un pilier, infiltration importante suite à une
pluviométrie importante ou de fuite d’un réseau, inondations des cavités
par la nappe phréatique), peut provoquer des effondrements (fontis) ou
affaissements en surface, induisant des risques pour les biens et les
personnes.
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Un Plan de Prévention des Risques lié au mouvement de
terrain a été approuvé le 25 novembre 2005 sur les
communes d’Abondant, Chérisy et Montreuil. Les possibles
mouvement de terrain sont dus aux risques
d’effondrement des carrières souterraines abandonnées.

Le territoire exposé au risque du hameau de Fermaincourt
est circonscrit en deux zones réglementant l'occupation du
sol :

• une Zone Urbanisée Réglementée (Z.U.R.) : toutes
constructions, installations et activités nouvelles de
quelques natures qu'elles soient sont interdites ainsi
que la réalisation de toute excavation permanente et
non nécessaire aux travaux autorisés;

• une Zone Exposée Inconstructible (Z.E.I.) : toutes les
constructions, installations, et activités nouvelles, de
quelques natures qu'elles soient y sont interdites.

Zonage réglementaire du PPRMT, source : DDT 28
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Un Plan de Prévention des Risques lié au mouvement de
terrain a été approuvé le 22 mai 2017 sur la commune de
Dreux. Les possibles mouvement de terrain sont dus aux
risques d’effondrement des cavités souterraines, des
chutes de roches et des glissement de terrain.

Le territoire de Dreux exposé au risque est circonscrit en
trois zones réglementant l'occupation du sol :

• une zone de restriction où des aménagements ou des
constructions peuvent être autorisées sous réserve du
respect de prescriptions particulières ;

• une zone d’interdiction, où les constructions nouvelles
à usage d’habitation sont interdites et où toute
occupation des sols est strictement règlementée ;

• Des zones non règlementées, réputées sans risque
naturel prévisible significatif.

Zonage réglementaire du PPRMT, source : DDT 28
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✓ Risque sismique

La France dispose d’un nouveau zonage sismique, entré en vigueur en
juin 2011, divisant le territoire national en cinq zones de sismicité
croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes :

• Une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique
particulière pour les bâtiments à risque normal (l’aléa sismique
associé à cette zone est qualifié de très faible);

• Quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction
parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments, et aux
bâtiments anciens dans des conditions particulières.

Le territoire est principalement situé en zone 1 où le risque est considéré
comme très faible. Aucune prescription parasismique particulière
n’existe pour les bâtiments à risque normal mais le risque sera à prendre
en compte dans les installations à risque spécial (installations classées).
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• Autorisation : pour les installations présentant les risques ou
pollutions les plus importants. L’exploitant doit faire une demande
d’autorisation avant toute mise en service, démontrant
l’acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser ou refuser le
fonctionnement.

Selon la base de donnée des ICPE, le territoire du SCoT de Dreux compte
61 ICPE soumises à autorisation ou à enregistrement. 4 d’entres elles
sont visées par la directive IPPC dont une en priorité nationale (indicé *):

• SEVIA à Crucey-Villages (collecte et gestion des déchets) : pas
d’information sur les émissions polluantes;

• Loiselet SARL à Dreux (métallurgie) : émissions de Thallium;
• Avicole maison SCEA à Maillebois (élevage) : pas d’information sur

les émissions polluantes;
• SITA Centre Ouest* (collecte et gestion des déchets : pas

d’information sur les émissions polluantes ;
• CGCOQ Ile de France (élevage) : pas d’information sur les émissions

polluantes.

Deux établissements sont classés en tant que SEVESO seuil bas : la
société SCAEL (stockage d’engrais solides) à Marchezais et l’entreprise
Soufflet à Aunay-sous-Crécy (stockage d’engrais solide).

Risques technologiques

Le risque industriel majeur existe lorsqu’un événement accidentel est
susceptible de se produire sur un site industriel entraînant des
conséquences immédiates graves pour le personnel, les riverains, les
biens et l'environnement. Afin d'en limiter la survenue et les
conséquences, les établissements les plus dangereux sont soumis à une
réglementation stricte et à des contrôles réguliers. Les principales
manifestations du risque industriel associent généralement : un incendie
par inflammation d'un produit au contact d'un autre, d'une flamme ou
d'un point chaud, avec risque de brûlures et d'asphyxie ; une explosion
par mélange entre certains produits, libération brutale de gaz avec
risque de traumatismes soit directs, soit par l'onde de choc ; la
dispersion dans l'air, l'eau ou le sol de produits dangereux avec toxicité
par inhalation, ingestion ou contact.

Les Installations Classées Pour l’Environnement (ICPE)

Les ICPE correspondent à toute exploitation industrielle ou agricole
susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou
nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une
installation classée. Il existe plusieurs catégories d’ICPE:

• Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins
dangereuses. Une simple déclaration en préfecture est nécessaire;

• Enregistrement : conçu comme une autorisation simplifiée visant
des secteurs pour lesquels les mesures techniques pour prévenir les
inconvénients sont bien connues et standardisées. Ce régime a été
introduit par l’ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 et mis en
œuvre par un ensemble de dispositions publiées au JO du 14 avril
2010;



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 231

Etat initial de l’environnement

G. RISQUES ET NUISANCES

Zoom technique SEVESO

Certains sites, particulièrement dangereux en raison de la nature des
produits qu’ils utilisent, traitent ou stockent, sont par ailleurs soumis à la
Directive « SEVESO 2 ».

La directive 96/82/CEE du 9 décembre 1996, appelée SEVESO 2 renforce
les dispositions relatives à la prévention des accidents majeurs. Les
exploitants des établissements visés par ce dernier texte ont l’obligation
de mettre en place une politique de prévention des accidents majeurs
(PPAM) et pour certains d’entre eux, un système de gestion de la
sécurité (SGS).

La Directive SEVESO 2 prévoit, selon la quantité de produits toxiques,
inflammables ou explosifs utilisés ou stockés, deux seuils : un seuil haut
soumettant l’établissement à servitude d’utilité publique, dit seuil haut
et un seuil plus faible, dit seuil bas.

Zoom technique directive IPPC

Les procédés de production industrielle représentent une part
considérable de l’ensemble de la pollution en Europe (émissions de gaz à
effet de serre et de substances acidifiantes, émissions d’eaux usées et de
déchets). L’UE a adopté en 1996 un ensemble de règles communes afin
d’autoriser et de contrôler les installations industrielles au sein de la
directive IPPC (directive 1996/61/CE). Pour l’essentiel, la directive IPPC
vise à minimiser la pollution émanant de différentes sources industrielles
dans toute l’Union européenne. Les exploitants des installations
industrielles relevant de l’annexe I de la directive IPPC doivent obtenir
une autorisation (autorisation environnementale) des autorités dans les
pays de l’UE.
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LISTE DES ICPE SOUMISES À AUTORISATION ET GÉRÉES PAR LA DREAL

Commune Nom établissement Régime Régime 
Seveso

Priorité 
nationale IPPC

ANET AUTO TRIO + Autorisation Non-
Seveso Non Non

ANET BOUDEVILLE ET 
FONTAINE Autorisation Non-

Seveso Non Non

ANET SAD Alcogroup Autorisation Non-
Seveso Non Non

ANET UCIB - Usine Chimique Ivry 
Bataille Autorisation Non-

Seveso Non Non

AUNAY SOUS 
CRECY LEFEBVRE JEAN PIERRE Autorisation Régime 

inconnu Non Non

BREZOLLES BONNOT JOSEPH 
ENTREPRISE Autorisation Non-

Seveso Non Non

CHATEAUNEU
F EN 
THYMERAIS

ETHYPHARM Autorisation Non-
Seveso Non Non

CHERISY MOULINS DE CHERISY 
(LES) Autorisation Non-

Seveso Non Non

CRUCEY 
VILLAGES PILE POIL SARL Autorisation Régime 

inconnu Non Non

CRUCEY 
VILLAGES SEVIA Autorisation Non-

Seveso Non Oui

DREUX ARGAN (ex. DHL) Autorisation Non-
Seveso Non Non

DREUX BEAUFOUR IPSEN 
INDUSTRIE Autorisation Non-

Seveso Non Non

DREUX CHIMIE CIRCUIT Autorisation Non-
Seveso Non Non

DREUX CORA Enregistreme
nt

Non-
Seveso Non Non

DREUX Dreux Agglomération (ex 
CADD) Autorisation Non-

Seveso Non Non

DREUX Dreux agglomération (ex 
CADD) Autorisation Non-

Seveso Non Non

DREUX EUROVIA CENTRE LOIRE Enregistreme
nt

Non-
Seveso Non Non

Commune Nom établissement Régime Régime 
Seveso

Priorité 
nationale IPPC

DREUX KNAUF INDUSTRIES 
OUEST Autorisation Non-

Seveso Non Non

DREUX LISI AUTOMOTIVE NOMEL 
SAS Autorisation Non-

Seveso Non Non

DREUX LOISELET SARL Autorisation Non-
Seveso Non Oui

DREUX MARIE Hubert Autorisation Non-
Seveso Non Non

DREUX PICHARD PERE ET FILS 
SA

Enregistreme
nt

Régime 
inconnu Non Non

DREUX SITA CENTRE OUEST Autorisation Non-
Seveso Non Non

DREUX
TRANSPORTS 
FRIGORIFIQUES DE 
DREUX

Autorisation Non-
Seveso Non Non

DREUX VESSIERE RECYCLAGE Autorisation Non-
Seveso Non Non

GARNAY LOCARCHIVES Autorisation Non-
Seveso Non Non

GARNAY SOFRAL Autorisation Non-
Seveso Non Non

GERMAINVIL
LE

PARC EOLIEN DE 
GERMAINVILLE Autorisation Non-

Seveso Non Non

GERMAINVIL
LE Parc éolien de Germainville Autorisation Non-

Seveso Non Non

GERMAINVIL
LE SCI DU MARAIS Autorisation Non-

Seveso Non Non

LAONS INTERFACE Céréales Autorisation Non-
Seveso Non Non

LE BOULLAY 
THIERRY SECE.CT Autorisation Non-

Seveso Non Non

LE BOULLAY 
THIERRY SEDE ENVIRONNEMENT Autorisation Non-

Seveso Non Non

MAILLEBOIS AVICOLE MAISONS SCEA Autorisation Régime 
inconnu Non Oui
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Commune Nom établissement Régime Régime 
Seveso

Priorité 
nationale IPPC

MAILLEBOIS LORILLEUX Autorisation Non-
Seveso Non Non

MARCHEZAIS SCAEL Autorisation Seuil Bas Non Non

ORMOY ENERTRAG Chemin de 
Tuleras II Autorisation Non-

Seveso Non Non

ORMOY PIGEON GRANULATS 
CENTRE IDF Autorisation Non-

Seveso Non Non

PRUDEMANCHE SITA CENTRE OUEST Autorisation Non-
Seveso Oui Oui

ST LUBIN DES 
JONCHERETS SACRED Autorisation Non-

Seveso Non Non

ST REMY SUR 
AVRE FAMAR L'Aigle Autorisation Non-

Seveso Non Non

ST REMY SUR 
AVRE REMY KAPS Autorisation Non-

Seveso Non Non

ST SAUVEUR 
MARVILLE INTERFACE Céréales Autorisation Non-

Seveso Non Non

TREMBLAY LES 
VILLAGES ATELIERS 28 Autorisation Non-

Seveso Non Non

TREMBLAY LES 
VILLAGES

BRANCHER 
KINGSWOOD Autorisation Non-

Seveso Non Non

TREMBLAY LES 
VILLAGES CGCOQ ILE DE FRANCE Autorisation Régime 

inconnu Non Oui

VERNOUILLET CENTRE AUTO 
SERVICE Autorisation Non-

Seveso Non Non

VERNOUILLET DPDJ International Régime 
inconnu

Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET DROSTUB INDUSTRIE Autorisation Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET GDE (GUY DAUPHIN 
ENVIRONNEMENT) Autorisation Non-

Seveso Non Non

Commune Nom établissement Régime Régime 
Seveso

Priorité 
nationale IPPC

VERNOUILLET
GOURNAY 
DISTRIBUTION HYPER 
U

Enregistrem
ent

Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET HUILLET TRANSPORTS Enregistrem
ent

Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET MATELSOM Autorisation Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET POIDS LOURDS 
DROUAIS Autorisation Non-

Seveso Non Non

VERNOUILLET RIMBERT Marcel Autorisation Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET ROUX RECUPERATION Autorisation Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET SAINT REMY Autorisation Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET SOPHARTEX 
LABORATOIRES Autorisation Non-

Seveso Non Non

VERNOUILLET SOUIC'AUTOS Autorisation Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET
TRAITEMENTS DE 
SURFACES DE 
L'OUEST

Autorisation Non-
Seveso Non Non

VERNOUILLET WOREX Autorisation Non-
Seveso Non Non

FESSANVILLIER
S 
MATTANVILLIE
RS SCA AXEREAL

Autorisatio
n

Non-
Seveso Non Non

FESSANVILLIER
S 
MATTANVILLIE
RS SCEA HUVEAU

Autorisatio
n

Non-
Seveso Non Non

THIMERT 
GATELLES SPETG

Autorisatio
n

Non-
Seveso Non Non
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Des zones d’effets associés aux silos

Quatre silos (Fessanvilliers-Mattanvilliers, Laons, Saint-
Sauveur-Marville, Marchezais et Broué), classés en ICPE
soumises à autorisation, font l’objet d’un périmètre permettant
d’identifier les zones de dangers :

• Z1 : zone dans laquelle un accident aurait des
conséquences mortelles pour au moins 1% des personnes
présentes;

• Z2 : zone d'apparition d'effets irréversibles pour la santé,
ou de blessures sérieuses;

• distance retenue pour la maitrise de l’urbanisation.

Ces établissements sont considérés comme présentant un
risque compte tenu de la présence dans ces silos de substances
organiques pouvant dégager des poussières inflammables.

Ces zones ne constituent pas des servitudes d’utilité publiques
mais elles constituent une information importante à prendre en
compte.
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Le risque de transport de matières dangereuses : routier,
ferroviaire et gazoduc

Le risque de transport de matières dangereuses est
consécutif à un accident se produisant lors du transport,
par voie routière, ferroviaire, aérienne, d'eau ou par
canalisation, de matières dangereuses. Il peut entraîner
des conséquences graves pour la population, les biens
et/ou l'environnement. Les produits dangereux sont
nombreux ; ils peuvent être inflammables, toxiques,
explosifs, corrosifs ou radioactifs.

Le territoire du SCoT de Dreux est concerné par le risque
de transport de matières dangereuses :

• Voies routières : N12 et N154;
• Voies ferroviaires : Paris - Caen et Paris – Granville;
• Gazoducs.

Conséquence d’un accident de TMD, source : DDRM Nord Pas de Calais, 2012
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Enjeux

• Assurer, pour tout projet d’aménagement et de développement la
sécurité des biens et des personnes en fonction des risques présents

• Développer la connaissance et la maitrise des risques

Atouts

• Des risques d’inondations connus et en partie encadrés : 5 PPRi
approuvés concernant 15 communes et 1 en cours de consultation.

• 1 PPR mouvement de terrain approuvé concernant les communes
de Chérisy, Abondant et Montreuil et un autre PPRMT en cours sur
la commune de Dreux.

• Un risque retrait et gonflement d’argiles faible à moyen sur tout le
territoire.

• Un risque sismique très faible.

Faiblesses

• 59 communes concernés par le risque inondation par débordement
de cours d’eau (Meuvette, Eure et Blaise) (à vérifier avec données
de Raquel).

• Un risque par remontée nappe présent le long des principaux cours
d’eau et au sud-ouest du territoire (anciennes CC : du Thymerais, du
Val d’Avre, du plateau de Brezolles et CA du Drouais).

• 448 cavités souterraines répertoriées majoritairement concentrées
sur la commune de Dreux (113).

• Une zone urbaine centrale (Dreux – Vernouillet), plus densément
peuplée, qui concentre les risques.

• Un risque de transport de matières dangereuses ferroviaire, routier
et lié au gazoduc.

BILAN DU VOLET RISQUES



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 239

Etat initial de l’environnement

G. RISQUES ET NUISANCES

Des sites industriels et des activités de services pouvant générer des
pollutions

La base de données BASIAS dresse l’inventaire des sites sur lesquels se
déroule ou s’est déroulée une activité potentiellement polluante. Cette
base de données est mise en place et suivie par le Ministère de
l’Ecologie, du Développement Durable et de la Mer conjointement avec
le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM).

Selon cette base de données, 356 sites dont l’activité est en cours ou
terminée, ont été recensés sur l’ensemble du territoire de
l’agglomération. 177 sont encore en activités.

Les communes abritant le plus de sites potentiellement pollués:

• Dreux : 211
• Vernouillet : 53
• Saint-Rémy-sur-Avre : 18
• Ezy-sur-Eure : 18
• Nonancourt : 18
• Châteauneuf-en-Thymerais : 15
• Brezolles : 14

On considère, en France, qu’un site pollué est « un site qui, du fait
d’anciens dépôts de déchets ou d’infiltration de substances polluantes,
présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un
risque pérenne pour les personnes ou l’environnement ». L’origine de
ces pollutions peut être attribuée à des épandages fortuits ou
accidentels, à des retombées au sol de polluants atmosphériques ou à
d’anciennes pratiques d’élimination des déchets. Sous l’effet de
différents processus physico-chimiques (infiltration/percolation,
dissolution, volatilisation) contribuant à leur dissémination, les
substances présentes dans le sol ont pu devenir mobiles et atteindre
l’homme, les écosystèmes, les ressources en eau. Ainsi, un site pollué est
souvent synonyme de risque pour les eaux souterraines.

Des sites pollués impactant la qualité des sols et de l’eau nécessitant
l’intervention des pouvoirs publics

La base de données BASOL répertorie les sites et sols pollués (ou
potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à
titre préventif ou curatif.

20 sites sont répertoriés par le Ministère de l’Ecologie et du
Développement Durable (Cf. tableau ci-après) sur le territoire du SCoT
(base de données BASOL).

SITES ET SOLS POLLUÉS
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LISTE DES SITES BASOL

Commune Nom du site Etat du site Pollution Activité

Dreux Bios Cos Natura Site nécessitant des investigations supplémentaires Dépôt de déchets
Réception et tri des déchets de l'industrie 
papetière

Dreux
Décharge de l'arche du 
gazon

Site mis à l'étude diagnostic prescris par arrêté 
préfectoral

Dépôt de déchets
Pollution des eaux souterraines (solvants 
halogénés)

Stockage de déchets urbains et de déchets 
industriels de 1960 à 1973 puis de 1977 à 1990.

Dreux LG Philips Site nécessitant des investigations supplémentaires

Dépôt de déchets
Pollution des sols (BTEX, hydrocarbure et solvant 
halogéné) et des eaux souterraines (solvant 
halogéné)

Dreux NOMEL

Site traité avec restrictions d'usages, travaux 
réalisés, restrictions d'usages ou servitudes 
imposées ou en cours
Servitude d'utilité publique 02/07/2004

Pollution forte des sols par les métaux lourds 
dont le cadmium, par des hydrocarbures, des 
PCB et des solvants chlorés 
Pollution modérée des eaux souterraines par le 
cadmium et les solvants chlorés.

Découpage, embouteillage, recuit de matériaux, 
traitement thermique, laminage, traitement de 
surface

Dreux Perfect circle Europe
Site en cours de traitement, objectifs de 
réhabilitation et choix techniques définis ou en 
cours de mise en œuvre

Dépôt de déchets
Pollution importante des eaux souterraines 
(hydrocarbures, chrome hexavalent, composé 
organohalogéné)

Fabrication de segments moteur pour l’industrie 
automobile

Dreux SVR
Site sous surveillance après diagnostic, pas de 
travaux complets de réhabilitation dans l'immédiat

Pollution des sols (BTEX, solvant halogéné)
Pollution des eaux souterraines (BTEX, 
hydrocarbures, solvant halogéné)

Entreprise de vidange

Dreux Valéo
Site traité avec surveillance, travaux réalisés, 
surveillance imposée par AP ou en cours (projet 
d'AP présenté au CODERST)

Pollution des sols (hydrocarbures)
Pollution des eaux souterraines (Chrome, HAP, 
Nickel, solvants halogénés)

Fabrication d'accessoires en matière plastique 
(pare-chocs, accoudoirs, planches de bord, lames 
de ressort) et de faisceaux de câbles électriques 
équipant les véhicules automobiles montés dans 
les usines de la régie.

Anet Simply Market
Site sous surveillance après diagnostic, pas de 
travaux complets de réhabilitation dans l'immédiat

Pollution des eaux souterraines (benzène)
Pollution des sols (hydrocarbures)

Station essence

Aunay-sous-Crécy HUREL ARC
Site traité avec surveillance, travaux réalisés, 
surveillance imposée par AP ou en cours (projet 
d'AP présenté au CODERST)

Pollution des sols (vingtaine d'espèces 
chimiques différentes)
Pollution des eaux souterraines (composé azoté, 
arsenic, plomb)

Fabrication d'engrais

Châteauneuf-en-
Thymerais

SURMETAUX
Site traité avec restrictions d'usages, travaux 
réalisés, restrictions d'usages ou servitudes 
imposées ou en cours

Pollution des sols (présence diffuse de métaux 
et de HAP)
Pollution des eaux faible 

Traitement chimique et électrolytique des métaux
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Commune Nom du site Etat du site Pollution Activité

Maillebois Lorilleux S.A.
Site sous surveillance après diagnostic, pas de 
travaux complets de réhabilitation dans 
l'immédiat

Pollution des eaux souterraines (métaux 
lourds à l'état de trace)

Traitement de surfaces des métaux par le 
procédé d'électrolyse au tampon

Saint-Lubin-des-
Joncherets

TSEL
Site traité avec surveillance, travaux réalisés, 
surveillance imposée par AP ou en cours 
(projet d'AP présenté au CODERST)

Pollution des sols (hydrocarbures, solvants 
halogénés)
Pollution des eaux souterraines (Nickel, 
Chrome, Cuivre, Hydrocarbures, solvants 
halogénés)

Traitements de surfaces des métaux

Tréon HUREL ARC
Site traité avec surveillance, travaux réalisés, 
surveillance imposée par AP ou en cours 
(projet d'AP présenté au CODERST)

Pollution modérée des eaux souterraines 
par des composés azotés
Pollution ponctuelle des sols 
(hydrocarbures, sulfates, vanadium)

Fabrication d'engrais

Vernouillet DMS

Site en cours de traitement, objectifs de 
réhabilitation et choix techniques définis ou 
en cours de mise en œuvre
Servitude d'utilité publique

Pollutions des eaux souterraines (HAP, 
BTEX)

Ancien dépôts d'hydrocarbures

Vernouillet Medicis industrie
Site libre de toutes restrictions, travaux 
réalisés, aucune restriction, pas de 
surveillance nécessaire

Pollutions des sols (PCB) Production pharmaceutique et stockage

Vernouillet VOSS Distribution
Site traité avec surveillance, travaux réalisés, 
surveillance imposée par AP ou en cours 
(projet d'AP présenté au CODERST)

Pollution des sols (HAP, BTEX)
Pollution des eaux souterraines (BTEX, 
nickel, sélénium)

Fabrication et la vente de raccords 
hydrauliques haute et basse pression

Vert-en-Drouais ONYX SOCCOIM
Site sous surveillance après diagnostic, pas de 

travaux complets de réhabilitation dans 
l'immédiat

Pollution des eaux (trichloréthylène) Centre de transit de déchets industriels

Villemeux-sur-Eure REICCO
Site sous surveillance après diagnostic, pas de 

travaux complets de réhabilitation dans 
l'immédiat

Pollution des sols (dichlorométhane)
Pollution des eaux souterraines 
(hydrocarbures et COHV)

Conditionnement de produits chimiques en 
récipients aérosols et en flacons

Nonancourt Rubberia
Site traité avec surveillance, travaux réalisés, 
surveillance imposée par AP ou en cours 
(projet d'AP présenté au CODERST)

Pollution des sols (hydrocarbures, HAP, 
OHV, métaux lourds)
Pollutions des eaux souterraines 
(composés organohalogénés, 
hydrocarbures)

Usine de transformation et de vulcanisation 
d'élastomères de 1967 à 2000.

Ezy-sur-Eure STRATEC
Site traité avec restrictions d'usages, travaux 
réalisés, restrictions d'usages ou servitudes 
imposées ou en cours

Pollution des eaux souterraines ne 
présentant pas de risque sanitaire

Fabrication d'outillage main
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La nuisance sonore est abordée dans différents codes français : le
code de l’environnement, le code de la santé publique, le code
civil, le code de l’aviation civile et le code de l’urbanisme. La loi
sur le bruit de 1992 a fixé les bases d’une nouvelle politique de
protection contre le bruit des transports obligeant :

• les maîtres d'ouvrage d'infrastructures à prendre en compte
les nuisances sonores dès la construction de voies nouvelles
ou lors de la modification de voies existantes;

• les constructeurs de bâtiments à prendre en compte le bruit
engendré par les voies bruyantes existantes en dotant leur
construction d'un isolement acoustique adapté.

Enfin, plus récemment, la Directive Européenne sur le bruit dans
l’environnement est venue compléter ce dispositif réglementaire
de lutte contre les nuisances sonores en rendant obligatoire la
réalisation de cartes de bruit le long des grandes infrastructures
routières et ferroviaires.

Le territoire du SCoT est concerné par l’arrêté du 11 octobre
2012 (Eure-et-Loir) et par l’arrêté du 13 décembre 2011 (Eure).
Le tableau ci-après liste les communes et les infrastructures
concernées (RN 154, RN 12, RD928, RD211, RD933, RD828,
RD929, RD954, RD912, RD311) .

Par ailleurs, plusieurs Points Noirs de Bruit ont été identifiés sur
le territoire à Dreux, Saint-Rémy-sur-Avre, Vert-en-Drouais,
Chérisy et Broué le long de la N 154 et de la N12 (Cf. tableau ci-
après).

NUISANCES SONORES

Zoom technique sur les Points Noirs de Bruit

Un point noir bruit est un bâtiment sensible (habitation, établissement de
santé, d'enseignement) dont les niveaux sonores en façade dépassent les
valeurs limites fixées par la réglementation.
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LISTE DES INFRASTRUCTURES GÉNÉRANT DES NUISANCES SONORES

Commune Nom de l'infrastructure Catégorie
Largeur des secteurs 
affectés par le bruit

Anet
RD 928
RD211

3 100 m

Aunay-sous-Crécy RD 928 3 100m

Berchères-sur-Vesgre RD933 3 100m

Boullay-Mivoye RN 154 2 250m

Boullay-Thierry RN 154 2 250m

Broué RN12 2 250m

Châteauneuf-en-Thymerais RD 828 3 100m

Chaussé-d'Ivry
RD933
RD928

3 100m

Chérisy RN12 2 250m

Dampierre-sur-Avre

RN12 (limite commune 
carrefour RD 117-1)

RN12 (carrefour RD117-
1 limite commune)

3
2

100m
250m

Dreux

D828
RD954
RD912
RD20

RD912

2
2
3
4
2
2
3
4

250m
250m
100m
30m

250m
250m
100m
30m

Garnay RD928 3 100m

Germainville RN12 2 250m

Louvilliers-en-Drouais RN12 2 250m

Luray
RN154
RD929

2
3

250m
100m

Marville-Moutiers-Brûlé RN154 2 250m

Mesnil-Simon RD928 3 100m

Montreuil RD928 3 100m

Nonancourt
RN12

RN154
3
2

100m
250m

Commune
Nom de 

l'infrastructure
Catégorie

Largeur des secteurs 
affectés par le bruit

Oulins RN12
3

100m

Rouvres
RD933
RD928

3 100m

Sainte-Gemme-
Moronval

RD933 4 30m

Saint-Jean-de-
Rebervilliers

RD929 3 100m

Saint-Ouen-Marchefroy RD928 3 100m
Saint-Rémy-sur-Avre RD933 2 250m

Saint-Sauveur-Marville RN12 3 100m
Saulnières RD928 3 100m

Saussay RD929 3 100m
Serazeux RD212 2 250m
Serville RN154 2 250m

Tremblay-les-Villages RN 12 2 250m

Vernouillet RN154

2
2
2
3
4
2

250m

100m
30m

250m

Vert-en-Drouais

RN154
RD828
RD311
RD928
RD954

2 250m
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LISTE DES POINTS NOIRS DE BRUIT

Route Numéro PNB Commune Bâtiments signalés

N 12 2805511 Saint Rémy-sur-Avre
3 habitats individuels
2 habitats individuels groupés

N 12 2805512 Saint Rémy-sur-Avre
10 habitats individuels
10 individuels groupés
1 collectif

N 12 2805512 Saint Rémy-sur-Avre
7 individuels
1 individuel groupé

N 12 2805512 Saint Rémy-sur-Avre
26 individuels
3 individuels groupés

N 12 2805510 Vert-en-Drouais 1 habitat individuel

N 12 2805509 Vert-en-Drouais 1 habitat individuel

N 12 2805506 Dreux 5 habitats individuels 

N 12 2805505 Dreux
7 habitats individuels
5 immeubles collectifs
1 établissement d'enseignement

N12 2805502 Deux 1 habitat individuel

N 12 2805494 Chérisy 2 habitat individuel

N 12 2805493 Broué 1 habitat individuel

N 12 2805492 Broué 1 habitat individuel

N 154 2805539 Dreux 4 habitats individuels

N 154 2805539 Dreux
20 habitats individuels
1 immeuble collectif
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Recyclables

La collecte des emballages est soit gérée par l’agglomération soit par
l’entreprise SITA, 1 à 2 fois par semaine. Le traitement est assuré par le
centre de tri NATRIEL à Dreux. 5 514 tonnes ont été produits en 2016
soit 48 kg/hab ce qui est supérieur à la moyenne nationale (46,1 kg/hab).

Cartons

Seules les communes de l’ex-agglomération bénéficient d’une collecte
pour les cartons. Elle est organisée en régie soit en porte à porte soit en
points d’apport volontaire. Le traitement est assuré par le centre de tri
NATRIEL à Dreux.

Encombrants

Depuis le 1er janvier 2015, l’ensemble du territoire bénéficie d’une
collecte des encombrants, une fois par an. La collecte est soit gérée par
l’agglomération soit par l’entreprise SITA. Le traitement est assuré par la
société SEMARDEL à Vert-le-Grand.

Déchets verts

Seules les communes de l’ex-agglomération bénéficient d’une collecte
pour les déchets verts. Elle est organisée en régie en porte à porte une à
deus fois par semaine. Le traitement est assuré par le centre de
compostage à Thieulin.

Le territoire compte 225 points d’apport volontaire pour le verre, les
magazines et les emballages.

Zoom technique politique déchet

L’organisation de la gestion des déchets dépend des documents de
planification coordonnée par l’État. Ils sont de trois types : les plans
régionaux d’élimination des déchets industriels spéciaux ; les plans
régionaux d’élimination des déchets d’activités de soins ; les plans
départementaux d’élimination des déchets ménagers et assimilés.

D’une manière générale, la politique dans le domaine des déchets a pour
objectif de limiter les productions des déchets à l’amont, privilégier le
recyclage et la valorisation, traiter au plus près du lieu de production.

A noter que le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets
(PRPGD) sera adopté en 2019 et intégré au Schéma Régional de
Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET).

Déchets

L’agglomération de Dreux a pour compétence la collecte, le transport, le
traitement, l’élimination, la valorisation, et le recyclage des déchets
ménagers et assimilés. La gestion des déchets n’est pas homogène sur
l’ensemble du territoire contenu de la récente fusion (janvier 2014). Les
communes de l’ex-Agglomération bénéficie d’un collecte en régie et les
autres communes d’un partenariat avec un partenaire privé (SUEZ).

Ordures ménagères

La collecte des ordures ménagères est soit gérée par l’agglomération soit
par l’entreprise SITA, 1 à 2 fois par semaine. Le traitement est assuré par
incinération à Mainvilliers. L’Agglo a produit 29 170 tonnes en 2016 soit
255 kg/hab ce qui est inférieur à la moyenne nationale (288 kg/hab). Il
s’agit d’un bilan satisfaisant d’autant plus que les chiffres sont en baisse
par rapport à 2015.

DÉCHETS
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Déchetteries

Il existe 10 déchetteries sur le territoire dont 3 sont en régie
directe (Dreux, Boullay-Thierry et Saulnières) et les 7 autres en
marché de prestations par SITA.

Les déchetteries du territoire n’ont pas de problème de
saturation mise à part celle du Bû presque saturée.

Si la fréquentation n’est pas un problème pour les
déchetteries du territoire, la mise en place des nouvelles
filières de responsabilité élargie du producteur (REP) impose
une nouvelle logistique qui n’est pas toujours aisée de mettre
en place (manque de place). En 2016, les déchetteries du
territoire comptabilise 41 003 tonnes de déchets. 3 type de
déchets arrivent à égalité en termes de répartition :
encombrants, gravats et déchets verts.

Plusieurs actions de sensibilisation ont déjà été mises en place
par l’agglomération : foyers témoins, programme
pédagogique, visites diverses : centre de tri, eco logis,
compostage en pied d’immeubles sur la petite agglo…

Modalités de collecte des déchets 
ménagers au 1er janvier 2015, source: 
agglomération du Pays de Dreux

Modalités d’exploitation des déchetteries, 
source: agglomération du Pays de Dreux
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Ordures ménagères Emballage Cartons

Organisatio
n collecte

Traitement
Type de collecte 

et fréquence
Ratio

Organisati
on 

collecte
Traitement

Type de 
collecte et 
fréquence

Ratio
Organisati

on 
collecte

Traitement
Type de 

collecte et 
fréquence

Tonn
age

21 communes 
(ancienne 

Dreux 
Agglomératio

n, Ezy-sur-
Eure et Ivry-
la-Bataille)

Collecte en 
régie

Incinération à 
Mainvilliers 
exploité par 

ORISANE. 
54 646MWh/an 

d'électricité 
produit en 
moyenne.

Capacité de 110 
000 tonnes.

Collecte en porte 
à porte 1 à 2 fois 
par semaine pour 
les particuliers et 

2 fois par 
semaines pour 

les 
professionnels.

276
Collecte 
en régie

Usine de 
recyclage 
(carton, 

papier et 
plastique) 
NATRIEL à 

Dreux.
Capacité de 
160 tonnes 
de déchets 

par jour.

Porte à porte 
une à deux fois 

par semaine 
selon les 
secteurs 

(particuliers et 
professionnels).
Point d'apport 

volontaire 
(niveau de 

remplissage de 
80%).

44
Collecte 
en régie

Usine de 
recyclage 
(carton, 

papier et 
plastique) 
NATRIEL à 

Dreux.
Capacité de 

15 000 
tonnes/an en 

trois flux 
(papiers, 

emballage et 
multi 

matériaux)

Porte à porte 
pour les 

professionnels 
et les habitats 

collectifs. 
Pont d'apport 
volontaire et 
déchetterie.

660

57 autres 
communes

Collecte en 
prestation 

(SUEZ)

Porte à porte 
une fois par 

semaine.
230

Collecte 
réalisé par 

SITA.

Porte à porte 
une fois par 

semaine. 
53 Pas de collecte de cartons. /
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Encombrants Déchets verts

Organisation collecte Traitement
Type de collecte et 

fréquence
Ratio

Organisation 
collecte

Traitement
Type de collecte et 

fréquence
Ratio

Les 19 communes de 
l'ex-Dreux 

Agglomération, Ezy-
sur-Eure et Ivry-la-

Bataille

Collecte assurée par 
l'entreprise SITA

Assuré par la société 
SEMARDEL (Vert-le-

Grand) en 2015.
Traitement par 
enfouissement, 

capacité de 220 000 
tonnes par an, 

production de 37 
000MWh/an

En porte à porte une fois 
par an.

/ Collecte en régie.
Centre de 

compostage à 
Thieulin.

Porte à porte une à deux 
fois par semaine selon 

les secteurs et les 
saisons.

/

Les 56 autres 
communes, Mouettes 

et Nonancourt

Pas de collecte en 
porte à porte avant le 

1er Janvier 2015. 
Collecte assurée par 

l'entreprise SITA.

En porte à porte une fois 
par an.

4
Pas de collecte spécifique sur ce secteur sauf à Châteauneuf-en-

Thymerais pour les personnes âgées.

Ordures 
ménagères

Emballage Cartons Encombrants Déchets verts

Evolution 2015-
2016 -2,53% 3,8% -16,46% -12,35% +9,34%
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Enjeux

• Assurer pour tout projet d’aménagement et de développement la
prise compte des nuisances : RN 12, RN 154, sites potentiellement
pollués.

• Développer la connaissance et la maitrise des nuisances.
• Continuer la sensibilisation sur la thématique déchets.

Atouts

• Une surveillance des sites considérés comme potentiellement
pollués.

• Une gestion des déchets assurées par l’agglomération.
• Des actions de sensibilisation pour le tri des déchets ont déjà été

engagées.
• Collecte des biodéchets depuis 2007 et compostage individuel
• Des équipements (déchetteries et centre de tri) adaptés à la taille de

l’agglomération et à une augmentation potentielle de la population.

Faiblesses

• 50 % des sites pollués sont actuellement traités.
• Une zone urbaine centrale (Dreux – Vernouillet – Anet), plus

densément peuplée, qui concentre les nuisances.
• Deux axes structurants générant des nuisances sonores (13 points

noirs de bruit).

BILAN DU VOLET NUISANCES
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Des monuments historiques religieux et civils bien représentés

Un monument historique est un monument ou un objet
recevant par arrêté un statut juridique destiné à le protéger, du
fait de son intérêt historique, artistique et architectural.

Aux termes de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments
historiques, il existe deux niveaux de protection correspondant
à deux catégories d'édifices :

• Les immeubles classés « dont la conservation présente, du
point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public »;

• Les immeubles inscrits qui, « sans justifier une demande de
classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou
d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation ».

Pour les immeubles soumis à ce régime, qu’ils soient inscrits ou
classés, un périmètre de protection de 500m de rayon (R500),
générant une servitude opposable aux tiers, est institué.

L’article 40 de la loi SRU du 13 décembre 2000 a introduit une
disposition au Code du Patrimoine instaurant une procédure
d’établissement d’un périmètre de protection modifié (PPM).
Celle-ci permet d'élargir ou de restreindre le périmètre de 500
m existant et de redéfinir la protection en fonction du
patrimoine communal.

Le territoire compte 71 monuments historiques classés et
inscrits. Le patrimoine religieux est très représenté mais
également le patrimoine civil avec de nombreux châteaux (Cf.
tableau ci-après).

LES MONUMENTS HISTORIQUES

Sources : DDT 28 et Atlas des Patrimoines, Ministère de la culture et de la Communication

Chapelle Royale Saint-Louis à Dreux 
Ministère de la culture - base Mémoire

Eglise Saint-Lubin et Château, Le Boullay-
Thierry – Photo : Biotope 2014

Château d’Anet
Ministère de la culture - base Mémoire

Maison dite de Henri IV à Ivry-la-Bataille –
Photo : Biotope 2014
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LISTE DES MONUMENTS HISTORIQUES

Commune Monument
Statut de 

protection

Abondant Château Inscrit

Abondant Ancien pavillon de chasse Classé

Abondant Deux polissoirs Classé

Anet Château et domaine Classé

Anet Eglise Saint Cyr et Sainte Juliette Classé

Anet Calvaire dans le cimetière Classé

Berchères-sur-Vesgre Château de Herces Inscrit et classé

Berchères-sur-Vesgre Menhir dit de la Ville-l 'Evêque Classé

Bérou-la-Mulotière Eglise Saint-Sulpice Inscrit

Boissy-en-Drouais Eglise Notre Dame Inscrit

Boullay-Thierry(Le) Eglise St Lubin Inscrit

Boullay-Thierry(Le) Château et ses différentes parties constitutives Inscrit

Brezolles Eglise Saint Nicolas Classé

Bû Eglise Notre Dame Classé

Bû Vestiges de fana gallo-romains Classé

Chaussée d'Ivry (La) Eglise Saint Blaise Inscrit

Crécy-Couvé Ancien hopital Saint Jean Inscrit

Crécy-Couvé La Bellassière Inscrit

Dampierre-sur-Avre Eglise Saint Pierre Inscrit

Dreux
Façades et toitures - Ancienne Imprimerie Lefebre et ancienne 
librairie Dividis Inscrit

Dreux Eglise Saint Pierre Classé

Dreux Domaine de la chapelle royale Saint-Louis Classé

Dreux Chapelle de l'ancien Hôtel Dieu Inscrit

Dreux Arsenal des pompiers Inscrit

Commune Monument
Statut de 

protection

Dreux Ancien hôtel de ville dit "le Beffroi" Classé

Dreux Portail de l'ancien Hôtel Dieu avec tour d'abandon Inscrit

Dreux Muret avec grille de l'Hôtel de Salvat Duhal Inscrit

Dreux Maison romane en totalité Classé

Dreux Les restes de l'enceinte Classé

Dreux Les cuisines du Roi (sous sol) Classé

Dreux Le parc de la chapelle royale St Louis - en totalité Classé

Dreux Immeuble de l’hôtel de Salvat Duhal Inscrit

Dreux Hôtel de la caisse d'Epargne Inscrit

Dreux
Façades et toitures de la maison des aumôniers et des 
Evêques Classé

Escorpain Château et certaines dépendances Inscrit

Ezy-sur-Eure (27) Eglise de Saint -André Inscrit

Fontaine-les-Ribouts Eglise Saint-Aignan Inscrit

Guainville Château Inscrit

Ivry-la-Bataille Ancienne abbaye Classé

Ivry-la-Bataille (27) Maison dite de Henri IV Inscrit

Ivry-la-Bataille (27) Eglise Inscrit

Ivry-la-Bataille (27) Château Classé

Louvilliers-en-Drouais Obélisque XVIIIème siècle Inscrit

Maillebois Château Inscrit

Maillebois Certaines parties des écuries du château Inscrit

Maillebois Eglise Notre Dame Inscrit
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Commune Monument
Statut de 

protection

Maillebois Eglise Saint Pierre de Blévy Classé

Maillebois Ferme du Rouvray Inscrit

Maillebois La forge de Dampierre-sur-Blévy Classé

Maillebois Maison à pan de bois Inscrit

Mesnil-Simon (Le) Mausolée de Nicolas Malebranche Classé

Mesnil-Simon (Le) Eglise Saint Nicolas Inscrit

Mézières-en-Drouais Eglise St Martin Inscrit

Montreuil Eglise Saint Pierre Inscrit

Nonancourt (27) Eglise Classé

Rouvres Eglise Saint Martin Classé

Saint-Lubin-des-Joncherets Château Inscrit

Saint-Lubin-des-Joncherets Eglise Saint Lubin Classé

Saint-Ouen-Marchefroy Eglise Inscrit

Saint-Ouen-Marchefroy Propriété de la Tour de l'Ascanne Inscrit

Saint-Rémy-sur-Avre Eglise Saint Rémy Classé

Saint-Rémy-sur-Avre Motte médiévale du Plessis Inscrit

Saint-Sauveur-Marville Eglise Saint Sauveur Inscrit

Sorel-Moussel Dolmen et polissoir "la ferme brulée" Inscrit

Sorel-Moussel Vestiges du château de Sorel Classé

Sorel-Moussel Enceinte du fort Harrouard Classé

Thimert-Gatelles Eglise Saint Blaise de Gatelles Classé

Thimert-Gatelles Eglise Saint Pierre de Thimert Inscrit

Tremblay-les-Villages Restes de l'ancien  château Inscrit

Tréon Eglise Saint Blaise Inscrit

Villemeux-sur-Eure Eglise Saint Maurice Classé
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La loi du 2 mai 1930 codifiée aux articles L.341-1 à L.341-22 du
code de l'environnement permet de préserver des espaces du
territoire français qui présentent un intérêt général du point de
vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou
légendaire.

La loi prévoit deux niveaux de protection : le classement et
l’inscription.

Le classement concerne des espaces remarquables ou
exceptionnels et constitue une protection forte puisque : « Les
monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être
détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf
autorisation spéciale » (art. L341-10).

LES SITES INSCRITS ET CLASSÉSSites présents sur le territoire

Vallée de l’Avre à  Dampierre-sur-Avre - photo : Biotope 2014

Communes Nom du site
Statut de 

protection
Date de 

Protection
Surface (en 

ha)

Anet Sol de la place du château d'Anet Classé 08/04/1935 0,66

Dampierre-sur-Avre
Ensemble formé par le village, le 
confluent de l'Avre et de la Meurette

Inscrit 02/11/1976 152,84

Dreux Centre ancien de la ville de Dreux Inscrit 15/06/1976 25,05

Dreux Ancien couvent des Capucins Inscrit 01/03/1977 1,59

Villemeux-sur-Eure, 
Abondant, Dreux, 
Mezières-en-
Drouais, Sainte-
Gemme-Moronval, 
Cherisy,Ezy-sur-
Eure…

Vallée de l'Eure Inscrit 10/05/1972 3624,93

Le territoire compte un site
classé et quatre sites inscrits
qui se concentrent dans les
paysages de vallée. Ils
concernent aussi bien des sites
naturels qu’urbains.

Le territoire se dotera d’un
nouveau site classé si le projet
de classement de la vallée de
la Vesgre voit le jour (études
en cours).
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Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et
Paysager (ZPPAUP) visent à assurer la protection du patrimoine
architectural et urbain. Une ZPPAUP est une servitude d’utilité
publique annexée aux POS/PLU. Elle se substitue aux servitudes de
protections de monuments historiques.

La zone de protection est soumise à des prescriptions particulières
en matière d’architecture et de paysage. Les travaux de
construction, démolition, transformation ou modification des
immeubles compris dans le périmètre de la Z.P.P.A.U.P sont
soumis à autorisation et doivent se conformer aux règles émises
par celle-ci. Ces zones permettent d’adapter la protection à
l’espace à protéger.

Le 12 juillet 2010, suite à la promulgation de la loi dite Grenelle 2,
les ZPPAUP sont devenues des AVAP (Aire de mise en Valeur de
l’Architecture et du Patrimoine), des servitudes d’utilité publique
élaborées selon les mêmes principes que leurs prédécesseurs. Les
AVAP se distinguent par la prise en compte d’enjeux
environnementaux et des principes de développement durable.

Les ZPPAUP créées avant le 13 juillet 2013 continuent de produire
leurs effets pendant 5 ans (jusqu’au 13 juillet 2015).

Le territoire compte 2 AVAP (Berchères-sur-Vesgre et Dreux), 2
ZPPAUP (Crécy-Couvé/Aunay-sous-Crécy et Nonancourt) et 2
procédures en cours (Anet et Boncourt). A l’intérieur de ces
zonages, les règlements et prescriptions doivent être respectés.

LES ZPPAUP ET AVAP
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Il existe sur territoire une grande variété des typologies
architecturales .

Des matériaux locaux directement issus du sol et du sous-sol

Les maisons sont traditionnellement constituées de murs en
pierres calcaires et/ou silex auxquels s’ajoutent les briques pour
les encadrements des ouvertures, les murets, les soubassements,
les cheminées et certains pignons. La brique est rarement utilisée
seule.

Plus localement notamment sur les communes au nord-ouest du
territoire (Nonancourt, Ivry-la-Bataille, Anet, etc.) , colombages et
bauge s’ajoutent aux autres matériaux.

La tuile plate en terre cuite s’impose pour les couvertures des
toitures.

L’usage des matériaux locaux est très présent dans le bâti
traditionnel. Ces matériaux sont directement issus du sol et du
sous-sol. On retrouve ainsi dans les matériaux de construction les
différentes ères géologiques : les craies à silex et craies
marneuses, argiles à silex (ère secondaire), les sables du thymerais
(ère tertiaire), les alluvions, lœss et limons ainsi que le grison (ère
quaternaire).

La standardisation des modes constructifs et des matériaux de
constructions engendre une banalisation des constructions
récentes.

PATRIMOINE BÂTI

Bâtiment agricole en silex et chaîne en briques à 
Dampierre-sur-Avre 

Toiture en tuiles plates et 
soubassement en silex à 
Maillebois

Maison à colombage à Ivry-la-
Bataille

Banalisation architecturale
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Des typologies architecturales différentes

Les fermes

Différentes formes coexistent : les fermettes, les fermes à cour fermée et les fermes fortifiées
(rares). Les volumes de ces bâtiments sont des parallélépipèdes allongés. Laur hauteur est plus
importante que leur profondeur. Elles peuvent être isolées sur le plateau cultivé ou intégrées
aux villages, dont elles constituent d’ailleurs souvent la structure de base. Les fermes côtoient
les maisons dans les villages et les bourgs.

Dans les villages

Les constructions sont implantées à l’alignement sur la voie. Elles présentent soit leur pignon,
soit leur mur gouttereau sur rue. Les clôtures s’intercalent entre deux constructions, lorsqu’il y a
un jardin ou une cour sur rue. Les maisons présentent des volumes simples, composés d’un rez-
de-chaussée parfois surmonté de combles. Le pignons sont presque systématiquement
aveugles.

Rue  du bourg à Brezolles

Ferme à cour fermée

Implantation dans les villages

Implantation dans les bourgs

Dans les bourgs

Les maisons ont une organisation, une
composition et une ornementation complexe.
Elles sont accolées les unes aux autres et
forment un front bâti à l’alignement de la voie.

Elles sont variées dans leur volumétrie ainsi que
dans leur composition et techniques
constructives. Deux types de composition
majeure existent, la maison au pan de bois ou
colombage et la maison en maçonnerie.

Sources : DDT 28 et Atlas des Patrimoines, Ministère de la culture et de la Communication
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L’inventaire, l’étude, la protection, la conservation et
la promotion du patrimoine archéologique sont
assurés par le Service Régional de l’Archéologie de la
DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles).
L’inventaire des vestiges et des sites archéologiques
permet de prévenir les menaces et d’assurer la
gestion et l’étude du patrimoine. Le Service Régional
de l’Archéologie veille à la protection des vestiges et
des sites notamment en veillant à l’application de la
réglementation protégeant tous les vestiges connus,
supposés ou mis à jour fortuitement.

En effet, le patrimoine archéologique relève de la loi
du 27 septembre 1941 portant réglementation des
fouilles archéologiques. Selon cette loi, « toute
découverte fortuite mobilière ou immobilière
intéressant la préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie
ou la numismatique doit être signalée immédiatement
à la DRAC. Les vestiges découverts ne doivent en
aucun cas être aliénés ou détruits avant examen par
un spécialiste mandaté par le Conservateur régional
de l’archéologie ».

Les sites comprenant des vestiges archéologiques
connus et identifiés par la DRAC sur le territoire du
SCoT se concentrent principalement sur le territoire
de l’ancienne agglomération de Dreux.

LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
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L’essor de la mobilité automobile et l’évolution des modes de vie ont
profondément modifié le rapport au territoire et largement contribué à
l’évolution des paysages. Ainsi, la préservation et la gestion des paysages
est l’affaire de tous : les citoyens, les collectivités, les acteurs publics et
privés, etc. et touche toutes les dynamiques du territoire: le
développement local, le tourisme, l’économie, l’écologie, etc.

« Le Paysage désigne une partie de territoire telle que perçue par les
populations, dont le caractère résulte de l'action de facteurs naturels
et/ou humains et de leur interrelations. »
Convention Européenne du Paysage Florence, 20 octobre 2000

Un paysage à dominante rurale dessiné par des vallées

Cette partie s’appuie des visites de terrain et sur la bibliographie
disponible : analyse et diagnostic architectural et paysager du Pays
Drouais, Pays Drouais 2008, Guide des paysages d’Eure-et-Loir, CAUE 28,
2008 et l’étude prospective des paysages du Drouais, Communauté
d’agglomération du Drouais, 2004

Une unité paysagère correspond à un ensemble de composantes
spatiales, de perceptions sociales et de dynamiques paysagères qui en
font sa singularité.

A l’échelle du territoire du SCoT, 4 unités peuvent être définies :
• L’agglomération de Dreux-Vernouillet
• Le Thimerais-Drouais
• Les Marches du nord de la Beauce
• La vallée de l’Eure

Zoom technique sur le paysage et le droit français

La loi de protection de la Nature de 1976 précise que « la protection des
espaces naturels et des paysages […] est d'intérêt général. ». Cette loi
implique de prendre en compte l'environnement dans les documents
d'urbanisme. Avec la loi du 8 janvier 1993 consacrée aux paysages
ordinaires, le paysage est une discipline qui s'est installée comme un
élément indissociable du droit relatif à l'aménagement du territoire.

La loi ALUR du 24 mars 2014 vient renforcer l’importance des paysages
dans les documents d’urbanisme et notamment dans les SCoT en
prévoyant de fixer des objectifs de qualité paysagère dans le Projet
d’Aménagement et de Développement Durable.

La reconnaissance du paysage du quotidien est récente, seul le
patrimoine paysager et bâti remarquable apparaissait dans la législation.
Cette évolution réglementaire reflète une demande sociale en matière
de qualité de cadre de vie.

L’agglomération du Pays de Dreux possède une identité paysagère forte
avec ses plateaux et ses 4 vallées. La qualité des paysages est perçue
comme un atout pour le développement économique, l’attractivité
touristique, la valorisation des territoires, le développement local et le
maintien de la biodiversité. Les paysages ne sont pas figés. Ils sont en
constante évolution, plus ou moins rapide, plus ou moins prononcée. Ce
sont principalement les activités humaines qui modifient les paysages :
les villes et les villages se développent sans s’intégrer au site existant, les
zones d’activités s’étendent à la périphérie des villes, l’agriculture
s’intensifie et uniformise les paysages…
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L’agglomération de Dreux-Vernouillet, un richesse architecturale
et historique

L’agglomération s’est développée autour de la Chapelle Royale
Saint-Louis, sur le coteau en rive gauche de la Blaise. Ainsi, sa
topographie est accidentée, marquée par la vallée de la Blaise et
ses coteaux relativement abrupts. La dualité entre la « ville
centre » et les « quartiers périphériques » est particulièrement bien
marquée avec un centre ancien historique très dense installé sur le
coteau en rive gauche et les secteurs urbains récents périphériques
éclatés sur le plateau.

Atouts
• Richesse du patrimoine architectural et historique.
• Vallée de la Blaise, composante structurante naturelle du

paysage urbain. Vues remarquables sur et depuis la ville,
ouvertes grâce à la topographie du paysage urbain.

Faiblesses et menaces
• Pression foncière.
• Urbanisation liée à la construction résidentielle dans les vallées.
• Fragilité des fronts urbains et des entrées de ville

(banalisation).
• Recul des terres agricoles.

Enjeux
• Renforcer ou recréer la continuité liée à la trame bleue en ville.
• Maîtriser les extensions et les limites des franges urbaines et

agricoles.
• Qualifier les zones d’activités.
• Qualifier les entrées de l’agglomération. Favoriser la

densification des quartiers. Pérenniser l’agriculture périurbaine.

Vue sur la ville de Dreux depuis la butte de la Chapelle Royale Photo : PLU de Dreux 
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Le Thimerais et le Drouais, entre vaste plateaux agricoles et intimité
des vallées

Ces entités paysagères possèdent une composition en triptyque avec
leurs vallées, leurs openfields et leurs forêts. Elles forment la
transition entre la Normandie et la Beauce. Le plateau ondulé est
recouvert d’un openfield de type beauceron. Les vallées humides
(l’Avre, la Meuvette, la Blaise, la Vesgre et l’Eure) entaillent le plateau,
soulignées par les bois. Les boisements importants marquent les
horizons (vastes forêts domaniales, coteaux des vallons, réseau de
boisements plus modestes). Cette unité est également marquée par
une urbanisation se développant surtout dans les vallées et vallons.

Atouts

Forte présence du végétal dans les villages (mares, espaces enherbés,
jardins, vergers). Patrimoine architectural riche (château, fermes).
Variations de relief offrant de nombreux points de vue. Contraste des
ambiances entre le plateau et l’intimité des vallées.

Faiblesses et menaces

Impact important des éléments verticaux (sensibilité du paysage).
Fragilité des silhouettes, des fronts urbains et des entrées de villages.
Extensions urbaines mal intégrées.

Enjeux

Préserver et valoriser les particularités et les ambiances des vallées
(pâturages, haies, …). Préserver les lisières boisées et valoriser les
boisements. Conserver des villages aérés et végétalisés. Respecter les
silhouettes villageoises et soigner les franges et entrées. Maîtriser
l’extension urbaine et développer un urbanisme de qualité. Maîtriser
les constructions hors d’échelle. Identifier et protéger les points de
vue.

Silhouette de 
Laons (en haut) 
et la Blaise à 
Maillebois  (ci-
contre)

Source : CAUE 28
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Les Marches du nord de la Beauce, de vastes ouvertures
visuelles

Cette unité paysagère se caractérise par un paysage très
horizontal, au relief homogène, dominé par les grandes
cultures. Elle se différencie du centre de la Beauce par de
légères ondulations du relief, la présence plus fréquente de
bosquets et l’horizon marqué par les lisières boisées de l’unité
voisine du Thimerais-Drouais. Elle comporte également des
villages rares et groupés et des fermes isolées, accompagnés
d’arbres.

Atouts
• Des points de repère de qualité (villages et églises).
• De vastes ouvertures visuelles.
• Un jeu de bosquets qui marquent les plans et donnent de la

profondeur au champ visuel.

Faiblesses et menaces
• Impact fort des éléments verticaux (silos, pylônes, château

d’eau, éoliennes…).
• Rares extensions pavillonnaires mal intégrées.

Enjeux
• Conserver des espaces publics végétalisés (place

engazonnée, mares). Préserver les silhouettes villageoises
et soigner les franges urbaines. Protéger les points de
repère visuels de qualité.

• Valoriser la place de l’arbre en lien avec la tradition
paysagère.

• Maîtriser les constructions verticales dans le respect de
l’identité beauceronne et en évitant la surcharge.

Ferme beauceronne accompagnée de tas de betteraves

Mare, bourg du Boullay-Thierry 

Vue d’ensemble de l’unité vers Thimert-Gâtelles

Eglise repère d’Ecublé et silhouette boisée
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La vallée de l’Eure, une richesse environnementale et paysagère

L’unité paysagère correspond à un paysage en creux accueillant
l’Eure et ses nombreux bras. Le fond plat de la vallée est occupé
par des prairies humides pâturées et des plans d’eau. Les villages
sont implantés en fond de vallée, s’étirant parfois sur les coteaux.
Les boisements sur les coteaux créés une rupture entre vallée et
plateau, isolant chacune des structures.

Atouts
• Vocation agricole (élevage et prairies) façonnant un paysage

de qualité.
• Patrimoine historique et vernaculaire important.
• Patrimoine naturel riche.
• Ambiances pittoresques et attractivité touristique.
• Points de vue depuis les coteaux et les routes longeant la

vallée.

Faiblesses et menaces
• Territoire restreint subissant une forte pression foncière.
• Diminution des espaces naturels et des terres agricoles.
• Fermeture des paysages (urbanisation le long des route,

enfrichement des parcelles) avec un accès difficile à la rivière
(physique et visuel).

Enjeux
• Rétablir le contact physique et visuel avec la rivière et

développer l’attrait touristique de la vallée humide.
• Préserver la richesse architecturale et écologique.
• Mettre en place un urbanisme à l’échelle de la vallée, plus

dense et plus compact.
• Définir et préserver des coupures d’urbanisation.
• Identifier et protéger les points de vue.La vallée de l’Eure traversée par l’aqueduc de l’Avre à Montreuil

Zone commerciale aux 
abords de l’Eure et du parc 

de château d’Anet

Source : CAUE 28
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Enjeux 

• Préserver les silhouettes villageoises et soigner les franges urbaines.
• Préserver les lisières boisées et valoriser les boisements.
• Préserver et valoriser les particularités et les ambiances des vallées

(pâturages, haies, …).
• Protéger les points de repère visuels de qualité.
• Rétablir le contact physique et visuel avec la rivière et développer

l’attrait touristique des vallées humides.

Atouts

• 71 monuments historiques classés et inscrits.
• 1 site classé et 4 sites inscrits liés au patrimoine naturel et urbain.
• Un patrimoine urbain de qualité et protégé (ZPPAUP et AVAP).
• Des vestiges archéologiques connus et identifiés.
• 4 unités paysagères de qualité.
• Forte présence du végétal dans les villages (mares, espaces

enherbés, jardins, vergers).
• Patrimoine architectural (château, fermes) et naturel riche (prairies,

boisements, coteaux calcaires, etc.).
• Variations du relief offrant de nombreux points de vue.
• Contraste des ambiances entre le plateau et l’intimité des vallées.
• Village ayant gardé une ambiance pittoresque.
• Potentiel touristique intéressant avec les vallées humides.

Faiblesses

• Impact fort des éléments verticaux (silos, pylônes, éoliennes…).
• Fragilité des silhouettes, des fronts urbains et des entrées de villages

(banalisation).
• Urbanisation en fond de vallées nuisant à la qualité paysagère et

environnementale du territoire.
• Pression urbaine forte dans l’agglomération centre (Dreux –

Vernouillet) et dans la vallée de l’Eure, diminution des terres
agricoles et des espaces naturels.

• Fermeture des paysages (urbanisation le long des route,
enfrichement des parcelles) avec un accès difficile à la rivière
(physique et visuel) dans la vallée de l’Eure.

BILAN DU VOLET PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGER
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Evolution de l’occupation du sol

Cette partie se base sur les données Corine Land
Cover de 2006 et 2012. Le s informations sont à
utiliser à titre indicatif, étant donné l’échelle de
la base de données Corine Land Cover (1/100
000) et les différences méthodologiques entre
2006 et 2012.

Situé au Nord du département d’Eure-et-Loir le
territoire de l’agglomération de Dreux est
majoritairement couverts par des terrains
agricoles, où la culture (principalement
céréalière) est très majoritaire. Les terres
arables occupent 70% du territoire et les forêts
de feuilles 16% (Cf. tableau ci-après).

Entre 2006 et 2012, 488 ha ont changé de mode
d’occupation du sol. Les terrains concernés sont
les forêts de conifères, les forêts de feuillus, les
forêts mélangées et les terres arables.

Les changements les plus importants
concernent les terres arables et les zones
agricoles hétérogènes qui ont diminué de 175
ha au profit de zones industrielles, de mines,
décharges et chantiers ainsi que de zones
urbanisées. A noter également, les forêts ont
progressé de 100 ha au profit de milieux à
végétation arbustive et/ou herbacée (Cf.
schéma ci-contre). .

Forêts (+ 100 ha)

Terres arables et zones 
agricoles hétérogènes 

(-175 ha)

Espaces verts artificialisés, 
non agricoles

Mines, décharges et 
chantiers

Zones 
urbanisées

Zones industrielles 
et commerciales

Milieux à végétation 
arbustive et/ou herbacée

78 ha

61 ha 59 ha 46 ha

9 ha

* Végétation arbustive ou herbacée avec arbres épars. Formations pouvant résulter de la 
dégradation de la forêt ou d'une recolonisation / régénération par la forêt
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Occupation du sol sur le territoire du SCoT (source : Corine Land
Cover 2012)

Equipements sportifs et de loisirs 0,4%

Espaces verts urbains 0,1%

Extraction de matériaux 0,1%

Forêt et végétation arbustive en mutation 0,1%

Forêts de conifères 1%

Forêts de feuillus 15,9%

Forêts mélangées 0,3%

Plans d'eau 0,3%

Prairies 2,5%

Surfaces essentiellement agricoles, interrompues 
par des espaces naturels importants

1,7%

Systèmes culturaux et parcellaires complexes 1,0%

Terres arables hors périmètres d'irrigation 70,1%

Tissu urbain continu 0,0%

Tissu urbain discontinu 5,5%

Zones industrielles et commerciales 1,2%

16%

3%

2%
1%

70%

6%
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✓ Réserve Naturelle Régionale (RNR)

Une RNR est présente sur le territoire d’étude la Vallée aux Cailles
(Boncourt). Elle a été classée en Février 2012, couvre une superficie de
21 ha. Elle se caractérise par :

• une mosaïque de milieux typiques des coteaux calcaires (pelouses
calcicoles thermophiles);

• des boisements, fourrés et des cultures;
• un grand intérêt floristique avec notamment la présence de 14

espèces d’orchidées, d’où son surnom de « vallée aux orchidées »;
• un intérêt paysager avec un aspect bucolique au cœur de la forêt et

des perspectives paysagères intéressantes du fait de la vaste
pelouse calcaire, faisant de ce site un lieu de promenade apprécié.

Ce site est actuellement géré par le Conservatoire des Espaces Naturels
de la Région Centre-Val de Loire (convention de gestion passée avec la
commune depuis 1998). Il fait l’objet d’un plan de gestion pour la
période 2012-2023. Les objectifs de gestion se concentrent sur la
restauration et l’entretien des milieux ouverts (pelouses calcicoles).

A noter que la côte du Prieur d’une superficie de 2,49 ha est une
ancienne réserve volontaire.

La liste de tous les zonages de protection et d’inventaire est présentée 
en annexe.

Zonage de protection
Les zonages de protection correspondent à des sites au titre de la
législation ou de la réglementation en vigueur dans lesquels les
interventions dans le milieu naturel peuvent être contraintes. Ce sont les
sites du réseau européen Natura 2000, les arrêtés préfectoraux de
protection de biotope, les réserves naturelles nationales et régionales,
etc.

✓ Natura 2000 :

Le territoire du SCoT de Dreux est concerné par :
• trois ZSC : la Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et les Vallons

affluents, l’Arc forestier du Perche d’Eure-et-Loir et la Vallée de l’Eure
(un projet d’extension du site est en cours);

• une ZPS : les forêts et les étangs du Perche.

Le tableau ci-après synthétise les caractéristiques de chacun des sites.

MILIEUX REMARQUABLES ET PROTÉGÉS

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens,
terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces
sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Il correspond à
deux types de sites :
- les zones de protections spéciales (ZPS), visant la conservation des
espèces d’oiseaux sauvages figurant à l’annexe I de la Directive
"Oiseaux" ;
- les zones spéciales de conservation (ZSC), visant la conservation des
habitats, des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II
de la Directive "Habitats". Certains sites sont désignés sites
d’importance communautaire (SIC) avant d’être désignés ZSC.

Il s’agit de territoire d’excellence pour la préservation de la diversité
biologique et géologique, terrestre ou marine, de métropole ou d’Outre-
mer. Elles visent une protection durable des milieux et des espèces en
conjuguant réglementation et gestion active. Ce classement peut
interdire à l'intérieur de la réserve toute action susceptible de nuire au
développement naturel de la faune et de la flore.
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Nom du site Arc forestier du Perche d’Eure et
Loire

Vallée de l’Eure de 
Maintenon à Anet et 
Vallons affluents

Vallée de l’Eure Forêts et les étangs du 
Perche

Code FR2400550 FR2400552 FR2300128 FR2512004

Type ZSC ZSC ZSC ZPS

Superficie 522 ha (15 ha dans l’APD) 751 ha (541 ha dans l’APD) 2701 ha (79 ha dans l’APD) 47 681 ha (2598 ha dans 
l’APD)

Caractéristiques Boisements anciens et humides
ponctués de marais.

Coteaux crayeux abritant
des pelouses calcicoles et
des boisements. Vallée
humide boisée ponctuée de
prairies, de forêts alluviale
et de mares.

Pelouses et bois calcicoles
exceptionnels sur les plans
botanique (orchidées) et
entomologique. (espèce
d’intérêt européen)

Vaste éco complexe à forte
dominance d'habitats
forestiers, mais
renfermant aussi des
landes et de nombreux
milieux humides : étangs,
mégaphorbiaies,
tourbières, prairies
humides.

Vulnérabilité Fermeture naturelles des
tourbières et marais.
Mauvaise qualité de l’eau altérant
les milieux.
Intervention de l’homme dans
l’aménagement des allées et des
fossés.

Fermeture des milieux 
ouverts par abandon du 
pâturage.

Fermeture des milieux 
ouverts par abandon du 
pâturage.

Pas de menace particulière 
identifiée.
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✓ Espace Naturel Sensible (ENS)

Trois ENS sont présents sur le territoire : le site de
Mézière/Ecluzelles/Charpont. Après l’exploitation des ballastières ce site
est devenu le plus grand plan d’eau d’Eure-et-Loir (100 ha), les coteaux
d'Ezy (12 ha) et le Château et les coteaux d'Ivry-la-Bataille (9 ha).

✓ Sites des Conservatoires d’Espaces Naturels des Régions Centre et
Haute Normandie

Le site de la Côte de Montreuil (10ha) a été acquis par le CEN Centre
afin de préserver quelques unes des plus belles pelouses calcicoles de la
région abritant plusieurs espèces remarquables comme certaines
orchidées. Le site bénéficie actuellement d’un plan de gestion pour la
période 2012-2021. Comme vu précédemment, la vallée aux Cailles
(RNR) est actuellement géré par le CEN Centre.
Le site des coteaux d’Ezy d’une superficie de 11 ha est géré par le CEN
Haute Normandie afin de préserver la mosaïque de pelouses calcicoles
et les espèces inféodées aux milieux ouverts et secs.

✓ Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)

Un APPB est présent sur le territoire, d’une superficie d’environ 1 ha : les
mares à crapauds d’Ecluzelles. Cet arrêté a été pris le 20 septembre
1991 en raison de la présence de crapauds sonneurs à ventre jaune
(Bombina variegata). L’espèce semble néanmoins avoir disparue du
territoire.

Crapaud sonneur à ventre jaune (Bombina variegata), réalisation : Biotope 2014

L'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) est pris par le
préfet en application de l’article R 411-15 du code de l’environnement.
L’objectif est de tendre « à favoriser la conservation de biotopes
nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie
de ces espèces". Il interdit ou réglemente les activités pour protéger le
milieu abritant le biotope. Il fait l’objet d’une publicité légale et est
consultable en préfecture et en mairie.

Ils ont pour objectif de préserver la qualité des sites, des paysages, des
milieux naturels et des champs d’expansion des crues et d’assurer la
sauvegarde des habitats naturels ; mais également d’aménager ces
espaces pour être ouverts au public, sauf exception justifiée par la
fragilité du milieu naturel.

Les Conservatoire d'espaces naturels se sont donnés pour mission
la sauvegarde des milieux naturels les plus remarquables pour leur
faune, leur flore, leur qualité paysagère ou géologique.
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Bondrée apivore (Pernis apivorus), réalisation : Biotope 2014

Zonage d’inventaire
Les zonages d’inventaires du patrimoine naturel sont élaborés à titre
informatif, ils n’ont pas de portée juridique directe. Ce sont notamment
les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) et les
Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF),
etc.

✓ Zone Naturelle d’Intérêt Floristique et Faunistique (ZNIEFF)

29 ZNIEFF de type I sont présentes sur territoire de l’agglomération de
Dreux soit une superficie de 708 ha. Ces zonages mettent en avant
différents types de milieux possédant un intérêt écologique: bois,
coteaux, marais et pelouses.
3 ZNIEFF de type II sont présentes, elles représentent 1394 ha du
territoire. Elles symbolisent les grands ensembles écologiques tels que
la vallée de l’Avre, de l’Eure et le bois d’Ivry.

Les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et
Floristique) ont pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs
présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de
conservation. On distingue deux types de ZNIEFF :
• les ZNIEFF de type I (secteurs de grand intérêt confirmé biologique

ou écologique)
• les ZNIEFF de type II (grands ensembles naturels riches et peu

modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes)
Du point de vue juridique, le zonage ZNIEFF reste un inventaire de
connaissance du patrimoine naturel. Il ne constitue pas une mesure de
protection juridique directe : une zone inventoriée ne bénéficie
d’aucune protection réglementaire. En revanche, il convient de veiller
dans ces zones à la présence hautement probable d’espèces et
d’habitats protégés pour lesquels il existe une règlementation stricte.
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Art. R. 214-1 du code de l'environnement) sont soumises à autorisation
ou déclaration administrative préalable, depuis mars 1993, permettant
ainsi aux préfets de réguler les interventions en zone humide.

✓ Zones humides

Sur le territoire du SCoT de l’agglomération de Dreux, plusieurs zonages
existent faisant l’inventaire des enveloppes humides :

• les Zones à Dominantes Humides (ZDH) du SDAGE Seine Normandie
au 1/50 000000ème;

• les Zone Humide d’Intérêt Ecologique Particulier du SAGE de l’Avre
au 1/20000ème;

• l’inventaire des zones humides de la DREAL Haute Normandie basé
selon les critères de l’arrêté du 1er octobre 2009;

• la pré-localisation des zones humides du bassin versant de l’Eure en
Eure-et-Loir (1/25000ème).

Zoom législatif et technique :

D’après la loi sur l’eau de 1992, une zone humide est définie de la façon
suivante : une zone humide est un « terrain, exploité ou non,
habituellement inondé ou gorgé d’eau douce […] de façon permanente
ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année »

Les zones humides sont des éléments essentiels à préserver pour le
maintien de l’équilibre du vivant. En effet, elles assurent un nombre
important de fonctions notamment le contrôle des crues, la recharge
des nappes, la clarification des eaux, l’épuration de l’eau, la diversité des
habitats et des espèces, etc. Depuis le 20ème siècle, la surface nationale
des zones humides a diminué de 67 %, du fait de l’intensification des
pratiques agricoles, des aménagements hydrauliques inadaptés et de la
pression de l’urbanisation. C’est pourquoi aujourd’hui, il apparaît
fondamental de les préserver.

Depuis 1992, les zones humides sont protégées par le Code de
l’environnement, L’article L.211-1 du code de l’environnement qui
instaure et définit l’objectif d’une gestion équilibrée de la ressource en
eaux et des milieux aquatiques, vise en particulier les zones humides
dont il donne une définition en droit français.

L'objectif général de l'article L.211-1 est décliné à l'échelle des bassins
hydrographiques dans les SDAGE, et le cas échéant dans les SAGE pour
des bassins versants ou sous bassins versants.

En complément, les réalisations d’installations, ouvrages, travaux ou
activités (IOTA), qui peuvent avoir un effet sur la ressource en eau ou les
écosystèmes aquatiques, (nomenclature "eau et milieux aquatiques" -
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Les ZDH du SDAGE Seine Normandie majoritairement identifiées
comme des prairies

Une cartographie des ZDH été réalisée en 2006 à l’échelle du Bassin
Seine-Normandie, dans le but de disposer d’une base de données
homogène. Ce travail, basé sur la photo-interprétation donne un aperçu
statistique des zones à dominante humide du bassin.

Au sein du territoire du SCoT de Dreux les ZDH se localisent au niveau de
l’Eure, de l’Avre, de la Blaise et de la Fausse Vesgre. La moitié de ces ZDH
sont des prairies pâturées ou fauchées et un peu moins du quart des
formations forestières. Elles représentent 4 355 ha soit 4,3% du
territoire.

Les ZHIEP du SAGE de l’Avre

Dans l’attente d’inventaire plus précis, le SAGE de l’Avre a identifié des
ZHIEP sur la base des zones d’intérêt écologique déjà connues (ZNIEFF,
ENS, Natura 2000, etc.) en 2013. Ainsi, plusieurs secteurs géographiques
ont été ciblés comme accueillant potentiellement des zones humides. Le
territoire du SCoT de Dreux est concerné par différentes ZHIEP :

• Le secteur géographique n° 6 : les marais de Tillières et les
Ballastières de Bérou;

• Le secteur géographique n°8 : les prairies humides de Dampierre-
sur-Avre;

• Le secteur géographique n° 9 : les marais et Bourbier de Muzy.

Ces trois secteurs sont reconnues pour les espèces d’intérêt liés aux
milieux humides (Agrion de mercure, Petit pigamon, Grande Aeschne,
etc.). Ils représentent 171,2 ha soit 0,2% du territoire.

7%

19%

6%49%

8% 11%

eaux de surface

formations forestières
humides et/ou marécageuses

mosaïque d'entités humides
de moins de 1 ha

prairies humides (pâturées ou
fauchées)

terres arables

zones urbaines et autres
territoires artificialisés

source : Agence de l’eau Seine Normandie, 2014

Typologies des ZDH du SDAGE Seine Normandie
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L’inventaire des zones humides de la DREAL Haute Normandie

La DREAL Haute Normandie a réalisé un inventaire des zones humides
répondant à la définition réglementaire des décrets de 2008 et 2009
complétés par la circulaire du 18 janvier 2010. Il est réalisé à partir d’une
analyse des photos aériennes de la BD Ortho, de visites de terrain
(pédologie et phytosociologie). Cette étude s’est principalement
concentrée autour des principaux cours d’eau, la Seine, l’Eure, l’Avre,
l’Iton, l’Epte, la Risles, etc.

Sur le territoire du SCoT les zones humides identifiées se situent donc au
niveau de l’Avre et de l’Eure soit 60 ha (0,06% du territoire). Pour
l’heure, il existe encore des zones non inventoriées susceptibles d’être
humides soit 430 ha.

La pré-localisation des zones humides du bassin versant de l’Eure en
Eure-et-Loir

L’objet de cette étude, réalisée en 2013, est de définir des enveloppes
de forte probabilité de présence des zones humides. Cette étude
s’appuie sur : les données existantes au moment de sa réalisation
(inventaire de zones humides, autres études de pré-localisation entre
autres), une pré-localisation des zones humides par photo-interprétation
et une modélisation basée sur le croisement des données précédentes
et de l’altimétrie.

Sur le territoire du SCoT de Dreux, ces zones humides potentielles
représentent 8 532ha soit 8,3 % du territoire. La fiabilité de cette
enveloppe d’alerte est majoritairement qualifiée de moyenne.

source : DDT28, 2014

Fiabilité de la pré-localisation des zones humides du bassin versant 
de l’Eure en Eure-et-Loir
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Les milieux naturels présents

Les boisements des entités structurantes pour le paysage 
et l’écologie du territoire

Le territoire du SCoT de l’agglomération de Dreux abrite de
nombreux boisements d’étendue et de nature variable
notamment liés aux coteaux de l’Eure et de l’Avre ainsi qu’à
la proximité du Perche. Ces boisements sont
majoritairement composés de feuillus en taillis avec
notamment des chênaies-charmaies à Dampierre-sur-Avre
(coteaux de la Meuvette), Garnay (le bois de la Lisse), des
hêtraies à Ezy-sur-Eure (forêt du puit des Forges). Certaines
formations de feuillus sont assez rares pour le secteur
comme les Chênaies-hêtraies à houx qui se localisent sur les
versants de la vallée de l’Avre (Nonancourt et Dampierre-
sur-Avre). Quelques mosaïques de conifères sont également
présents au niveau de la forêt domaniale de Dreux et de
celle de Châteauneuf-en-Thymerais. La forêt de Dreux fait
l’objet d’une forêt de protection depuis 2004, la seule du
Département. D’autres boisements existent notamment sur
les coteaux des différents cours d’eau, au niveau des
ripisylves et sur les plaines agricoles au sud du territoire.

L’ensemble de ces boisements joue un rôle au sein de la
richesse écologique du territoire, de nombreuses espèces
sont inféodées à ce type de milieu (chauve-souris,
mammifères, oiseaux, etc.). Par ailleurs, ils jouent
également un rôle sociétal essentiel pour les activités de
loisirs (randonnées, cueillettes, etc.) et cynégétiques.

Massif forestier à Guainville,  source : 
Biotope, 2015

IGN inventaire forestier, 2015

Forêt domaniale de Dreux,  source : 
Biotope, 2015
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Les pelouses sèches véritables richesses écologique du territoire

L’apparition de ces milieux particuliers sont dus à la géologie du
sol, avec le calcaire affleurant sur les pentes les plus abruptes et
les plus ensoleillées, mais également à l’action de l’homme qui
permet de maintenir ces milieux ouverts grâce au fauchage et/ou
au pâturage.

Le territoire de l’agglomération abrite donc de nombreuses
pelouses sèches sur ces coteaux calcaires, à Boncourt (pelouses
de la vallée des Cailles), Dreux (pelouses de la Côte Blanche),
Aunay-sous-Crécy (pelouses de la vallée Prunay), Ezy-sur-Eure,
Ivry-la-Bataille, etc.

Elles constituent un habitat rare et remarquable surtout par
l’importance du cortège floristique qu’elles abritent. Ainsi, ces
pelouses sont des lieux propices au développement des
orchidées (Cephalanthera damasonium, Cephalanthera longifolia,
Epipactis atrorubens, Orchis militaris ou encore Ophrys fuciflora).
Elles abritent également de nombreuses espèces faunistiques
comme les papillons (Zygène de la petite coronille), et autres
insectes (Ephippigère diurne), etc.

La régression ou la disparition des pratiques de fauche et du
pâturage, conduit à l’apparition de buissons (l'aubépine, les
ronciers, les prunelliers, cornouillers, etc.) puis au boisement de
ces milieux, provoquant une banalisation des habitats et espèces
qu’ils abritent. D’autres menaces sur ces milieux comme la
fréquentation par des motocross, quad conduisant à un
piétinement important, les amendements, le pâturage intensif, la
cueillette de certaines espèces, etc.

L'épipactis pourpre noirâtre(Epipactis atrorubens), Orchis Militaire (Orchis 
militaris), Zygène de la petite coronille (Zygaena fausta), Source : Biotope 2014

Les pelouses de la vallée de la Caille en 1976 et en 2014, source : Géoportail
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Un réseau de mares important
Les mares se forment de façon naturelle ou artificielle, dans des
dépressions imperméables, en contexte rural, périurbain ou urbain.
Les mares ont des intérêts multiples aussi bien socio-culturels
qu’écologiques. Elles font partie intégrante du patrimoine culturel des
villages et des campagnes d’Eure-et-Loir. Les mares qui sont
restaurées redeviennent des lieux de rencontre, de promenade où les
habitants du village se retrouvent pour discuter, jouer et pêcher.

Pour de nombreux batraciens, insectes, la mare est le lieu de
reproduction et de développement des larves. Pour d’autres, oiseaux,
mammifères, reptiles, la mare constitue une réserve d’eau, une
réserve alimentaire, ou un refuge dans le contexte difficile d’une
agriculture intensive avec une forte utilisation de pesticides. Elles
jouent également un rôle dans l’épuration des eaux et la lutte contre
les inondations.

Les mares sont des milieux fragiles en équilibre instable. Les saules
envahissent peu à peu les berges progressivement la mare se referme
et se boise jusqu’à son comblement et sa disparition sous le
boisement. Des facteurs anthropiques viennent également perturber
ses milieux. De nombreuses mares ont disparu (remblayées) au profit
d’aménagements urbains (parking, immeuble, etc.). Elles sont
également utilisées comme bassin d’orage et d’épuration des eaux le
long des réseaux routiers. Ainsi, elles sont touchées par des dépôt de
substances minérales et organiques qui accélèrent leur comblement,
et par des produits chimiques, des huiles de vidange qui altèrent la
qualité des eaux.

Un plan mares 2013-2017 au niveau du département d’Eure-et-Loir a
ainsi été mis en place par le CEN pour améliorer la connaissance et
continuer les actions de réhabilitation. 702 mares ont été répertoriée
sur le territoire de l’Agglo. Ce réseau dense joue un rôle important au
sein des continuités écologiques du territoire.

Azola fullicicole,  source : Biotope, 
2015

Crapaud commun,  source : Biotope, 
2015

Mare à Serville, Biotope 2015

Mare à Chennevières, Biotope 
2015
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Les cultures composantes majeures du territoire

Le territoire du SCoT de l’agglomération de Dreux est
majoritairement occupé par des cultures céréalières (blés, orges,
colza, etc.). Ce type de cultures représente de faibles
potentialités en terme de biodiversité (usage d’engrais, de
produits phytosanitaires, etc.).

Ces grands espaces de cultures ont un intérêt limité, elles
n’abritent pas d’habitats d’intérêt mais peuvent être intéressants
pour certaines espèces :

• d’oiseaux : possibles zones de refuge et de reproduction ;
• de chiroptères : possible zone de chasses ;
• floristiques pouvant pousser en bord de culture.

Par ailleurs, les bords de champ et autres milieux transitoires
jouent un rôle généralement important au niveau des corridors
écologiques locaux. Un plan d’action départemental pour les
espèces messicoles (plantes annuelles à germination
préférentiellement hivernales habitant dans les moissons) a
d’ailleurs été mis en place dans l’Eure afin d’améliorer la
connaissance de ces espèces et d’assurer leur maintien.

Cultures entre Laon et Maillebois, Biotope 2015
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Le Grenelle de l’environnement a rappelé ce principe en cherchant à
faire cohabiter développement urbain et préservation de la nature.
Ainsi, il ne s’agit plus uniquement de protéger les espaces naturels à
forte valeur écologique mais également de mener une réflexion pour la
préservation des espaces de nature en ville : bois urbains, friches
urbaines, berges des cours d’eau, parcs, jardins partagés, coulée verte,
etc.

Outre la préservation des éléments structurants (abords des rivières et
des ruisseaux, vieux bâtiments, vieux arbres…), les communes ont un
rôle essentiel dans la gestion des espaces publics. Le développement de
la gestion différenciée, c’est-à-dire la différentiation de l’intensité de la
gestion en fonction de la fréquentation, permet de laisser se développer
une faune et une flore un peu plus nombreuse et diversifiée. La
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires y participe
également.

Espace de biodiversité ordinaire

La nature ne se cantonne pas aux limites des zones urbaines mais rentre
à l’intérieur même des villes et villages.

Historiquement, l’homme a toujours cohabité avec de nombreux
animaux qui se sont adaptés à ce milieu particulier, utilisent les
constructions, les jardins ou les rebuts de l’activité humaine pour se
reproduire ou se nourrir. Ainsi de nombreux animaux (chauves-souris,
oiseaux…) se réfugient dans les combles des églises, châteaux, granges
ou bâtiments, des ruines ou dans certains interstices laissés dans les
structures des bâtiments ou ouvrages tels les ponts. Certains animaux
vont se reproduire dans une mare, un bassin, utiliser un vieux mur de
pierre sèches, un tas de feuille ou de compost pour hiverner.... Ainsi
dans des paysages très appauvris ou assez homogène, la ville peut
représenter un oasis diversifié pour les espèces communes parfois
vulnérables ou protégées qui peuvent s’en contenter.

Route de Boncourt à Anet, Biotope 2015 Vue de Ezy-sur-Eure, Biotope 2015
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La nature rend de nombreux services de toute nature à l’homme :
épuration des eaux, de l’air, lutte contre les inondations, ressources
énergétiques, médecine, etc. Or, aujourd’hui tous ces services peuvent
être amenés à disparaitre car la biodiversité est aujourd’hui fortement
menacée au sein des territoires, des causes naturelles peuvent expliquer
la disparition d’espèces mais l’ampleur de l’érosion actuelle est telle
qu’elle est largement attribuable aux activités humaines (urbanisation,
constructions, développement économique, évolution des modes de vie,
etc.) qui ont fragmenté les milieux naturels. La Trame Verte et Bleue a
donc été créée pour la restauration des continuités écologiques afin de
préserver et de remettre en bon état les réseaux de milieux naturels qui
permettent aux espèces de circuler et d’interagir.

La Trame Verte et Bleue est également un véritable outil
d’aménagement du territoire qui porte l’ambition d’inscrire la
préservation de la biodiversité, des paysages dans les documents
d’urbanisme afin de promouvoir un territoire offrant un cadre de vie
préservé.

Trame Verte et Bleue

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle de
l’Environnement qui porte «l’objectif d’enrayer la perte de biodiversité
en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état
des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en
compte les activités humaines, et notamment agricoles. Cet outil se
traduit notamment dans la mise en place des documents d’urbanisme :
SCoT et PLU.

La trame verte et bleue se compose en
deux principaux éléments :

- les réservoirs de biodiversité : espace
où la biodiversité est la plus riche et la
mieux représentée (Natura 2000,
ZNIEFF, réserve naturelle nationale et
régionale).
- les corridors écologiques : voies de
déplacement empruntées par la faune
et la flore qui relient les réservoirs de
biodiversité entre eux.

Chaque élément correspond à un type de milieu, par exemple le milieu
forestier ou bocager, ce qui forme des sous-trames. (Cf. Schéma ci-
contre).

Elle constitue donc une infrastructure naturelle qui maille l’ensemble
d’un territoire.

Exemple de Trame verte et bleue composée de sous-trames écologiques spécifiques source : Cemagref
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• les landes sèches : un réservoir de biodiversité isolé (lié à une ZNIEFF
de type I « lande des côtes de Villiers ») a été identifié;

• les prairies : un réservoir de biodiversité isolé a été identifié à
Aunay-sous-Crécy).

✓ La Trame Verte et Bleue à l’échelle régionale

Le territoire du SCoT est concerné par le SRCE de la Région Centre-Val de
Loire et celui de la Haute Normandie (Cf. partie « Prise en compte,
compatibilité et conformité avec les documents de portée régionale »).
Le SRCE Haute-Normandie a été approuvé à l’unanimité par le Conseil
régional de Haute-Normandie le 13 octobre 2014 et adopté par arrêté
du 18 novembre 2014. Le SRCE Centre Val de Loire a été approuvé le 18
décembre 2014.

Des sous trames principalement liées aux milieux boisés, humides et
aux pelouses sèches

D’après les éléments disponibles, le territoire du SCoT abrite 5 types de
sous trames :

• les milieux boisés : plusieurs réservoirs de biodiversité ont été
identifiés notamment les boisements liés à la vallée de l’Eure et de
l’Avre et la forêt domaniale de Dreux. Un corridor majeur a été
identifié s’appuyant sur les bosquets de la plaine agricole et sur le
perméabilité des terres agricoles. Les éléments fragmentants sont
liés à la N12, la N154 et la D4;

• les milieux humides : cette sous trame est liée à la vallée de l’Eure,
les réservoirs correspondent donc au site N2000 « vallée de l‘Eure
de Maintenon à Anet et vallons affluents » (FR2400552) et les
corridors à la vallée de l’Eure;

• les pelouses sèches : les réservoirs de biodiversité ont été identifiés
sur la base du réseau de ZNIEFF de type I associé aux milieux
pelousaires (Cf. milieux remarquables et protégés). Les corridors se
basent sur la vallée de l’Eure et les milieux agricoles perméables. Les
éléments fragmentants sont liés à la N154, la D933 et le D928;
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SRCE HAUTE NORMANDIE : TOUTES SOUS TRAMES CONFONDUES
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✓ La Trame Verte et Bleue à l’échelle de l’Agglo
Une étude trame verte et bleue a été réalisée à l’échelle de l’Agglo au
1/25 000 ème. Le SCoT réintègre donc cette étude.

Aire d’étude

L’aire d’étude correspond au périmètre de l’Agglo du Pays de Dreux 
adjoint d’une zone tampon de 5 kilomètres destinée à esquisser les 
continuités avec les territoires voisins (régions Ile-de-France et 
Normandie).

Occupation du sol

L’occupation du sol a été réalisée par combinaison de différentes 
sources de données les plus précises et homogènes possibles et 
couvrant l’ensemble de l’aire d’étude (Corine Land Cover, Registre 
Parcellaire Graphique, BD Topo de l’IGN…) et complétées par des 
éléments issus de zonages de la biodiversité ou d’observations de 
terrain.

L’occupation du sol constitue la base d’analyse et de traitement 
cartographique pour l’identification de la Trame verte et bleue, elle 
refléte au mieux la réalité de terrain au regard de l’échelle d’analyse.

Identification des sous-trames et espèces associées

5 sous-trames répondant aux continuums régionaux sont identifiées sur 
le territoire : Milieux boisés, Milieux ouverts (prairies et landes), Milieux 
calcicoles (c’est à dires ensembles de milieux naturels, généralement 
secs, qui se développent sur des sols où la présence importante de 
calcaire oriente la composition de la végétation ou de la faune), Milieux 
humides et Cours d’eau.

✓ Quelles espèces pour quel milieu ?

Espèces associées aux milieux boisés (forêts, bois, bosquets et milieux
associés comme les clairières, bords de chemins, mares et fossés)
- Oiseaux (grands rapaces : Bondrée apivore, Milan noir…, ou pics : Pic
mar, Pic noir) ;
- Mammifères comme l’Ecureuil roux, la Martre des pins ou certaines
chauves-souris (Barbastelle, Murin de Bechstein, Murin à oreilles
échancrées…) ;
- Amphibiens en présence de mares (Crapaud commun ou Salamandre
tachetée) ;
- Insectes (Lucane cerf-volant ou Grand Capricorne).

Espèces associées aux milieux ouverts (prairies, pâtures, friches,
landes…), notamment en présence de haies
- Oiseaux (Pie-Grièche écorcheur, Vanneau huppé, Chouette chevêche…)
;
- Mammifères comme le Lièvre d'Europe ou certaines chauves-souris
(Grand rhinolophe, Grand murin) ;
- Amphibiens, en présence de mares (Triton crêté, Rainette verte…) ;
- Reptiles comme la Vipère péliade ou le Lézard à deux raies ;
- Insectes (divers papillons, sauterelles et criquets).

Espèces associées aux milieux calcicoles (pelouses sèches et milieux
associés)
- Flore, notamment de nombreuses orchidées ;
- Reptiles comme la Coronelle lisse (couleuvre) ;
- Insectes comme l'Argus bleu, le Demi-Deuil (papillons), l'Œdipode
turquoise (criquet) ou la Mante religieuse.
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Espèces associées aux milieux humides (étangs, mares, marais,
roselières, prairies humides…)
- Flore (Pigamon jaune, Cardamine amère,…) ;
- Oiseaux (Héron bihoreau, Grande Aigrette…) ;
- Amphibiens (Grenouille agile, Triton ponctué…) ;
- Reptiles comme la Couleuvre à collier ;
- Mammifères comme le Putois d'Europe ou le Murin de Daubenton
(chauve souris) ;
- Insectes.

Espèces associées aux cours d’eau (lit mineur, berges et annexes
hydrauliques)
- Oiseaux (Martin pêcheur…) ;
- Poissons (Brochet, Chabot, Lamproie de Planer, Vandoise…) ;
- Insectes comme la Libelle fauve ou l’Agrion de Mercure ;
- Mollusques comme certaines moules d’eau douce.

Réservoirs de biodiversité
Les réservoirs ont été pré-identifiés sur la base d’une analyse
cartographique standardisée et multicritère des potentialités
écologiques des constituants de la sous-trame concernée extraits de
l’occupation du sol.
Cette analyse s’appuie sur des critères d’écologie du paysage
permettant d’analyser la forme et l’organisation spatiale des milieux de
la sous-trame (taille du cœur d’habitat, connectivité, fragmentation,
naturalité, hétérogénéité).
Cette préselection a ensuite été confrontée aux zonages de la
biodiversité les plus intéressants (Natura 2000, ZNIEFF de type I) ainsi
qu’aux réservoirs identifiés dans le cadre du SRCE Centre Val de Loire et
des régions adjacentes. Seuls les éléments pertinents de ces zonages ont
été intégrés à la préselection.

Pour la sous-trame des milieux humides, le manque de données
précises et homogènes sur l’ensemble de l’Agglo, notamment en terme
de cartographie des zones humides, a nécessité l’identification de
secteurs complémentaires aux réservoirs de biodiversité principaux
(essentiellement basés sur les zonages de la biodiversité et autres
stations d’espèces remarquables connus).
Ainsi, les milieux naturels associés aux principaux fonds de vallées ou
têtes de bassin du territoire ont été intégrés en tant qu’ « enveloppes de
réservoirs de biodiversité à préciser localement ».
L’exercice de précision locale de ces éléments dépendra du type de
projet. Il est important car à l’échelle actuelle de travail et avec les
données disponibles, il n’est pas possible de définir finement les
ensemble de milieux humides les plus fonctionnels.
La sous-trame des cours d’eau est particulière puisque ses éléments
constituent à la fois des réservoirs et des corridors. Nos propositions
complètent les éléments issus du SRCE (essentiellement le classement
des rivières au titre des continuités écologiques) en s’appuyant
notamment sur les tronçons retenus par le décret « Frayères »
(identification de frayères et zones de croissance ou d'alimentation
d’espèces piscicoles déterminantes), les réservoirs de biodiversité du
SDAGE et les Axes grands migrateurs.

Corridors écologiques
Les corridors sont définis à partir de la modélisation de la dispersion
théorique des espèces typiques de la sous-trame depuis chacun des
réservoirs. La dispersion est plus ou moins étendue selon qu’elle
s’effectue à travers des milieux favorables ou non au déplacement (ex : à
distance égale, un triton aura plus de facilité à traverser une prairie
humide qu’une culture céréalière).
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Cette dispersion est représentée par un dégradé de couleur sur les
cartes brutes sans limitation de distance permettant d’illustrer même les
déplacements les plus exceptionnels. Elle est ensuite représentée par un
aplat d’une distance limitée adaptées aux capacités des espèces ciblées
et représentant les déplacements moyens (distance moyenne de 500 m
pour la sous-trame des milieux boisés et 250 m pour les autres trames
terrestres).
La dispersion permet d’illustrer, de manière pertinente, les connexions
larges et surtout les goulots d’étranglement et ruptures entre les
réservoirs. Cette « zone de dispersion favorable » représente les
corridors diffus. Tous les autres éléments de la sous-trame intégrés aux
zones de dispersion favorables sont considérés comme des « éléments
relais ».
Des « axes stratégiques de déplacement » ont également été tracés afin
de souligner les corridors les plus ténus. Ils sont tracés de manière à
traverser un minimum d’espaces défavorables aux espèces de la sous-
trame concernée et d’éléments fragmentants (routes essentiellement),
sur la distance la plus courte possible. Les autres éléments de la sous-
trame contribuant à ces continuités sont considérés comme des «
éléments relais de continuité ténue ».
Les corridors tracés ne sont pas exhaustifs, ils permettent de dessiner
l’armature principale des corridors sur l’Agglo (un « squelette ») sachant
que dans de nombreux secteurs, c’est l’ensemble du paysage, la
mosaïque de milieu qui forme un large corridor.
Des corridors écologiques ont été catégorisés pour les sous-trames des
milieux boisés, ouverts et humides. Pour la sous-trame des cours d’eau,
l’ensemble des linéaires aquatiques constitue un corridor.

Nota : Les cartes présentées ci-dessous sont une extraction de l’étude
trame verte et bleue réalisée sur le territoire. La méthodologie et les
cartes complètes sont présentées au sein de l’étude trame verte et bleue.



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 298

Etat initial de l’environnement

J. MILIEUX NATURELS



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 299

Etat initial de l’environnement

J. MILIEUX NATURELS



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 300

Etat initial de l’environnement

J. MILIEUX NATURELS



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 301

Etat initial de l’environnement

J. MILIEUX NATURELS



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 302

Etat initial de l’environnement

J. MILIEUX NATURELS



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 303

Etat initial de l’environnement

J. MILIEUX NATURELS

Enjeux

• Protéger les espaces naturels d’intérêt : pelouses calcicoles,
boisements et lisières, zones humides, haies, mares, etc.

• Développer et améliorer la connaissance sur les continuités
écologiques du territoire et notamment au sein de la trame urbaine

• Préserver et restaurer les continuités écologiques (réservoirs et
corridors) pour permettre le maintien de la biodiversité remarquable
et ordinaire

• Freiner l’étalement urbain pour limiter la fragmentation des espaces
naturels

Atouts

• Un patrimoine naturel riche lié à la vallée de l’Eure et ses coteaux
calcaires (pelouses calcicoles).

• Un maillage boisé support des déplacements d’espèces.
• Des vallées humides structurant le territoire d’un point de vue

paysager mais aussi écologique : réservoir de biodiversité et corridor
écologique.

• De nombreux zonages de protection et d’inventaire témoignant d’un
patrimoine naturel reconnu.

• Des itinéraires de randonnée développés et pouvant être le support
d’axe de déplacement de la faune terrestre.

Faiblesses

• Tendance à la dégradation des milieux naturels (artificialisation,
abandon de pratiques culturales extensives et de gestion douce…) et
des fonctionnalités écologiques (obstacles et ruptures de corridors
écologiques).

• Artificialisation et urbanisation conduisant à la fragmentation des
espaces et la rupture de continuités écologiques.

BILAN DU VOLET MILIEUX NATURELS
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Enjeux généraux sur le territoire :

• Promouvoir et développer un urbanisme plus économe en ressource limitant les consommations énergétiques, les émissions de GES et la

disparation d’espaces naturels et agricoles

• Assurer pour tout projet d’aménagement et de développement la sécurité des biens et des personnes en veillant à la prise en compte des risques

et nuisances

• Préserver la ressource en eau de manière qualitative et quantitative en poursuivant les démarches engagées et en promouvant une agriculture

adaptée

• Réduire les consommations énergétiques et améliorer la qualité de l'air en poursuivant les démarches exemplaires

Enjeux spécifiques :

• Protéger et valoriser les vallées où se concentrent d’importants enjeux en termes de maitrise des risques, de biodiversité, de continuités

écologiques, d’attrait touristique et de valorisation paysagère

• Protéger et valoriser les espaces naturels d’intérêt en particulier les boisements et leurs lisières, les pelouses calcicoles, les zones humides, les

mares et les haies

• Préserver et restaurer les continuités écologiques pour permettre le maintien de la biodiversité remarquable et ordinaire

• Préserver les qualités paysagères de chacune des entités identifiées en conservant les points de vue de qualité, le patrimoine culturel et

architectural, les franges urbaines et les silhouettes villageoises

Enjeux liés à l’amélioration des connaissances :

• Améliorer les connaissances et promouvoir les énergies renouvelables

• Développer la connaissance et la maitrise des risques et des nuisances

• Développer et améliorer la connaissance sur les continuités écologiques du territoire et notamment au sein de la trame urbaine
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XI. SYNTHÈSE DES ENJEUX THÉMATIQUES ET CROISÉS

A. Enjeux démographiques – Économiques – Habitat

B. Enjeux Mobilités

C. Enjeux Agricoles

D. Enjeux Fonciers

E. Enjeux Environnementaux

F. Enjeux spatiaux et visions politiques : Synthèse issue des rencontres territoriales

G. Propositions d’enjeux croisés et prospectifs
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DÉMOGRAPHIE

A. ENJEUX DÉMOGRAPHIQUES - ÉCONOMIQUES - HABITAT

• Améliorer l’attractivité des polarités (notamment sur
Dreux-Vernouillet) par le développement de formes
urbaines diversifiées

• Appuyer la croissance démographique du territoire par
la revitalisation des centre-bourgs (commerces,
transports, médecins, équipements, ...) et la
diversification de l’offre de logements

• Stabiliser les jeunes de 25-30 ans sur le territoire
(développement d’une offre diversifiée de logements
dans les centre-bourgs).

• Améliorer la connaissance des besoins des ménages aux
besoins spécifiques (notamment jeunes et personnes
âgées)

HABITAT

• Maîtriser l’étalement urbain, notamment sur les
communes du sud-est de l’agglomération

• Apporter des réponses aux besoins en logement des
familles constituées, des séniors, des jeunes ménages
décohabitant et souhaitant rester ou revenir sur le
territoire après la réalisation des études.

• Développer une gamme assez large de produits-
logements tant pour les ménages locaux, de revenus
souvent modestes, que pour les ménages venant d’Ile-
de-France, plus aisés.

• Equilibrer et mieux répartir le parc de logements
sociaux notamment entre le bassin de Dreux-
Vernouillet et le reste du territoire

• Identifier les potentialités foncières et immobilières
permettant de répondre aux besoins sur l’ensemble du
territoire
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ÉCONOMIE

A. ENJEUX DÉMOGRAPHIQUES - ÉCONOMIQUES - HABITAT

• Requalifier et valoriser le foncier à destination
économique, notamment aux abords de la
RN12/RN154

• Diversifier l’offre en immobilier d’entreprises, en
tissu urbain et à proximité des gares

• Encourager le développement d’emplois plus
qualifiés

• Poursuivre les actions engagées en matière d’offre
aux entreprises et de revalorisation des centres
urbains, pour accompagner et encourager la reprise
de l’emploi local

• Améliorer la lisibilité du développement économique
local

• Valoriser et renforcer le tourisme en valorisant les
atouts naturels et historiques du territoire

• Limiter le développement de territoires dortoirs en
rééquilibrant l’évolution des activités économiques
et du logement

EQUIPEMENTS

• Consolider et pérenniser les zones commerciales
existantes qu’il s’agisse des cœurs de ville ou des
zones périphériques

• Eviter la création de nouveaux linéaires
commerciaux déconnectés des pôles existants

• Cibler et attirer les enseignes commerciales qui
motivent l’évasion vers des pôles concurrents

• Améliorer la couverture de l’agglomération en
matière d’activités de loisirs

• Lutter contre les déserts médicaux, notamment en
secteur rural

Lacunes en matière d’offre de
santé de proximité
Enjeu : accueil de professions de santé sur
le territoire
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B. ENJEUX MOBILITÉ

Problématique routière
• Limiter l’impact du transport de marchandises sur le

territoire (conditions de desserte des ZAE et centres
urbains depuis le réseau viaire structurant)

• Permettre une traversée apaisée des bourgs / villages le
long des axes routiers structurants

• Développer le covoiturage sur les longues distances à
destination des pôles d’emplois internes du territoire et
prévoir un maillage de points de regroupements
secondaires (accès voiture, TC, vélo)

• Articuler le développement urbain (PLH/SCOT) avec le
futur projet de RN154

Problématique «transports collectifs»
• Organiser le rabattement sur le réseau ferré
• Intégrer la question du coût global de déplacement lors

de la hiérarchisation des axes prioritaires à développer
en intégrant les évolutions tarifaires potentielles (péage
sur l’axe RN154 et Passe Navigo en tarif unique)

• Proposer une offre interne de TC attractive et
compétitive (conditions d’élargissement de l’offre
urbaine, hiérarchisation des lignes routières, TAD, etc.)

• Intégrer la question de la gouvernance/compétences
entre les différents acteurs, en cohérence avec la
démarche du PDU en cours.

Problématique «transports collectifs»
• Développer les modes doux à l’échelle intra-communale

pour les déplacements du quotidien (scolaires, actifs,
loisirs, achats) en travaillant en priorité sur les
établissements scolaires et les pôles d’échanges

• Etudier les potentiels de liaisons modes doux
intercommunales en terme de distance, relief et
fréquentation

• Optimiser les itinéraires connectés à la véloroute Vallée
Royale de l’Eure et à l’itinéraire de la Vallée de l’Avre, en
lien avec la politique touristique du territoire

• Aménager et développer des PEM
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C. ENJEUX AGRICOLES

Préserver le foncier agricole et ses activités

Maintenir une activité agricole dynamique

Donner de la lisibilité à l’activité agricole en :
• Préservant le foncier agricole pour préserver le potentiel productif local :

o Chiffrant un objectif de réduction de la consommation
o Identifiant et cartographiant les limites de l’urbanisation
o En se basant sur le potentiel agronomique des sols, drainage,

irrigation
o Préservant la fonctionnalité des espaces et en évitant le

mitage,
o Evitant l’enclavement des terres agricoles,
o Réfléchissant sur la mobilisation des espaces disponibles dans

la tâche urbaine (dents creuses, friches…) et sur la
réhabilitation (ou le devenir) des corps de ferme

• Préservant les outils et les investissements qui permettent une
agriculture diversifiée sur le territoire (irrigation, drainage, silos…)

• Etre attentif aux circulations agricoles
o chemins ruraux à maintenir, entrée de village,
o Accès aux parcelles, aux bâtiments et aux sièges

d’exploitation
• Travail sur les relations de voisinage
• Assurer la capacité d’adaptation des outils et des bâtiments de

production agricole à l’évolution de l’agriculture et au regard des
problématiques de conflits d’usage (distance par rapport aux tiers) :
silos, exploitations

o Permettre le développement de l’activité agricole et la
diversification : constructibilité, changement de destination,
accueil et développement touristique

o Ne pas créer de dispositions réglementaires plus
contraignantes par exemple s’agissant du plan de prévention
des risques inondation (PPRi)

• Etre attentif à l’activité agricole lors de projets d’aménagement (A154)
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D. ENJEUX FONCIERS

1. Sur la période 2006-2015, une augmentation des surfaces urbanisées :
463 ha de surfaces artificialisées selon les données de la SAFER, hors
projets d’infrastructures et d’équipements.

• Un marché de l’artificialisation peu important au regard du
territoire.

• Un rôle non négligeable des collectivités dans l’artificialisation
des terres.

2. Du foncier disponible dans les enveloppes urbaines des bourgs et des
principaux hameaux.

• Identifier le potentiel disponible dans les zones d’activité et
mener une réflexion intercommunale.

• Des réflexions sur les corps de ferme présents dans le tissu bâti
et les logements vacants.

3. Une urbanisation concentrée autour du pôle de Dreux/Vernouillet, de
la première couronne de l’agglomération et sur le pôle Anet/Ezy-sur-
Eure.

4. Un marché des terres peu perturbé par des acquéreurs « étrangers ».

5. Un accès limité aux terres pour les jeunes exploitants.

6. Un marché forestier dynamique avec deux profils d’acquéreurs
différents (biens de loisirs/résidence/défiscalisation).

7. Une cohabitation entre néo-ruraux et exploitants agricoles.

• Des chemins de contournement indispensables pour le maintien
de l’activité économique agricole.

• Une concertation peu présente entre exploitants et collectivités
lors des projets
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E. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

Enjeux généraux sur le territoire

• Promouvoir et développer un urbanisme plus économe en
ressource

• Préserver la ressource en eau de manière qualitative et
quantitative

• Réduire les consommations énergétiques, améliorer la qualité
de l’air

• Assurer pour tout projet d’aménagement et de développement
la sécurité des biens et des personnes

Enjeux spécifiques

• Protéger et valoriser les vallées
• Préserver les qualités paysagères de chacune des entités

identifiées
• Protéger et valoriser les espaces naturels d’intérêt
• Préserver et restaurer les continuités écologiques

Enjeux liés à l’amélioration des connaissances

• Améliorer les connaissances et promouvoir les énergies
renouvelables

• Développer la connaissance et la maitrise des risques et des
nuisances

• Développer et améliorer la connaissance sur les continuités
écologiques du territoire et notamment au sein de la trame
urbaine
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F. ENJEUX SPATIAUX ET VISIONS POLITIQUES : SYNTHÈSE ISSUE DES RENCONTRES TERRITORIALES
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G. PROPOSITIONS D’ENJEUX CROISÉS ET PROSPECTIFS

ENJEU 1 : AFFIRMER UN TERRITOIRE MULTIPOLAIRE ET HIÉRARCHISÉ, TENANT COMPTE DE SES SINGULARITÉS URBAINES ET RURALES

Affirmer le pôle urbain constitué de : Dreux, Vernouillet et leurs communes
limitrophes de Cherisy, Luray et Sainte-Gemme-Moronval comme moteur de
l’agglomération :
• Renforcer et rééquilibrer le développement démographique du pôle : la

réduction du solde migratoire négatif, la diversification de l’offre de
logements tant pour les ménages locaux aux revenus modestes que pour
les ménages plus aisés, le renforcement de la qualité architecturale et du
cadre de vie.

• Renforcer l’attractivité économique du pôle :
o en s’appuyant sur les infrastructures de transports existantes ou à venir pour

le développement de l’offre immobilière et la valorisation de l’accessibilité
des zones économiques (futur échangeur RN154 ou le pôle de la gare),

o en diversifiant et valorisant l’immobilier d’entreprises tertiaire en milieu
urbain,

o en renforçant l’offre de formation en cohérence avec les emplois proposés
sur le territoire,

o en renforçant les relations avec les pôles universitaires des territoires voisins
pour développer des emplois plus qualifiés,

o en confortant le positionnement commercial de Dreux/Vernouillet (conserver
l’équilibre existant entre entrée de ville et périphérie, renforcer les
commerces de bouche, identifier les segments précis sur lesquels développer
une offre capable de limiter l’évasion commerciale vers Evreux ou Chartres).

• Valoriser ou renforcer la portée intercommunale des équipements
culturels et sportifs supérieurs (accessibilité, communication,
programmation).

• Développer une stratégie touristique majeure ainsi qu’une offre hotellière
de qualité en relation avec les grands axes de transports et les gares.

• Assurer son rôle de pôle d’échange multimodal à l’échelle du territoire en
relation avec les gares existantes d’Houdan, Marchezay, Nonancourt, Bueil,
Bréval) et en renforçant les modes de déplacement alternatifs au sein de
l’aire urbaine pour valoriser une qualité de vie et de déplacement au sein
d’une entité lisible et facilement praticable/accessible.

• Concevoir un développement urbain économe en foncier et une gestion
durable des ressources (prise en compte la qualité de l’eau, des sols et de
l’air (notamment) dans la politique d’aménagement du territoire.

Organiser les pôles d’équilibre du territoire :
• Favoriser la croissance démographique des pôles en cohérence avec leur

accessibilité et leur degré d’équipement : en proposant une stratégie visant à
définir le rôle de ces pôles au sein du territoire (démographie, services,
équipements, économie, etc.).

• Favoriser une urbanisation maîtrisée du territoire par :
o le renforcement des liens entre les pôles d’équilibre, le pôle urbain et les communes

(améliorer la desserte en transports en commun sur les liaisons avec un potentiel
significatif, une complémentarité des équipements communaux, commerciaux et
économiques) dans le but de renforcer l’attractivité de ces pôles secondaires.

o une meilleure gestion du foncier par une veille permettant l’identification des
potentiels, un encadrement de l’étalement urbain, la réhabilitation du patrimoine
bâti local, et la valorisation du cadre de vie.

• Revitaliser les centres bourgs et maintenir l’offre d’équipements et services
de proximité sur les pôles ruraux (bassins d’emplois, commerces, services
publics, habitat et accueil des professionnels de santé),

• Maintenir et conforter les zones d’activités sur les pôles d’équilibre par une
revalorisation du foncier économique, en développant le covoiturage, une
offre de transports collectifs ciblée pour les actifs et une urbanisation
valorisant les courtes distances.

Maîtriser les pressions internes et maintenir l’équilibre urbain / rural :
• Développer des outils de maîtrise du foncier et l’usage des documents

d’urbanisme : pour favoriser le développement de l’urbanisation et renforcer
l’offre de logements sociaux le long des axes structurants de déplacements
(notamment supports d’une offre en transports collectifs significative) et
autour des pôles urbains, rurbains; pour faciliter la réhabilitation du parc de
logement existant et lutter contre la vacance, limiter l’étalement urbain.

• Mettre en avant les qualités du territoire rural pour attirer une population
locale à la recherche de ce mode de vie (développement des filières agricoles
courtes, qualité paysagère et environnementales, réseaux associatifs et
d’entraide, développement d’un tourisme local).

• Renforcer les liens entre les différentes communes rurales du territoire pour
mutualiser certains équipements et faciliter le maintient de services de
proximité (écoles, commerces, santé, crèches, transports, etc.).
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G. PROPOSITIONS D’ENJEUX CROISÉS ET PROSPECTIFS

ENJEU 1 : AFFIRMER UN TERRITOIRE MULTIPOLAIRE ET HIÉRARCHISÉ, TENANT COMPTE DE SES SINGULARITÉS URBAINES ET RURALES

Affirmer le pôle urbain constitué de : Dreux, Vernouillet et leurs
communes limitrophes de Cherisy, Luray et Sainte-Gemme-Moronval
comme moteur de l’agglomération
• Renforcer et rééquilibrer le développement démographique du pôle en

travaillant sur le rééquilibrage de l’offre de logements et la qualité
architecturale

• Renforcer l’attractivité économique du pôle : en s’appuyant sur les
infrastructures de transport, en requalifiant l’offre en immobilier
d’entreprises, en renforçant l’offre de formation, en confortant le
positionnement commercial de Dreux

• Renforcer la portée intercommunale des équipements et développer
une stratégie touristique ainsi qu’une offre hôtelière de qualité

• Assurer son rôle de pôle multimodal à l’échelle du territoire
• Concevoir un développement urbain économe en foncier et une

gestion durable des ressources (eau, air, sol)

Organiser les pôles d’équilibres du territoire
• Favoriser la croissance démographique des pôles en cohérence avec

leur accessibilité et leur degré d’équipement
• Favoriser une urbanisation du territoire en renforçant les liens entre

les pôles d’équilibre, le pôle urbain et les communes rurales
• Revitaliser les centres bourgs, maintenir l’offre d’équipements, les

services de proximité, développer et soutenir les zones d’activités et
l’économie sur les pôles d’équilibre

Maîtriser les pressions internes et maintenir l’équilibre urbain / rural
• Limiter l’étalement urbain, développer des outils de maîtrise du foncier

et renforcer l’usage des documents d’urbanisme
• Valoriser les qualités du territoire rural (prendre en compte la baisse

du parc de résidences secondaires, développement des filières courtes,
agriculture, grand paysage, réseaux associatifs et d’entraide,
développement d’un tourisme local)

• Renforcer les liens entre les différentes communes rurales pour
réaliser des économies d’échelles

Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux
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G. PROPOSITIONS D’ENJEUX CROISÉS ET PROSPECTIFS

ENJEU 2 : DÉFINIR UNE IDENTITÉ TERRITORIALE FORTE ET RENOUVELÉE POUR UNE NOUVELLE ATTRACTIVITÉ DE L’AGGLOMÉRATION

Construire une nouvelle image du territoire à 78 : quels leviers pour une
image renouvelée ?

• Maintenir et valoriser l’agriculture et le paysage local : valoriser la qualité
du cadre de vie du territoire et autour de ses pôles d’équilibre.

• Concevoir un projet fort, fédérateur et co-construit avec toutes les
communes, sur la thématique tourisme et loisirs :
o Un projet autonome à rayonnement supra-territorial?
o Inscrire et connecter ce projet à rayonnement supra-territorial

dans une complémentarité avec d’autres territoires (par exemple
en tirant parti de la déclaration d’entente territoriale entre les EPCI
périphériques à l’Ile-de-France et à l’Axe Seine, ou autre...)?

• Valoriser un savoir faire dans le domaine de l’industrie pharmaceutique :
en s’appuyant sur une main d’oeuvre qualifiée et la présence d’un tissu
économique déjà bien constitué dans ce domaine pour les activités de
production, en tirant parti de la présence sur le territoire de nombreux
résidants travaillant en Ile-de-France, de la proximité de nombreuses
gares et d’une disponibilité foncière immédiate.

• Valoriser le développement du futur pôle urbain en développement
autour de la gare : logements, immobilier d’entreprise, accessibilité,
visibilité.

• Valoriser le cadre de vie et le patrimoine naturel et architectural local.

Étendre et affirmer le dynamisme du territoire par la promotion des
démarches exemplaires en cours :

• Les opération de réhabilitation du parc social et notamment les initiatives
ANRU sur le territoire de Dreux.

• Les démarches environnementales entreprises dans le cadre de l’Agenda
21.

• La mise en place du label Citer’gie.
• L’adhésion au programme LEADER (en cours d’élaboration).
• La programmation numérique de l’agglomération.

Tirer parti des opportunités offertes par les territoires voisins :

• Organiser et maîtriser le développement urbain lié à la pression francilienne:
o en développant et adaptant le parc de logement sur le territoire et

notamment au Nord-Est de l’agglomération (lutte contre l’habitat
indigne, maîtrise de la division des logements, etc.),

o en développant une offre d’immobilier d’entreprise adaptée
autour des axes de transport,

o en renforçant l’offre de tourisme d’affaire.
• Renforcer l’accès à la mobilité sur le territoire comme facteur d’intégration

sociale et moteur d’accès à l’emploi sur le territoire ou à proximité
• Structurer l’interdépendance du territoire avec l’Ile de France, l’Eure et

Chartres en tenant compte de l’intensité des flux domicile-travail :
o densification autour des gares,
o renforcement de l’offre en équipements et en logements capables

d’attirer la population et donc de limiter les flux,
o en consolidant l’offre commerciale (prise en compte des bassins

de vie au delà des territoires administratifs),
o amélioration des conditions de déplacement (en renforçant

notamment l’offre de liaisons structurantes en transports collectifs
sur les pôles d’Évreux et Chartres).

• Consolider l’offre commerciale et touristique en tirant parti de l’imbrication
des franges de l’agglomération avec les pôles d’influence voisins au sein d’un
même bassin de vie.

• Positionner le territoire comme un maillon de l’axe économique Nord-Sud
en valorisant la diversité des savoir-faire :

o En valorisant la forte présence d’entreprises pharmaceutiques et
de la cosmétique sur le territoire, notamment dans une logique de
complémentarité avec Chartres, capitale de la Cosmétic’Valley.

o La filière automobile, en tirant parti des liens historiques entre le
territoire du drouais et le territoire de Confluence-Seine-Oise
d’une part et en tissant des liens avec les universités rouennaises
et le pôle de compétitivité Mov’éo (situé à Rouen) d’autre part.
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Synthèse des enjeux thématiques

G. PROPOSITIONS D’ENJEUX CROISÉS ET PROSPECTIFS

ENJEU 2 : DÉFINIR UNE IDENTITÉ TERRITORIALE FORTE ET RENOUVELÉE POUR UNE NOUVELLE ATTRACTIVITÉ DE L’AGGLOMÉRATION

Construire une nouvelle image du territoire à 78 : quels leviers pour une
image renouvelée ?
• Maintenir et valoriser l’agriculture et le paysage local,
• Concevoir un projet fort, fédérateur et co-construit avec toutes les

communes, sur la thématique tourisme et loisirs,
• Valoriser le savoir faire local dans l’industrie pharmaceutique,
• Valoriser le développement du futur pôle urbain autour de la gare de

Dreux
• Valoriser la ruralité des centres-bourgs.

Étendre et affirmer le dynamisme du territoire par la promotion des
démarches exemplaires en cours :
• Les initiatives ANRU sur le territoire de Dreux
• Le programme LEADER
• L’Agenda 21
• Le label Citer’gie
• La programmation numérique du territoire

Tirer parti des opportunités offertes par les territoires voisins :
• Organiser et maîtriser le développement lié à la pression francilienne :

développement et adaptation du parc de logement ; développement de
l’offre d’immobilier d’entreprise autour des axes de transport ;
renforcement de l’offre de tourisme d’affaire.

• Renforcer l’accès à la mobilité sur le territoire, facteur d’intégration
sociale et d’accès à l’emploi.

• Structurer l’interdépendance du territoire avec l’Ile-de-France, l’Eure et
Chartres, par l’amélioration des conditions de déplacement, la
densification autour des gares, le renforcement de l’offre en équipements
et en logements pour limiter les flux et favoriser l’offre commerciale

• Consolider l’offre commerciale et touristique en tirant parti de
l’imbrication des franges de l’agglomération avec les pôles d’influence
voisins au sein d’un même bassin de vie.

• Positionner le territoire comme un maillon de l’axe économique Nord-Sud
et de l’ouest parisien en valorisant la diversité des savoirs-faire.

Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 316
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G. PROPOSITIONS D’ENJEUX CROISÉS ET PROSPECTIFS

ENJEU 3 : AFFIRMER LA RURALITÉ, SON PAYSAGE ET SON CADRE DE VIE COMME UN DES ÉLÉMENTS STRUCTURANTS DU PROJET DE TERRITOIRE

Préserver un patrimoine environnemental et culturel d’exception
• Protéger les ressources naturelles : prise en compte de la qualité de l’air,

de l’eau et des sols dans l’aménagement du territoire.
• Préserver les espaces forestiers et les vallées, et notamment les

réservoirs de biodiversité, notamment ainsi que les continuités et
corridors écologiques :

o par la préservation des lisières boisées et la valorisation des
boisements, la protection des zones humides, milieux secs, prairies, …

o par la sensibilisation de la population à la richesse écologique du
territoire.

• Préserver et valoriser les particularités et les ambiances du patrimoine
naturel et architectural local (pâturages, haies, boisements…).

• Optimiser et rationnaliser les modes et infrastructures de déplacements :
o mise en réseau et valorisation des modes de déplacements doux,
o optimisation du réseau viaire,
o valorisation et développement des transports en communs (qualité de

l’air et optimisation de l’usage des sols/infrastructures routières).

• Valoriser et préserver le patrimoine architectural rural : opérations de
réhabilitation, politique d’incitation à la rénovation énergétique,
communication autour du patrimoine à destination de la population
locale, espaces publics de qualité.

• Développer les connaissances sur la maîtrise des risques et nuisances

Préserver le paysage rural et les modes de vie associés
• Valoriser et préserver les silhouettes villageoises et soigner les franges

urbaines : par la préservation des cônes de vue, la promotion d’un
urbanisme plus économe en ressources (réduction de la consommation
énergétique et amélioration/préservation de la qualité de l’air), en
limitant le développement urbain en dehors des pôles urbains, rurbains
et ruraux constitués.

• Intégrer la biodiversité ordinaire dans l’aménagements et le
développement des infrastructures

• Valoriser le patrimoine naturel et paysager local en tenant compte des
enjeux liés à la préservation de la biodiversité :

o renforcement des connaissances sur les continuités écologiques
o rétablissement ponctuel du contact physique et visuel avec les rivières et

développement de l’attrait touristique de certaines vallées humides
choisies et adaptées à la fréquentation humaine

• Développer ou renforcer une économie résidentielle de services à la
personne, des filières courtes, de transports de personnes et de
marchandises, revitalisation des centres bourgs

• Mettre en place une politique d’accompagnement au changement de
comportement pour limiter l’usage de la voiture (plan de déplacements
entreprises, écoquartiers exemplaires en matière de mobilité, etc.)

• Trouver un équilibre entre les territoires vécus et les rapprochements «
administratifs » au sein du SCOT

• Valoriser et renforcer les équipements de loisirs et touristiques locaux en
complétant l’offre, en en facilitant l’accès (TC, gares, co-voiturage, etc.) et en
travaillant à l’échelle des territoires vécus (mise en valeur de la qualité du
cadre de vie et renforcement de l’attractivité du territoire pour des ménages
variés).

• Optimiser et valoriser les grands itinéraires cyclables pour une accessibilité
renforcée aux équipements de loisirs présents sur le territoire

Conforter les espaces ruraux et leurs activités
• Limiter le mitage des espaces agricoles pour préserver les activités

économiques et permettre l’éventuel développement de certaines
exploitations

• Préserver le potentiel productif agricole et favoriser la diversification des
activités et de l’accès aux consommateurs (encourager le développement
d’une production à destination d’un marché local, encourager la production
de biomasse, développer ou renforcer une économie plus touristique
comme les gîtes ou les fermes-auberges, préserver la ressource en eau par la
réduction des nitrates)

• Limiter l’exposition des populations aux risques naturels ou industriels
• Poursuivre le travail d’approfondissement des connaissances sur les

ressources du territoire en énergies renouvelables et valoriser leur usage en
veillant au respect de la qualité du paysage
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Synthèse des enjeux thématiques

G. PROPOSITIONS D’ENJEUX CROISÉS ET PROSPECTIFS

ENJEU 3 : AFFIRMER LA RURALITÉ, SON PAYSAGE ET SON CADRE DE VIE COMME UN DES ÉLÉMENTS STRUCTURANTS DU PROJET DE TERRITOIRE

Préserver un patrimoine environnemental et culturel d’exception
• Préserver les espaces forestiers et vallées notamment les réservoirs de

biodiversité, ainsi que les continuités et corridors écologiques
• Protéger les ressources naturelles
• Préserver le patrimoine naturel local par la sensibilisation de la population

et la valorisation des particularités et les ambiances du grand paysage
(pâturages, haies, boisements…).

• Valoriser et préserver le patrimoine architectural rural local et préserver
les centres bourgs (AVAP, etc.)

• Développer les connaissances sur la maîtrise des risques et nuisances

Préserver le paysage rural et les modes de vie associés
• Valoriser et préserver les silhouettes villageoises et soigner les franges

urbaines et promouvoir un urbanisme plus économe en ressources
• Valoriser le patrimoine naturel et paysager local en tenant compte des

enjeux liés à la préservation de la biodiversité
• Intégrer la biodiversité ordinaire dans l’aménagements des

infrastructures
• Développer ou renforcer une économie résidentielle
• Mettre en place une politique d’accompagnement au changement de

comportement pour limiter l’usage de la voiture
• Trouver un équilibre entre les territoires vécus et les rapprochements

« administratifs » au sein du SCOT
• Valoriser et renforcer les équipements de loisirs et touristiques locaux

en complétant l’offre, en en facilitant l’accès
• Optimiser et valoriser les grands itinéraires cyclables pour renforcer

l’accessibilité aux équipements
Conforter les espaces ruraux et leurs activités
• Limiter le mitage des espaces agricoles
• Préserver le potentiel productif agricole et favoriser la diversification

des activités et de l’accès aux consommateurs
• Limiter l’exposition des populations aux risques naturels ou industriels
• Poursuivre le travail d’approfondissement des connaissances sur les

ressources du territoire en énergies renouvelables

Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux
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Bilan de la concertation

Annexes cavités souterraines

Annexes zonage du patrimoine naturel

Annexe Trame Verte et Bleue (données collectées)
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La délibération sur les modalités de concertation publique

Le 29 septembre 2014, l’Agglo du Pays de Dreux a lancé la procédure 
d’élaboration du SCoT. A cette occasion, ont été délibérées les modalités de la 
concertation publique à mener tout au long de la procédure d’élaboration du 
SCoT.

Extrait de la délibération n°2014-508

Conformément aux articles L.122-6 et L.300-2 du Code de l’Urbanisme 
(aujourd’hui articles L.103-2 à L.103-6 et L.143-17), il appartient au Conseil 
Communautaire de se prononcer sur la mise en œuvre de la procédure 
d’élaboration du SCOT et d’arrêter les modalités de concertation. Le dispositif 
de concertation doit permettre, pendant toute la durée de l’élaboration du 
projet, d’associer les différents acteurs. Ainsi, les modalités de concertation 
prévues sont les suivantes :

• colloque, séminaire, questionnaires à destination de différents acteurs du
territoire,

• organisation d’ateliers et réunions publiques,

• parution dans le journal de l’agglomération et publication spécifique au
SCOT,

• mise à disposition d’un dossier d’information avec un registre sur lequel
chacun pourra consigner ses observations (Pôle Aménagement et Equilibre
du Territoire).



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 321

Annexes

Bilan de la concertation

Colloque, séminaire, questionnaires à destination de différents acteurs du territoire

La procédure d’élaboration du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux a été engagée
en milieu d’année 2014 et a été marquée par l'organisation de rencontres
territoriales avec les représentants du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux, les 6
anciennes Communautés de Communes, les représentant des communes
principales, les personnes publiques associées ainsi que les personnes
référentes pour les différentes thématiques du diagnostic.

Aussi, un questionnaire a été envoyé à chacune des communes avec pour but
de servir de trame d’échange avec les élus. Il a permis de mettre en évidence
les actions réalisées ces dernières années depuis notamment l’approbation du
schéma directeur et de recenser les besoins et attentes pour les années à
venir. L’ensemble des informations recueillies a permis d’enrichir et d’ouvrir
des pistes supplémentaires sur les orientations du SCoT.

De façon à associer plus spécifiquement les élus, les commissions
aménagement du territoire ont accueillies des ateliers et colloques :

• 18 décembre 2014 : atelier formes urbaines

• 5 novembre 2015 : colloque point mort

L’ensemble de ces rendez-vous ont permis d’associer largement différents
acteurs du territoire, d’échanger et de débattre autour des éléments de
diagnostic et de projet et de contribuer ainsi à l’élaboration du SCoT.

Organisation d’ateliers

Les ateliers à destination des acteurs du territoire, privés et public, ont été
réalisés au début de l’élaboration du SCoT afin de mieux appréhender le
territoire et les besoins et attentes de chacun. Ainsi, les ateliers se sont
déroulés de façon thématique :

Atelier mobilité lors duquel ont été conviés les services de l’Etat, les élus, les
transporteurs, les associations en matière de mobilité, etc. Cet atelier a
rassemblé 27 personnes.

Atelier économie et commerce à destination des services de l’Etat, les élus,
des chambres de commerce, de grandes entreprises du territoire, de l’union

des commerçants et artisans. Cet atelier a rassemblé 19 personnes.

Atelier environnement et paysage à destination des services de l’Etat, les élus,
de l’ONF, l’ADEME, d’associations, etc. Cet atelier a rassemblé 31 personnes

Atelier équipement, santé, enfance, jeunesse, tourisme et personnes âgées à
destination des services de l’Etat, les élus, des CCAS, des représentants de
musées, les CAF, etc. Cet atelier a rassemblé 23 personnes.

Lors de la phase PADD, un workshop a rassemblé les acteurs techniques en
matière de développement économique, environnement, mobilité le 31 mars
2016, sous le format d’une présentation en plénière puis en ateliers. 26
personnes étaient présentes (atelier développement économique : 12
personnes, atelier environnement : 7 personnes, atelier mobilité : 7
personnes).
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Parution dans le journal de l’agglomération et publications spécifique au SCoT

L’Agglorama est le journal de l’agglomération, publié tous les trimestres. La
publication du premier numéro, coïncidant avec le lancement du SCoT, a été
l’occasion de réaliser une double page présentant le SCoT et ses enjeux ainsi
qu’une interview de Mr Marleix, alors vice-président en charge de
l’aménagement du territoire (numéro de septembre/octobre/novembre 2014).

L’année suivante, le SCoT fait de nouveau l’objet d’un article dans l’Agglorama à
l’occasion de validation du diagnostic et de la définition des grands enjeux
territoriaux pour les années à venir (numéro 5 septembre/octobre/novembre
2015).

Communication du projet et de la démarche auprès du grand public
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Articles dans la presse locale

Le SCoT a fait l’objet de plusieurs parutions dans des journaux
locaux, notamment suite aux trois réunions publiques qui se
sont tenues sur le diagnostic.

• L’Echo Républicain 16 septembre 2016/6 octobre2016/22
octobre 2016

• Le journal local M’Ta Ville a également publié un article
suite à la présentation de l’armature territoriale en réunion
publique (numéro 89 du 21 septembre au 6 octobre 2016)

• Tandis que l’Echo Républicain évoque le SCoT à l’occasion
des discussions sur la barrière tarifaire de l’Ile-de-France
dans son numéro du 27 septembre 2016.
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Exposition itinérante

De la même façon, des panneaux d’exposition
ont été réalisés. Cette exposition se voulant
itinérante et au plus près des habitants, les
communes se sont relayées pour l’accueillir. La
première exposition présentant le diagnostic
du SCoT s’est déroulée ainsi :

• Du 24/04 au 12/05 Au siège de
l’Agglo

• 06/06 au 19/06 à Saint-Rémy-sur-
Avre

• 19/06 au 03/07 à Ivry-la-Bataille

• 03/07 au 17/07 à Vernouillet

L’information a été relayée par le site internet
de l’Agglo et par certains journaux locaux
comme ici à Ivry.

Quant à la deuxième :

• Du 05/12 au 19/12 à Abondant

• Du 19/12 au 05/01 à Ivry-la-
Bataille

• Du 05/01 au 26/01 à Serville

• Du 29/01 au 09/12 à Marville-
Moutiers-Brûlé

A l’occasion de cette deuxième exposition, ont 
été diffusées sur le site internet des affiches à 
l’image de cell-ci-contre.
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Panneaux de 
concertation du SCOT
(présentation, 
Diagnostic, 
Enjeux)
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Panneaux de concertation du SCOT
(Projet d’Aménagement et de Développement Durables + Document d’Objectifs et d’Orientations)
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Colloque, séminaire, questionnaires à destination de différents acteurs du territoire

La procédure d’élaboration du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux a été engagée
en milieu d’année 2014 et a été marquée par l'organisation de rencontres
territoriales avec les représentants du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux, les 6
anciennes Communautés de Communes, les représentant des communes
principales, les personnes publiques associées ainsi que les personnes
référentes pour les différentes thématiques du diagnostic.

Aussi, un questionnaire a été envoyé à chacune des communes avec pour but
de servir de trame d’échange avec les élus. Il a permis de mettre en évidence
les actions réalisées ces dernières années depuis notamment l’approbation du
schéma directeur et de recenser les besoins et attentes pour les années à
venir. L’ensemble des informations recueillies a permis d’enrichir et d’ouvrir
des pistes supplémentaires sur les orientations du SCoT.

De façon à associer plus spécifiquement les élus, les commissions
aménagement du territoire ont accueillies des ateliers et colloques :

• 18 décembre 2014 : atelier formes urbaines

• 5 novembre 2015 : colloque point mort

L’ensemble de ces rendez-vous ont permis d’associer largement différents
acteurs du territoire, d’échanger et de débattre autour des éléments de
diagnostic et de projet et de contribuer ainsi à l’élaboration du SCoT.

Organisation d’ateliers

Les ateliers à destination des acteurs du territoire, privés et public, ont été
réalisés au début de l’élaboration du SCoT afin de mieux appréhender le
territoire et les besoins et attentes de chacun. Ainsi, les ateliers se sont
déroulés de façon thématique :

Atelier mobilité lors duquel ont été conviés les services de l’Etat, les élus, les
transporteurs, les associations en matière de mobilité, etc. Cet atelier a
rassemblé 27 personnes.

Atelier économie et commerce à destination des services de l’Etat, les élus,
des chambres de commerce, de grandes entreprises du territoire, de l’union

des commerçants et artisans. Cet atelier a rassemblé 19 personnes.

Atelier environnement et paysage à destination des services de l’Etat, les élus,
de l’ONF, l’ADEME, d’associations, etc. Cet atelier a rassemblé 31 personnes

Atelier équipement, santé, enfance, jeunesse, tourisme et personnes âgées à
destination des services de l’Etat, les élus, des CCAS, des représentants de
musées, les CAF, etc. Cet atelier a rassemblé 23 personnes.

Lors de la phase PADD, un workshop a rassemblé les acteurs techniques en
matière de développement économique, environnement, mobilité le 31 mars
2016, sous le format d’une présentation en plénière puis en ateliers. 26
personnes étaient présentes (atelier développement économique : 12
personnes, atelier environnement : 7 personnes, atelier mobilité : 7
personnes).
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Organisation de réunions publiques

En 2015, trois réunions publiques se sont déroulées lors de la phase diagnostic.
Ces réunions thématiques se sont tenues :

• Le 5 octobre 2015 à Dreux sur la thématique habitat et cadre de
vie (19 personnes se sont déplacées notamment des élus),

• Le 16 octobre 2015 à Châteauneuf-en-Thymerais sur la
thématique Climat, énergie et environnement (20 personnes se
sont déplacées notamment des élus),

• Le 6 novembre 2015 à Anet mobilités et développement
économique (33 personnes se sont déplacées notamment des
élus).

Afin d’informer la population, ces informations ont fait l’objet d’une
publication sur le site internet de l’Agglo et dans les journaux suivants :

• L’Echo Républicain, édition Eure-et-Loir

• Presse normande, édition Eure Yvelines

• Les maires des communes ont également été conviés.

En 2016, pour la présentation du PADD, une seconde réunion publique s’est
déroulée le 15 septembre. La tenue de cette réunion a été davantage relayée
par les sites internet de plusieurs communes (entre autres Brezolles,
Guainville, Dreux), le site de la radio locale RTV, l’Echo Républicain, le site
internet de l’Agglo, et le Facebook de l’Agglo. A cette occasion une affiche a été
réalisée.

www.brezolles.fr www.dreux.org

www.mairie.guainville.org

http:/rtv-dreux.fr/actu28/

Echanges sur la démarche et le projet auprès des différents publics



SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation – Volume 1 Diagnostic – VEA/ BIOTOPE/INDDIGO/GTC/Chambre d’Agriculture 28/SAFER 330

Annexes

Bilan de la concertation

Facebook de l’Agglo du Pays de Dreux

www.dreux-agglomeration.fr
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Un communiqué de presse a été rédigé par 
les services de l’Agglo à destination de nos 
élus référents en vue de la réunion 
publique de septembre 2016
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Mise à disposition d’un dossier d’information avec un
registre sur lequel chacun pourra consigner ses
observations

Un registre a été mis à disposition au pôle Aménagement
et Equilibre du Territoire tout a long de la procédure. Un
autre a également été mis à disposition lors de la tournée
des expositions. Aucune remarque n’y a été consignée.

Création d’un site internet

Un onglet spécifique a été créé sur le site de
l’agglomération :

• http://www.dreux-agglomeration.fr/Amenager/SCoT-PLH. Tout
au long de l’élaboration du schéma, ont été déposés le
diagnostic puis le PADD après validation par le Conseil
Communautaire, ainsi que les livrets d’informations et les
panneaux d’expositions. Le site internet a été actualisé
régulièrement afin de mettre à jour le calendrier de la
procédure.

• Le site internet a également permis de diffuser les dates des
réunions publiques et de publier des articles y faisant référence.

www.dreux-agglomeration.fr

www.dreux-agglomeration.fr www.dreux-agglomeration.fr

www.dreux-agglomeration.fr

http://www.dreux-agglomeration.fr/Amenager/SCoT-PLH
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Création d’une adresse spécifique

L’adresse suivante : scot-plh@dreux-agglomeration.fr a
été mise à disposition et diffusée aux maires et aux
habitants via le site internet pour permettre de récolter les
remarques de chacun. Si cette adresse n’a pas permis de
recueillir l’avis des habitants sur le SCoT, elle a davantage
servi pour les communes, les internautes ont préférés
utiliser directement le formulaire de contact du site
internet. Ainsi, nous avons reçues 7 questions concernant
notamment sur le périmètre de l’Agglo, le calendrier de
mise en œuvre, les informations concernant la concertation
et les réunions publiques.

Publication d’un livret

Deux livrets d’information ont été réalisés, l’un au moment
du diagnostic pour présenter les enjeux retenus pour le
territoire, l’autre présentant le projet de territoire ainsi que
les objectifs et orientations retenues. Ces livrets, diffusés
en 300 exemplaires chacun, ont été distribués aux
communes à l’occasion de réunions pour être mis à
disposition des habitants en mairie. Des livrets ont
également été disposés à l’accueil du siège de l’Agglo.

mailto:scot-plh@dreux-agglomeration.fr
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Interview

Monsieur Marleix, alors vice-président en charge de l’aménagement du
territoire, a réalisé une courte interview le 2 septembre 2016 pour la radio
locale RTV, dans le cadre de la réunion publique sur le PADD. L’occasion de
revenir sur le diagnostic, les scénarios envisagés pour le PADD et les
prochaines échéances.

Ci-après, les éléments de langage qui lui ont été transmis.

Présenté en septembre 2015, le diagnostic a relevé des enjeux en matière de
développement démographique et économique, d’environnement, de
mobilités, d’agriculture et de foncier. Il aura fallu près d’un an pour élaborer en
concertation avec le bureau d’études, le comité de pilotage, les services de
l’Etat et la société civile, le projet de notre territoire pour les 15 à 20
prochaines années. La collaboration s’est traduite à travers des réunions de
travail avec les partenaires et d’ateliers thématiques.

Si le PADD est un document simple, court et non technique, il doit comporter
les thèmes suivants qui seront déclinés en actions concrètes dans le DOO
(Document d’Orientations et d’Objectifs) : équilibre social de l’habitat, mixité,
environnement, développement économique, aménagement de l’espace,
transports, équipements et services. Il est le socle des futures orientations et
conditions d’aménagement et d’urbanisation de l’Agglo du Pays de Dreux.

En vue d’élaborer le projet, trois scenarii contrastés ont été présentés :

• Un scenario au fil de l’eau « Un territoire rural protégé au
développement »,

• « Un axe de développement Est/Ouest majeur conforté »,

• « Au carrefour de nombreuses opportunités, un territoire qui tire son
développement de projets pluriels ».

Un savant mélange de ces scenarii a donné lieu à un quatrième scenario, celui
qui fut retenu : « Au carrefour de nombreuses opportunités, un territoire qui
tire son développement de projets pluriels ».

Nous avons défini trois grandes orientations que nous avons jugées essentielles
pour le développement du territoire :

1. Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo : il s’agira de
conforter l’architecture urbaine issue du diagnostic, à savoir un pôle
urbain, cinq pôles d’équilibre et des communes relai (Villemeux, Tréon,
Laons, Maillebois). Deux types de communes sont différenciées au sein
des pôles d’équilibre, les communes à affirmer porteront davantage le
développement tandis qu’il s’agira, dans les communes à conforter, de
préserver les dynamiques existantes.

2. Saisir les opportunités qui s’offrent au territoire, notamment par la
valorisation d’éléments porteurs d’image et de développement (le plan
d’eau de Mézières-Ecluzelles, les gares, le projet de l’A154), en encadrant
le développement urbain.

3. Valoriser les spécificités environnementales du territoire en préservant le
cœur rural et en valorisant les entités boisées, marqueurs de notre
territoire et offrant un véritable cadre de vie pour les habitants.

Ce PADD sera débattu en conseil communautaire le 26 septembre marquant
une étape supplémentaire dans l’avancement du SCOT.

Aussi, parce que la réussite du SCOT réside également dans la participation de
la population, nous invitons tous les habitants à s’exprimer sur ce projet de
territoire lors d’une réunion publique le jeudi 15 septembre prochain à partir de
18h à l’Agglo du Pays de Dreux.

Prochaines échéances

• Le PADD sera présenté en commission aménagement du territoire le 8
septembre 2016, en conseil des maires le 19 septembre 2016

• Le PADD du SCOT sera débattu en conseil communautaire le 26 septembre
prochain.

Le bureau d’études travaille en temps masqué sur le DOO qui sera présenté
aux instances de validation avant la fin de l’année. Nous visons un arrêt du
projet de SCOT au printemps 2017.
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Carrières 139

ABONDANT (28001) 2 LA CHAPELLE-FORAINVILLIERS (28076) 1

ANET (28007) 1 LA MANCELIERE (28231) 3

ARDELLES (28008) 1 LAONS (28206) 4

BEAUCHE (28030) 22 LE BOULLAY-MIVOYE (28054) 3

BERCHERES-SUR-VESGRE (28036) 1 LES CHATELETS (28090) 2

BOISSY-EN-DROUAIS (28045) 1 LOUVILLIERS-EN-DROUAIS (28216) 1

BREZOLLES (28059) 6 MARCHEZAIS (28235) 2

BROUE (28062) 3 MARVILLE-MOUTIERS-BRULE (28239) 1

CHARPONT (28082) 2 MEZIERES-EN-DROUAIS (28251) 1

CHATAINCOURT (28087) 5 MOUETTES (27419) 4

CHERISY (28098) 7 ORMOY (28289) 2

CRECY-COUVE (28117) 2 PRUDEMANCHE (28308) 3

CRUCEY-VILLAGES (28120) 6 REVERCOURT (28315) 2

DAMPIERRE-SUR-AVRE (28124) 6 SAINT-LUBIN-DE-CRAVANT (28346) 1

DREUX (28134) 2 SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS (28348) 3

ESCORPAIN (28143) 4 SAINT-MAIXME-HAUTERIVE (28351) 1

EZY-SUR-EURE (27230) 3 SAINT-REMY-SUR-AVRE (28359) 3

FESSANVILLIERS-MATTANVILLIERS 
(28151) 6 SOREL-MOUSSEL (28377) 1

FONTAINE-LES-RIBOUTS (28155) 1 THIMERT-GATELLES (28386) 1

GARNAY (28171) 1 VERNOUILLET (28404) 1

GERMAINVILLE (28178) 7 VILLEMEUX-SUR-EURE (28415) 1

IVRY-LA-BATAILLE (27355) 9

Caves 208

ABONDANT (28001) 4

ANET (28007) 3

BERCHERES-SUR-VESGRE (28036) 1

BEROU-LA-MULOTIERE (28037) 1

BONCOURT (28050) 3

CHARPONT (28082) 2

CHERISY (28098) 18

DREUX (28134) 111

ECLUZELLES (28136) 30

GERMAINVILLE (28178) 1

LURAY (28223) 2

MONTREUIL (28267) 4

SAINTE-GEMME-MORONVAL (28332) 10

SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS (28348) 1

SOREL-MOUSSEL (28377) 5

VERNOUILLET (28404) 11

VERT-EN-DROUAIS (28405) 1

Indéterminées 3

ESCORPAIN (28143) 1

VERT-EN-DROUAIS (28405) 2
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Naturelle 69

ALLAINVILLE (28003) 1

BEAUCHE (28030) 4

BERCHERES-SUR-VESGRE (28036) 1

BEROU-LA-MULOTIERE (28037) 4

BREZOLLES (28059) 1

CHERISY (28098) 3

CRUCEY-VILLAGES (28120) 11

ESCORPAIN (28143) 10

EZY-SUR-EURE (27230) 1

GARANCIERES-EN-DROUAIS (28170) 2

GARNAY (28171) 1

IVRY-LA-BATAILLE (27355) 1

LE BOULLAY-LES-DEUX-EGLISES (28053) 1

LE BOULLAY-THIERRY (28055) 3

LES CHATELETS (28090) 3

LURAY (28223) 3

MARVILLE-MOUTIERS-BRULE (28239) 3

MOUETTES (27419) 1

OUERRE (28292) 5

REVERCOURT (28315) 1

SAINTE-GEMME-MORONVAL (28332) 3

SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS (28348) 1

SAINT-OUEN-MARCHEFROY (28355) 1

SAINT-REMY-SUR-AVRE (28359) 2

SAULNIERES (28369) 1

THIMERT-GATELLES (28386) 1

Ouvrages civils 28

ANET (28007) 1

ARDELLES (28008) 2

BERCHERES-SUR-VESGRE (28036) 1

CRECY-COUVE (28117) 1

EZY-SUR-EURE (27230) 12

IVRY-LA-BATAILLE (27355) 5

MAILLEBOIS (28226) 1

VERT-EN-DROUAIS (28405) 1

MOUETTES (27419) 4

Puits 1

SAINTE-GEMME-MORONVAL (28332) 1
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ANNEXE ZONAGE DU PATRIMOINE NATUREL

Type Nom du site
Surface 

(ha)
Communes

ZSC
Arc forestier du Perche d’Eure et 
Loire

522 ha 
(15 ha 
dans 
l’APD)

Saint-Maixme-Hauterive, 
Thimert-Gatelle, Ardelles

ZSC
Vallée de l’Eure de Maintenon à 
Anet et Vallons affluents

751 ha 
(541 ha 
dans 
l’APD)

Sainte-Gemme-Moronval, 
Saint-Rémy-sur-Avre, 
Garnay, Marville-Moutiers-
Brûlée, Chérisy, Charpont, 
Rouvres, Vert-en-Drouais, 
Luray, Dreux, Ecluzelles, 
Tréon, Mézières-en-
Drouais, Guainville, 
Saulnières, Villemeux-sur-
Eure, Anet, La-Chaussée-
d'Ivry, Boncourt, Aunay-
sous-Crécy, Oulins, 
Montreuil, Sorel-Moussel, 
Abondant, Ouerre, Le-
Boulay-les-Deux-Eglises

ZSC
Vallée de l’Eure 

2 697 ha 
(79 ha 
dans 
l’APD)

Ezy-sur-Eure et Ivry-la-
Bataille

ZPS
Forêts et les étangs du Perche

47 681 ha 
(2598 ha 
dans 
l’APD)

Saint-Sauveur-Marville, 
Thimert-Gâtelles, 
Maillebois, Ardelles, 
Châteauneuf-en-Thimerais, 
Saint-Jean-de-Rebervilliers, 
Fontaine-les-Rbouts, Sant-
Ange-et-Torçay, La 
Mancelière, Les Châtelets, 
Saint-Maixme-Hauterive

RNR La Vallée aux Cailles 21 Boncourt
RNR La côte du Prieur 2,5 Villemeux-sur-Eure
APPB Les mares d'Ecluzelles 1 Ecluzelles

Type Nom du site
Surface 

(ha)
Communes

ENS Mézière/Ecluzelles/Charpont 35,5
Ecluzelles, Charpont, 
Mézières-en-Drouais

CEN La côte de Montreuil 10 Montreuil
CEN Les coteaux d'Ezy 11 Ezy-sur-Eure
ZNIEF
F I

LES COTEAUX DE GARENNES-SUR-EURE 
À IVRY-LA-BATAILLE

18,8 Ivry-la-Bataille

ZNIEF
F I

LA FORÊT DU PUITS DES FORGES, LA 
CROIX DES VIGNES

111,1
Ezy-sur-Eure, 
Mouettes

ZNIEF
F I

LA CÔTE BLANCHE, LA CÔTE AUX 
BRUNOTS

26,6 Ezy-sur-Eure

ZNIEF
F I

LES MARAIS DE TILLIÈRES-SUR-AVRE 0,3 Berou-la-Mulotière

ZNIEF
F I

LE TALUS FERROVIAIRE AU LIEU-DIT 
BOIS CLAIR

2,1 Nonancourt

ZNIEF
F I

LE BOIS DE BREUX 0,3 Dampierre-sur-Avre

ZNIEF
F I LA CÔTE DU VOISINET

0,3
Berou-la-Mulotière, 
Dampierre-sur-Avre

ZNIEF
F I

L'EURE AU GUÉ DES GRUES À SAINT-
GEORGES-MOTEL

0,1 Montreuil

ZNIEF
F I LES MARAIS DE TILLI_RES-SUR-AVRE

0,2 Berou-la-Mulotière

ZNIEF
F I AULNAIE MARECAGEUSE DU PARC

14,3 Dreux, Montreuil

ZNIEF
F I PELOUSES DE LA VALLEE DES CAILLES

13,8 Boncourt

ZNIEF
F I

PELOUSES ET FOURRES A GENEVRIER 
DE LA COTE A BERTAGNOL

23,8 Dreux

ZNIEF
F I PELOUSES DE LA COTE BLANCHE

21,7 Garnay, Treon

ZNIEF
F I

PELOUSES DES COTES DE LA FORET DE 
DREUX

234,7
Cherisy, Montreuil, 
Sorel-Moussel
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Type Nom du site
Surface 

(ha)
Communes

ZNIEF
F I PELOUSES DU VIEUX-CHATEAU

23,6
La Chaussée-d'Ivry, 
Guainville

ZNIEF
F I LANDE DES COTES DE VILLIERS

9,0 Aunay-sous-Crécy

ZNIEF
F I PELOUSES DE LA VALLEE PRUNAY

2,2 Rouvres

ZNIEF
F I

PELOUSES DES COTES DE LA NOE 
ROBERT ET DE MARSAUCEUX

38,3
Charpont, Ecluzelle, 
Mézière-en-Drouais

ZNIEF
F I PELOUSES DES GATINES D'OULINS

7,4 Oulins, Rouvres

ZNIEF
F I PELOUSES DE PONDICHERY

5,2
Saint-Rémy-sur-Avre, 
Nonancourt

ZNIEF
F I

MARAIS D'ECLUZELLES ET MEZIERES-
EN-DROUAIS

37,0
Charpont, Ecluzelles, 
Mézières-en-Drouais

ZNIEF
F I PELOUSES DU BOIS DU CHAPITRE

3,5 Vernouillet

ZNIEF
F I PELOUSES DE LA PETITE COTE

28,6 Dreux, Vert-en-Drouay

ZNIEF
F I PELOUSES DE CHERISY ET DE RAVILLE

15,3 Chérisy

ZNIEF
F I PELOUSES DE PREMONT

4,9 Ouerre

ZNIEF
F I COTEAUX RIVE DROITE MEUVETTE

38,8
Dampierre-sur-Avre, 
Prudemanche

ZNIEF
F I

CHENAIE-CHARMAIE DU BOIS DE LA 
LISSE

9,1 Garnay

ZNIEF
F I PELOUSES DES COTES BLANCHES

1,5 Villemeux-sur-Eure

ZNIEF
F I PELOUSES DE FLONVILLE

15,7 Dreux

Type Nom du site
Surface 

(ha)
Communes

ZNIEF
F II

LA VALLEE DE L'AVRE 27,8

Berou-la-Mulotière, 
Dampierre-sur-Avre, 
Nonancourt, Saint-Rémy-
sur-Avre, Vert-en-Drouais, 
Dreux, Montreuil

ZNIEF
F II

VALLONS DE RIVE GAUCHE DE L'EURE A 
CHARPONT

563,4

Marville-Moutier-Brulé, 
Ecluzelles, Charpont, 
Villemeux-sur-Eure, Le 
Boulay-Mivoye

ZNIEF
F II

LAFORET D'IVRY 803,4
Mouettes, Ezy-sur-Eure, Ivry 
la Bataille

ZICO Forêt du Perche

2598

Maillebois, Saint-Ange-et-
Torçay, Fontaine-les-
Ribouts, Saint-Jean-de-
Rebervilliers, Saint-Sauveur-
Marville, Saint-Maixme-
Hauterive, Thimert-Gatelles
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ANNEXE TRAME VERTE ET BLEUE (DONNÉES COLLECTÉES)

Information Type Source Auteur
Emprise 

géographique

Orthophotoplan
Couche SIG 

raster

Agglomération

du Pays de 

Dreux

IGN

Territoire du Pays
de
l’Agglomération
de Dreux

BD Topo
Couche SIG

vecteur

Agglomération

du Pays de 

Dreux
IGN

Territoire du Pays
de
l’Agglomération
de Dreux

Nature des 

cultures inscrites 

au RPG (Registre 

Parcellaire 

Graphique) 

anonyme

Couche SIG 

vecteur

www.data.gouv.

fr

ONIGC / 

DDAF / 

agricult

eurs

2010

Département de
l’Eure et loir et de
l’Eure

Zones à 

dominantes 

humides de 

l’agence de l’eau 

Seine Normandie

Couche SIG 

vecteur
DRIEE 

DRIEE 

2009

Bassin versant
Seine Normandie

Référentiel des 

obstacles à 

l’écoulement des 

eaux

Couche SIG 

vecteur

http://www.ea

ufrance.fr

Eau 

France 

2014

Toute la France

Information Type Source Auteur
Emprise 

géographique

ZHIEP du SAGE de 

l’Avre

Couche SIG 

raster
SAGE Avre IGN

Territoire du
SAGE de l’Avre

Pré-localisation 

des zones humides 

du bassin versant 

de l’Eure en Eure-

et-Loir

Couche SIG

vecteur
DDT28 DDT28

Bassin versant de
l’Eure en Eure-et-
Loir

Inventaire des 

zones humides de 

la DREAL Haute 

Normandie basé 

selon les critères 

de l’arrêté du 1er 

octobre 2009.

Couche SIG 

vecteur

DREAL Haute 

Normandie

DREAL

Haute 

Normandie
Haute Normandie

SRCE Centre
Couche SIG 

vecteur

DREAL

Centre

DREAL

Centre
Région Centre

Sites Natura 2000
Couche SIG 

vecteur

DREAL 

Centre

DREAL Haute 

Normandie

DREAL 

Centre

DREAL

Haute 

Normandie

Région Centre et
région Haute
Normandie
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ANNEXE TRAME VERTE ET BLEUE (DONNÉES COLLECTÉES)

Information Type Source Auteur Emprise géographique

Réserve Naturelle Régionale 
Couche SIG 

vecteur
DDT28 DDT28 Département de l’Eure et Loir

Arrêtés de protection de Biotope
Couche SIG

vecteur
DREAL Centre DREAL Centre Région Centre

Espaces Naturels Sensibles Couche SIG vecteur DDT28 DDT28 Département de l’Eure et loir

ZNIEFF Couche SIG vecteur
DREAL Centre 

DREAL Haute Normandie

DREAL Centre 

DREAL Haute 

Normandie

Région Centre et région Haute
Normandie

ZICO Couche SIG vecteur

DREAL Centre 

DREAL Haute Normandie

DREAL Centre 

DREAL Haute 

Normandie

Région Centre et région Haute
Normandie
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LE VOLUME JUSTIFICATIONS DU RAPPORT DE PRESENTATION  

Au sein du rapport de présentation, premier volet du SCoT, ce deuxième volume apporte les justifications des orientations définies conformément à l’article L.141-3 du Code 
de l’urbanisme. 

▪ Il explique les choix retenus pour établir le PADD (projet d'aménagement et de développement durables) en s'appuyant sur le diagnostic ; 

▪ Il explique les choix retenus pour établir le DOO (document d'orientations et d'objectifs) en s'appuyant sur le diagnostic, pour répondre aux orientations du 
PADD et permettant d’atteindre les objectifs de modération de la consommation foncière du territoire. 
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1. Le projet du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux 

Les scénarios contrastés  

Après avoir défini les enjeux du territoire, l’Agglo du Pays de Dreux a souhaité 
entamer la préparation du PADD par une réflexion prospective. Pour choisir un 
projet de territoire à l’horizon 2030, trois scénarios, illustrant chacun une identité 
spécifique, ont été élaborés, tous répondant, à leur manière, aux enjeux 
stratégiques mis en évidence lors du diagnostic prospectif.  

Chaque identité explorée prenait cependant plus spécifiquement appui sur un des 
grands enjeux afin de provoquer le débat et de mettre en évidence les points de 
synergie entre les élus pour un projet partagé. 

Par ailleurs, les grandes lignes du scénario démographique étaient déjà connues 
puisqu’établies dans le cadre du PLH, élaboré en parallèle du SCoT et qui en 
constitue le volet habitat. Les scénarios ont alors permis d’esquisser des répartitions 
possibles des objectifs résidentiels entre les communes.  

RAPPEL DES GRANDS ENJEUX STRATEGIQUES ISSUS DU DIAGNOSTIC 

▪ Enjeu 1 : Affirmer un territoire multipolaire et hiérarchisé, tenant 
compte de ses singularités urbaines et rurales 

- Affirmer le pôle urbain constitué de Dreux Vernouillet et leurs 
communes limitrophes de Chérisy, Garnay, Luray et Sainte-Gemme-
Moronval comme moteur de l’agglomération 

- Organiser les pôles d’équilibre du territoire 

- Maîtriser les pressions internes et maintenir l’équilibre urbain/rural 

▪ Enjeu 2 : Définir une identité territoriale forte et renouvelée pour 
une nouvelle attractivité de l’agglomération 

- Construire une nouvelle image du territoire à 78 : quels leviers pour une 
image renouvelée ? 

- Etendre et affirmer le dynamisme du territoire par la promotion des 
démarches exemplaires en cours 

- Tirer parti des opportunités offertes par les territoires voisins 

▪ Enjeu 3 : Affirmer la ruralité, son paysage et son cadre de vie comme 
un des éléments structurants du projet de territoire 

- Préserver un patrimoine environnemental et culturel d’exception  

- Préserver le paysage rural et les modes de vie associés 

- Conforter les espaces ruraux et leurs activités 

 SCENARIO DEMOGRAPHIQUE RETENU DANS LE CADRE DU PLH 

▪ Situation de départ (point mort 1999-2012) 

- Évolution liée au solde naturel élevée : + 0,6 % par an et léger déficit 
migratoire : - 0,15% par an 

- Diminution rapide de la taille moyenne des ménages : - 0,56% par an 

- 441 logements construits par an (point Mort annuel de 250 logements) 

- Très forte évolution de la vacance depuis 2007 (+ 3,2% par an) ; 
croissance moins forte depuis 1990 (+ 1,3 %) : 6,5 % en 2012 

- Recul des résidences secondaires : - 1,3 % / an ; 6,3 % en 2012 

- Renouvellement dynamique : + 0,19 % du parc par an 

▪ Le scénario retenu : renforcement de l’attractivité du territoire et 
intervention sur le parc ancien 

- Poursuite de la natalité : + 0,6 % et équilibre migratoire (0%) 

- Ralentissement de la baisse de la taille moyenne des ménages grâce au 
maintien de familles sur le territoire  

- Léger recul de la vacance (-0,2 % ; 5,9 % en 2022) et des résidences 
secondaires (- 1,7% ; 4,9 % en 2022) 

- Augmentation du renouvellement (+ 0,4 %)
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SCENARIO 1 : UN TERRITOIRE RURAL PROTEGE AU DEVELOPPEMENT MAITRISE 

 

 

Le premier scénario s’appuie plus particulièrement sur le 3e enjeu prospectif et 
place la ruralité, le paysage et l’environnement au cœur du projet. Le pôle urbain 
concentre la majorité du développement afin de préserver le reste du territoire des 
pressions liées à l’urbanisation (patrimoine bâti et environnemental, paysage, 
agriculture).  

Orientation 1 : Faire de l’Agglo du Pays de Dreux le « Territoire aux 5 vallées » 

Orientation 2 : Repenser la structure territoriale dans une logique d’excellence 
rurale 

Orientation 3 : Promouvoir la ruralité comme vecteur de développement 
économique et touristique 

 

Impression globale des élus : un scénario « retour en arrière » ! 

Un scénario qui exacerbe le pôle urbain au détriment d’une armature territoriale 
émergente, nécessaire au quotidien des habitants et des entreprises.    

La ruralité certes revendiquée par les élus, apparaît ici comme un espace limité par 
une protection environnementale « extrême » qui contraint la redynamisation des 
pôles d’équilibre. Par ailleurs, il nécessite des investissements très lourds 
accompagnés d’un travail de pédagogie conséquent (aux effets potentiels à longs 
termes), pour permettre l’émergence de mobilités alternatives à la voiture sur un 
territoire qui restera très peu dense hors du pôle urbain.   

Les atouts du scénario 

Un maillage territorial un peu plus dense que celui pré-identifié dans le diagnostic, 
en intégrant la réalité des fonctions d’hyper-proximité de certaines communes de 
moins de 1000 habitants mais disposant d’équipements, commerces ou services. 

Un tourisme vert qui se développe dans une logique de « nature partenaire ». 

La grande prise en compte de l’agriculture dans le projet de territoire.  

La revalorisation des communes de la vallée de l’Avre et l’encadrement paysager 
des futurs échangeurs en accompagnement de l’arrivée de l’A154. 
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SCENARIO 2 : UN AXE DE DEVELOPPEMENT EST/OUEST MAJEUR CONFORTE 

 

 

Le second scénario s’appuie sur l’objectif de renouvellement de l’image de l’Agglo 
en travaillant deux types de vitrines : l’une très urbanisée le long de la RN12 et 
l’autre environnementale et paysagère aux interfaces avec les territoires voisins.  

Orientation 1 : Affirmer un axe Est-Ouest fort, support du développement de 
l’Agglo 

Orientation 2 : Requalifier les entrées du territoire pour une image revalorisée 

Orientation 3 : Protéger la matrice éco-paysagère du territoire 

 

Impression globale des élus : un scénario non souhaitable ! 

Un scénario qui modifierait fortement l’identité du cœur de l’Agglo et renforcerait 
l’exposition des habitants aux risques et nuisances. De forts déséquilibres 
environnementaux risquent d’apparaître entre les différents espaces du territoire 
communautaire.  

Si l’important travail d’optimisation des mobilités peut être entendu comme un 
atout du scénario, il est plutôt reçu comme une incapacité à maîtriser les pressions 
subies le long de la RN12, au détriment de la qualité de vie et de l’identité globale.  

Enfin, le scénario « spécialise » l’économie au sein des différents espaces, ce qui 
constitue à la fois un atout (mise en place de conditions optimales pour le 
développement de chaque type d’économie) et un frein pour le développement des 
activités existantes sur les autres secteurs (notamment l’agriculture en zone 
« environnementale » ou « urbaine »). 

Les atouts du scénario 

Le travail sur la notion de « portes d’entrée » du territoire, et le traitement des 
franges pour des transitions maîtrisées entre le Pays de Dreux et le grand territoire.  

S’appuyer sur les pôles d’équilibre au cadre de vie renforcé, pour développer une 
offre touristique (hébergement et restauration) de qualité en complément de la 
base de loisirs de Mézières-Ecluzelles.   

L’affirmation d’une organisation économique de l’Agglo du Pays de Dreux clarifiée 
et compétitive. 
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SCENARIO 3 : AU CARREFOUR DE NOMBREUSES OPPORTUNITES, UN TERRITOIRE QUI TIRE SON DEVELOPPEMENT DE PROJETS PLURIELS 

 

 

Le troisième scénario s’appuie davantage sur le premier enjeu prospectif en plaçant 
l’armature territoriale comme un « outil » à mobiliser pour maîtriser, et tirer parti, 
des différentes opportunités qui s’offrent au territoire en raison de sa localisation 
et de son accessibilité.  

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée en place de l’Agglo 

Orientation 2 : Accompagner le développement lié aux pressions extérieures 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères rurales 

 

Impression globale des élus : Le scénario qui permet de prendre en compte la 
diversité des enjeux du territoire ! 

Un scénario qui replace l’Agglo du Pays de Dreux dans un contexte territorial, 
économique et fonctionnel élargi, afin d’intégrer la réalité et la diversité des 
dynamiques qui influent sur le territoire : 

- Dans une logique de développement (habitat, tourisme, économie) 

- Dans une logique de diversification des formes urbaines 

- Dans une logique de rationalisation des mobilités 

- Dans une logique de maîtrise de la consommation foncière  

           - maintien des équilibres urbains et ruraux 

           - valorisation des complémentarités entre les différentes communes 

 …dans le respect de l’identité des villages, de l’agriculture, du patrimoine et de la 
qualité de vie ! 

Ce scénario s’appuie sur l’armature émergente de l’Agglo du Pays de Dreux et qui 
structure la vie locale, rendant le projet facilement appropriable par les élus comme 
par les habitants ou les acteurs locaux… et donc rapidement opérationnel ! 

Faiblesses du scénario 

Des entités boisées pas suffisamment valorisées 

Un maillage territorial qui ne prend pas suffisamment en compte le rôle des 
communes d’hyper-proximité.  
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A. La construction d’un scénario préférentiel

La présentation des trois scénarios aux élus a donc unanimement fait ressortir le 3e 
scénario comme le plus adapté aux enjeux du territoire.  

Pour autant, certains éléments très positifs relevés par les élus dans les 2 premiers 
scénarios ont été réintégrés au 3e afin de construire le scénario dit préférentiel. 
Celui-ci a ensuite été affiné en workshop avec les forces vives et les acteurs 
institutionnels pour :  

▪ Constituer la base du PADD,   

▪ Permettre la déclinaison des objectifs résidentiels par communes et 
groupes de communes.  
 

Les élus ont donc particulièrement souhaité réintégrer les points suivants :  

▪ Un maillage territorial prenant en compte les communes d’hyper-
proximité comme communes « relais » structurants l’ouest du 
territoire. Sur ces communes, le maintien des commerces, services ou 
équipements existant doit être favorisé. 

▪ Le travail paysager et environnemental sur les interfaces de l’Agglo 
avec les territoires voisins doit également être repris comme un 
facteur important d’inscription du territoire dans le grand paysage, 
pas seulement économique ou résidentiel. 

▪ Le travail de clarification et de hiérarchisation de l’organisation 
économique de l’Agglo du Pays de Dreux pour en améliorer la 
compétitivité. L’élaboration du PADD s’appuiera alors sur le schéma 
de l’offre économique qui sera ensuite traduit dans le DOO.  

▪ La revalorisation des communes de la vallée de l’Avre qui disposent de 
véritables atouts architecturaux et patrimoniaux aujourd’hui peu 
lisibles en raison des forts trafics qui les impactent.  

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo 

Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales du territoire 
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B. Un projet de développement qui permet de répondre aux grands enjeux prospectifs du territoire 

 

 

L’orientation 1 du PADD… … répond aux enjeux prospectifs : … est traduite dans le DOO : 

Conforter l’organisation territoriale et hiérarchisée de 
l’Agglo du Pays de Dreux 

- Axe 1. Un pôle urbain attractif, garant de la 
complémentarité urbain/rural 

- Axe 2. Renforcer le rôle des pôles d’équilibre 

- Axe 3. Préserver le foncier agricole et ses activités 

- Axe 4. Une organisation économique clarifiée et 
compétitive 

 

Affirmer un territoire multipolaire et hiérarchisé 

- Affirmer le pôle urbain 

- Organiser les pôles d’équilibre 

- Maîtriser les pressions internes 

 

Chapitre 1 : Une organisation territoriale de l’Agglo du 
Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre 
urbain/rural du territoire 

- A. Un territoire multipolaire et hiérarchisé 

- B. Le confortement des espaces ruraux et de leurs 
activités 

- C. Une consommation foncière modérée et 
encadrée 

 

Chapitre 2 : Des dynamiques démographiques 
maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels 
endogènes et exogènes 

 

Chapitre 3 : Un développement urbain en cohérence 
avec les politiques de déplacements 

 

Chapitre 4 : Une organisation économique clarifiée et 
compétitive 

Définir une identité territoriale forte et renouvelée 
pour une nouvelle attractivité de l’Agglomération  

- Tirer parti des opportunités offertes par les 
territoires voisins 

 

Affirmer la ruralité, son paysage et son cadre de vie 
comme un des éléments structurants du projet du 
territoire 

- Conforter les espaces ruraux et leurs activités 
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L’orientation 2 du PADD… … répond aux enjeux prospectifs : … est traduite dans le DOO : 

Saisir les opportunités de développement qui s’offrent 
au territoire 

- Axe 1. Maintenir les populations en place et 
accompagner l’accueil de nouveaux habitants 

- Axe 2. Anticiper les impacts de l’aménagement de 
l’A154 et la RN12 

- Axe 3. Promouvoir le dynamisme économique du 
territoire 

- Axe 4. Requalifier les entrées du territoire pour 
une image de l’Agglo revalorisée 

Affirmer un territoire multipolaire et hiérarchisé 

- Affirmer le pôle urbain (…) comme moteur de 
l’Agglomération 

- Maîtriser les pressions internes et maintenir 
l’équilibre urbain/rural 

 

Définir une identité territoriale forte et renouvelée 
pour une nouvelle attractivité de l’Agglomération  

- Construire une nouvelle image du territoire à 78 

- Etendre et affirmer le dynamisme du territoire par 
la promotion des démarches exemplaires 

- Tirer parti des opportunités offertes par les 
territoires voisins 

 

Chapitre 1 : Une organisation territoriale de l’Agglo du 
Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre 
urbain/rural du territoire 

- A. Un territoire multipolaire et hiérarchisé 

- D. Le respect de l’identité paysagère du territoire 

-  E. La protection et la valorisation du patrimoine 
identitaire remarquable 

- F. La qualité urbaine et architecturale 

 

Chapitre 2 : Des dynamiques démographiques 
maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels 
endogènes et exogènes 

 

Chapitre 3 : Un développement urbain en cohérence 
avec les politiques de déplacements 

 

Chapitre 4 : Une organisation économique clarifiée et 
compétitive 

 

Chapitre 5 : Un patrimoine naturel préservé et une 
politique énergétique à renforcer 

- A. Le renforcement du lien entre la nature et le 
territoire 
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L’orientation 3 du PADD… … répond aux enjeux prospectifs : … est traduite dans le DOO : 

Valoriser les spécificités environnementales et paysagère du 
territoire  

- Axe 1. Développer des formes d’habitat durable 

- Axe 2. Valoriser la qualité du cadre de vie de l’Agglo du 
Pays de Dreux 

- Axe 3. Promouvoir un développement du territoire 
respectueux des spécificités de son environnement 

Affirmer un territoire multipolaire et hiérarchisé 

- Maîtriser les pressions internes 

 

Affirmer la ruralité, son paysage et son cadre de vie comme 
un des éléments structurants du projet du territoire 

- Préserver un patrimoine environnemental et culturel 
d’exception  

- Préserver le paysage rural et les modes de vie associés 

- Conforter les espaces ruraux et leurs activités 

Chapitre 1 : Une organisation territoriale de l’Agglo du Pays 
de Dreux visant à maintenir l’équilibre urbain/rural du 
territoire 

- A. Un territoire multipolaire et hiérarchisé 

- C. Une consommation foncière modérée et encadrée 

- D. Le respect de l’identité paysagère du territoire 

- E. La protection et la valorisation du patrimoine 
identitaire remarquable 

- F. La qualité urbaine et architecturale 

 

Chapitre 5 : Un patrimoine naturel préservé et une politique 
énergétique à renforcer 

 

Chapitre 6 : Une exposition limitée des personnes et des 
biens aux risques et nuisances 
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2. « Une organisation territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre urbain/rural du territoire » 

Justification des choix opérés dans le chapitre 1 du DOO 

L’objectif est d’organiser l’aménagement du territoire pour mieux en maîtriser le développement et, ainsi, garantir la qualité de vie et des services dans un cadre préservé. 
(Cf. PADD).  

 

L’armature territoriale, définie dans le PADD, détermine les principes de structuration de l’Agglo du Pays de Dreux. Celle‐ci va guider la localisation du développement futur 
en termes d’habitat, d’emplois, d’équipements, d’organisation des transports, afin de limiter au maximum les déplacements tout en garantissant un territoire pluriel et 
solidaire. 

 

Objectif A : Un territoire multipolaire et hiérarchisé 

L’armature territoriale, proposée dans le PADD et déclinée dans le DOO, traduit, à la fois la situation actuelle, mais aussi l’ambition du projet du territoire. Elle lui confère, 
aujourd’hui, une diversité de niveau de services, de typologies d’activités et une pluralité d’ambiances dont l’Agglo souhaite renforcer les complémentarités.  

Les communes des pôles sont classées selon deux catégories : 

▪ les communes dites « à affirmer »  disposent d’un nombre d’habitants (>1000) et d’équipements suffisamment important pour structurer les bassins de vie ; 

▪ les communes dites « à conforter » ne disposent pas de cette combinaison « habitants/équipements », mais sont, cependant, complémentaires des communes 
« à affirmer » dans la réalité du territoire vécu : 

− soit parce qu’elles disposent d’équipements structurants comme la gare de Marchezais, 

− soit parce qu’elles se situent dans une continuité fonctionnelle avec les autres communes du pôle, l’objectif est en effet de garantir la cohérence des 
pôles, 

Ces deux catégories de communes jouent des rôles différents au sein des pôles et se voient donc attribuer des objectifs de développement différents. Ces objectifs en matière 
de logements varient en fonction de la population communale, mais les enjeux de structuration des équipements et des déplacements doivent être pensés à l’échelle du pôle. 
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Enjeux du diagnostic PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 1, objectif A) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux 
enjeux et traduit l’axe PADD correspondant) 

Affirmer un territoire multipolaire et 
hiérarchisé, tenant compte de ses 

singularités urbaines et rurales  
Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Affirmer le pôle urbain (…) comme 
moteur de l’agglomération. 

Favoriser la croissance démographique 
des pôles en cohérence avec leur 

accessibilité et leur degré d’équipement 

Améliorer l’attractivité des polarités 
par le développement de produits 

diversifiés 

Diversifier l’offre en immobilier 
d’entreprises, en tissu urbain et à 

proximité des gares 

Enjeu de préservation des centralités 
urbaines et centres-bourgs 

Axe 1 : Un pôle urbain attractif, garant de la complémentarité urbain/rural 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et compétitive 

B : Consolider l’offre commerciale en privilégiant la requalification des friches 
commerciales et les implantations dans les polarités identifiées 

« Permettre la redynamisation du centre-ville de Dreux, priorité en termes de 
redynamisation commerciale. » 

Prescription P1 : Le pôle urbain  

Prendre en compte la hiérarchie des 
communes au sein de chaque pôle en 

renforçant les communes les plus 
structurantes et en maintenant 

l’attractivité des communes associées.  

Intégrer la notion de phasage dans le 
développement afin de maintenir la 
hiérarchie des communes au sein du 

pôle 

Penser le développement des 
communes des pôles à l’échelle de ce 
dernier pour en garantir la cohérence 

fonctionnelle. 

Le maintien de cette hiérarchie entre les communes au sein des pôles est garanti par ces variations dans les objectifs de développement, mais aussi 
dans leur phasage. Ainsi, les communes de Serville, Marchezais et Sainte-Gemme-Moronval se verront attribuer les objectifs de développement des 
communes « à conforter » à partir de 2023. Dans le cadre du présent PLH, leur développement résidentiel et démographique sera similaire à celui 
des communes rurales.   
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Enjeux du diagnostic PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 1, objectif A) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux 
enjeux et traduit l’axe PADD correspondant) 

Organiser les pôles d’équilibre du 
territoire 

Favoriser la croissance démographique 
des pôles en cohérence avec leur 

accessibilité et leur degré d’équipement 

Diversifier l’offre en immobilier 
d’entreprises, en tissu urbain et à 

proximité des gares 

Enjeu de préservation des centralités 
urbaines et centres-bourgs 

Axe 2 : Renforcer le rôle des pôles d’équilibre 

A : Assurer la redynamisation des centres-bourgs 

« Favoriser le développement de formes urbaines plus collectives (habitat 
groupé, petits collectifs, logements superposés) pour conforter la lisibilité et le 
dynamisme des centralités. Ces formes urbaines plus denses permettront en 
outre, de répondre quantitativement et qualitativement aux besoins des 
populations des pôles d’équilibre. » 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et compétitive 

B : Consolider l’offre commerciale en privilégiant la requalification des friches 
commerciales et les implantations dans les polarités identifiées 

« Préserver et renforcer le maillage de proximité dans une logique de 
redynamisation des centres-bourgs. Parfois dotés d’un patrimoine historique à 
valoriser et d’un cadre urbain de qualité, les centres-bourgs représentant 
l’animation commerciale quotidienne, sont au cœur de l’enjeu de maillage de 
l’offre et de réduction des déplacements. » 

Prescription P2 : Les pôles d’équilibre 

 

Conforter les espaces ruraux et leurs 
activités 

Enjeu de préservation des centralités 
urbaines et centres-bourgs 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et compétitive 

B : Consolider l’offre commerciale en privilégiant la requalification des friches 
commerciales et les implantations dans les polarités identifiées 

« Préserver et renforcer le maillage de proximité dans une logique de 
redynamisation des centres-bourgs. Parfois dotés d’un patrimoine historique à 
valoriser et d’un cadre urbain de qualité, les centres-bourgs représentant 
l’animation commerciale quotidienne, sont au cœur de l’enjeu de maillage de 
l’offre et de réduction des déplacements. » 

C : Faire du tourisme une activité économique  

« Renforcer l'offre d'équipements touristiques de proximité pour favoriser le 
tourisme local et participer au dynamisme de l'économie rurale. » 

Prescription P3 : Les pôles de proximité 

« Les documents d’urbanisme doivent favoriser le maintien de 
l’offre de services et commerces » 

Prescription P4 : Les communes rurales 

« Ces communes préserveront leur caractère rural et leur cadre 
de vie par le maintien de l’économie locale (agriculture, 
tourisme, loisirs, artisanat). » 

Maîtriser les pressions internes et 
maintenir l’équilibre urbain/rural 

Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

Axe 1 : Maintenir les populations en place et accompagner l’accueil de 
nouveaux habitants 

Prescription P3 : Les pôles de proximité 

Prescription P4 : Les communes rurales 
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Objectifs B et C : Le confortement des espaces ruraux et de leurs activités et la modération de la consommation foncière 

Actuellement, l’activité agricole du territoire hyper spécialisée en grandes cultures est tournée vers l’exportation. Les exploitations sont en moyenne plus grandes qu’au plan 
départemental. 

L’Agglo du Pays de Dreux a pour objectifs de maintenir l’activité agricole en : 

▪ Accompagnant le fort enjeu de succession, dans les 10 ans à venir, considérant les 2/3 des exploitants de plus de 50 ans, 

▪ Limitant le mitage des espaces agricoles pour préserver les activités économiques et permettre l’éventuel développement de certaines exploitations, 

▪ Préservant le potentiel productif agricole et favoriser la diversification des activités et de l’accès aux consommateurs, 

▪ Maintenant/valorisant les productions en circuits de proximité. 

 

De manière générale, l’ensemble des actions, prescriptions et recommandations visant à encadrer la consommation foncière visent et contribuent également au maintien 
des activités agricoles qui constituent la majorité des activités des espaces ruraux de l‘Agglo du Pays de Dreux.  

Au cours des 10 dernières années, le développement de l’urbanisation a entraîné une consommation d’espaces agricoles et naturels importante, environ de 463 hectares 
pour l’habitat et les activités (dont environ 81 hectares liés à la centrale voltaïque de Crucey-les-Villages/Maillebois), soit environ 46,3 ha /an. Cette consommation n’inclut 
pas les équipements et les infrastructures. 

Cette consommation est à l’origine de nombreux impacts sur l’environnement, les paysages et l’activité agricole qui subit une pression foncière importante. Si l’Agglo du 

Pays de Dreux continuait à consommer l’espace au même rythme que sur la période précédente, elle consommerait environ 601 ha (46,3 ha*13 ans) sur la période 2017-

2030 à destination d’habitat, activités, services et équipements. Or, l’objectif maximal de consommation foncière en extension sur cette même période est de 408 ha (soit 

31,4ha/an). 

Ce foncier est estimé de la manière suivante :  

- Total du foncier mobilisable pour l’habitat : 342 dont 50 % maximal en extension (50% minimum en renouvellement urbain) soit 171 ha en extension 
urbaine pure. 

- Total du foncier à destination d’équipements : 30 ha 
- Total du foncier mobilisable à vocation économique : 207 ha, en extension urbaine 

Alors que l’Agglo du Pays de Dreux se fixe d’ambitieux objectifs de développement en cohérence avec le PLH 2017-2023 (renforcement de sa croissance démographique, 
relance de la construction et renforcement de son économie), elle vise également une réduction du rythme de sa consommation foncière en donnant la priorité à 
l’urbanisation au sein des tissus existants afin de préserver la ressource foncière agricole et naturelle.   

Le SCoT définit donc un modèle d’urbanisation maîtrisée, qui appuie la volonté de renforcer les polarités du territoire, d’optimiser les déplacements au sein du territoire 

et de préserver l’identité des villages.  
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Enjeux du diagnostic PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 1, objectifs B et C) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux 
enjeux et traduit l’axe PADD correspondant) 

Promouvoir et développer un 
urbanisme plus économe, 
ressources en limitant les 

consommations énergétiques, les 
émissions de GES et la disparition 

d’espaces naturels et agricoles. 

Enjeu de maîtrise de la 
consommation foncière : 

Définir un développement 
commercial économe en 

consommation foncière et qui 
préserve l’environnement et les 

paysages  

 

Donner de la lisibilité à l’activité 
agricole en préservant le foncier 

agricole pour préserver le 
potentiel productif local en 

identifiant et cartographiant les 
limites de l’urbanisation en se 

basant sur le potentiel 
agronomique des sols, drainage, 

irrigation. 

Identifier les potentialité 
foncières et immobilières 

permettant de répondre aux 
besoins sur l’ensemble du 

territoire (…) 

Donner de la lisibilité à l’activité 
agricole en réfléchissant sur la 

mobilisation des espaces 
disponibles dans la tâche urbaine 

 

Orientation 1, Axe 3 : Préserver le foncier agricole et ses activités 

A : Préserver le foncier agricole 

« Limiter l'étalement urbain en initiant une politique foncière 
partagée permettant de requalifier les friches urbaines et 
d'assurer le recyclage du foncier bâti, notamment dans le cadre 
des opérations de densification des pôles. (…)  

La consommation économe du foncier au sein des polarités de 
périphérie identifiées comme localisations préférentielles se 
traduira par des démarches de mutualisation des accès et 
espaces de stationnement. » 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et 
compétitive 

B : Consolider l’offre commerciale en privilégiant la 
requalification des friches commerciales et les implantations 
dans les polarités identifiées 

Orientation 2, Axe 3 : Promouvoir le dynamisme économique du 
territoire 

A : Conforter l’offre économique de proximité 

« Développer une offre souple de locaux partagés, espaces de 
télétravail au sein des bourgs pôles de proximité (Brezolles et 
Anet/Ezy-sur-Eure/Ivry-la-Bataille), afin de renforcer l'attractivité 
du territoire pour des travailleurs "freelance", activités libérales 
et "télétravailleurs" qui souhaitent quitter l'intensité des grandes 
villes tout en poursuivant leurs activités dans un cadre stimulant 
et apaisé. » 

Orientation 3, Axe 1 : Développer des formes d’habitat durable 

B : Considérer la densification comme une priorité 

 

Prescription P6 : Considérer la densification urbaine comme une priorité 

Cette prescription définie les objectifs de consommation foncière maximale à 
horizon 2030 pour les activités économiques et commerciales et l’habitat. Elle 
renvoie ensuite aux chapitres ad hoc (3 et 4) et aux prescriptions 42, 44, 46, 47, 
48 et 50 pour l’économie. 

Pour les activités commerciales plus spécifiquement, il s’agit donc de mettre en 
avant des lieux marchands déjà urbanisés ou en projet d’urbanisation et 
d’orienter la transformation de ces espaces vers des formes denses et 
compactes. L’objectif étant de réduire la consommation foncière des zones 
commerciales. 

Il y est également prescrit, pour l’offre connectée, que les projets de création 
ou d’extension de zones d’activités seront conditionnés à une politique de 
requalification du tissu existant et devront privilégier la mutualisation des 
espaces de stockage, de stationnement, des dessertes en transports. 

Prescription P7 : Assurer une mobilisation cohérente du foncier dans les 
projets de développement 

Cette prescription prévoit notamment la mutualisation des espaces de 
stationnement comme un outil permettant d’optimiser la consommation 
foncière.  

Prescription P8 : Des extensions urbaines respectant le paysage et les identités 
locales 

Prescription P9 : Le foncier à destination d’équipements  

Prescription P10 : L’implantation des équipements  

Prescription P11 : Encadrer l’urbanisation sur le territoire 

Recommandation R1 : Favoriser le développement de l'activité agricole 

Recommandation R2 : Favoriser le développement de l’économie locale 

Ces deux recommandations visent à mobiliser les bâtiments agricoles mutables 
dans les bourgs pour développer l’activité économique (sans engendrer de 
consommation foncière) : filières courtes ou encore télétravail.   



2. « Une organisation territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre urbain/rural du territoire » 

Objectifs B et C : Le confortement des espaces ruraux et de leurs activités et la modération de la consommation foncière 
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Enjeux du diagnostic PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 1, objectifs B et C) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux 
enjeux et traduit l’axe PADD correspondant) 

(dents creuses, friches…) et sur la 
réhabilitation 

Répondre aux besoins de 
proximité sur chaque partie du 

territoire en fonction des 
dynamiques et des opportunités 

locales. 

Maintenir une activité agricole 
dynamique 

Donner de la lisibilité à l’activité 
agricole en préservant le foncier 

agricole pour préserver le 
potentiel productif local en 

évitant l’enclavement des terres 
agricoles 

 

 

Focus sur le volet purement agricole :  

Orientation 1, Axe 3 : Préserver le foncier agricole et ses 
activités 

 

Prescription P5 : Préserver l’activité agricole et favoriser son développement 

Cette prescription qui prévoit la réalisation d’un diagnostic agricole précis lors 
de l’élaboration des documents d’urbanisme, est par ailleurs complémentaire 
avec la recommandation R33 (chapitre 4, objectif A) : Maintenir les 
exploitations agricoles économiquement pérennes. 

Recommandations R1 : Favoriser le développement de l'activité agricole  

Cette recommandation qui propose de s’appuyer sur le potentiel agronomique 
des sols pour définir la localisation des extensions urbaines est également 
complémentaire avec la recommandation R33. 

Recommandation R3 : Favoriser le développement d’un tourisme 
vert/loisirs/plein air sur l’ensemble du territoire 

De manière complémentaire, les prescriptions 5 et 6 visent à prendre en 
compte dans les projets d’aménagement et de planification, mais aussi de 
développement des exploitations, les problématiques de cohabitation entre les 
habitants et les exploitants.    

 Croisements avec les enjeux de protection de l’environnement :                    DOO (chapitre 5, objectif C) 

Donner de la lisibilité à l’activité 
agricole en assurant la capacité 

d’adaptation des outils et des 
bâtiments de production agricole 

à l’évolution de l’agriculture en 
limitant les contraintes 

réglementaires 

Cet axe rappelle par ailleurs que les espaces agricoles sont 
étroitement imbriqués aux espaces naturels parfois sensibles et 
participent par leur structure historique aux paysages 
(boisements, mares, etc.).  

« Préserver les espaces et milieux naturels (incluant les zones 
humides) et protéger la ressource en eau, par le maintien des 
haies et boisements naturellement présents sur le territoire par 
exemple : il est nécessaire de renforcer le maillage boisé, en 
adéquation avec le type d’exploitations, sur les zones où la 
ressource en eau est la plus sensible. » 

En conséquence de ce constat, le DOO prévoit la mise en place d’un partenariat 
avec le monde agricole sur les questions environnementales.  

Aussi, plutôt que d’imposer aux exploitants des contraintes parfois mal 
expliquées et donc mal comprises, les recommandations 47 et 48 
prévoient d’associer, entre autres, « les acteurs de la profession agricole afin 
de ne pas porter atteinte à la viabilité de l’activité agricole » 

Prescription P55 : Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la 
Trame verte 

Prescription P56 : Valoriser et protéger la sous-trame des milieux calcicoles 

 

 



2. « Une organisation territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre urbain/rural du territoire » 

Objectifs D, E et F : le respect de l’identité paysagère du territoire, la valorisation, la protection de son patrimoine identitaire remarquable et l’encadrement de la qualité urbaine et 
architecturale 
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Objectifs D, E et F : le respect de l’identité paysagère du territoire, la valorisation, la protection de son patrimoine identitaire 
remarquable et l’encadrement de la qualité urbaine et architecturale 

Ces trois objectifs, déclinés de manières distinctes dans le DOO, poursuivent un même objectif, celui du maintien d’une qualité reconnue et attractive. Si l’Agglo du Pays de 

Dreux souhaite s’appuyer sur ce patrimoine identitaire pour organiser son développement, elle souhaite également mettre en place les outils pour que celui-ci ne se fasse 

pas au détriment de son cadre de vie, de son histoire, de son image.  

 

Aussi, le maintien de l’identité et la valorisation du patrimoine est envisagé comme un levier pour renouveler l’image de l’Agglo du Pays de Dreux mais aussi pour développer 
le tourisme, (qu’il soit plutôt « loisirs/plein air » ou patrimonial) et pour renforcer les liens entre les habitants/usagers et le territoire.  

 

L’évolution des formes architecturales façonne l’espace public, le paysage est la première image que l’on a d’un territoire. Le développement pavillonnaire, que le territoire 
a connu ces dernières années, tend à une banalisation des paysages et à une perte progressive de l’identité drouaise.  

 

La revalorisation de l’image de l’Agglo du Pays de Dreux passera nécessairement par une qualité architecturale accrue dans les nouvelles opérations et par leur intégration 
urbaine. Une attention particulière sera apportée aux entrées de ville et aux projets économiques.  

 

Le projet doit donc permettre de mettre en valeur la mosaïque paysagère formée par les 5 grandes unités qui structurent le territoire et s’étendent, pour certaines, sur les 
territoires voisins. 

▪ L’agglomération de Dreux-Vernouillet. Marquée par la vallée de la Blaise et ses coteaux abrupts, cette unité possède une topographie accidentée. La dualité 
entre le centre urbain historique très dense et les quartiers périphériques éclatés sur le plateau est prégnante. 

▪ Le Thymerais et Le Drouais. Ces unités paysagères possèdent une composition triptyque avec ses vallées (Avre, Meuvette, Blaise, Vesgre et Eure), ses openfields, 
et ses forêts. Elles forment une transition entre la Normandie et la Beauce. 

▪ Les Marches Nord de la Beauce. Cette unité se caractérise par un paysage très horizontal, au relief homogène, dominé par les grandes cultures. 

▪ La vallée de l’Eure. L’unité paysagère correspond à un paysage creux accueillant l’Eure et ses nombreux bras. Le fond plat de la vallée est occupé par des prairies 
humides pâturées et les villages. Les boisements sur les coteaux créent une rupture entre vallée et plateau. 



2. « Une organisation territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre urbain/rural du territoire » 

Objectifs D, E et F : le respect de l’identité paysagère du territoire, la valorisation, la protection de son patrimoine identitaire remarquable et l’encadrement de la qualité urbaine et 
architecturale 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 1, objectif D) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe 
PADD correspondant) 

Construire une nouvelle image du 
territoire à 78 

Maintenir et valoriser 
l’agriculture et le paysage local 

Valoriser la ruralité des centres-
bourgs 

Préserver les qualités paysagères 
de chacune des entités identifiées 

en conservant les points de vue 
de qualité, le patrimoine culturel 

et architectural, les franges 
urbaines et les silhouettes 

villageoises 

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Orientation 2 : Accompagner le développement lié aux projets pluriels 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

Orientation 1, Axe 1 : Un pôle attractif, garant de la 
complémentarité urbain/rural 

B : Renforcer l'attractivité économique du pôle et 
accompagner sa montée en gamme   

« Préserver la qualité paysagère des entrées de villes en y 
assurant un aménagement qualitatif des espaces publics et 
des formes architecturales plus urbaines, permettant 
d'identifier le pôle comme "point d'intensité" du territoire » 

Orientation 2, Axe 4 : Requalifier les entrées du territoire 
pour une image de l'agglo revalorisée 

B : Mettre en œuvre une stratégie de développement visant 
la création d’une image reconnue  

« Assurer une gestion paysagère des interfaces avec les 
territoires voisins » 

Orientation 3, Axe 2 : Valoriser la qualité du cadre de vie de 
l'agglo de Pays de Dreux 

Prescription P12 : Maintenir les coupures d’urbanisation 

Prescription P13 : Valoriser les entrées du territoire de l’Agglomération 

Prescription P14 : Préserver et valoriser les axes valléens (RD928 et RD929) 

Prescription P15 : Intégrer l’urbanisation dans le paysage 

« Les documents d’urbanisme : 

- Identifieront les éléments paysagers (bosquets, haies, jardins, vergers, terrains 
cultivés, arbres) à poursuivre et à intégrer aux aménagements ; 

- Définiront une réglementation spécifique des plantations (typologie de haie, 
essence, etc.), notamment en imposant la plantation d’essences locales. » 

Prescription P16 : Conserver des villages aérés et végétalisés 

Prescription P17 : Valoriser et préserver la place de l’arbre 

Recommandation R4 : Repérer et maintenir les points de vue remarquables 

Recommandation R5 : Favoriser les villages aérés et végétalisés 

Recommandation R6 : Intégrer l’urbanisation dans le paysage 

Recommandation R7 : Favoriser l’accès au paysage par l’intermédiaire des 
liaisons douces 

  



2. « Une organisation territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre urbain/rural du territoire » 

Objectifs D, E et F : le respect de l’identité paysagère du territoire, la valorisation, la protection de son patrimoine identitaire remarquable et l’encadrement de la qualité urbaine et 
architecturale 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 1, objectif E) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe PADD 
correspondant) 

Préserver un patrimoine culturel 
et environnemental d’exception 

Préserver et valoriser les 
particularités et les ambiances 

du patrimoine naturel et 
architectural local  

Valoriser et préserver le 
patrimoine architectural rural 
local et préserver les centres-

bourgs 

Préserver les qualités paysagères 
de chacune des entités identifiées 

en conservant les points de vue 
de qualité, le patrimoine culturel 

et architectural, les franges 
urbaines et les silhouettes 

villageoises 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

Axe 2 : Valoriser la qualité du cadre de vie de l'agglo de Pays 
de Dreux 

A : Investir l’image verte et bleue de l’agglomération et 
renforcer les attraits 

L’ensemble de la partie A vise à répondre à ces enjeux 

Prescription P18 : Préserver l’architecture et le patrimoine reconnu 

Prescription P19 : Identifier et protéger le patrimoine vernaculaire, notamment 
les moulins 

Recommandation R8 : Identifier et protéger le patrimoine vernaculaire 

Recommandation R9 : Protéger les espaces urbains de qualité 

Recommandation R10 : Etudier les espaces urbains de qualité 

  



2. « Une organisation territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre urbain/rural du territoire » 

Objectifs D, E et F : le respect de l’identité paysagère du territoire, la valorisation, la protection de son patrimoine identitaire remarquable et l’encadrement de la qualité urbaine et 
architecturale 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 1, objectif F) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe PADD 
correspondant) 

Préserver un patrimoine culturel 
et environnemental d’exception 

Préserver et valoriser les 
particularités et les ambiances 

du patrimoine naturel et 
architectural local  

Valoriser et préserver le 
patrimoine architectural rural 
local et préserver les centres-

bourgs 

Préserver les qualités paysagères 
de chacune des entités identifiées 

en conservant les points de vue 
de qualité, le patrimoine culturel 

et architectural, les franges 
urbaines et les silhouettes 

villageoises 

Enjeu de préservation des 
centralités urbaines et centres-

bourgs : Assurer la dynamisation 
et la pérennité des centres-villes 

et centres-bourgs, 

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

Orientation 1, Axe 2 : Renforcer les pôles d’équilibre 

A : « Assurer la reconquête des centres bourgs par une action 
forte :  

- Sur le patrimoine ancien,  

- Les logements vacants 

- La qualité des espaces publics, premières vitrines des 
bourgs » 

B : « Préserver et redynamiser le maillage de proximité des 
centres-bourgs 

- Préserver l’activité commerciale des centres-bourgs par 
l’aménagement et la valorisation des espaces publics 
associés (zone de circulation apaisée, stationnements, 
marchés…). » 

Axe 3 : Préserver le foncier agricole et ses activités 

« Préserver le bâti agricole en réfléchissant à la réhabilitation 
ou au devenir des corps de ferme à préserver pour leur 
qualité architecturale. (…) 

Soigner et aménager les franges urbaines pour une meilleure 
cohabitation entre agriculteurs et habitants permettant de 
pérenniser l'agriculture péri-urbaine. » 

Orientation 3, Axe 2 - Valoriser la qualité du cadre de vie de 
l'Agglo de Pays de Dreux 

Prescription P20 : Veiller à la bonne intégration des zones d’activités 

Prescription P21 : Veiller à la qualité architecturale des bâtiments 

« Le règlement des documents d’urbanisme a la faculté de désigner les bâtiments 
agricoles d’intérêt architectural ou patrimonial, qui pourront faire l’objet d’un 
changement de destination, ceci dans le but d’entretenir les formes 
architecturales vernaculaires. » 

« Une attention particulière sera apportée, dans les documents d’urbanisme, aux 
bâtiments agricoles isolés afin de minimiser leur impact visuel. » 

Prescription P22 : Garantir la qualité urbaine et des espaces publics 

Recommandation R11 : Encourager la bonne intégration des zones d’activités 

Recommandation R12 : Encadrer le traitement des devantures commerciales, 
enseignes, pré-enseignes et de la publicité 

Recommandation R13 : Encadrer l’implantation de l’habitat individuel pour un 
cadre de vie de qualité 

Recommandation R14 : Garantir la qualité urbaine et des espaces publics  

Recommandation R15 : Veiller à la qualité des entrées de villes et de bourgs  

Recommandation R16 : Accompagner la revalorisation des communes de la vallée 
de l’Avre 



« Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 

Objectif A : Les objectifs de constructions 
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3. « Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 

Justification des choix opérés dans le chapitre 2 du DOO 

Le projet démographique de l’Agglo du Pays de Dreux, établi au travers du PLH en vigueur, vise le renforcement de l’attractivité du territoire par une intervention globale 
permettant le recentrage de la construction dans les polarités et une amélioration de l’attractivité des centres anciens grâce à une intervention sur le parc obsolète.  

Ce projet vise un renforcement l’attractivité résidentielle du territoire pour atteindre une croissance démographique plus soutenue mais raisonnable et plus équilibrée pour 
atteindre 124 492 habitants en 2030, avec : 

- Une reprise de la croissance démographique sur le pôle urbain Dreux-Vernouillet, 

- Un renforcement de l’attractivité des autres polarités (équilibre migratoire ou maintien du solde migratoire positif), 

- Un ralentissement de la croissance dans les communes rurales,  

- Un ralentissement du rythme de desserrement des ménages plus marqué lié au maintien des familles, notamment dans les polarités. 

 

Objectif A : Les objectifs de constructions 

Les objectifs de l’Agglo de Dreux sont de : 

▪ Renforcer l’attractivité résidentielle du territoire pour atteindre une croissance démographique plus soutenue mais raisonnable et plus équilibrée pour atteindre 
124 492 habitants en 2030. 

▪ Organiser une croissance démographique davantage fixée dans les polarités et notamment dans le pôle urbain de Dreux-Vernouillet.  

▪ Maîtriser l’étalement urbain et la croissance démographique dans les communes rurales. 

  



« Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 

Objectif A : Les objectifs de constructions 
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Explication de la méthode retenue pour l’estimation des objectifs démographiques et résidentiels : 

La population municipale en 2012 est de 111 529 habitants. 

L’objectif démographique retenu à l’horizon 2030 est de 124 492 habitants, soit donc une augmentation de population de 12 963 habitants (et non pas de 15 000) sur la 
période 2012-2030 (soit +0,61% par an) au cours de laquelle 10 257 logements doivent être construits dont 2 245 ont déjà été réalisés de 2012 à 2016 inclus (5 ans). 

L’évaluation des besoins en logements dans le cadre du SCoT a été réalisée sur la période 2012-2030, le dernier recensement disponible étant alors celui de 2012. 

Le besoin a été évalué sur cette période à 10 257 logements et peut être décomposé ainsi : 

- Le desserrement des ménages : la taille des ménages était de 2,51 en 2012. L’hypothèse posée est celle d’une baisse de la taille moyenne des ménages un peu moins 

forte que celle de la période précédente (-0,61% par an de 1999 à 2007, -0,47% de 2007 à 2012) soit -0,41% de 2012 à 2023 et -0,39 % de 2023 à 2030. La taille des 

ménages passe ainsi de 2,51 en 2012 à 2,41 en 2023 et 2,34 en 2030 et non pas de 2,00. 

NB : pour mémoire le desserrement est en France métropolitaine de -0,35 % par an de 2010 à 2015. Compte-tenu d’une population plus familiale sur le SCoT et de difficultés de décohabitation 
des jeunes dans le parc HLM, il a été retenu un desserrement un peu plus rapide que sur le territoire national. 

Le besoin lié au desserrement est ainsi estimé sur 2012-2030 à 3 365 logements : 

Calcul : (pop. ménages 2012 / taille ménages 2030) - rés.princ.2012 = (109 454 / 2,34) - 43 530 = 3 296. 

- La variation des résidences secondaires : la tendance à une baisse continue du taux de résidences secondaires, 6,8 % en 2007, 6,3% en 2012, est maintenue, soit 

4,9% en 2023 et 3,9% en 2030. Ceci se traduit par une remise sur le marché de résidences secondaires au profit des résidences principales de 890 logements sur la 

période 2012-2030 (49 par an). 

- La variation des logements vacants : l’objectif est une réduction de logements vacants de 6,6% en 2012 à 5,8% en 2023 et 5,5% en 2030, via les politiques de 

réhabilitation des parcs privés de centres-villes et centres-bourgs et de renouvellement des quartiers d’habitat social. 

Ceci se traduit par une baisse du nombre de logements vacants de 86 logements sur la période. Si cette baisse peut paraître faible en valeur absolue, il faut tenir 
compte d’une augmentation du parc de logements où l’application mécanique d’un taux de vacance minimum de 5,5% génère une augmentation du nombre de 
vacants. Par ailleurs, le niveau de renouvellement du parc choisi (cf. ci-après) implique une disparition supplémentaire de logements vacants, privés ou HLM, par 
restructurations et démolitions. 

- Le renouvellement net du parc de logements : l’hypothèse est celle d’un renouvellement de l’ordre de 0,28% par an du parc de logements sur la période 2012-2030, 

soit 2562 logements. Ce niveau assez soutenu de renouvellement correspond aux nécessités de restructuration continue d’un parc HLM omniprésent et très daté à 

Dreux-Vernouillet ainsi qu’aux nécessités de restructuration des tissus urbains anciens des principales villes et bourgs, notamment ceux où la vacance est importante. 

Au total, les besoins en logements hors croissance démographique sont ainsi estimés à 4 882 logements sur la période 2012-2030 (=3296-890-86+2592). Les besoins 
affectés à la croissance de la population sont alors évalués à 5 374 (=10257-4882). 
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Enjeux du diagnostic 

PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à 
gauche) 

DOO (chapitre 2, objectif A) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe PADD 
correspondant) 

Favoriser la croissance 
démographique des pôles en 

cohérence avec leur 
accessibilité et leur degré 

d’équipement 

L’apport de réponse aux 
besoins en logement des 
familles constituées, des 

jeunes ménages 
décohabitants et souhaitant 

rester ou revenir sur le 
territoire après la réalisation 

des études 

Le développement d’une 
gamme assez large de 

produits-logements tant pour 
les ménages locaux, de 

revenus souvent modestes, 
que pour les ménages venant 

d’Île de France, plus aisés 

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

Orientation 1, Axe 1 : Un pôle urbain attractif, garant de la 
complémentarité urbain/rural 

A : Faciliter l’accès au logement pour tous et favoriser les 
parcours résidentiels 

Diversifier et rééquilibrer l’offre de logements du pôle de 
Dreux/Vernouillet. 

Axe 2 : Renforcer le rôle des pôles d’équilibre 

A : Assurer la redynamisation des centres-bourgs 

Orientation 2, Axe 1 : Maintenir les populations en place et 
accompagner l’accueil de nouveaux habitants 

A : Développer une offre de logements qui puisse répondre aux 
parcours résidentiels exogène 

Déclinaison des objectifs de production de logements par période (2017-2023 et 
2023-2030) et par polarité.  

Prescription P23 : Objectifs démographiques à l’horizon 2023 

Cette prescription décline les objectifs de production pour 2017-2023 et par 
polarité. Sur la période 2023-2030, les objectifs doivent être entendus comme une 
recommandation. Un nouveau PLH élaboré pour la période 2023-2030 permettra 
de les préciser.  Si le futur PLH (2023-2030) se décalait dans le temps, les chiffres 
du tableau correspondant aux objectifs et hypothèses 2023-2030 s’imposeront 
dans l’attente dudit document. 

Prescription P24 : Lancer l’élaboration d’un nouveau PLH pour la période 2023-
2030 



« Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 

Objectif A : Les objectifs de constructions 
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Enjeux du diagnostic 

PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à 
gauche) 

DOO (chapitre 2, objectif A) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe PADD 
correspondant) 

Prendre en compte la 
hiérarchie des communes au 

sein de chaque pôle en 
renforçant les communes les 

plus structurantes et en 
maintenant l’attractivité des 

communes associées  

Intégrer la notion de phasage 
dans le développement afin 

de maintenir la hiérarchie des 
communes au sein du pôle 

Penser le développement des 
communes des pôles à 

l’échelle de ce dernier pour en 
garantir la cohérence 

fonctionnelle 

 Afin de maintenir la hiérarchie des communes au sein des pôles et de garantir leur 
complémentarité dans le temps, le SCoT prévoit un phasage des objectifs de 
constructions de logements :  

- Une première étape de 2017 à 2023 où les communes de Marchezais, 
Serville et Sainte-Gemme-Moronval développent leur parc résidentiel 
comme les communes rurales. 

- Une période de 2023 à 20130 où ces trois communes se voient attribuer 
les objectifs démographiques et résidentiels similaires à celle de leur 
catégorie, « à conforter », du pôle auquel elles appartiennent.  

Pour les communes de Saint-Gemme-Moronval, Serville et Marchezais, les 
objectifs de construction (2017-2023) sont définis dans le PLH. Pour la période 
2023-2029 (inclus), les objectifs de construction sont calculés suivant la 
méthode ci-dessus ou par le futur PLH. La consommation foncière de chacune 
de ces communes est alors déduite de celle du groupe auxquels elles 
appartiennent au cours de la période considérée, c’est à dire celui des 
communes rurales pour 2017-2022 et pour 2023-2029, celui du pôle urbain 
pour Saint-Gemme-Moronval et celui du pôle Abondant-Broué-Bû pour 
Serville et Marchezais. 

 

  



« Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 

Objectifs B, C et D : La diversification de l’offre des produits et financement ainsi que des typologies de logements et le locatif social 
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Objectifs B, C et D : La diversification de l’offre des produits et financement ainsi que des typologies de logements et le locatif social 

Les objectifs de l’Agglo du Pays de Dreux sont de : 

▪ Mieux répondre aux besoins en logement des familles constituées, des seniors, des jeunes ménages décohabitants et souhaitant rester sur le territoire ou y 
revenir. 

▪ Développer une gamme, assez large, de produits-logements tant pour les ménages locaux, de revenus souvent modestes, que pour les ménages venant d’Ile-
de-France, plus aisés. 

▪ Apporter une meilleure réponse aux besoins des personnes âgées du territoire au travers d’une offre, leur étant dédiée, qui participerait à la redynamisation 
des centres-bourgs et des quartiers centraux. 

▪ Redévelopper une offre de qualité en promotion privée visant des catégories d’actifs à revenus supérieurs ou de seniors, notamment sur le pôle urbain de Dreux-
Vernouillet. 

▪ Permettre aux jeunes et jeunes ménages d’accéder à un logement autonome. 

 

De manière générale, le SCoT renvoie au PLH pour connaître le détail des objectifs associés à chaque commune ou pôle. Dans le cadre du SCoT, sont prescriptifs les indices 
de construction, les densités et les parts de logements locatifs sociaux dans la production neuve.  

 

Par ailleurs, hormis les densités qui sont prescriptives sur l’ensemble de la période couverte par le SCoT, les objectifs de production ne sont prescriptifs que sur la période du 
présent PLH (2017-2023), un second PLH devant être réalisé sur la période suivante (prescription 24).  

 

Aussi, cette partie justificative s’attache à montrer que le DOO permet de répondre aux enjeux du territoire exprimés dans le PADD, mais la justification des objectifs chiffrés 
de la programmation résidentielle relève du PLH en vigueur.  

A noter que conformément à la recommandation R20, une OPAH est lancée en 2019 sur 6 centres-bourgs, à savoir à Anet, Brezolles, Châteauneuf-en-Thymerais, Ivry-la-
Bataille, Nonancourt et Villemeux-sur-Eure.  



« Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 

Objectifs B, C et D : La diversification de l’offre des produits et financement ainsi que des typologies de logements et le locatif social 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 2, objectifs B, C et D) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe PADD 
correspondant) 

 Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

Apporter des réponses aux 
besoins en logement des 
familles constituées, des 

seniors, des jeunes ménages 
décohabitant et souhaitant 

rester ou revenir sur le 
territoire après la réalisation 

des études  

 

 

Développer une gamme assez 
large de produits-logements 

tant pour les ménages locaux, 
de revenus modestes, que 
pour les ménages venant 

d’Ile-de-France, plus aisés 

Orientation 1, Axe 1 : Un pôle urbain attractif, garant de la 
complémentarité urbain/rural 

A : Faciliter l’accès au logement pour tous et favoriser les 
parcours résidentiels 

Orientation 1, Axe 2 : Renforcer le rôle des pôles d’équilibre 

A : Assurer la redynamisation des centres-bourgs 

- Poursuivre la diversification de l’offre de logements 

- Favoriser le développement de formes urbaines plus collectives 
(habitat groupé, petits collectifs, logements superposés 

Orientation 2, Axe 1 : Maintenir les populations en place et 
accompagner l’accueil de nouveaux habitants 

A : Développer une offre de logements qui puisse répondre aux 
parcours résidentiels exogène 

Prescription P25 : Augmenter légèrement la part du locatif social et surtout 
améliorer la répartition spatiale de l’offre nouvelle 

Déclinaison des objectifs de production de logements par financements et filière 
sur la période 201-2023 et par polarité.  

Cette prescription renvoie à la P26 (objectif D, le logement locatif social) qui 
détaille les objectifs de production de logements par communes.  

Recommandation R17 : Développer une offre en accession sociale ou à prix 
maîtrisés 

Recommandation R18 : Développer une offre de promotion privée, en accession 
ou en locatif, visant des catégories d’actifs aux revenus supérieurs ou des seniors 

Recommandation R19 : Favoriser le développement d’opérations intermédiaires 
entre le logement classique et les EHPAD 

Objectif C : La diversification des typologies de logements 

Déclinaison des objectifs de production de logements par polarité et par types de 
construction (collectifs/intermédiaires/ individuels). 

Cette partie est indicative et renvoie au PLH. En revanche, les densités associées 
aux objectifs par commune et par typologies fixés par le PLH sont prescriptives 
(P6) 

Prescription P26 : Les objectifs de production de logements locatifs sociaux par 
polarité et par commune 

Prescription P27 : La programmation du locatif social par financement 

Prescription P28 : La programmation de la production locative par taille de 
logements  

  



« Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 

Objectif E : La requalification du parc et des quartiers anciens, facteur de redynamisation des centres-villes et centres-bourgs 
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Objectif E : La requalification du parc et des quartiers anciens, facteur de redynamisation des centres-villes et centres-bourgs  

Les objectifs de l’Agglo du Pays de Dreux sont de : 

▪ Renforcer l’attractivité du centre urbain et des polarités.  

▪ Valoriser le patrimoine ancien, facteur d’attractivité touristique. 

▪ Réduire la vacance dans le parc privé ancien.  

 

 

Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 2, objectif E) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit 
l’axe PADD correspondant) 

Revitaliser certains centres-
bourgs dans une approche 

globale (développement et 
amélioration de l’offre de 

logements, reconquête de la 
vacance, offre commerciale, etc.) 

pour éviter le phénomène 
d’étalement urbain 

Améliorer la qualité du parc 
privé, notamment locatif 

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Axe 1 : Un pôle urbain attractif, garant de la complémentarité 
urbain/rural 

A : Faciliter l’accès au logement pour tous et favoriser les 
parcours résidentiels 

- S'appuyer sur le développement d'une zone tertiaire attractive 
autour de la gare comme point de départ d’un nouveau 
processus de requalification du centre ancien qui devra articuler 
outils d’amélioration des logements et outils de renouvellement 
urbain via la mobilisation et le recyclage de fonciers bâtis. Il 
s’agira par ailleurs de poursuivre le travail de diversification et de 
requalification des quartiers à dominante de grands ensembles 
d’habitat social sur Dreux et Vernouillet entrepris notamment 
dans le cadre de l’ANRU. 

Recommandation R20 : Mettre en œuvre une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat (OPAH) sur les principales polarités et une 
opération programmée d’amélioration de l’habitat de renouvellement 
(OPAH RU) sur le centre ancien de Dreux 

Recommandation R21 : Développer ponctuellement des opérations neuves, 
en locatif intermédiaire ou en promotion privée, au sein des quartiers 
centraux anciens 

Recommandation R22 : Développer des opérations d’acquisition-
amélioration par les bailleurs sociaux en centres anciens 

Axe 2 : Renforcer le rôle des pôles d’équilibre 

A : Assurer la redynamisation des centres-bourgs 

Assurer la reconquête des centres-bourgs par une action forte sur 
le patrimoine ancien, les logements vacants. 

 

  



« Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 

Objectif E : La requalification du parc et des quartiers anciens, facteur de redynamisation des centres-villes et centres-bourgs 
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Focus sur la prise en compte de la vacance résidentielle : 

Le tableau ci-dessous est celui qui figure en page 39 du DOO. Il apparaît également des lignes non-visibles dans le DOO mais qui ont servi aux calculs de la croissance démographique attendue 
et des objectifs de construction de logements. 

La baisse du taux de vacance du SCoT, de 6,5% en 2012, à 5,8% en 2024 et 5,5% en 2030, correspond à une baisse du nombre de vacants (hors croissance du parc de logements) de l’ordre d’une 
trentaine de logements par an sur le territoire. 

Cette baisse de la vacance est déclinée à l’échelle de chacune des polarités du territoire. Ainsi pour Brezolles, il est proposé d’abaisser le taux de vacance de 2012 de 11,2% à 9% en 2024 et 7,2% 
en 2030, ce qui y représenterait une « récupération » de logements vacants de 2 à 3 logements par an. 

Pour le pôle urbain, le taux de vacance baisserait de 7,3% en 2012 à 6,3% en 2024 et 5,9% en 2030, ce dernier représentant alors un taux-plancher difficilement compressible. La baisse de la 
vacance liée à celle du taux y serait de l’ordre d’une quinzaine de logements par an. 

La baisse de la vacance ainsi estimée est alors venue en déduction du besoin de construction neuve lié au desserrement des ménages, au renouvellement du parc et à la croissance 
démographique. 

Dans la pratique, ce sont les politiques de requalification des parcs existants qui permettront de traduire ces objectifs de baisse de la vacance en réalité concrète, notamment la mise en œuvre 
des OPAH RU sur Dreux et de l’OPAH multi-site sur les polarités. 

 

 



« Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 
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Pôle Anet-Ezy-

Ivry-Oulins-

Saussay-la 

Chaussée d'I.

Pôle Nonancourt-

St Lubin-St Rémy

Pôle Chateauneuf-

Thimert-Tremblay
Pôle Brezolles

2017-

2023

2023-

2030

2017-2023-

2030
2017-2023-2030 2017-2026-2030

2017-2023-

2030
2017-2023

2023-

2030
2017-2023 2023-2030

Population municipale 2012 111 529 46 524 47 585 11 917 10 248 6 108 1 901 4 994 5 639 29 837 28 131

Taux annuel évolution population 2007-2012 0,28% -0,34% 0,59% 0,87% 1,29% 3,13% 1,06% 0,43%

Nb logements construits / an 2007-2012 586 274 51 49 45 15 37 115

Indice de construction 2007-2012 /an /1.000 hab. 5,3 5,8 4,3 4,9 7,6 8,3 7,5 3,9

Population municipale 2023 119 303 48 879 50 020 13 295 10 949 6 704 2 098 5 511 6 205 31 866 30 242

Taux annuel évolution population 2012-2023 0,61% 0,45% 1,00% 0,60% 0,85% 0,90% 0,90% 0,66%

Nb logements produits / an 2012-2023 578 270 89 59 31 10 28 91

déjà réalisés 2012-13-14-15-16 /an 449 224 56 15 19 1 38 96

reste à réaliser  PLH 2017-2023 /an 655 296 108 84 38 16 23 89

indice de construction PLH /an/1000 hab (pop.mun.)
5,9 6,4 9,0 8,2 6,1 8,2 4,5 3,0

taux de vacants 2012 6,5% 7,3% 7,2% 5,1% 7,6% 11,2% 5,8% 5,3%

taux de vacants 2024 5,8% 6,3% 6,4% 4,6% 6,9% 9,0% 5,2% 5,0%

variation des vacants liée à la baisse du taux /an -30 -15 -4 -2 -2 -2 -1 -4

Population municipale 2030 124 492 51 725 51 478 14 254 11 457 7 113 2 234 5 868 6 547 33 368 31 408
Taux annuel évolution population 2023-2030 0,61% 0,48% 0,48% 1,00% 0,65% 0,85% 0,90% 0,90% 0,90% 0,66% 0,66%

Nb logements produits / an 2023-2030 556 266 257 74 56 31 11 30 33 105 94

indice de construction PLH /an/1000 hab (pop.mun.)
4,6 5,2 5,1 5,4 4,9 4,6 5,0 5,3 5,2 3,2 3,0

taux de vacants 2024 5,8% 6,3% 6,4% 4,6% 6,9% 9,0% 5,2% 5,0%

taux de vacants 2030 5,5% 5,9% 5,9% 5,9% 4,6% 6,2% 7,2% 5,2% 4,8%

variation des vacants liée à la baisse du taux -30 -15 -6 0 -3 -3 0 -4

LA DECLINAISON DES OBJECTIFS DE PRODUCTION  A L'HORIZON 2030 

DONNEES SUR LA PERIODE 2007-2012

OBJECTIFS ET HYPOTHESES 2012-2022 (inclus)

OBJECTIFS ET HYPOTHESES 2023-2029 (inclus)

Dreux-Vernouillet-

Luray-Cherisy

POLE URBAIN POLES D'EQUILIBRE

CA Agglo du 

Pays de Dreux

COMMUNES RURALES

Pôle Abondant-Broué-

Bû



« Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes » 

Objectif F : « Les outils fonciers » 
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Objectif F : « Les outils fonciers » 

L’objectif de l’Agglo du Pays de Dreux est d’organiser la stratégie foncière pour les années à venir en redynamisant les centres-villes et centres-bourgs et en mobilisant les 
friches industrielles et urbaines. 

 

 

 

Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 3, objectif F) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe PADD 
correspondant) 

Apporter un soutien aux 
communes en matière de 

repérage et maîtrise foncière 

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée 
de l’Agglo du Pays de Dreux 

Axe 3 : Préserver le foncier agricole et ses activités 

A : Préserver le foncier agricole 

« Limiter l'étalement urbain en initiant une politique foncière 
partagée permettant de requalifier les friches urbaines et 
d'assurer le recyclage du foncier bâti, notamment dans le cadre 
des opérations de densification des pôles. » 

Recommandation R23 : Définition d’une stratégie foncière intercommunale, à 
travers la mise en place d’un référentiel foncier et d’un programme d’actions 
foncières.  

Recommandation R24 : Mettre en place des outils de maîtrise foncière, 
permettant d’apporter à l’Agglo du Pays de Dreux et aux communes une ingénierie 
des capacités de portage foncier et des outils d’aide à la décision en matière de 
foncier. 

  



« Un développement urbain en cohérence avec les politiques de déplacements » 

Objectif A : « Renforcer le lien entre l’urbanisme et les transports en commun » 
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4. « Un développement urbain en cohérence avec les politiques de déplacements » 

Justification des choix opérés dans le chapitre 3 du DOO  

Le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux s'attèle à renforcer le lien étroit entre le développement du  territoire et les problématiques soulevées par 
l'analyse des déplacements et de la mobilité. Le projet de territoire, décliné dans le SCoT, vise ainsi plusieurs objectifs :  

▪ Proposer une offre globale et cohérente de services à la mobilité permettant : 

− D’assurer le développement économique et touristique du territoire drouais, 

− De garantir une qualité de vie et de travail de ses habitants. 

▪ Développer les modes de déplacements alternatifs à la voiture. Il s’agit, aujourd’hui, de réussir la transition entre un modèle de développement basé sur 
l’automobile, qui atteint aujourd’hui ses limites, et un modèle multimodal permettant d’optimiser le système de transports. 

▪ Améliorer la mobilité des exclus de la voiture, mais également les besoins de déplacements des populations peu mobiles car peu motorisées (personnes âgées, 
jeunes, chômeurs). 

▪ Proposer une mobilité touristique et de loisirs limitant les nuisances de la voiture individuelle sur les sites les plus fréquentés. 
 

 

Objectif A : « Renforcer le lien entre l’urbanisme et les transports en commun » 

Les choix opérés visent à accompagner le processus de structuration du territoire qui se met en place depuis plusieurs années et que le présent SCoT vient affirmer, en mettant 
en cohérence les solutions de mobilités et l’organisation du développement.  L’objectif est donc d’améliorer la desserte en transports en commun, de permettre au plus grand 
nombre d’y avoir accès et, de fait, d’améliorer la rentabilité desdites infrastructures de transport mises en place, en optimisant les infrastructures de transports en commun 
existantes et en privilégiant l’urbanisation des zones déjà desservies par ces transports. 

Dans le cadre du projet de l’Agglo du Pays de Dreux, les gares/haltes ferroviaires se présentent comme des lieux privilégiés d’échanges avec l’extérieur du territoire et de 
renforcement de la multimodalité. Il s’agit, au travers du présent document, de les mettre en valeur afin de maintenir les niveaux d’offre actuellement proposés, voire de les 
développer. 

Le territoire dispose en effet d’une desserte ferroviaire attractive sur ses faces Nord (Dreux, Nonancourt et Saint-Rémy) et Nord-Est (Marchezais ; ainsi que Bueil, Bréval et 
Houdan, hors territoire de l’Agglo du Pays de Dreux). De même, plusieurs secteurs bénéficient d’une couverture en transports collectifs. 



« Un développement urbain en cohérence avec les politiques de déplacements » 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 3, objectif A) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond 
aux enjeux et traduit l’axe PADD correspondant) 

 Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Prioriser le développement urbain 
là où le développement des 

modes alternatifs est plus aisé 

Diversifier l’offre en immobilier 
d’entreprises, en tissu urbain et à 

proximité des gares 

Offrir des moyens de se déplacer 
pour tous, en s’appuyant sur des 
offres de déplacements crédibles 

Mettre en place une politique 
d’accompagnement au 

changement de comportement  

Organiser le rabattement sur le 
réseau ferré 

Permettre une traversée apaisée 
des bourgs / villages le long des 
départementales structurantes 

Développer les modes doux à 
l’échelle intra-communale pour 

les déplacements du quotidien en 
travaillant sur les établissements 

scolaires et pôles d’échanges 

Intégrer la question de la 
gouvernance  

Axe 1 : Un pôle urbain attractif, garant de la complémentarité urbain/rural 

B : Renforcer l’attractivité économique du pôle et accompagner sa montée 
en gamme  

« Le développement d'un pôle tertiaire autour de la gare doit ainsi 
permettre au pôle urbain de monter en gamme et de compléter l'offre 
économique actuelle de l'Agglomération en remplissant pleinement son 
rôle de "pôle d'affaire" en cohérence avec la concentration des services aux 
entreprises, offres de formations et facilités de 
déplacements/visibilité/connexions avec l'extérieur qu'il propose. » 

C : Être un acteur du changement des comportements de mobilité et des 
pratiques de déplacements 

Axe 2 : Renforcer le rôle des pôles d’équilibre 

B : Préserver et redynamiser le maillage de proximité des centres-bourgs 

« Préserver l’activité commerciale des centres bourgs par l’aménagement 
et la valorisation des espaces publics associés (zone de circulation apaisée, 
stationnements, marchés…). (…) Conforter l'offre de proximité et son 
accessibilité au sein des pôles d'équilibre en renforçant l'offre de logements 
autour des commerces et services. » 

C : Renforcer le lien entre urbanisme et la mise en place progressive d'une 
offre de déplacement crédible 

« Promouvoir et développer le covoiturage en s’appuyant sur les 
dynamiques déjà engagées, en communiquant et en aménageant des 
parkings dédiés aux nœuds routiers structurants (RN12, RN154, RD928, 
RD929 et RD939). » 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et compétitive 

A : Favoriser l’implantation ou le maintien des entreprises tertiaires, 
industrielles ou haute valeur ajoutée 

« Valoriser la diversité de l’offre de services aux entreprises sur le territoire 
(services urbains à Dreux, transports efficaces et connexions au grand 
territoire, tourisme d’affaire lié aux équipements « verts » à proximité). » 

Prescription P29 : Le prochain Programme Local de l’Habitat devra, à 
l’instar du PLH 2017-2023, intégrer la desserte en transport en commun 
dans ses analyses et dans les critères de répartition des nouveaux 
logements  

Prescription P30 : Prioriser l’ouverture à l’urbanisation de zones nouvelles 
en fonction de l’existence d’une desserte en transport en commun 

Prescription P31 :  Prendre en compte, dans le cadre de [l’élaboration des 
Plans Locaux d’Urbanisme], l’objectif de maillage interne des circulations 
douces (piétonnes et cyclables) 

Prescription P32 : Intégrer les notions de rationalisation et de 
mutualisation du stationnement automobile dans le cadre d’ouverture de 
nouvelles zones à l’urbanisation (voire d’opérations de renouvellement 
urbain)  

Prescription P33 : Intégrer le caractère obligatoire de la création d’une 
offre de stationnement sécurisé dans tous les lieux d’habitations privés et 
de l’aménagement de points de recharge pour les véhicules électriques 
(dont les Vélos à Assistance Electrique) 

Prescription P34 : Intégrer, dans la question du stationnement, la 
problématique de l’autopartage (emplacements dédiés) et des véhicules 
électriques (bornes de recharge) 

Recommandation R25 : Hiérarchiser l’offre de transports à l’échelle de 
l’Agglo  

Recommandation R26 : Les abords des gares, lieux privilégiés de 
développement de la mixité 

  



« Un développement urbain en cohérence avec les politiques de déplacements » 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 3, objectif A) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit 
l’axe PADD correspondant) 

 Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

Organiser le rabattement sur le 
réseau ferré (tous modes, y 

compris vers gares périphériques) 

Axe 4 : Requalifier les entrées du territoire pour une image de l’Agglo 
revalorisée 

A : Renforcer l'attractivité de l'offre ferrée via une communication et une 
mobilisation proactive  

« Affirmer la gare de Dreux comme porte d’entrée économique et 
résidentielle du territoire, via la mise en place d’une offre de services de 
mobilité adaptée aux différents usages. » 

Recommandation R25 : Hiérarchiser l’offre de transports à l’échelle de 
l’Agglo 

  



« Un développement urbain en cohérence avec les politiques de déplacements » 

Objectifs B et C : « Organiser / structurer de manière durable les mobilités sur le territoire communautaire » et « valoriser l’A154 comme vectrice de développement » 
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Objectifs B et C : « Organiser / structurer de manière durable les mobilités sur le territoire communautaire » et « valoriser l’A154 
comme vectrice de développement » 

Alors que plusieurs Autorités Organisatrices des Transports interviennent sur le territoire, l’organisation durable des mobilités passe par la prise en compte de contextes 
locaux hétérogènes et contrastés. Sur l’ensemble des modes de déplacement (voiture, transports en commun, modes actifs), l’objectif à poursuivre est l’émergence d’une 
organisation communautaire des déplacements. 

Dans ce cadre, l’organisation d’une offre interne de transports collectifs attractive et compétitive doit s’appuyer sur la colonne vertébrale ferrée Paris / Dreux / Nonancourt 
et renforcer les liens entre les 6 pôles participants à l’armature territoriale. Les publics captifs (non-motorisés, en recherche d’emploi, personnes âgées) feront l’objet d’une 
attention particulière. 

La pratique des modes actifs (marche et vélo) doit être valorisée en valorisant la qualité des cheminements piétons et leur accessibilité (participant ainsi au renforcement des 
centres-villes / bourgs) mais également en améliorant le maillage des itinéraires cyclables (essentiellement sur les 6 pôles majeurs, dont l’échelle des déplacements utilitaires 
s’avère pertinente). 

Le projet d’accélération de l’aménagement à 2x2 voies de l’itinéraire A154/RN12 doit également être anticipé comme un élément fonctionnel majeur du territoire puisqu’il 
prévoit l’émergence d’un axe structurant de dimension nationale. Celui-ci doit permettre une valorisation économique et urbaine via l’amélioration du rayonnement du 
territoire communautaire à l’échelle large. 

Pour autant, au-delà des enjeux de développement urbain et économique (précisés dans les points 2 et 4 du présent document), il s’agit d’anticiper au mieux les impacts de 
cette nouvelle infrastructure et d’accompagner son arrivée.  

En effet le passage de la liaison RN154 actuelle en infrastructure payante est susceptible de reconsidérer l’équilibre actuel entre les réseaux structurants (RN12/RN154) et 
locaux. 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 3, objectifs B et C) (Renvoi à la prescription / 

recommandation répondant aux enjeux et traduisant l’axe PADD) 

Offrir des moyens de se déplacer 
pour tous, en s’appuyant sur des 
offres de déplacements crédibles 

Mettre en place une politique 
d’accompagnement au 

changement de comportement 
au travers des nouveaux arrivants 

Permettre une traversée apaisée 
des bourgs / villages le long des 
départementales structurantes 

Organiser le rabattement tous 
modes sur le réseau ferré  

Développer les modes doux à 
l’échelle intra-communale pour 
les déplacements du quotidien 

(scolaires, actifs, loisirs, achats) 
en travaillant en priorité sur les 

établissements scolaires et les 
pôles d’échanges 

S’appuyer sur une dynamique de 
développement touristique avec 
une approche de mise en valeur 

des modes alternatifs à la voiture 
(grands itinéraires cyclables, 

intermodalité avec le fer) 

Intégrer la question de la 
gouvernance/compétence, sans 

anticiper sur le PDU 

 

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Axe 1 : Un pôle urbain attractif, garant de la complémentarité 
urbain/rural 

C : Être un acteur du changement des comportements de mobilité et des 
pratiques de déplacements 

Axe 2 : Renforcer le rôle des pôles d’équilibre 

C : Renforcer le lien entre urbanisme et la mise en place progressive d'une 
offre de déplacement crédible 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et 
compétitive 

A : Favoriser l’implantation ou le maintien des entreprises tertiaires, 
industrielles ou haute valeur ajoutée 

« Valoriser la diversité de l’offre de services aux entreprises sur le 
territoire (services urbains à Dreux, transports efficaces et connexions 
au grand territoire, tourisme d’affaire lié aux équipements « verts » à 
proximité). » 

C : Faire du tourisme une activité économique  

« Développer une offre touristique « verte » orientée vers les loisirs de 
plein air et répondant à une demande endogène et exogène, en 
s'appuyant sur les pôles d’équilibre qui allient milieux d'intérêts, cadre de 
vie qualitatif « rural », services/équipements et facilités de 
déplacements. 

Renforcer l'offre de transports sur le territoire dans une logique 
touristique (amélioration des horaires de desserte des transports en 
commun, renforcement de l'offre de mobilités douces, co-voiturage, 
etc.) » 

Prescription P35 : Coordonner les modes de déplacements 

Recommandation R27 : Aménager des pôles d’échanges 

Recommandation R28 : Hiérarchiser les transports collectifs 

Recommandation R29 : Renforcer les mobilités douces 

Recommandation R30 : Promouvoir les nouvelles formes de mobilités 

Recommandation R31 : Anticiper les impacts de l’arrivée de l’A154 sur le 
réseau local 
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Organiser le rabattement sur le 
réseau ferré (tous modes, y 

compris vers gares périphériques) 

S’appuyer sur une dynamique de 
développement touristique avec 
une approche de mise en valeur 

des modes alternatifs à la voiture 
(grands itinéraires cyclables, 

intermodalité avec le fer) 

Limiter l’impact du transport de 
marchandises sur le territoire 

(conditions de desserte des zones 
d’activités et centres urbains 

depuis le réseau viaire 
structurant) 

Réinterroger la hiérarchie du 
réseau viaire départemental et 

local en lien avec le projet A154 

 

Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

Axe 2 : Anticiper les impacts de l’aménagement de l’A154 et de la RN12 

A : Préparer le développement économique en tenant compte de cet axe 
de développement  

« S'appuyer sur la mise en valeur des échangeurs de la future A154 pour 
renforcer le rayonnement économique du territoire dans une logique de 
rééquilibrage est/ouest. » 

Axe 3 : Promouvoir le dynamisme économique du territoire 

C : Valoriser les atouts du territoire par un tourisme respectueux de son 
caractère naturel  

« La mise en valeur de boucles et itinéraires 
cyclables/pédestres/équestres (comme la voie verte Anet / Berchères) 
connectés à ces grands itinéraires et le réaménagement des anciennes 
voies ferrées en voies vertes ont vocation à développer la pratique 
tourisme/loisirs. » 

Axe 4 : Requalifier les entrées du territoire pour une image de l’Agglo 
revalorisée 

A : Renforcer l'attractivité de l'offre ferrée via une communication et une 
mobilisation proactive  

« Affirmer la gare de Dreux comme porte d’entrée économique et 
résidentielle du territoire, via la mise en place d’une offre de services de 
mobilité adaptée aux différents usages. » 

Prescription P35 : Coordonner les modes de déplacements 

Prescription P36 : Prendre en compte les itinéraires poids-lourds dans le 
développement des projets logistiques 

Recommandation R27 : Aménager des pôles d’échanges 

Recommandation R31 : Anticiper les impacts de l’arrivée de l’A154 sur le 
réseau local 
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5. Justification des choix opérés dans le chapitre 4 du DOO : « Une organisation économique clarifiée et compétitive » 

Le projet économique porté par l'Agglo du Pays de Dreux vise à développer une offre économique performante pour les entreprises et contribuant au développement équilibré 
du territoire. Il s’agit de limiter le développement de territoires dortoirs en rééquilibrant l’évolution des activités économiques et du logement. Il s’agit de résorber le déficit 
d’image de l’Agglo du Pays de Dreux en améliorant la lisibilité de l’organisation économique du territoire afin qu’il puisse tirer pleinement partie de sa localisation stratégique 
aux portes de l’Ile-de-France, et à mi-chemin entre Rouen et Chartres mais aussi la proximité du Grand-Paris.  

▪ Les dynamiques complémentaires à mettre en synergie via le schéma de l’offre économique : 

− L'offre "connectée" qui concerne le pôle d'affaires, les pôles productifs structurants et supports et doit permettre aux entreprises de rayonner et se 
connecter à l'extérieur, 

− L'offre "locale" qui concerne les pôles d'équilibre, de proximité et l'offre de centre-bourg. Elle doit permettre de répondre aux besoins de proximité sur 
chaque partie du territoire en fonction des dynamiques et des opportunités locales. 

 

Par ailleurs, le développement d’une offre économique, aussi performante soit-elle, ne peut se passer d’une organisation urbaine (équipements, déplacements, habitat) 
cohérente, attractive et valorisante. Aussi l’ensemble des actions de valorisation, protection et développement mises en œuvre par le présent SCoT sont pensées en 
complémentarité du développement économique.  

A ce titre le développement commercial est un enjeu majeur pour l’ensemble du territoire, mais aussi particulièrement sur le pôle central, Dreux qui souffre du peu d’offre 
différenciante et de qualité, capable d’animer son centre et de rythmer le quotidien des salariés et habitants, actuels, mais aussi futurs.  

▪ Sur la base du DAAC, 4 enjeux majeurs ont ainsi été retenus : 

− 1 enjeu de rétention de l’évasion : assurer un développement d’une offre capable de limiter l’évasion marchande sans pour autant fragiliser les équilibres 
marchands actuels, 

− 1 enjeu de préservation des centralités urbaines et centres-bourgs : assurer la dynamisation et la pérennité des centres-villes et centres-bourgs, 

− 1 enjeu de maillage de l’offre : assurer un maillage commercial multipolaire en mesure de répondre aux besoins des habitants et de limiter les flux 
motorisés,  

− 1 enjeu de maîtrise de la consommation foncière : définir un développement commercial économe en consommation foncière et qui préserve 
l’environnement et les paysages. 

 

Le projet économique de l’Agglo du Pays de Dreux se tourne également vers les activités spécifiques que sont notamment le touristique et l’agriculture, en accompagnant les 
besoins spécifiques et qui contribuent également à une image de l’Agglo du Pays de Dreux : 

▪ Maintenant l’agriculture, 

▪ Développant un tourisme vert/loisirs/plein air sur l’ensemble du territoire, 
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▪ Facilitant les cohabitations entre activités et habitants, 

▪ Favorisant le télétravail et le développement d’entreprises individuelles/freelance. 

 

 

Objectif A : « Le schéma de l’offre économique »

Le projet économique du territoire porte l’ambition de développer une offre économique performante pour les entreprises et l’emploi et contribuant au développement 
équilibré du territoire, à travers les objectifs suivants : 

▪ Accompagner le développement des entreprises et de l’emploi (ancrer les entreprises du territoire, contribuer à la compétitivité des entreprises et à la création 
d’emplois, favoriser l’emploi des populations locales, favoriser la création, le développement et la transmission d’entreprises, attirer de nouvelles entreprises et 
des emplois à plus forte valeur ajoutée). 

▪ Contribuer au développement du territoire (soutenir l’animation des centres-villes et centres-bourgs, veiller au développement équilibré du territoire, réduire 
les externalités négatives, améliorer l’image et la notoriété du territoire). 

L'offre "connectée" concerne le pôle d'affaires, les pôles productifs structurants et supports. Elle doit permettre aux entreprises de rayonner et se connecter à l'extérieur. 

Pour ce faire, le schéma de l’offre économique a pour objectif de définir le déploiement de l’ensemble des lieux et services mis à disposition pour accueillir et accompagner 
le développement des activités économiques (hors activités commerciales) sur le territoire de l’Agglo du Pays de Dreux tout en intégrant une hiérarchisation des 
caractéristiques qualitatives de cette offre économique, et en prenant en compte les enjeux et les caractéristiques du territoire dans sa diversité. 

Le projet politique exprimé dans le schéma de l’offre économique permet de passer d’une logique de développement économique quantitative et extensive à une logique 
qualitative et d’optimisation foncière.  

Ce projet permet d’optimiser les ressources mobilisées pour contribuer à un développement efficient et durable du territoire, en combinant des enjeux forts de 
redynamisation et de montée en gamme du tissu économique local pour répondre aux problématiques de l’emploi, de la création de ressources et de l’équilibre territorial, 
tout en veillant à harmoniser, organiser et structurer une offre économique cohérente à une échelle large et complexe.  

Il s’agit d’élargir le panel d’offre pour répondre au mieux à chaque type de besoins : 

▪ Le territoire doit être en capacité de proposer une offre économique adaptée à chaque type de besoins et doit assurer un bon parcours résidentiel des 
entreprises. 

▪ La construction d’une typologie de l’offre économique permet ainsi de différencier les sites pour les adapter au mieux aux besoins et attentes tant des entreprises 
que de chaque partie du territoire.  

▪ Cette typologie s’organise autour de deux grands types d’offres qui répondent à des logiques de développement spécifiques : l’offre économique « connectée » 
et l’offre économique « locale ». 
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L’offre « connectée » 

Pour favoriser l’implantation et le maintien des entreprises sur le territoire, l’Agglo du Pays de Dreux souhaite promouvoir un développement hiérarchisé et complémentaire 
des zones d’activités, notamment au sein de "l'offre connectée".   

Aussi, le schéma directeur de l'offre économique de l'Agglo du Pays de Dreux vise à structurer une offre foncière, immobilière et de services, permettant aux entreprises de 
rayonner et de se connecter vers l'extérieur du territoire. Cette offre repose sur la complémentarité du pôle d'affaire autour de la gare, des pôles productifs structurants du 
pôle urbain et des pôles productifs supports situés sur les RN12 et RN154. 

▪ Etoffer l'offre connectée par le développement de la zone d'activité de la Vallée du Saule.  

▪ Accompagner la requalification des ZAE des pôles de Dreux/Vernouillet et Nonancourt/Saint-Lubin-des-Joncherets/Saint-Rémy-sur-Avre, qui accueillent les 
principales activités par un travail de reconnexion de ces zones avec les centres-villes. 

▪ Optimiser l'offre immobilière existante (taille des parcelles, types de locaux, etc.) et assurer une qualité et homogénéité des aménagements et espaces publics 
des zones d'activités connectées. 

▪ Valoriser la diversité de l’offre de services aux entreprises sur le territoire (services urbains à Dreux, transports efficaces et connexions au grand territoire, 
tourisme d’affaire lié aux équipements « verts » à proximité). 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 4, objectif A – l’offre connectée) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit 
l’axe PADD correspondant) 

 Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Diversifier l’offre en 
immobilier d’entreprises, 

en tissu urbain et à 
proximité des gares 

Axe 1 : Un pôle urbain attractif, garant de la complémentarité urbain/rural 

B : Renforcer l’attractivité économique du pôle et accompagner sa montée 
en gamme  

« Adapter l'offre économique de l'Agglo pour répondre à l'évolution du 
marché (tertiarisation), des attentes des entreprises (affaiblissement des 
emplois ouvriers au profit des employés) et du niveau de qualification de la 
population. Le développement d'un pôle tertiaire autour de la gare doit ainsi 
permettre au pôle urbain de monter en gamme et de compléter l'offre 
économique actuelle de l'Agglomération en remplissant pleinement son rôle 
de "pôle d'affaire" en cohérence avec la concentration des services aux 
entreprises, offres de formations et facilités de 
déplacements/visibilité/connexions avec l'extérieur qu'il propose. » 

Prescription P40 : Faire monter en gamme les sites existants  

Requalifier et valoriser le 
foncier à destination 

économique, notamment 
aux abords de la 

RN12/RN154 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et compétitive 

A : Favoriser l’implantation ou le maintien des entreprises tertiaires, 
industrielles ou haute valeur ajoutée 

Prescription P37 :  Améliorer la performance des sites existants 

Prescription P38 : Optimiser l’offre existante 

Prescription P39 : Maîtriser la création de nouveaux espaces 
économiques 

Prescription P40 : Faire monter en gamme les sites existants  

Prescription P41 : Les pôles support : anticiper les nouveaux types de 
besoins 

Recommandation R35 : Valoriser de qualité de vie et de travail des zones 
d’activités 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 4, objectif A – l’offre connectée) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe PADD 
correspondant) 

 Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

Requalifier et valoriser le 
foncier à destination 

économique, notamment aux 
abords de la RN12/RN154 

Encourager le développement 
d’emplois plus qualifiés 

Axe 2 : Anticiper les impacts de l’aménagement de l’A154 et de la 
RN12 

A : Préparer le développement économique en tenant compte de 
cet axe de développement 

« Valoriser le positionnement stratégique de l'Agglomération à 
l'échelle inter-régionale en anticipant l'évolution des RN154 et 
RN12, qui constituent actuellement l'armature du 
développement économique du territoire ainsi que ses 
principales vitrines. Le développement des zones d'activité de 
Saint-Lubin-des-Joncherets (pôle productif orienté vers la 
Normandie) et de Tremblay-les-Villages (Vallée du Saule, pôle 
productif orienté vers le sud du département), s'inscrit dans cette 
logique. » 

Axe 3 : Promouvoir le dynamisme économique du territoire 

A : Conforter l’offre économique de proximité 

« Poursuivre la transition économique vers une économie plus 
diversifiée qui repose sur les filières endogènes dynamiques 
(pharmacie, bâtiment, commerce, agro-alimentaire) et qui 
accompagne la montée en qualification du marché de l'emploi. » 

Axe 4 : Requalifier les entrées du territoire pour une image de 
l’Agglo revalorisée 

B : Mettre en œuvre une stratégie de développement visant la 
création d’une image reconnue 

« Engager la requalification des zones d’activités : 

- Revaloriser et optimiser l’offre immobilière des zones d’activités 
existantes. » 

Prescription P37 : Améliorer la performance des sites existants 

Prescription P38 : Optimiser l’offre existante 

Prescription P39 : Maîtriser la création de nouveaux espaces économiques 

Prescription P40 : Faire monter en gamme les sites existants  

Prescription P41 : Les pôles support : anticiper les nouveaux types de besoins 

Recommandation R32 : Développer l’offre de formation dans une logique de filière 

 



Justification des choix opérés dans le chapitre 4 du DOO : « Une organisation économique clarifiée et compétitive » 

Objectif A : « Le schéma de l’offre économique » 
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L’offre économique locale 

Le projet économique porté par l'Agglo du Pays de Dreux vise à développer une offre économique performante pour les entreprises et contribuant au développement équilibré 
du territoire. Il s’agit de limiter le développement de territoires dortoirs en rééquilibrant l’évolution des activités économiques et du logement. 

Le SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux met en synergie des dynamiques complémentaires via le schéma de l’offre économique. 

L'offre « locale » concerne les pôles d'équilibre, de proximité et l'offre de centre-bourg. Elle doit permettre de répondre aux besoins de proximité sur chaque partie du 
territoire en fonction des dynamiques et des opportunités locales, et de conforter la reprise de l’emploi local. 

 

Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 4, objectif A – l’offre locale) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit 
l’axe PADD correspondant) 

Répondre aux besoins de 
proximité sur chaque 
partie du territoire en 

fonction des dynamiques 
et des opportunités 

locales. 

Conforter la reprise de 
l’emploi local 

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Axe 2 : Renforcer le rôle des pôles d’équilibre 

B : Préserver et redynamiser le maillage de proximité des centres-bourgs 

« Compléter et consolider le maillage commercial multipolaire de périphérie 
sans fragiliser les équilibres marchands. Les 5 pôles d’équilibre maintiennent 
un développement similaire à la période précédente. Ce maillage des pôles 
est néanmoins complété par d’autres communes disposant de services et 
commerces pour canaliser la périurbanisation (Maillebois, Villemeux-sur-
Eure, Tréon, Laons). » 

Prescription P43 : Une approche territorialisée pour s’adapter au mieux 
aux besoins et attentes locales 

Répondre aux besoins de 
proximité sur chaque 
partie du territoire en 

fonction des dynamiques 
et des opportunités 

locales. 

Conforter la reprise de 
l’emploi local 

Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

Axe 3 : Promouvoir le dynamisme économique du territoire 

A : Conforter l’offre économique de proximité 

Prescription P38 : Optimiser l’offre existante 

Prescription P43 : Une approche territorialisée pour d’adapter au mieux 
aux besoins et attentes locales 

Recommandation R32 : Développer l’offre de formation dans une logique 
de filière 

Recommandation R33 : Maintenir les exploitations agricoles 
économiquement pérennes 

Recommandation R34 : Valoriser la diversité de l’offre de services aux 
entreprises 
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Objectif B : « L’offre commerciale » 

Le projet économique porté par l'Agglo du Pays de Dreux vise à développer une offre économique performante pour les entreprises et contribuant au développement équilibré 
du territoire. Il s’agit de limiter le développement de territoires dortoirs en rééquilibrant l’évolution des activités économiques et du logement. 

▪ Sur la base du DAAC, 4 enjeux ont ainsi été retenus : 

− 1 enjeu de rétention de l’évasion : assurer un développement d’une offre capable de limiter l’évasion marchande sans pour autant fragiliser les équilibres 
marchands actuels, 

− 1 enjeu de préservation des centralités urbaines et centres-bourgs : assurer la dynamisation et la pérennité des centres-villes et centres-bourgs, 

− 1 enjeu de maillage de l’offre : assurer un maillage commercial multipolaire en mesure de répondre aux besoins des habitants et de limiter les flux 
motorisés,  

− 1 enjeu de maîtrise de la consommation foncière : définir un développement commercial économe en consommation foncière et qui préserve 
l’environnement et les paysages. 

 

Objectifs concernant les conditions générales d’implantation 

Les équipements commerciaux doivent se localiser préférentiellement dans les centralités des communes. Le centre-ville de Dreux, première centralité du territoire, doit être 
conforté. Le rôle commercial des pôles structurants en tissu urbain, des centralités de quartiers et des centralités de bourgs convient d’être renforcé en améliorant la diversité 
de leur offre commerciale. Les sites commerciaux majeurs doivent être adaptés, améliorés et modernisés pour répondre aux évolutions du commerce tout en s’inscrivant 
dans une économie de l’espace. Il s’agit d’un scénario d’équilibre. 

De manière générale, le SCoT renvoie au DAAC pour les localisations du développement commercial.  
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Enjeux du diagnostic PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 4, objectif B) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux 
et traduit l’axe PADD correspondant) 

Enjeu de rétention de l’évasion :  

Assurer un développement d’une 
offre capable de limiter l’évasion 

marchande sans pour autant 
fragiliser les équilibres 

marchands actuels 

Enjeu de préservation des 
centralités urbaines et centres-

bourgs  

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Axe 1 : Un pôle urbain attractif, garant de la complémentarité urbain/rural 

B : Renforcer l’attractivité économique du pôle et accompagner sa montée 
en gamme  

« Favoriser l'implantation de nouvelles entreprises en améliorant la 
complémentarité des différentes zones d’activités (zones tertiaires, centres-
villes commerçants, zones commerciales périphériques). » 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et compétitive 

B : Consolider l’offre commerciale en privilégiant la requalification des friches 
commerciales et les implantations dans les polarités identifiées 

Prescription P45 : Conditions d’implantations des activités 

Prescription P46 : Critères de délimitation des localisations 
préférentielles 

Prescription P47 : Principes qualitatifs de développement 

Prescription P48 : Les vocations au sein des zones définies dans 
les prescriptions P49 et P50 

Prescription P49 : Les typologies de zones et les contraintes 
appliquées 

Prescription P50 : Les localisations préférentielles par sites  

 

 

Le SCoT, au travers de son diagnostic, le PADD et le DOO, rappelle, et revendique, la forte imbrication des espaces d’habitat et des espaces commerciaux pour assurer le 

dynamisme des villes et villages. Ainsi, les prescriptions liées aux implantations et développement des activités commerciales sont complémentaires, et en cohérence, avec 

les prescriptions relatives au développement des espaces d’habitats, définies aux chapitres 1 et 2 du DOO.   
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit 
l’axe PADD correspondant) 

Enjeu de préservation des 
centralités urbaines et 

centres-bourgs  

Enjeu de maillage de 
l’offre :  

Assurer un maillage 
commercial multipolaire 

en mesure de répondre 
aux besoins des habitants 

et de limiter les flux 
motorisés 

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Axe 2 : Renforcer le rôle des pôles d’équilibre 

B : Préserver et redynamiser le maillage de proximité des centres-bourgs 

« Conforter l'offre de proximité et son accessibilité au sein des pôles 
d'équilibre en renforçant l'offre de logements autour des commerces et 
services. L'accueil des populations âgées, à la recherche d’un habitat mieux 
adapté, et disponible pour utiliser les commerces et services locaux est 
également un levier pour assurer la pérennité des équipements et services. 
(…) 

Compléter et consolider le maillage commercial multipolaire de périphérie 
sans fragiliser les équilibres marchands. Les 5 pôles d’équilibre maintiennent 
un développement similaire à la période précédente. Ce maillage des pôles 
est néanmoins complété par d’autres communes disposant de services et 
commerces pour canaliser la périurbanisation (Maillebois, Villemeux-sur-
Eure, Tréon, Laons). » 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et compétitive 

B : Consolider l’offre commerciale en privilégiant la requalification des friches 
commerciales et les implantations dans les polarités identifiées 

« Permettre la redynamisation du centre-ville de Dreux, priorité en termes 
de redynamisation commerciale. » 

Chapitre 1 : Une organisation territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux visant 
à maintenir l’équilibre urbain/rural du territoire 

Objectif C : Une consommation foncière modérée et encadrée 

Prescription P7 : Assurer une mobilisation cohérente du foncier dans les 
projets de développement 

« (Les extensions urbaines seront localisées en priorité : à proximité des 
équipements, services, commerces …) » 

Chapitre 2 : Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre 
aux parcours résidentiels endogènes et exogènes 

Objectif B : La diversification de l’offre des produits et financements 

Recommandation R18 : Développer une offre de promotion privée, en 
accession ou en locatif, visant des catégories d’actifs aux revenus 
supérieurs ou des seniors. 

Objectif D : Le logement social  

Prescription P27 : La programmation du locatif social par financement 

Objectif E : La requalification du parc et des quartiers anciens, facteur de 
redynamisation des centres-villes et centres-bourgs  

Recommandation R21 : Développer ponctuellement des opérations 
neuves, en locatif intermédiaire ou en promotion privée, au sein des 
quartiers centraux anciens 

« L’objectif est de mieux y fixer des ménages aux revenus moyens et 
supérieurs, facteur de dynamisation des commerces et services. »  
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Objectif C : « L’offre touristique » 

Le territoire de l’Agglo du Pays de Dreux dispose d’un cadre de vie de qualité et d’un patrimoine architectural et paysager riche mais aujourd’hui peu valorisé, aux portes de 
l’Île-de-France. Il dispose d’un véritable potentiel à faire connaître, aussi bien aux habitants de l’Agglo du Pays de Dreux, dans une logique de tourisme local, qu’aux habitants 
des territoires voisins. 

 

L’Agglo du Pays de Dreux souhaite renforcer de potentiel patrimonial par de nouveaux équipements de loisirs ou le renforcement d’équipements existants, tels que la base 
de loisirs de Mézières-Ecluzelles.  

 

De manière générale, le développement du tourisme s’appuie sur l’ensemble des politiques de développement, de structuration, de déplacements, mais aussi de préservation 
et de valorisation mises en place par l’Agglo du Pays de Dreux sur les différentes thématiques abordées par le DOO. 

 

Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit 
l’axe PADD correspondant) 

Valoriser et renforcer le 
tourisme en valorisant les 

atouts naturels et 
historiques du territoire 

Renforcer la portée 
intercommunale des 

équipements [du pôle 
urbain] et développer une 
stratégie touristique ainsi 
qu’une offre hôtelière de 

qualité  

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Axe 4 : Une organisation économique du territoire clarifiée et compétitive 

C : Faire du tourisme une activité économique  

- « Développer une offre touristique « verte » orientée vers les loisirs de plein 
air et répondant à une demande endogène et exogène, en s'appuyant sur les 
pôles d’équilibre qui allient milieux d'intérêts, cadre de vie qualitatif « rural 
», services/équipements et facilités de déplacements. 

- Renforcer l'offre d'équipements touristiques de proximité pour favoriser le 
tourisme local et participer au dynamisme de l'économie rurale. 

- Renforcer l'offre de transports sur le territoire dans une logique touristique 
(amélioration des horaires de desserte des transports en commun, 
renforcement de l'offre de mobilités douces, co-voiturage, etc.) » 

Chapitre 4 : Une organisation économique clarifiée et compétitive 

Objectif C : L’offre touristique 

Recommandation R36 : Développer un tourisme respectueux du 
patrimoine paysager tant rural qu’urbain et le valorisant 

Recommandation R37 : Préserver la qualité paysagère des entrées de ville, 
facteur d’identification positive 

Chapitre 5 : Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à 
renforcer 

Objectif A : Le renforcement du lien entre la nature et le territoire 

Recommandation R39 : Développer des pratiques de loisirs de nature dans 
le respect de la sensibilité des milieux 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit 
l’axe PADD correspondant) 

Valoriser et renforcer le 
tourisme en valorisant les 

atouts naturels et 
historiques du territoire 

Valoriser et renforcer les 
équipements de loisirs et 

touristiques locaux en 
complétant l’offre et en 

en facilitant l’accès 

Consolider l’offre 
commerciale et 

touristique en tirant parti 
de l’imbrication des 

franges de 
l’Agglomération avec les 
pôles d’influence voisins 

et au sein des mêmes 
bassins de vie 

Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

Axe 3 :  Promouvoir le dynamisme économique du territoire 

B : Développer une image touristique en lien avec la mise en place 
d’événements majeurs support d’une communication repensée 

« Développer le rayonnement des équipements touristiques de l'Agglo 
(châteaux comme celui d'Anet, plan d'eau de Mézières-Ecluzelles, golfs, 
musées, etc.) : 

Développement des activités de l’hôtellerie-restauration, commerces, 
hébergements de loisirs de qualité (gîtes, chambres d’hôtes, résidences 
collectives, hôtels/séminaires), notamment au sein des pôles d'équilibre, 
permettant de répondre à des besoins endogènes et exogènes. » 

C : Valoriser les atouts du territoire par un tourisme respectueux de son 
caractère naturel 

« Développer un tourisme basé sur la valorisation du patrimoine naturel et 
paysager cohérent avec la préservation de ce dernier. 

L’agglomération souhaite s’engager sur un modèle de tourisme respectueux 
des milieux naturels et des paysages en s’appuyant sur les grands itinéraires 
cyclables pour développer la pratique cyclable touristique (en priorité) et de 
loisirs (sur des sections identifiées). Les vélo routes de la Vallée Royale de 
l’Eure et de la Vallée de l’Avre se doivent d’être des vecteurs de la politique 
touristique du territoire (pour en augmenter les retombées économiques), 
ainsi que la vallée de la Blaise. 

Dans cette même dynamique, la mise en valeur de boucles et itinéraires 
cyclables/pédestres/équestres (comme la voie verte Anet / Berchères) 
connectés à ces grands itinéraires et le réaménagement des anciennes voies 
ferrées en voies vertes ont vocation à développer la pratique 
tourisme/loisirs. » 

Chapitre 4 : Une organisation économique clarifiée et compétitive 

Objectif C : L’offre touristique 

Recommandation R36 : Développer un tourisme respectueux du 
patrimoine paysager tant rural qu’urbain et le valorisant 

Recommandation R37 : Préserver la qualité paysagère des entrées de ville, 
facteur d’identification positive 

 

Chapitre 5 : Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à 
renforcer 

Objectif A : Le renforcement du lien entre la nature et le territoire 

Recommandation R42 : Valoriser les liaisons douces en lien avec la Trame 
verte et bleue 

 

Chapitre 1 : Une organisation territoriale de l'Agglo du Pays de Dreux visant 
à maintenir l’équilibre urbain/rural du territoire 

Objectif B : Le confortement des espaces ruraux et de leurs activités 

Recommandation R1 : Favoriser le développement de l’activité agricole  

Recommandation R3 : Favoriser le développement d’un tourisme 
vert/loisirs/plein air sur l’ensemble du territoire 

 



Justification des choix opérés dans le chapitre 5 du DOO : « Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer » 
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6. Justification des choix opérés dans le chapitre 5 du DOO : « Un patrimoine naturel préservé et une politique 
énergétique à renforcer » 

Au regard de l’environnement, et considérant les enjeux du territoire et ses spécificités, il a été nécessaire de prendre en compte les particularités du territoire de l’Agglo du 

Pays de Dreux.  

Dans une optique de développement durable, l’Agglo du Pays de Dreux a orienté ses choix afin de concilier les aspects environnementaux, sociaux et économiques.  

Certains choix ont été retenus au regard de l’application de la réglementation et des documents dits « supérieurs ». 

Le SDAGE Seine Normandie, le PGRi Seine Normandie et le SAGE de l’Avre sont les trois principaux éléments qui ont orienté certaines applications et décisions pour le SCoT 

(voir « articulation avec les autres documents d’urbanisme »). 

Certains choix ont été retenus suite à l’état initial de l’environnement et au diagnostic qui a été réalisé. 

A travers le SCoT, l’Agglo du Pays de Dreux se fixe 4 objectifs : 

▪ Objectif A : « Renforcer le lien entre la nature et le territoire » 

La nature ordinaire est le support de loisirs et de pratiques touristiques. A l’image du plan d’eau de Mézières – Ecluzelles, l’ouverture de certains espaces naturels 
à des usages compatibles avec leur sensibilité constitue un potentiel conséquent pour le développement d’un tourisme vert et contribue à renforcer les liens qui 
unissent les habitants et le territoire. Néanmoins, la fréquentation du public est à adapter en fonction de la sensibilité des milieux. 

▪ Objectif B : « Adapter son développement à la ressource en eau et aux impératifs de sa protection » 

Le territoire de l’Agglo du Pays de Dreux possède une ressource en eau fragile d’un point de vue quantitatif comme qualitatif, qu’elle soit souterraine ou 
superficielle. Elle nécessite donc une gestion appropriée, alliant mesure et précaution, compte tenu de sa vulnérabilité face aux activités humaines et aux modes 
d’aménagement du territoire. Pour protéger cette ressource fragile, un effort coordonné de nombreux acteurs (État, collectivités, monde économique et 
agricole) est nécessaire.  Les documents d’urbanisme peuvent agir, à leur niveau, en menant une réflexion d’aménagement respectant, protégeant et sécurisant 
la ressource. 

▪ Objectif C : « Préserver les milieux naturels et les continuités écologiques » 

Le territoire de l’Agglo du Pays de Dreux bénéficie de nombreux milieux naturels de qualité, notamment en raison de la présence de cours d’eau d’importance 
comme l’Eure et l’Avre. La mise en œuvre du SCoT a vocation à préserver l’ensemble des éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue pour lutter efficacement 
contre la fragmentation des milieux et enrayer la perte de biodiversité. 

Au-delà de l’enjeu de préservation, il s’agit de pérenniser, voire de restaurer, les éléments constitutifs du réseau écologique du territoire afin de permettre la 
libre circulation des espèces, mais également d’améliorer le cadre de vie des habitants. 

Pour cela, dans le cadre de l’élaboration du SCoT, une Trame Verte et Bleue a été établie s’appuyant sur les éléments du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique et sur des éléments de connaissance locale (milieux calcaires, zones humides potentielles, etc.).  

▪ Objectif D : « Réduire de la consommation énergétique et favoriser la production des énergies renouvelables. » 
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Objectif A : « Renforcer le lien entre la nature et le territoire » 

Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 5, objectif A) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui 
répond aux enjeux et traduit l’axe PADD correspondant) 

 Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Préserver le foncier agricole 
et ses activités  

Préserver la ressource en 
eau de manière qualitative 

et quantitative en 
poursuivant les démarches 

engagées et en promouvant 
une agriculture adaptée 

Axe 3 : Préserver le foncier agricole et ses activités 

A : Préserver le foncier agricole 

« Préserver les espaces et milieux naturels (incluant les zones humides) et protéger la ressource 
en eau, par le maintien des haies et boisements naturellement présents sur le territoire par 
exemple : il est nécessaire de renforcer le maillage boisé, en adéquation avec le type d’exploitations, 
sur les zones où la ressource en eau est la plus sensible. » 

Recommandation R38 : Identifier, protéger 
voire restaurer les éléments naturels identitaires 

Protéger et valoriser les 
vallées où se concentrent 

d’importants enjeux en 
termes de maîtrise des 

risques, de biodiversité, de 
continuités écologiques, 

d’attrait touristique et de 
valorisation paysagère 

Orientation 2 : Accompagner le développement lié aux projets pluriels 

Axe 3 : Promouvoir le dynamisme économique du territoire 

C : Valoriser les atouts du territoire par un tourisme respectueux de son caractère naturel  

« L’agglomération souhaite s’engager sur un modèle de tourisme respectueux des milieux naturels 
et des paysages en s’appuyant sur les grands itinéraires cyclables pour développer la pratique 
cyclable touristique (en priorité) et de loisirs (sur des sections identifiées). » 

Recommandation R39 : Développer des 
pratiques de loisirs de nature dans le respect de 
la sensibilité des milieux 

Recommandation R42 : Valoriser les liaisons 
douces en lien avec la Trame verte et bleue 

 Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

Réduire les consommations 
énergétiques et améliorer la 

qualité de l'air en 
poursuivant les démarches 

exemplaires 

Axe 1 : Développer des formes d'habitats durable 

A : Promouvoir les actions du territoire en matière de climat et d'énergie  

« Favoriser l’utilisation des énergies renouvelables ; Préserver les milieux naturels ; Encourager 
l'élaboration de règlements d'urbanisme cohérents avec les attentes de la RT 2020 ; Mutualiser les 
ressources en énergie dans les zones d’activités économiques (réseaux de chaleur, récupération 
des déchets). » 

Recommandation R41 : Continuer la 
sensibilisation pour le tri et la réduction des 
déchets 

 



Justification des choix opérés dans le chapitre 5 du DOO : « Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer » 

Objectif A : « Renforcer le lien entre la nature et le territoire » 
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Préserver et restaurer les 
continuités écologiques pour 

permettre le maintien de la 
biodiversité remarquable et 

ordinaire  

Préserver les qualités 
paysagères de chacune des 

entités identifiées en 
conservant les points de vue 

de qualité, le patrimoine 
culturel et architectural, les 

franges urbaines et les 
silhouettes villageoises 

Axe 2 - Valoriser la qualité du cadre de vie de l'agglo de Pays de Dreux 

Axe 3 : Promouvoir un développement du territoire respectueux des spécificité de son 
environnement 

« Développer une connaissance autour de la trame verte et bleue du territoire pour développer une 
culture locale (acteurs publics comme privés) de la prise en compte de la biodiversité à tout niveau. 

- Améliorer la sensibilisation pour la protection de la biodiversité. 

- Protéger et mettre en valeur les mares véritables éléments identitaires du territoire. 

Favoriser l’accueil de la nature dans toutes les nouvelles opérations d’aménagement » 

Recommandation R40 : Favoriser la plantation 
d’essences locales et proscrire les espèces 
exotiques envahissantes 

 



Justification des choix opérés dans le chapitre 5 du DOO : « Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer » 

Objectif B : « Adapter son développement à la ressource en eau et aux impératifs de sa protection » 
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Objectif B : « Adapter son développement à la ressource en eau et aux impératifs de sa protection » 

 

Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 5, objectif B) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux 
enjeux et traduit l’axe PADD correspondant) 

 
Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo du Pays de Dreux 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

Préserver la ressource en eau 
de manière qualitative et 

quantitative en poursuivant 
les démarches engagées et en 

promouvant une agriculture 
adaptée 

Orientation 1, Axe 3 : Préserver le foncier agricole et ses activités 

« Préserver les espaces et milieux naturels (incluant les zones humides) et protéger la 
ressource en eau, par le maintien des haies et boisements naturellement présents sur le 

territoire par exemple.» 

Prescription P51 : Tenir compte de la disponibilité de la 
ressource 

Prescription P52 : Sécuriser l’alimentation en eau potable 

Prescription P53 : Prévoir une urbanisation cohérente avec 
les possibilités d’assainissement 

Recommandation R43 : Réduire la consommation d’eau 
potable 

Recommandation R44 : Améliorer la qualité de la ressource 

Recommandation R45 : Poursuivre les opérations de 
reconquête de la qualité des eaux 

Recommandation R46 : Gérer les eaux pluviales pour 
réduire les pollutions 

Orientation 3, Axe 2 : Valoriser la qualité du cadre de vie de l'agglo de Pays de Dreux 

B : Protéger la ressource en eau 

- « Préserver l’équilibre entre la capacité d’approvisionnement en eau potable et le 
potentiel de développement urbain et industriel envisagé et particulièrement sur le 
bassin de l’Avre. 

- Développer une gestion des eaux pluviales permettant de recharger le réservoir d’eau. 

- Conditionner l’urbanisation à la mise en œuvre de solutions d’assainissement 
performantes, qu’elles soient individuelles, ou collectives et mettre en œuvre une 
politique de gestion globale des eaux usées. 

- Poursuivre la protection des captages et notamment des bassins d’alimentation. 

- Poursuivre le soutien des pratiques agricoles "originales" et de préservation comme sur 
les captages d’eaux des « Prés Hauts » où une agriculture biologique, par exemple, a pu 
s’implanter. 

- Mutualiser la ressource en eau dans les zones d’activités économiques dans un souci 
d’économie. » 

  



Justification des choix opérés dans le chapitre 5 du DOO : « Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer » 

Objectif C : « Préserver les milieux naturels et les continuités écologiques » 
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Objectif C : « Préserver les milieux naturels et les continuités écologiques » 

Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 5, objectif C)  

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe 
PADD correspondant) 

Protéger et valoriser les 
espaces naturels d’intérêt 

en particulier les 
boisements et leurs lisières, 

les pelouses calcicoles, les 
zones humides, les mares et 

les haies 

Préserver et restaurer les 
continuités écologiques 

pour permettre le maintien 
de la biodiversité 

remarquable et ordinaire  

Protéger et valoriser les 
vallées où se concentrent 

d’importants enjeux en 
termes de maîtrise des 

risques, de biodiversité, de 
continuités écologiques, 

d’attrait touristique et de 
valorisation paysagère 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

Axe 3 : Promouvoir un développement du territoire 
respectueux des spécificité de son environnement  

« Préserver et valoriser le véritable enjeu fort écologique du 
territoire : les pelouses calcicoles ; 

Préserver les milieux naturels d’intérêt : les cours d’eau (dont 
la vallée de l’Eure), leur espace de mobilité et les boisements 
d'accompagnement, les zones humides connues, les 
boisements du plateau tels que : la forêt domaniale de Dreux et 
l’arc forestier du Perche ;  

Préserver des coupures d’urbanisation entre les zones 
urbaines agglomérées  

Développer une connaissance autour de la trame verte et bleue 
du territoire pour développer une culture locale (acteurs 
publics comme privés) de la prise en compte de la biodiversité 
à tout niveau. 

- Apporter une attention particulière aux bords de routes, de 
champs et de chemins (milieux où peuvent se développer des 
espèces rares et protégées). 

- Développer une gestion raisonnée. 

- Améliorer la sensibilisation pour la protection de la 
biodiversité. 

- Protéger et mettre en valeur les mares véritables éléments 
identitaires du territoire. 

- Préserver les éléments fixes (haies, bosquets et chemins) dans 
les milieux agricoles. 

Favoriser l’accueil de la nature dans toutes les nouvelles 
opérations d’aménagement » 

Prescription P54 : La cartographie de la Trame verte et bleue devra être traduite 
localement dans les documents d’urbanisme de niveau inférieur  

Prescription P55 : Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la Trame verte 

Prescription P56 : Valoriser et protéger la sous-trame des milieux calcicoles  

Prescription P57 : Préserver les axes stratégiques de déplacement de la Trame verte  

Prescription P58 : Aménager les interfaces en lien avec la Trame verte entre les milieux 
naturels et urbains 

Prescription P59 : Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la Trame bleue 

Prescription P60 : Préserver les axes stratégiques de déplacement pour les sous-
trames des milieux humides 

Prescription P61 : Aménager les interfaces en lien avec la Trame bleue entre les milieux 
naturels et urbains 

Prescription P62 : Assurer la traduction des enveloppes de réservoirs à préciser 
localement 

Prescription P63 : Intégrer les mares 

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Prescription P65 : Délimiter les sites et secteurs concernés par des milieux humides 

Prescription P66 : Protéger les zones humides 

Prescription P67 : Valoriser et préserver la Trame bleue au sein du pôle urbain 

 



Justification des choix opérés dans le chapitre 5 du DOO : « Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer » 

Objectif C : « Préserver les milieux naturels et les continuités écologiques » 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 5, objectif C)  

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe 
PADD correspondant) 

Axe 3 : Promouvoir un développement du territoire 
respectueux des spécificité de son environnement  

« Préserver et valoriser le véritable enjeu fort écologique du 
territoire : les pelouses calcicoles ; 

Préserver les milieux naturels d’intérêt : les cours d’eau (dont 
la vallée de l’Eure), leur espace de mobilité et les boisements 
d'accompagnement, les zones humides connues, les 
boisements du plateau tels que : la forêt domaniale de Dreux et 
l’arc forestier du Perche ;  

Préserver des coupures d’urbanisation entre les zones 
urbaines agglomérées  

Développer une connaissance autour de la trame verte et bleue 
du territoire pour développer une culture locale (acteurs 
publics comme privés) de la prise en compte de la biodiversité 
à tout niveau. 

- Apporter une attention particulière aux bords de routes, de 
champs et de chemins (milieux où peuvent se développer des 
espèces rares et protégées). 

- Développer une gestion raisonnée. 

- Améliorer la sensibilisation pour la protection de la 
biodiversité. 

- Protéger et mettre en valeur les mares véritables éléments 
identitaires du territoire. 

- Préserver les éléments fixes (haies, bosquets et chemins) dans 
les milieux agricoles. 

Favoriser l’accueil de la nature dans toutes les nouvelles 
opérations d’aménagement » 

   Prescription P55 : Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la Trame verte  

 Prescription P56 : Valoriser et protéger la sous-trame des milieux calcicoles 

Prescription P63 : Intégrer les mares 

Prescription P66 : Protéger les zones humides 

Recommandation R47 : Maintenir la perméabilité des zones favorables à la dispersion 
des espèces de la Trame verte 

Recommandation R50 : Se faire accompagner par des écologues 

Recommandation R51 :  Favoriser la nature en ville 

Recommandation R52 : Apporter une attention aux bords de champs et de chemins 

Recommandation R53 : Adopter une gestion raisonnée  

Recommandation R54 : Maintenir la perméabilité des zones favorables à la dispersion 
des espèces pour la sous-trame des milieux humides  

Recommandation R55 : Déterminer les zones humides 

 



Justification des choix opérés dans le chapitre 5 du DOO : « Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer » 

Objectif D : « Réduire de la consommation énergétique et favoriser la production des énergies renouvelables. » 
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Objectif D : « Réduire de la consommation énergétique et favoriser la production des énergies renouvelables. » 

 

Enjeux du 
diagnostic 

PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 5, objectif D) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit 
l’axe PADD correspondant) 

Réduire les 
consommations 
énergétiques et 

améliorer la qualité 
de l'air en 

poursuivant les 
démarches 

exemplaires 

Améliorer les 
connaissances et 

promouvoir les 
énergies 

renouvelables 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

Axe 1 : Développer des formes d'habitats durable 

A : Promouvoir les actions du territoire en matière de climat et d'énergie 

« Favoriser l’utilisation des énergies renouvelables 

Préserver les milieux naturels 

Encourager l'élaboration de règlements d'urbanisme cohérents avec les attentes de la RT 
2020 » 

Prescription P68 : Maîtriser la demande en énergie dans la construction 
neuve  

Prescription P69 : Permettre le développement de filières de productions 
d’énergies « propres » et renouvelables  

Prescription P70 : Permettre le développement des installations permettant 
de valoriser la biomasse 

Prescription P71 : Développer la production d’énergie solaire 

Recommandation R56 : Maîtriser la demande en énergie dans le bâti 
existant   

Recommandation R57 : Diminuer la consommation d’énergie générée par 
l’éclairage public 

Recommandation R58 : Accentuer le développement de filières de 
productions d’énergies « propres » et renouvelables  

Recommandation R59 : S’inscrire en cohérence avec la RT2020 

Recommandation R60 : Développer les réseaux de chaleur alimentés par 
des énergies renouvelables 



« Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances » 
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7. « Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances » 

Justification des choix opérés dans le chapitre 6 du DOO 

L’Agglo du Pays de Dreux a souhaité placer la gestion du risque au cœur des problématiques d’aménagement du territoire. 

Plusieurs risques naturels et industriels ont été identifiés sur le territoire du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux. La gestion du risque doit être anticipée par les collectivités et 
divers acteurs du territoire, de manière à réduire et protéger les personnes et les biens. La prévention partagée des risques garantit un cadre de vie de qualité, la protection 
des populations et des biens de tous dommages ou nuisances. Cette dimension du « risque » est indubitablement liée à une organisation rationnelle de l’espace et à une 
gestion économe des ressources naturelles. 

Au travers du SCoT, les orientations sont fixées en relation directe avec la politique de prévention et de protection déjà mise en place afin d’engager pleinement le territoire 
dans une gestion globale des risques majeurs. 

  



« Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances » 

Objectif A : « Les risques naturels » 
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Objectif A : « Les risques naturels » 

En raison de ses caractéristiques physiques (géologie, relief, hydrologie, etc.), le territoire de l’Agglo du Pays de Dreux présente plusieurs types de risques 
naturels : inondation par débordement de cours d’eau, remontée de nappe phréatique, ruissellement et également des risques liés aux mouvements de terrain. 
Il s’agit donc d’intégrer les risques naturels présents sur le territoire au projet de développement du territoire. Cette intégration du risque naturel s’articule 
autour de quatre objectifs majeurs :  

− Délimiter les zones soumises à un aléa par le recueillement de l’ensemble des informations disponibles sur le territoire ; 

− Prévenir les causes ; il s’agit de ne pas aggraver, par l’action humaine, le risque naturel existant ;  

− Limiter l’exposition au risque, par la maîtrise de l’urbanisation dans les secteurs soumis à un aléa naturel ;  

− Améliorer les connaissances des aléas, en particulier sur les secteurs urbanisables, afin d’adapter les règles d’urbanisation.  



« Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances » 

Objectif A : « Les risques naturels » 
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Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO (chapitre 6, objectif A) 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe PADD 
correspondant) 

Assurer pour tout projet 
d’aménagement et de 

développement la 
sécurité des biens et 

des personnes en 
veillant à la prise en 

compte des risques et 
nuisances 

Développer la 
connaissance et la 

maîtrise des risques et 
des nuisances 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

Axe 4 : Préserver la santé et la sécurité des habitants 

« Respecter les orientations, préconisations et prescriptions des 
documents qui apportent une connaissance sur les risques (Plan de 
Prévention du Risque Inondation et mouvement de terrain, Atlas 
Départementaux des Risques Majeurs, Servitudes d’Utilité 
Publiques, etc.) ; 

Développer une politique de prévention des risques cohérente à 
l’échelle du territoire ; 

Encadrer le développement à proximité des zones d’aléas ; 

Mettre en œuvre une politique de gestion globale des eaux 
pluviales (risque de ruissellement) ; 

Mettre en œuvre une politique de gestion globale des déchets ; »  

Prescription P72 : Délimiter les sites et secteurs exposés aux risques inondations 

Prescription P73 : Intégrer les PPRi existants 

Prescription P74 : Définir une stratégie de développement urbain compatible avec les 
risques inondations existants  

Prescription P75 : Préserver les champs d’expansion des crues 

Prescription P76 : Se doter d’un zonage des eaux pluviales 

Prescription P77 : Délimiter les sites et secteurs exposés aux risques de mouvement de 
terrain 

Prescription P78 : Intégrer les PPRMT existants 

Prescription P79 : Maîtriser l’urbanisation dans les zones concernées par un risque 
d’effondrement 

Recommandation R62 : Réduire le risque de ruissellement 

Recommandation R63 : Réaliser un schéma de gestion des eaux pluviales 

Recommandation R64 : Réaliser les DICRIM (Dossier d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs) pour les risques naturels 

Recommandation R65 : Limiter l’imperméabilisation et les débits de fuite 

Recommandation R66 : Améliorer la connaissance liée aux cavités souterraines 



« Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances » 

Objectif B : « Les risques technologiques et nuisances » 
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Objectif B : « Les risques technologiques et nuisances » 

L’Agglo du Pays de Dreux comprend des installations pouvant présenter des risques pour la population et l’environnement. Elles peuvent être soumises à enregistrement ou 
à autorisation mais également classées SEVESO. A ce risque s’ajoute celui du transport de matières dangereuses lié aux infrastructures routières, ferroviaires et aux 
canalisations de transport de gaz. 

Au-delà des risques présents, il existe également des nuisances sur le territoire. Elles peuvent être dues à des anciens sites industriels ayant générés une pollution des sols ou 
encore à des infrastructures routières générant des nuisances sonores. Il s’agit donc de prendre en compte ces risques et nuisances, notamment à travers la poursuite des 
objectifs suivants : 

− Délimiter les zones soumises à un aléa par le recueillement de l’ensemble des informations disponibles sur le territoire ; 

− Prévenir les causes. Il s’agit de ne pas aggraver, par l’action humaine, le risque existant ;  

− Limiter l’exposition au risque, par la maîtrise de l’urbanisation dans les secteurs soumis à un aléa.  

 

Enjeux du diagnostic 
PADD 

(Renvoi à la partie du PADD qui répond aux enjeux présentés à gauche) 

DOO 

(Renvoi à la prescription ou recommandation du DOO qui répond aux enjeux et traduit l’axe PADD 
correspondant) 

Assurer pour tout projet 
d’aménagement et de 

développement la 
sécurité des biens et des 

personnes en veillant à la 
prise en compte des 
risques et nuisances 

Développer la 
connaissance et la 

maîtrise des risques et 
des nuisances 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

Axe 4 : Préserver la santé et la sécurité des habitants 

« Respecter les orientations, préconisations et prescriptions des 
documents qui apportent une connaissance sur les risques (Plan 
de Prévention du Risque Inondation et mouvement de terrain, 
Atlas Départementaux des Risques Majeurs, Servitudes d’Utilité 
Publiques, etc.) ; 

Développer une politique de prévention des risques cohérente à 
l’échelle du territoire ; 

Encadrer le développement à proximité des zones d’aléas ; 

Mettre en œuvre une politique de gestion globale des eaux 
pluviales (risque de ruissellement) ; 

Mettre en œuvre une politique de gestion globale des déchets »  

Prescription P80 : Se protéger des risques technologiques 

Prescription P81 : Prendre en compte les risques existants 

Prescription P82 : Limiter l’exposition de la population aux nuisances sonores 

Prescription P83 : Limiter l’exposition de la population aux sites pollués 

Prescription P84 : Intégrer le projet de l’A154 

Recommandation R67 : Optimiser les formes urbaines pour protéger l’urbanisation à 
proximité des routes bruyantes 

Recommandation R68 : Préserver les zones de calme 

Recommandation R69 : Réaliser les DICRIM (Dossier d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs) pour les risques technologiques 
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LE VOLUME DU RAPPORT DE PRESENTATION SUR L’ARTICULATION DU SCOT AVEC LES DOCUMENT CADRES  

Au sein du rapport de présentation, premier volet du SCoT, ce troisième volume décrit l'articulation du Schéma de Cohérence Territoriale avec les documents avec 
lesquels il est compatible ou qu'il prend en compte conformément aux articles L.141-3, L.131-1 et L.131-2 du Code de l’urbanisme :  

▪ Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine Normandie  

▪ Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Avre  

▪ Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) de Seine-Normandie 2016-2021  

▪ Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Centre-Val de Loire 

▪ Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Haute-Normandie 

▪ Le schéma départemental des carrières d’Eure-et-Loir 

▪ Le schéma départemental des carrières de l’Eure 

L’analyse des éléments de présentation des différents plans et programmes concernés a permis de déterminer l’articulation à vérifier concernant le SCoT.  
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1. Principes généraux s’appliquant 

A. La notion d’opposabilité  
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1. Principes généraux s’appliquant 

A. La notion d’opposabilité 

La règlementation impose une certaine articulation du SCoT avec les plans, schémas 
et programmes de portée supérieure. 

La notion d’ « opposabilité » recouvre différents types de rapports juridiques entre 
des normes : 

▪ La compatibilité implique une obligation de non contrariété aux 
orientations fondamentales de la norme supérieure, en laissant une 
certaine marge de manœuvre pour préciser et développer les 
orientations des documents ou normes supérieurs. 

▪ La prise en compte implique une obligation de compatibilité avec 
dérogation possible pour des motifs justifiés.  

 

 

 

 

 

  



1. Principes généraux s’appliquant 

B. Les documents cadres à intégrer  
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B. Les documents cadres à intégrer 

Le SCoT doit s’assurer de son articulation avec les documents de référence répertoriés aux articles L.131-1 et L.131-2 du Code de l’urbanisme.  

 

Conformément à l’article L.131-1 du Code de l’urbanisme*, le SCoT doit être compatible avec : 

Loi Littoral Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Loi Montagne Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

La Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Les règles générales du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 

Documents en cours de réalisation. Le SRADDET Normandie et le SRADDET 
Centre-Val de Loir ont été arrêtés en décembre 2018. 

Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux devra se mettre en compatibilité dans un délai 
de 3 ans dès son approbation 

Le Schéma Directeur de la Région d’Ile-de-France (SDRIF) Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Le Schéma d’Aménagement Régional des DOM Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable de Corse Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Les chartes des Parcs Naturels Régionaux (PNR) Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Les chartes des Parcs Nationaux (PN)  Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux doit être compatible avec le SDAGE Seine 
Normandie 

Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux doit être compatible avec le SAGE de l’Avre 

Les Plans de Gestion des Risques Inondation (PGRI) 
Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux doit être compatible avec le PGRI Seine 
Normandie 

La Directive de Protection et de Mise en Valeur des Paysages (DPMVP) Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Les zones de bruit des aérodromes Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

*Dans sa version applicable au présent SCoT  
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B. Les documents cadres à intégrer  
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Conformément à l’article L.131-2 du Code de l’urbanisme*, le SCoT doit prendre en compte : 

Les objectifs du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 

Documents en cours de réalisation. Le SRADDET Normandie et le SRADDET 
Centre-Val de Loir ont été arrêtés en décembre 2018. 

Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux devra se mettre en compatibilité dans un 
délai de 3 ans dès son approbation 

Les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) 
Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux doit prendre en compte le SRCE Centre et 
le SRCE Haute Normandie 

Les schémas régionaux de développement de l’aquaculture marine Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Les programmes d’équipement de l’Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements et services publics 

Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

Les schémas régionaux des carrières 
Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux doit prendre en compte les schémas 
départementaux des carrières de l’Eure-et-Loir et de l’Eure 

Les schémas départementaux d’accès à la ressource forestière Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux n’est pas concerné 

*Dans sa version applicable au présent SCoT 

  



2. Plans, schémas, programmes avec lesquels le SCoT doit être compatible 

A. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine Normandie  
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2. Plans, schémas, programmes avec lesquels le SCoT doit être compatible 

A. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine Normandie 

Le SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux doit être compatible avec le SDAGE Seine 
Normandie 2010-2015. 

Pour une meilleure organisation et lisibilité du SDAGE, les enjeux de la gestion 
équilibrée de la ressource en eau, sont traduits sous forme de défis et de leviers 
transversaux. Ces derniers constituent les orientations fondamentales du SDAGE 
pour une gestion équilibrée de la ressource en eau et permettant d’atteindre les 
objectifs environnementaux.  

Les huit défis et les deux leviers identifiés dans le SDAGE sont les suivants :  

▪ Défi 1- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les 
polluants classiques 

▪ Défi 2- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

▪ Défi 3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les 
substances dangereuses  

▪ Défi 4- Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 

▪ Défi 5- Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable 
actuelle et future  

▪ Défi 6- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  

▪ Défi 7- Gérer la rareté de la ressource en eau  

▪ Défi 8- Limiter et prévenir le risque d’inondation  

▪ Levier 1- Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis  

▪ Levier 2- Développer la gouvernance et l’analyse économique pour 
relever les défis 

Le tableau suivant reprend l’ensemble des dispositions du SDAGE Seine Normandie 
2010-2015 concernant les documents d’urbanisme.  
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Analyse des actions du SDAGE pouvant appeler une réflexion particulière dans 
le cadre d’un SCoT 

Compatibilité entre le SDAGE Seine Normandie et la révision du SCoT de 
l’Agglo Pays de Dreux 

Disposition 6 Renforcer la prise en compte des eaux pluviales par les collectivités 

Le SCoT prévoit plusieurs prescriptions et recommandations visant à intégrer la 
problématique des eaux pluviales : zonage des eaux pluviales, limitation de 
l’imperméabilisation, protection des éléments fixes du paysage, etc.  

Prescription P74 : Définir une stratégie de développement urbain compatible avec les 
risques d’inondations existants  

Recommandation R46 : Gérer les eaux pluviales pour réduire les pollutions 

Recommandation R62 : Réduire le risque de ruissellement

Recommandation R63 : Réaliser un schéma de gestion des eaux pluviales 

Recommandation R64 : Réaliser les DICRIM pour les risques naturels 

Recommandation R65 :  Limiter l’imperméabilisation et les débits de fuite 

Il contribuera donc à l’optimisation de la gestion de l’eau et à la réduction des pressions 
sur les milieux récepteurs. Néanmoins, certaines de ces mesures sont de l’ordre de la 
recommandation. 

 

Disposition 8 Privilégier les mesures alternatives et le recyclage des eaux pluviales 

Le SCoT impose une gestion des eaux pluviales permettant la recharge des aquifères. Il 
prévoit également la protection des motifs naturels contribuant à la rétention des eaux, et 
la mise en œuvre d’une politique de gestion globale des eaux pluviales. L’ensemble de ces 
objectifs favorisent l’infiltration des eaux de pluie. 
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Analyse des actions du SDAGE pouvant appeler une réflexion particulière dans 
le cadre d’un SCoT 

Compatibilité entre le SDAGE Seine Normandie et la révision du SCoT de 
l’Agglo Pays de Dreux 

Disposition 14 Conserver les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements 

Disposition 15 Maintenir les herbages existants 

Disposition 45 Prendre en compte les eaux de ruissellement pour protéger l’eau captée 
pour l’alimentation en eau potable de manière différenciée en zone urbanisée et en zone 
rurale 

Plusieurs dispositions répondent à cette action du SDAGE :  

Prescription P55 : Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la Trame verte 

Prescription P57 : Préserver les axes stratégiques de déplacement de la Trame verte 

Prescription P59 :  Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la Trame bleue 

Prescription P60 : Préserver les axes stratégiques de déplacement pour les sous-trames 
des milieux humides 

Prescription P58 et P61 : Aménager les interfaces entre les milieux naturels et urbains 

Prescription P62 : Assurer la traduction des enveloppes de réservoirs à préciser 
localement 

Prescription P63 : Intégrer les mares 

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Prescription P65 : Délimiter les sites et secteurs concernés par des milieux humides 

Prescription P66 : Protéger les zones humides 

Prescription P74 : Définir une stratégie de développement urbain compatible avec les 
risques d’inondations existants   

Recommandation R38 : Identifier, protéger voire restaurer les éléments naturels 
identitaires 

 Recommandation R46 : Gérer les eaux pluviales pour réduire les pollutions 

Recommandation R55 : Déterminer les zones humides 

Recommandation R62 : Réduire le risque de ruissellement

Recommandation R63 : Réaliser un schéma de gestion des eaux pluviales 

Recommandation R64 : Réaliser les DICRIM pour les risques naturels  

Recommandation R65 :  Limiter l’imperméabilisation et les débits de fuite 

Elles visent ainsi la préservation des espaces naturels et semi-naturels, et notamment des 
motifs naturels tels que les haies qui permettent une gestion alternative des eaux de 
ruissellement et la maîtrise des risques d’inondation. 

Le SCoT entend par ailleurs prioriser un développement au sein des enveloppes urbaines, 
pour ainsi limiter la consommation d’espaces et préserver les espaces naturels et agricoles. 

 



2. Plans, schémas, programmes avec lesquels le SCoT doit être compatible 

A. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine Normandie  

 

SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation volume 3 : Articulation avec les autres schémas, plans et programmes – VEA / Biotope / INDDIGO / GTC  10 

 

Analyse des actions du SDAGE pouvant appeler une réflexion particulière dans 
le cadre d’un SCoT 

Compatibilité entre le SDAGE Seine Normandie et la révision du SCoT de 
l’Agglo Pays de Dreux 

Disposition 53 Préserver et restaurer les espaces de mobilité des cours d’eau et du littoral 

L’objectif relatif à la Trame Verte et Bleue impose la préservation des cours d’eau ainsi que 
de leur espace de mobilité. 

Prescription P59 : Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la Trame bleue 

Prescription P60 : Préserver les axes stratégiques de déplacement pour les sous-trames 
des milieux humides 

Prescription P61 : Aménager les interfaces en lien avec la Trame bleue entre les milieux 
naturels et urbains 

Prescription P62 : Assurer la traduction des enveloppes de réservoirs à préciser 
localement  

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Disposition 55 Limiter le colmatage du lit des cours d’eau dans les zones de frayères à 
migrateurs 

L’orientation 5 C relative à la Trame Verte et Bleue impose la préservation et la valorisation 
des secteurs d’intérêt écologique, dont les zones humides connues et les cours d’eau. 

Prescription P52 : Sécuriser l’alimentation en eau potable 

Prescription P58 : Aménager les interfaces en lien avec la Trame verte entre les milieux 
naturels et urbains 

Prescription P62 : Assurer la traduction des enveloppes de réservoirs à préciser 
localement 

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Prescription P65 : Délimiter les sites et secteurs concernés par des milieux humides 

Prescription P66 : Protéger les zones humides 

Prescription P67 : Valoriser et préserver la Trame bleue au sein du pôle urbain 

Recommandation R44 : Améliorer la qualité de la ressource 

Recommandation R45 : Poursuivre les opérations de reconquête de la qualité des eaux 

Recommandation R55 : Déterminer les zones humides 

D’autre part, l’orientation 5.B « L’adaptation du développement à la ressource en eau et 
aux impératifs de sa protection » impose la protection des captages et le soutien aux 
pratiques agricoles respectueuses de l’environnement contribuant à réduire la pollution 
des milieux aquatiques  
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Analyse des actions du SDAGE pouvant appeler une réflexion particulière dans 
le cadre d’un SCoT 

Compatibilité entre le SDAGE Seine Normandie et la révision du SCoT de 
l’Agglo Pays de Dreux 

Disposition 83 Protéger les zones humides par les documents d’urbanisme 

Les dispositions relatives à la trame bleue imposent la préservation et la valorisation des 
secteurs d’intérêt écologique, dont les zones humides connues. Les mares font l’objet d’un 
zoom spécifique, le PADD imposant de les protéger et de les mettre en valeur. 

Prescription P62 : Assurer la traduction des enveloppes de réservoirs à préciser 
localement 

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Prescription P65 : Délimiter les sites et secteurs concernés par des milieux humides 

Prescription P66 : Protéger les zones humides 

Recommandation R55 : Déterminer les zones humides 

Disposition 136 Prendre en compte les zones inondables dans les documents d’urbanisme 

Disposition 138 Prendre en compte les zones d’expansion des crues dans les documents 
d’urbanisme 

Disposition 139 Compenser les remblais autorisés permettant de conserver les conditions 
d’expansion des crues 

Disposition 145 Maîtriser l’imperméabilisation et les débits de fuite en zones urbaines pour 
limiter le risque d’inondation à l’aval 

L’objectif relatif à la gestion des risques impose la prise en compte des documents de 
connaissance ou de règlementation de l’urbanisation dans les zones à risque, 
l’encadrement du développement à proximité des zones d’aléas et la mise en œuvre d’une 
politique de prévention du risque. Ainsi, tout document identifiant les zones d’expansion 
des crues sont pris en compte  

Prescription P62 : Assurer la traduction des enveloppes de réservoirs à préciser 
localement  

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Disposition 144 Etudier les incidences environnementales des documents d’urbanisme et 
des projets d’aménagement sur le risque d’inondation 

Le SCoT prévoit plusieurs prescriptions et recommandations visant à intégrer la 
problématique des eaux pluviales. 

Prescription P74 : Définir une stratégie de développement urbain compatible avec les 
risques d’inondations existants  

Recommandation R46 : Gérer les eaux pluviales pour réduire les pollutions 

Recommandation R62 : Réduire le risque de ruissellement, 

Recommandation R63 : Réaliser un schéma de gestion des eaux pluviales 

Recommandation R64 : Réaliser les DICRIM pour les risques naturels 

Recommandation R65 :  Limiter l’imperméabilisation et les débits de fuite 

Il contribuera donc à l’optimisation de la gestion de l’eau et à la réduction des pressions 
sur les milieux récepteurs. 
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B. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Avre 

Approuvé le 27 décembre 2013, le SAGE de l’Avre constitue la déclinaison du SDAGE 
à l’échelle du sous-bassin versant de l’Avre. Il s’applique à 28 communes du SCoT.  

Les grands enjeux et objectifs identifiés dans le PAGD du SAGE sont les suivants : 

▪ 1 - Mise en œuvre du SAGE  

▪ 2 - Gestion durable de la ressource en eau potable 

 Gérer la rareté de la ressource 

 Encourager les économies d’eau 

 Optimiser les prélèvements sur le bassin 

 Diminuer la tension quantitative sur la nappe de la 

craie afin de passer sous le seuil des 10% 

 Impliquer la Ville de Paris dans la préservation de la 

ressource 

 Sécuriser la distribution en eau potable 

 Améliorer la qualité des eaux souterraines 

 Protéger tous les captages du bassin des pollutions 

ponctuelles 

 Renforcer la connaissance et l’action sur les aires 

d’alimentation de captages prioritaires 

 Réduire les teneurs en nitrates des eaux 

souterraines 

 Réduire les teneurs en produits phytosanitaires des 

eaux souterraines 

 Réduire la pollution diffuse de l’assainissement non 

collectif 

▪ 3 - Gestion des milieux aquatiques et humides 

 Renaturer les milieux aquatiques 

 Améliorer la fonctionnalité des milieux aquatiques 

 Améliorer la gestion des étiages 

 Préserver la biodiversité des milieux aquatiques 

 Améliorer la qualité des eaux superficielles 

 Atteindre, à minima, le bon état écologique imposé 

par le DCE 

 Limiter les flux polluants vers les milieux aquatiques 

 Préserver les zones humides 

 Améliorer la connaissance des milieux aquatiques et 

des zones humides 

 Mettre en place une protection et une gestion 

efficaces des zones humides 

▪ 4 - Gestion des inondations 

 Limiter l’impact des inondations sur les populations 

 Contrôler et réduire la vulnérabilité des personnes 

et des biens 

 Améliorer la prévention des crues 

 Développer une véritable culture de prévention du 

risque 

 Améliorer la gestion de crise 

 Limiter les phénomènes d’inondation 

 Faciliter l’épandage des crus 

 Maîtriser le ruissellement sur les terres agricoles 

 Gérer les eaux pluviales urbaines 

 Maîtriser l’apport des affluents 

Pour chacun des objectifs fixés dans le PAGD, le SAGE prévoit un certain nombre de 
dispositions, dont plusieurs en lien direct avec les documents d’urbanisme.  
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Analyse des dispositions du SAGE de l’Avre appelant une réflexion particulière 
dans le cadre des documents d’urbanisme 

Compatibilité entre le SAGE de l’Avre et la révision du SCoT de l’Agglo Pays de 
Dreux 

INOND4 : Intégrer toutes les zones inondables aux documents d'urbanisme  

Les dispositions relatives à la gestion des risques imposent l’intégration des documents de 
connaissance ou de règlementation de l’urbanisation, l’encadrement du développement à 
proximité des zones d’aléas et la mise en œuvre d’une politique de prévention du risque. 

Prescription P72 : Délimiter les sites et secteurs exposés aux risques d’inondations 

Prescription P73 : Intégrer les PPRi existants 

Prescription P74 : Définir une stratégie de développement urbain compatible avec les 
risques d’inondations existants  

Prescription P75 : Préserver les champs d’expansion des crues  

Prescription P76 : Se doter d’un zonage des eaux pluviales 

Recommandation R62 : Réduire le risque de ruissellement

Recommandation R63 : Réaliser un schéma de gestion des eaux pluviales 

Recommandation R64 : Réaliser les DICRIM pour les risques naturels 

Recommandation R65 :  Limiter l’imperméabilisation et les débits de fuite 

 

INOND15 : Protéger les éléments fixes du paysage  

Plusieurs dispositions répondent à cette action : « Le renforcement du lien entre la nature 
et le territoire », « La préservation des milieux naturels et des continuités écologiques », 
« les risques naturels », visent ainsi la préservation des espaces naturels et semi-naturels, 
et notamment des motifs naturels tels que les haies et mares qui permettent une gestion 
alternative des eaux de ruissellement et la maîtrise des risques d’inondation. 

Le SCoT entend par ailleurs prioriser un développement au sein des enveloppes urbaines, 
pour ainsi limiter la consommation d’espaces et préserver les espaces naturels et agricoles. 

INOND19 : Réaliser un zonage des eaux pluviales  

Une prescription a été intégrée au sein du SCoT pour que les communes lors de 
l’élaboration ou de la révision de leur document d’urbanisme réalisent un zonage des eaux 
pluviales. 

Prescription P76 : Se doter d’un zonage des eaux pluviales 

 



2. Plans, schémas, programmes avec lesquels le SCoT doit être compatible 

B. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Avre  

 

SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation volume 3 : Articulation avec les autres schémas, plans et programmes – VEA / Biotope / INDDIGO / GTC  14 

 

Analyse des dispositions du SAGE de l’Avre appelant une réflexion particulière 
dans le cadre des documents d’urbanisme 

Compatibilité entre le SAGE de l’Avre et la révision du SCoT de l’Agglo Pays de 
Dreux 

INOND21 : Intégrer la gestion des eaux pluviales aux documents d'urbanisme  

INOND22 : Intégrer la gestion des eaux pluviales à tout projet d'aménagement  

Le SCoT prévoit plusieurs prescriptions et recommandations visant à intégrer la 
problématique des eaux pluviales : zonage des eaux pluviales, limitation de 
l’imperméabilisation, protection des éléments fixes du paysage, etc.  

Prescription P57 : Préserver les axes stratégiques de déplacement de la Trame verte 

Prescription P59 : Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la Trame bleue 

Prescription P60 : Préserver les axes stratégiques de déplacement pour les sous-trames 
des milieux humides 

Prescription P62 : Assurer la traduction des enveloppes de réservoirs à préciser 
localement 

Prescription P63 : Intégrer les mares 

Prescription P66 : Protéger les zones humides 

Prescription P74 : Définir une stratégie de développement urbain compatible avec les 
risques d’inondations existants  

Recommandation R46 : Gérer les eaux pluviales pour réduire les pollutions 

Recommandation R62 : Réduire le risque de ruissellement, 

Recommandation R63 : Réaliser un schéma de gestion des eaux pluviales 

Recommandation R64 : Réaliser les DICRIM pour les risques naturels 

Recommandation R65 :  Limiter l’imperméabilisation et les débits de fuite 

Il contribuera donc à l’optimisation de la gestion de l’eau et à la réduction des pressions 
sur les milieux récepteurs. Certaines de ces mesures restent néanmoins de l’ordre de la 
recommandation. 
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Analyse des dispositions du SAGE de l’Avre appelant une réflexion particulière 
dans le cadre des documents d’urbanisme 

Compatibilité entre le SAGE de l’Avre et la révision du SCoT de l’Agglo Pays de 
Dreux 

AEP8 : Prendre en compte la ressource en eau potable dans les projets de développement 
urbain 

Le SCoT impose le respect de l’équilibre entre capacité d’approvisionnement et potentiel 
de développement urbain, la protection des captages et le soutien aux pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement contribuant à réduire la pollution de l’eau.  

Prescription P51 : Tenir compte de la disponibilité de la ressource  

Prescription P52 : Sécuriser l’alimentation en eau potable 

Recommandation R43 : Réduire la consommation d’eau potable 

Recommandation R44 : Améliorer la qualité de la ressource 

Recommandation R45 : Poursuivre les opérations de reconquête de la qualité des eaux 

Il prévoit également de « mutualiser la ressource en eau dans les zones d’activités 
économiques dans un souci d’économie ». L’objectif favorise donc l’optimisation de la 
gestion de l’eau et la réduction des pressions sur la ressource. 

MN2 : Prendre en compte les cours d'eau dans les documents d'urbanisme 

L’objectif relatif à la Trame Verte et Bleue impose la préservation des cours d’eau et de 
leur espace de mobilité  

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Prescription P67 : Valoriser et préserver la Trame bleue au sein du pôle urbain 

MN28 : Intégrer les zones humides aux documents d'urbanisme  

 

L’objectif relatif à la Trame Verte et Bleue impose la préservation et la valorisation des 
secteurs d’intérêt écologique, dont les zones humides connues. Les mares font l’objet d’un 
zoom spécifique, le PADD imposant de les protéger et de les mettre en valeur. 

Prescription P63 : Intégrer les mares 

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Prescription P65 : Délimiter les sites et secteurs concernés par des zones humides 

Prescription P66 : Protéger les zones humides 

Prescription P67 : Valoriser et préserver la Trame bleue au sein du pôle urbain 

Recommandation R55 : Déterminer les zones humides 
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C. Le Plan de Gestion des risques d’Inondation (PGRI) de Seine-Normandie 2016-2021 

Approuvé le 7 décembre 2015, le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du Bassin Seine-Normandie 2016-2021. Il fixe pour six ans les 4 objectifs à atteindre sur le 
bassin Seine-Normandie en faveur de la maîtrise des risques d’inondation. A ces objectifs, sont associées 63 dispositions. 

Le tableau suivant rend compte de la prise en compte des objectifs du PGRI 2016-2021 dans le SCoT. 

 

Objectif du PGRI Seine-Normandie 
Dispositions en lien direct avec les documents 
de planification urbaine 

Compatibilité entre le PGRI et la révision du SCoT de 
l’Agglo Pays de Dreux 

Objectif 1 – Réduire la vulnérabilité des territoire 
1.D. Eviter, réduire et compenser l’impact des projets 
sur l’écoulement des crues 

L’objectif relatif à la gestion des risques impose la prise en 
compte des documents de connaissance ou de 
règlementation de l’urbanisation dans les zones à risque, 
l’encadrement du développement à proximité des zones 
d’aléas et la mise en œuvre d’une politique de prévention du 
risque. Ainsi, tout document identifiant les zones 
d’expansion des crues sont pris en compte. 

Prescription P72 : Délimiter les sites et secteurs exposés 
aux risques d’inondations 

Prescription P73 : Intégrer les PPRi existants 

Prescription P74 : Définir une stratégie de développement 
urbain compatible avec les risques d’inondations existants  

Prescription P75 : Préserver les champs d’expansion des 
crues 

Prescription P76 : Se doter d’un zonage des eaux pluviales 

Recommandation R62 : Réduire le risque de ruissellement

Recommandation R63 : Réaliser un schéma de gestion des 
eaux pluviales 

Recommandation R64 : Réaliser les DICRIM pour les 
risques naturels 

Recommandation R65 :  Limiter l’imperméabilisation et les 
débits de fuite 
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Objectif du PGRI Seine-Normandie 
Dispositions en lien direct avec les documents 
de planification urbaine 

Compatibilité entre le PGRI et la révision du SCoT de 
l’Agglo Pays de Dreux 

Objectif 2 – Agir sur l’aléa pour réduire le coût des 
dommages 

2.A. Prévenir la genèse des crues à l’échelle des 
bassins versants 

2.B. Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur 
les zones aménagées 

2.C. Protéger les zones d’expansion des crues 

2.F. Prévenir l’aléa d’inondation par ruissellement 

Le SCoT prévoit plusieurs prescriptions et recommandations 
visant à intégrer la problématique des eaux pluviales : 
zonage des eaux pluviales, limitation de 
l’imperméabilisation, protection des éléments fixes du 
paysage, etc. 

 

Il contribuera donc à l’optimisation de la gestion de l’eau et 
à la réduction des pressions sur les milieux récepteurs. 

L’objectif relatif à la Trame Verte et Bleue impose la 
préservation des cours d’eau et de leur espace de mobilité. 

Objectif 3 – Raccourcir fortement le délai de retour à la 
normale des territoires sinistrés 

3.E. Planifier et concevoir des projets d’aménagement 
résilients 

Objectif 4 – Mobiliser tous les acteurs pour consolider les 
gouvernances adaptées et la culture du risque 

4.A Sensibiliser les maires en matière d’information 
sur le risque d’inondation 

Le SCoT encourage les communes à la réalisation de DICRIM 
(Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs). 
L’élaboration de ce type de document sera l’occasion 
d’informer les habitants mais également d’impliquer les 
élus.  

Recommandation R65 : Réaliser les DICRIM pour les risques 
naturels 
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3. Plans, schémas et programmes pris en compte dans le SCoT 

A. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Centre-Val de Loire 

Approuvé le 18 décembre 2014, le SRCE de la Région Centre-Val de Loire identifie 
les composantes de la Trame Verte et Bleue régionale et des orientations en faveur 
de leur préservation. Ces dernières sont au nombre de 4 et sont associées à des 
objectifs : 

▪ Orientation 1 : Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

 Contribuer à la préservation des milieux naturels (habitats) les 

plus menacés en Région Centre-Val de Loire, ainsi qu’à celle 

des habitats fonctionnellement liés 

 Préserver la fonctionnalité écologique des paysages des 

grandes vallées alluviales 

 Maintenir la fonctionnalité des espaces boisés, de leurs lisières 

et des milieux ouverts qu’ils comprennent 

 Fédérer les acteurs autour d’un « plan de préservation des 

bocages » à l’échelle des éco-paysages concernés de la région 

dans une perspective mixte écologique et économique 

▪ Orientation 2 : Restaurer la fonctionnalité écologique dans les secteurs 
dégradés 

 Aménager les « intersections » entre les corridors et les 

infrastructures de transports terrestres 

 Restaurer la fonctionnalité écologique des cours d’eau 

 Restaurer la fonctionnalité écologique des zones humides, 

notamment dans les lits majeurs des grands cours d’eau 

 Envisager la compensation écologique des projets comme un 

outil possible de restauration de la fonctionnalité écologique 

du territoire 

 Restaurer la fonctionnalité écologique en zones urbaines et 

périurbaines 

▪ Orientation 3 : Développer et structurer une connaissance 
opérationnelle 

 Encourager la production de données naturalistes dans un 

cadre cohérent et structuré 

▪ Orientation 4 : Susciter l’adhésion et impliquer le plus grand nombre 

 Sensibiliser le grand public 

 Sensibiliser / informer les élus et décideurs locaux 

 Former les concepteurs de l’aménagement du territoire et 

plus généralement l’ensemble des acteurs (cursus initiaux et 

continus) » 

Le SRCE liste des recommandations spécifiques en matière d’intégration de la 
Trame Verte et Bleue dans les documents d’urbanisme.  
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Objectif/recommandation en lien direct avec les documents de planification 
urbaine 

Compatibilité entre le SRCE de la Région Centre-Val de Loire et la révision du 
SCoT de l’Agglo Pays de Dreux 

Dans l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) : définir ou identifier les enjeux liés aux 
continuités écologiques sur la base des éléments du SRCE affinés à l’échelle 
intercommunale (assortis d’un exposé succinct de la méthode utilisée pour les identifier). 

Dans l’évaluation environnementale : analyser le croisement des éléments TVB avec le 
projet de territoire et vérifier que la fonctionnalité écologique de la TVB est assurée. 
Présenter un dispositif de suivi à long terme des effets de la mise en œuvre du document 
d’urbanisme sur la TVB, au moyen d’indicateurs clairement identifiés. 

 

La Trame Verte et Bleue proposée lors de l’élaboration du SCoT repose sur les éléments 
constitutifs du SRCE Centre Val de Loire. La méthodologie est présentée au sein de l’état 
initial de l’environnement. 

La présente évaluation environnementale analyse les incidences négatives et positives du 
SCoT sur la Trame Verte et Bleue. Des indicateurs spécifiques ont été élaborés.  

Définir les continuités écologiques comme une composante du projet de territoire, plus ou 
moins forte selon les enjeux. Prendre en compte les enjeux régionaux relatifs à la 
préservation et la restauration des continuités écologiques du SRCE, les adapter aux 
particularités du territoire et les affiner.  

Il s’appuie généralement sur une carte schématique illustrant les objectifs. 

 

L’orientation 3 « Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire » 
est dévolue à la préservation de la Trame Verte et Bleue. Une cartographie synthétique 
des objectifs y est présentée.  

Enoncer les éventuelles protections et définir les prescriptions relatives à la préservation 
des composantes de la trame verte et bleue, en lien avec les enjeux identifiés au PADD. 

Indiquer les modalités de déclinaison de ces prescriptions dans les PLU(i), POS et cartes 
communales. 

Etablir des recommandations relatives aux différentes prescriptions. 

 

L’orientation C du DOO est entièrement consacrée à la préservation et la restauration de 
la Trame Verte et Bleue. Différentes prescriptions et recommandations sont émises pour 
l’intégration de la Trame Verte et Bleue au sein des documents d’urbanisme : délimitation 
au 1/10000ème des composantes, protection stricte des réservoirs de biodiversité, maintien 
du caractère naturel, etc. 
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B. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Haute-Normandie 

Approuvé le 13 octobre 2014, le SRCE Haute-Normandie dresse la cartographie du réseau écologique de la Haute-Normandie. 

Le SRCE Haute Normandie a identifié plusieurs objectifs directement liés aux documents d’urbanisme : 

▪ Prendre en compte de la Trame Verte et Bleue par les documents d'urbanisme et les projets d’aménagement ; 

▪ Limiter la consommation d'espaces naturels et agricoles et lutter contre la périurbanisation.  

Le SRCE liste des mesures et actions spécifiques en matière d’intégration de la Trame Verte et Bleue dans les documents d’urbanisme. 

 

Mesures proposées dans le SRCE Haute Normandie 
Compatibilité entre le SRCE de la Haute-Normandie et la révision du SCoT de 

l’Agglo Pays de Dreux 

Prioriser la densification par l'urbanisation dans les dents creuses des bourgs et centres de 
villages, et la reconversion des friches et sites désaffectés. Une exception doit être faite 
pour les villages-rue situes en pied de coteau pour lesquels des continuités coteaux-zones 
humides doivent être maintenues. 

 

Par son orientation 1C « Une consommation foncière modérée et encadrée », le SCoT 
entend prioriser un développement au sein des enveloppes urbaines, pour ainsi limiter la 
consommation d’espaces et préserver les espaces naturels et agricoles. Via cette 
orientation, il impose également des densités brutes (log/ha) en fonction des typologies 
existantes. 

Réfléchir à des formes urbaines moins consommatrices d'espaces et adaptées aux 
paysages hauts normands (village rue, maisons mitoyennes, petits collectifs, limitation de 
la taille des terrains). 

 

Limiter l'impact sur les réservoirs de biodiversité et sur les corridors pour préserver leur 
fonctionnalité. 

L’orientation 5C du DOO est entièrement consacrée à la préservation et la restauration de 
la Trame Verte et Bleue. Différentes prescriptions et recommandations sont émises pour 
l’intégration de la Trame Verte et Bleue au sein des documents d’urbanisme : délimitation 
au 1/10000ème des composantes, protection stricte des réservoirs de biodiversité, maintien 
du caractère naturel, etc. 
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Mesures proposées dans le SRCE Haute Normandie 
Compatibilité entre le SRCE de la Haute-Normandie et la révision du SCoT de 

l’Agglo Pays de Dreux 

Identifier et préciser dans le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) 
les réservoirs de biodiversité régionaux complétés par les réservoirs de biodiversité locaux 

Au sein du PADD, l’orientation 3 « Valoriser les spécificités environnementales et 
paysagères du territoire » est dévolue à la préservation de la Trame Verte et Bleue. Une 
cartographie synthétique des objectifs y est présentée. 

Vérifier la pertinence des propositions des corridors fort déplacements régionaux et définir 
les corridors fonctionnels communaux et intercommunaux. 

La Trame Verte et Bleue proposée lors de l’élaboration du SCoT repose sur les éléments 
constitutifs du SRCE Haute Normandie. La méthodologie est présentée au sein de l’état 
initial de l’environnement. 

Définir dans le document d'orientation et d'objectifs les enveloppes urbaines, les limites 
d'urbanisation et des zones tampons (autour des boisements notamment). 

Le SCoT fixe, en fonction des différentes polarités identifiées, des enveloppes foncières 
globales mobilisables  

Prescription P6 : Considérer la densification urbaine comme une priorité 

Par ses prescriptions, le SCoT impose l’établissement d’une marge de recul par rapport aux 
réservoirs de biodiversité et aux cours d’eau. 

Prescription P61 : Aménager les interfaces en lien avec la Trame bleue entre les milieux 
naturels et urbains 

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Identifier dans le tissu urbain et dans les futurs aménagements les continuités écologiques 
existantes en définissant leur fonctionnalité 

Les prescriptions ci-après visent à concilier développement urbain et protection des 
continuités écologiques. Ainsi, tous les nouveaux projets d’aménagements situés au sein 
d’un corridor écologique devront assurer des modalités de mise en œuvre permettant le 
maintien, voire l’amélioration, du déplacement des espèces entre les réservoirs de 
biodiversité. Le SCoT demande également la réalisation d’OAP spécifiques pour expliciter 
les mesures de protection et/ou de restauration. 

Prescription P61 : Aménager les interfaces en lien avec la Trame bleue entre les milieux 
naturels et urbains  

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Identifier les éléments fixes du paysage (mares, haies, arbres isoles etc. ...) qui justifieraient 
une procédure de protection. 

Plusieurs prescriptions et recommandations visent cet objectif, notamment :  

Prescription P55 : Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la Trame verte 

Prescription P56 : Valoriser et protéger la sous-trame des milieux calcicoles 

Prescription P57 : Préserver les axes stratégiques de déplacement de la Trame verte 

Prescription P59 : Protéger strictement les réservoirs de biodiversité de la Trame bleue  

Prescription P60 : Préserver les axes stratégiques de déplacement pour les sous-trames 
des milieux humides 
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Mesures proposées dans le SRCE Haute Normandie 
Compatibilité entre le SRCE de la Haute-Normandie et la révision du SCoT de 

l’Agglo Pays de Dreux 

Prescriptions P58 et P61 : Aménager les interfaces entre les milieux naturels et urbains 

Prescription P62 : Assurer la traduction des enveloppes de réservoirs à préciser 
localement 

Prescription P63 : Intégrer les mares 

Prescription P64 : Préserver les cours d’eau et les milieux associés 

Prescription P66 : Protéger les zones humides 

Recommandation R38 : Identifier, protéger voire restaurer les éléments naturels 
identitaires 
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C. Le schéma départemental des carrières d’Eure-et-Loir 

Le schéma régional des carrières de la Région Centre-Val de Loire a été engagé depuis 2016 et n’a toujours pas été approuvé à ce jour. Il vise à définir les conditions générales 
d’implantation des carrières et orientations relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région. 

Le schéma départemental des carrières d’Eure-et-Loir a cependant été approuvé depuis le 27 novembre 2000.  

Il fixe des orientations en matière de remise en état et de réaménagement des carrières. L’objectif général est d’éviter la multiplication des plans d’eau dans les vallées ou 
sections de vallées où leur nombre est déjà conséquent. 

Le SCoT ne s’oppose pas à l’ouverture des carrières. Néanmoins, le contexte environnemental local sous entendra une prise en compte environnementale optimale. 

 

D. Le schéma départemental des carrières de l’Eure 

Le schéma départemental des carrières de l’Eure a été approuvé le 20 août 2014.  

Il fixe plusieurs orientations générales : 

▪ Répondre aux besoins et optimiser la gestion des ressources ; 

▪ Inscrire les activités extractives dans le développement durable ; 

▪ Développer le recyclage et l’emploi de matériaux recyclés ; 

▪ Encadrer le développement de l’utilisation des granulats marins dans la définition et la mise en œuvre d’une politique marine intégrée. 

Le SCoT ne s’oppose pas à l’ouverture des carrières. Néanmoins, le contexte environnemental local sous entendra une prise en compte environnementale optimale.  
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LE VOLUME DU RAPPORT DE PRESENTATION SUR L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Au sein du rapport de présentation, premier volet du SCoT, ce quatrième volume, conformément aux articles R.141-2 du Code de l’urbanisme, au titre de l’évaluation 
environnementale :  

▪ Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement ;  

▪ Expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 

▪ Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du schéma au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national ; 

▪ Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur 
l'environnement. 
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1. Définition, contexte règlementaire et méthode 

A. Qu’est-ce qu’une évaluation environnementale 

"L’évaluation environnementale d’un projet ou d’un plan/programme est réalisée par le maître d’ouvrage ou sous sa responsabilité. Elle consiste à intégrer les enjeux 
environnementaux et sanitaires tout au long de la préparation d’un projet, d’un plan ou d’un programme et du processus décisionnel qui l’accompagne : c’est une aide  à la 
décision. Elle rend compte des effets prévisibles et permet d’analyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux identifiés. Elle vise ainsi à prévenir les dommages, 
ce qui s’avère en général moins coûteux que de gérer ceux-ci une fois survenus. Elle participe également à la bonne information du public et des autorités compétentes."  

Ministère de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes de l’évaluation environnementale (source : L’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme – La Guide, Commissariat 
général du Développement Durable, Décembre 2011)  
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B. Pourquoi une évaluation environnementale du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux ? 

Comme indiqué à l’article L.104-1 du Code de l’urbanisme, « Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par 
le présent chapitre :  

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ;  

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ;  

3° Les schémas de cohérence territoriale ;  

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L.122-24 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L.4433-7 du Code général des collectivités territoriales ;  

6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L.4424-9 du Code général des collectivités territoriales. ». 

 

Le SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux est donc de fait soumis à évaluation environnementale. 
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C. Méthodologie appliquée pour les différentes phases de l’évaluation environnementale 

Cette évaluation environnementale a été élaborée conformément au cadre défini par l’article R.104-7 du Code de l’urbanisme. 

Il est important de rappeler que la présente analyse n’a pas vocation à se substituer aux études règlementaires (étude d’impact sur l’environnement, évaluation des incidences 
au titre de Natura 2000 ou de la Loi sur l’Eau, …) qui seront spécifiquement à mener dans le cadre des différentes opérations d’aménagement qui intéresseront le territoire, 
aussi bien en termes de diagnostic que d’évaluation des impacts et définition des mesures qui s’avéreraient nécessaires. Le travail a été mené à l’échelle globale de 
l’intercommunalité et non pas des opérations d’aménagement pour lesquelles leur niveau de définition est variable. 

ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

La constitution de l'état initial du territoire intercommunal représente le point de départ de l’évaluation environnementale du projet de territoire. Cette analyse a porté sur 
l’ensemble des thématiques nécessaires à une caractérisation de la sensibilité de l’environnement intercommunal, par rapport aux caractéristiques du projet envisagé.  

Cette « photographie » à T0 a donc été réalisée sur la base des données disponibles en 2015 et mises à jour en 2017.  

Un certain nombre de documents ou de bases de données existantes ont été recherchés et consultés afin de recueillir l’information connue et disponible au droit du SCoT. 
Un certain nombre d’acteurs du territoire ont également été consultés pour l’obtention de données ciblées. La majorité des sources sont indiquées directement dans le corps 
du texte, ci-après un rappel des principales sources des données affichées dans le document. 

Type de consultation Organismes, bibliographie 

Principales bases de données consultées 
MétéoFrance – Infoterre – CARTHAGE – DREAL Centre Val de Loire et Normandie – INPN – 
DDT28 – DDT27 – Observatoire des matériaux du BRGM - BASOL – BASIAS - Portail 
d’information sur l’assainissement communal – Géorisque – Lig’Air 

Principaux documents de référence consultés 

Diagnostic du SCoT de 2008 – Trame verte et bleue de l’Agglo du Pays de Dreux - SRCE 
Centre - SRCE Haute Normandie – SDAGE Seine Normandie– SAGE de l’Avre – SRCAE Centre 
- SRCAE Normandie–PCET du Pays de Dreux –– DDRM 28 – DDRM 27 – PPR s’appliquant 
sur le territoire – Docob « Vallée de l’Eure » (FR2300128) - Docob « Forêts et étangs du 
Perche »(FR2512004) - Docob « Les cavités de Tillières-sur-Avre » (FR2302011) - Docob 
« Arc forestier du Perche d’Eure-et-Loir » (FR2400550) – Docob « la Vallée de l’Eure de 
Maintenon à Anet et ses vallons affluents » (FR2400552) 

Principaux organismes consultés 
DREAL Centre – DREAL Haute Normandie – DDT28 – DDT27 – Département 28 - 
Département 27 – ARS Centre - ARS Normandie – SAGE Avre 
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ARTICULATION AVEC LES AUTRES SCHEMAS, PLANS OU PROGRAMMES 

La réflexion menée quant à l’articulation du projet de SCoT et les autres plans et programmes a été basée sur les notions de compatibilité et de prise en compte, conformément 
aux articles L.131-1 et L.131-2 du Code de l’urbanisme. L’analyse des éléments de présentation des différents textes concernés a permis de déterminer l’articulation à vérifier 
concernant le SCoT.  

Cf. Rapport de présentation – volume 3 - articulation avec les autres schémas, plans ou programmes 

 

EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET DE SCOT SUR L’ENVIRONNEMENT 

La réflexion menée dans ce chapitre vise à préciser les pressions additionnelles sur le milieu liées à la mise en œuvre du SCoT, de manière directe (opérations prévues, 
localisation des aménagements…) et indirecte (augmentation du trafic, des sollicitations de la ressource en eau, …) au moment de la rédaction de ce dossier.  

Il est important de noter que du fait d’un diagnostic à l’échelle intercommunale, et d’une définition des opérations d’aménagement sommaire, l’évaluation est essentiellement 
qualitative. Des tendances ont été affichées quand les données disponibles le permettaient.  

 

PROPOSITION DE MESURES DE SUPPRESSION, DE REDUCTION OU DE COMPENSATION DES EFFETS DU PROJET ET SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU SCOT 

Au regard des impacts du projet mis en exergue et de leur intensité, des mesures ayant pour but de les supprimer, les réduire ou les compenser sont éventuellement à mettre 
en place. Ces dernières ont été proposées dans un souci de cohérence d’échelle entre impact et mesure proposée. Cependant, il n’a été ici proposé aucun dimensionnement, 
aussi bien technique que financier, des mesures à mettre en œuvre. 

Au regard des enjeux mis en évidence, un premier tableau de bord quant au suivi à mettre en place par rapport au projet de révision de SCoT a été proposé. 

 

  



2. Les incidences du projet sur l’environnement 

A. Analyse les incidences du PADD sur les grandes thématiques environnementales  
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2. Les incidences du projet sur l’environnement 

A. Analyse les incidences du PADD sur les grandes thématiques environnementales 

PRESENTATION DU PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables doit permettre d’inscrire le projet de l’Agglo du Pays de Dreux dans la durée en intégrant au plus juste les trois 
grands fondements du développement durable : l’équité sociale, la prise en compte de l’environnement et le développement économique. Le développement du territoire 
doit pouvoir s’inscrire dans un projet transversal qui prend en compte l’ensemble des critères ci-dessus de la manière la plus équilibrée. Cette phase de l’élaboration du SCoT 
exige la formulation des choix politiques globaux qui se traduiront au travers d’un règlement et d’un zonage. Le PADD répondra aux grands enjeux mis en avant dans la phase 
diagnostic et/ou apportera des réponses sur des projets de secteurs et/ou sur des incertitudes liées au devenir du territoire. 

Le PADD du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux se traduit en 3 orientations structurantes : 

▪ Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo ; 

▪ Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire ; 

▪ Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales du territoire. 
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ANALYSE GENERALE DES INCIDENCES DU PADD 

Chaque orientation structurante du PADD est déclinée en objectifs, eux-mêmes déclinés en sous-objectifs. Afin que l’analyse soit la plus complète possible, ce sont ces derniers 
qui sont soumis à l’évaluation environnementale et à l’étude des incidences. Le tableau ci-après présente cette analyse. 

Le PADD place l’environnement comme une des 3 orientations structurantes du projet de territoire (préservation des zones agricoles et des continuités écologiques, 
densification et réduction de la consommation d’espaces, protection de la ressource en eau, lutte contre le changement climatique, gestion des risques et des nuisances). 
Néanmoins, certains éléments sont à relever, par leur effet potentiellement négatif mais inévitable (augmentation de la population) ou incertain par leur caractère non 
prescriptif (part des logements en extension urbaine, possibilité de mise en place de liaisons douces, d’un réseau d’assainissement collectif…). 

Grille de lecture du tableau d’évaluation des incidences du PADD sur l’Environnement : 

 

+ Incidence positive 

 Incidence nulle 

- Incidence négative 
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Objectifs Sous-objectifs 

Incidences 

Commentaires 

Eau 
Patrimoine 

naturel 
Patrimoine 
paysager 

Nuisances et 
risques 

Energie et 
climat 

Orientation 1 : Conforter l’organisation territoriale hiérarchisée de l’Agglo 

1. Un pôle urbain 
attractif, garant de 
la complémentarité 
urbain/rural 

A. Faciliter l’accès 
au logement pour 
tous et favoriser 
les parcours 
résidentiels 

- -  - - 

Le PADD prévoit la construction de 655 logements par an d’ici 
2023, en privilégiant l’intensification urbaine et le 
renouvellement urbain. Le projet entraînera donc inévitablement 
une consommation des espaces naturels et agricoles afin de 
répondre aux objectifs de développement de l’offre en 
logements. Ces nouveaux logements seront par ailleurs à l’origine 
de consommations énergétiques et d’eau supplémentaires, 
entraînant une pression sur la ressource. Enfin, l’artificialisation 
des sols pourrait entraîner une augmentation des risques 
notamment de ruissellement. 

B. Renforcer 
l’attractivité 
économique du 
pôle et 
accompagner sa 
montée en 
gamme 

- -   - 

Le projet prévoit l’implantation de nouvelles entreprises.  

Les nouvelles activités économiques entraîneront des 
consommations énergétiques et d’eau supplémentaires. 

Le sous-objectif intègre la préservation de la qualité paysagère 
des entrées de villes en assurant un aménagement qualitatif des 
nouvelles constructions à vocation économique, contribuant 
ainsi à l’implantation paysagère des secteurs d’activité. 

C. Être un acteur 
du changement 
des 
comportements 
de mobilité et des 
pratiques de 
déplacements 

   + + 

L’objectif vise le développement des transports collectifs, des 
circulations douces, de l’écomobilité, des Plans de Déplacements 
d’Entreprise et de la multimodalité ; ce qui contribuera à réduire 
les émissions de GES associées aux déplacements motorisés 
individuels, et lutter contre la pollution de l’air. 
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Objectifs Sous-objectifs 

Incidences 

Commentaires 

Eau 
Patrimoine 

naturel 
Patrimoine 
paysager 

Nuisances et 
risques 

Energie et 
climat 

2. Renforcer le rôle 
des pôles 
d’équilibre 

A. Assurer la 
redynamisation 
des centres-
bourgs 

 Incertaine +  + 

L’objectif favorise le développement de formes urbaines 
collectives et compactes, limitant ainsi la consommation 
d’espaces et limitant indirectement les déperditions 
énergétiques. L’objectif permettra également de conforter la 
lisibilité paysagère des centres-bourgs. 

B. Préserver et 
redynamiser le 
maillage de 
proximité des 
centres-bourgs 

 Incertaine   + 

Le développement de l’offre commerciale pourrait se faire au 
détriment des espaces naturels et agricoles. L’incidence reste 
néanmoins incertaine, le PADD ne précisant pas s’il aura lieu en 
dent creuse ou en extension urbaine. 

En revanche la redynamisation du maillage de proximité des 
centres-bourgs pourraient limiter certains déplacements et 
permettre davantage de déplacements de proximité, réduisant 
ainsi les émissions de CO2 et autres polluants. 

C. Renforcer le lien 
entre urbanisme 
et la mise en place 
progressive d’une 
offre de 
déplacement 
crédible 

   + + 

L’objectif favorise les économies d’énergie, en consolidant le 
maillage commercial multipolaire, et en réduisant ainsi les 
distances de déplacements, et indirectement les émissions de 
polluants atmosphériques associées. De plus, le développement 
des pôles s’appuiera sur les gares locales, favorisant le 
rayonnement de ces dernières. 
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Objectifs Sous-objectifs 

Incidences 

Commentaires 

Eau 
Patrimoine 

naturel 
Patrimoine 
paysager 

Nuisances et 
risques 

Energie et 
climat 

3. Préserver le 
foncier agricole et 
ses activités 

A. Préserver le 
foncier agricole + + + + + 

L’objectif vise la préservation des espaces naturels et semi-
naturels. Il prévoit également le renforcement du maillage boisé 
et la préservation de la ressource en eau en protégeant des 
motifs naturels contribuant à l’épuration de l’eau et à la 
réduction du ruissellement des eaux en contexte agricole. 

Selon le PADD, une attention particulière devra être portée sur 
les franges urbaines pour une meilleure cohabitation entre 
agriculteurs et habitants. L’objectif vise ainsi à pérenniser 
l’agriculture péri-urbaine. 

B. Permettre 
l’évolution des 
activités associées 
au foncier agricole 

    + 

L’objectif encourage la diversification des exploitations agricoles, 
avec notamment la production d’énergies renouvelables et le 
développement des filières courtes, ce qui contribue à la 
réduction des émissions de GES. 
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Objectifs Sous-objectifs 

Incidences 

Commentaires 

Eau 
Patrimoine 

naturel 
Patrimoine 
paysager 

Nuisances et 
risques 

Energie et 
climat 

4. Une organisation 
économique du 
territoire clarifiée 
et compétitive 

A. Favoriser 
l’implantation ou 
le maintien des 
entreprises 
tertiaires, 
industrielles ou à 
haute valeur 
ajoutée 

- Incertaine  - - 

L’objectif vise le développement des activités dans le territoire. 
Les éventuels nouveaux bâtiments d’activité pourraient induire 
de nouveaux risques et nuisances pour les riverains (implantation 
d’ICPE), une consommation d’eau et d’énergie supplémentaire, 
en plus d’une consommation d’espaces en cas de construction en 
extension urbaine. 

Par ailleurs, l’objectif prévoit la requalification de certaines ZAE, 
gage d’amélioration de la qualité paysagère de ces espaces. 

B. Consolider 
l’offre 
commerciale en 
privilégiant la 
requalification des 
friches 
commerciales et 
les implantations 
dans les polarités 
identifiées 

 

- Incertaine   - 

L’objectif favorise une implantation des activités commerciales 
dans les polarités. Les éventuelles nouvelles constructions à 
vocation commerciale pourraient induire une consommation 
d’énergie et d’eau supplémentaire, en plus d’une consommation 
d’espaces en cas de construction en extension urbaine. 

 

C. Faire du 
tourisme une 
activité 
économique 

 Incertaine    

L’objectif vise le développement d’un tourisme vert. Il prévoit le 
développement d’équipements touristiques, pouvant être à 
l’origine d’une consommation d’espaces ou d’une pression 
humaine supplémentaire sur les milieux naturels, induisant du 
dérangement d’espèces. Afin de favoriser le tourisme, l’objectif 
prévoit une amélioration de la desserte par les transports en 
commun, réduisant ainsi l’usage du véhicule particulier. 
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Objectifs Sous-objectifs 

Incidences 

Commentaires 

Eau 
Patrimoine 

naturel 
Patrimoine 
paysager 

Nuisances et 
risques 

Energie et 
climat 

Orientation 2 : Saisir les opportunités de développement qui s’offrent au territoire 

1. Maintenir les 
populations en 
place et 
accompagner 
l’accueil de 
nouveaux habitants 

A. Développer une 
offre de logements 
qui puisse 
répondre aux 
parcours 
résidentiels 
exogènes 

 

- Incertaine  - - 

L’arrivée de nouvelles populations engendrera des 
consommations supplémentaires.  

L’objectif favorise cependant le développement d’un habitat 
économe en foncier, dans les secteurs présentant une offre de 
services et d’équipements déjà structurée, réduisant ainsi les 
impacts. 

B. Renforcer la 
qualité du cadre de 
vie - Incertaine Incertaine   

L’objectif vise l’amélioration de l’offre en équipements, ce qui 
suppose la consommation d’espaces pour leur implantation. 

L’objectif entend valoriser la diversité des paysages, venant 
contrebalancer les impacts potentiels des nouveaux 
équipements sur les paysages. 

2. Anticiper les 
impacts de 
l’aménagement de 
l’A154 et de la 
RN12 

A. Préparer le 
développement 
économique en 
tenant compte de 
cet axe de 
développement 

     Aucune incidence identifiée. 

B. Prendre en 
compte les 
évolutions 
environnementale
s et paysagères 
liées au projet 
routier 

+ + + + + 
L’objectif prévoit notamment la prise en compte des continuités 
écologiques dans le cadre des aménagements routiers. 
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Objectifs Sous-objectifs 

Incidences 

Commentaires 

Eau 
Patrimoine 

naturel 
Patrimoine 
paysager 

Nuisances et 
risques 

Energie et 
climat 

3. Promouvoir le 
dynamisme 
économique du 
territoire 

A. Conforter l’offre 
économique de 
proximité 

    + 

L’objectif vise notamment à favoriser le développement 
d’espaces de télétravail et du numérique en général, ce qui 
contribue indirectement à réduire les déplacements domicile-
travail. 

B. Développer une 
image touristique 
en lien avec la 
mise en place 
d’événements 
majeurs support 
d’une 
communication 
repensée 

 Incertaine Incertaine   

L’objectif prévoit le développement d’équipements touristiques, 
pouvant être à l’origine d’une consommation d’espaces. 
L’objectif vise aussi le renforcement du rayonnement des espaces 
touristiques attractifs, ce qui suppose une valorisation 
patrimoniale et paysagère de ces espaces mais également 
potentiellement une pression humaine supplémentaire sur les 
espaces naturels. 

C. Valoriser les 
atouts du 
territoire par un 
tourisme 
respectueux de 
son caractère 
naturel 

 + +  + 

L’objectif vise le développement d’un tourisme basé sur la 
valorisation du patrimoine naturel et paysager, et respectueux de 
ce dernier, par le développement des itinéraires doux. La 
reconquête du patrimoine rural est également prise en compte 
dans l’objectif. 
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Objectifs Sous-objectifs 

Incidences 

Commentaires 

Eau 
Patrimoine 

naturel 
Patrimoine 
paysager 

Nuisances et 
risques 

Energie et 
climat 

4. Requalifier les 
entrées du 
territoire pour une 
image de l’agglo 
revalorisée 

A. Renforcer 
l’attractivité de 
l’offre ferrée via 
une 
communication 
dynamique et une 
mobilisation 
proactive sur les 
évolutions d’offre 
et une réflexion à 
mener à l’échelle 
interrégionale sur 
la tarification 

 

 

    + 

L’objectif vise globalement à renforcer la desserte par les 
transports alternatifs à la voiture, contribuant ainsi à la lutte 
contre le réchauffement climatique. 

B. Mettre en 
œuvre une 
stratégie de 
développement 
visant la création 
d’une image 
reconnue 

 

 

 

 

  +   

L’objectif vise à assurer une gestion paysagère des interfaces 
avec les territoires voisins et à engager la requalification des 
zones d’activités, en promouvant notamment l’insertion 
paysagère et la qualité architecturale des bâtiments. 
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Objectifs Sous-objectifs 

Incidences 

Commentaires 

Eau 
Patrimoine 

naturel 
Patrimoine 
paysager 

Nuisances et 
risques 

Energie et 
climat 

Orientation 3 : Valoriser les spécificités environnementales et paysagères du territoire 

1. Développer des 
formes d’habitat 
durable 

A. Promouvoir les 
actions du 
territoire en 
matière de climat 
et d’énergie 

+ + + + + 

Dans le cadre de cet objectif climat-énergie, il est prévu : la 
protection des espaces naturels (dont les haies) participant à la 
rétention du carbone, ce qui contribuera indirectement à la 
préservation des paysages, mais aussi à la gestion des eaux de 
ruissellement et la maîtrise des risques d’inondation. 

Le sous-objectif encourage l’utilisation des énergies 
renouvelables et une cohérence avec les attentes de la RT 2020, 
permettant ainsi d’améliorer l’efficacité énergétique du bâti et 
de réduire les émissions de GES. 

B. Considérer la 
densification 
urbaine comme 
une priorité 

+ + +  + 

L’objectif contribue à limiter le phénomène d’étalement urbain. 
La densité urbaine favorise par ailleurs des formes d’habitat 
compactes, réduisant ainsi les déperditions énergétiques.  

2. Valoriser la 
qualité du cadre de 
vie de l’Agglo du 
Pays de Dreux 

A. Investir l’image 
verte et bleue de 
l’Agglomération et 
renforcer les 
attraits 

 + +   

L’objectif vise la préservation des grandes composantes 
paysagères, la maîtrise des interfaces, la préservation des 
coupures vertes et le respect de l’identité paysagère et 
patrimoniale du territoire. 

B. Protéger la 
ressource en eau + +  +  

L’objectif impose le respect de l’équilibre entre capacité 
d’approvisionnement et potentiel de développement urbain, une 
gestion des eaux pluviales permettant la recharge des aquifères, 
un assainissement performant, la protection des captages, le 
soutien aux pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement. L’objectif contribuera donc à l’optimisation de 
la gestion de l’eau et à la réduction des pressions sur les milieux 
récepteurs et la ressource. 
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Objectifs Sous-objectifs 

Incidences 

Commentaires 

Eau 
Patrimoine 

naturel 
Patrimoine 
paysager 

Nuisances et 
risques 

Energie et 
climat 

3. Promouvoir un 
développement du 
territoire 
respectueux des 
spécificités de son 
environnement 

Trame Verte et 
Bleue + + + + + 

L’objectif entend préserver et valoriser les secteurs à enjeux 
écologiques, sensibiliser la population et les acteurs à la 
biodiversité et intégrer la nature dans les nouvelles opérations 
d’aménagement. L’objectif contribue indirectement à la 
préservation de la qualité paysagère du territoire, le végétal 
constituant un outil en faveur de la qualité esthétique des 
paysages et espaces urbains. 

4. Préserver la 
santé et la sécurité 
des habitants 

Gestion des 
risques    +  

L’objectif impose la prise en compte des documents de 
connaissance ou de réglementation de l’urbanisation dans les 
zones à risque, l’encadrement du développement à proximité des 
zones d’aléas et la mise en œuvre d’une politique de prévention 
de l’ensemble des risques et nuisances. 
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B. Analyses des incidences du DOO sur les grandes thématiques environnementales 

 

PRESENTATION DU DOO 

Le DOO traduit les orientations définies au sein du PADD, il détermine les orientations générales de l'organisation de l'espace. Il définit les grands équilibres entre les espaces 
urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers. 

Le DOO de l’Agglo se décline en 6 grandes orientations : 

▪ Une organisation territoriale de l'Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre urbain/rural du territoire 

▪ Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes 

▪ Un développement urbain en cohérence avec les politiques de déplacements 

▪ Une organisation économique clarifiée et compétitive 

▪ Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer 

▪ Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances 

Ces orientations sont déclinées en prescriptions et en recommandations. 

Les tableaux ci-après présentent les consommations foncières projetées au sein du SCoT. 
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Enve lop pe f o nc ière  
(h ab it at  e t  a ct iv i tés  

éco n om iq ues )  g lob ale s  
mo bi l isa b le  à  l ’ h or iz o n 

2030  ( ha )  

Sur f a ces  déd iée s  
au x a ct iv ités  

éco n om iq ues * 
(h a)  

Sur f a ces  e n 
reno u ve l le men t  

urb ain  

Sur f a ces  
ma xima les  

d’e xt ens ion  

Pôle urbain à affirmer  

D r e u x  e t  V e r n o u i l le t  
172  86  44%  56%  

Pôle urbain à conforter  

Lu r a y ,  Ch é r i s y ,  à  p a r t i r  d e  2 0 2 3  S a in t e - G e m m e - M o r o n v a l  
14  /  71%  29%  

Pôles d’équilibre à affirmer  

S a in t - R é m y - s u r - A v r e ,  S a in t - Lu b i n - d e s - J o n c h e r e t s ,  N o n a n c o u r t ,  
A n e t ,  E z y - s u r - E u r e ,  I v r y - la - B a t a i l le ,  Ch â t e a u n e u f - e n - T h y m e r a is ,  
T h im e r t - G â t e l le s ,  A b o n d a n t ,  B û ,  B r e z o l le s  

125  20  75%  25%  

Pôles d’équilibre à conforter  

La  Ch a u s s é e  d ’ I v r y ,  S a u s s a y ,  S o r e l - M o u s s e l ,  O u l in s ,  T r e m b la y -
le s - V i l la g e s ,  B r o u é ,  à  p a r t i r  d e  2 0 2 3  :  S e r v i l le  e t  M a r c h e z a is  

65  15  58%  42%  

Communes de proximité  

V i l le m e u x - s u r - E u r e ,  T r é o n ,  M a i l le b o is ,  L a o n s  

125  

/  /  /  

Communes rurales  48  /  /  

Total  (extension + renouvellement urbain) 501  207  /  /  

*offre connectée. Les capacités d’extension de l’offre locale étant présentée de manière confondue entre les pôles d’équilibre et les pôles de proximité. 
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Env elo pp e fonc i èr e  ( ha bi t at  et  zo n es  d’ act iv i t é)  g lo ba le s  mo b i l i s ab l e  à  

l ’ho r izo n 2 03 0 ( ha)  
Surf ac e s  d éd i ée s  a u x 

act i v i té s  écono mi q ue s * ( h a)  

Pôle urbain  186  86  

Autres communes  315  121  

Total  501  207  

Total  

 

 

A c e to ta l  s ’a jo ut e 30  ha  a u g lo ba l  ( non  loca l i s é)  po ur  la  c r éa t io n 
d’é q ui p em e nt s  

So i t  +7% à  l ’ ho r izo n 2 030 * *  

So i t  +  4 2  ha/ an  (e nv iro n 2 % d u r yt hm e d’a rt i f i c ia l i sa t io n pou r  la  R é gio n 
Ce nt re  Va l  d e Lo ir e)  

(à  l ’ éc he l l e  r ég ion a l e  su r  l a  p ér io de  20 06 - 201 5  :  + 1  930 ha /a n)  

 

*offre connectée et offre locale 

** sur la base des données Corine Land Cover 2012 

  



2. Les incidences du projet sur l’environnement 

B. Analyses des incidences du DOO sur les grandes thématiques environnementales  

 

SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation volume 4 : L’évaluation environnementale – VEA / Biotope / INDDIGO / GTC – Juin 2019 – Version pour approbation 23 

 

 



2. Les incidences du projet sur l’environnement 

B. Analyses des incidences du DOO sur les grandes thématiques environnementales : ResSource en eau 

 

SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation volume 4 : L’évaluation environnementale – VEA / Biotope / INDDIGO / GTC – Juin 2019 – Version pour approbation 24 

 

RESSOURCE EN EAU 

Rappel des enjeux : 

▪ Préserver la ressource en eau notamment au travers de la poursuite 
et du renforcement des actions en cours : BAC, action dans le milieu 
agricole, raccordement des communes les plus denses aux réseaux 
d’assainissement, SPANC, gestion des eaux pluviales. 

▪ Anticiper et veiller à la bonne adéquation entre les ressources 
disponibles et le développement du territoire. 

 

INCIDENCES NEGATIVES 

Une augmentation de la demande en eau potable 

Par ses objectifs de développement, la mise en œuvre du SCoT supposera un 
accroissement de la population de près de 12 963 habitants d’ici 2030. Les 
ressources en eau potable seront donc davantage sollicitées, au regard de l’accueil 
de nouvelles populations. Ainsi, à l’échelle du SCoT, les besoins résidentiels 
devraient être accrus d’environ 1 880 m3/jour d’ici 2030 (au regard d’une 
consommation moyenne de 145 l/jour/habitant). 

A l’horizon 2030, la mise en œuvre du SCoT va induire une sollicitation plus 
importante au notamment au niveau du pôle urbain (environ 718 m3/j 
supplémentaires). L’adduction de l’eau potable sur le pôle urbain provient de 
différents captages du territoire dont ceux de Vernouillet qui fonctionnent à 15% 
de leur capacité.  

En revanche, comme le montre l’Etat Initial de l’Environnement, le territoire de 
l’Agglo du Pays de Dreux subit de forte tension localement notamment sur le bassin 
de l’Avre. Le pôle d’équilibre 1 se trouve donc directement concerné par cette 
problématique. Concernant ce pôle, le SCoT prévoit un accroissement de la 
population de 1 209 habitants soit une augmentation de 175m3/jour. 

Enfin, le territoire de l’Agglo du Pays de Dreux constitue également une réserve 
d’eau potable pour la région parisienne (15 captages). Ainsi, la capacité du territoire 

à répondre aux futurs besoins de son territoire dépend également de l’évolution 
démographique des territoires alimentés.  

Une augmentation de la production d’eau usée pouvant engendrer des 
risques de pollutions des milieux et des ressources en eau potable 

Tout comme pour la demande en eau potable, le développement urbain induira une 
augmentation des flux et des charges polluantes qui auront pour origine principale 
des effluents domestiques. Cette augmentation aura pour traduction une 
sollicitation accrue des stations d’épuration des eaux résiduaires du territoire pour 
les communes qui sont raccordées à l’assainissement collectif. Pour les autres, cela 
induira la mise en place de nouveaux dispositifs d’assainissement autonome qui 
devront satisfaire aux exigences qu’impose la règlementation en vigueur. 

 

Au global, la charge organique et volumes supplémentaires théoriques générés par 
la sphère domestique d’environ 12 963 EH seront répartis selon le développement 
démographique attendu sur les différentes communes du territoire du SCoT. Ces 
nouveaux flux seront ainsi traités par les équipements d’assainissement collectif 
(STEP) ou les dispositifs autonomes selon les cas. 

Les STEP qui seront préférentiellement sollicitées sont : 

▪ STEP de Dreux d'une capacité nominale de 86 667 EH (charge maximale en 
entrée en 2015 : 81 268 EH) desservant notamment Vernouillet, Dreux, 
Luray, Chérisy, Sainte-Gemme-Moronval, Abondant ; 

▪ STEP de Saint-Rémy-sur-Avre d'une capacité nominale de 6 000 EH (charge 
maximale en entrée en 2015 :  3 617 EH) ; 

▪ STEP de Nonancourt d'une capacité nominale de 11 500 EH (charge 
maximale en entrée en 2015 :  6 232 EH) ;  

▪ STEP d'Anet d'une capacité nominale de 6 000 EH (charge maximale en 
entrée en 2015 :  4 300 EH) desservant également Saussay ; 
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▪ STEP d'Ezy-sur-Eure d'une capacité nominale de 4 000 EH (charge 
maximale en entrée en 2015 :  2 737 EH) ;  

▪ STEP d'Ivry-la-Bataille d'une capacité nominale de 2 500 EH (charge 
maximale en entrée en 2015 :  1 792 EH) ;  

▪ STEP de la Chaussée-d‘Ivry d'une capacité nominale de 2 500 EH (charge 
maximale en entrée en 2015 :  1 292 EH) desservant également Oulins ; 

▪ STEP de Châteauneuf-en-Thymerais d'une capacité nominale de 6683 EH 
(charge maximale en entrée en 2015 :  3 608 EH) desservant également 
Thimert-Gâtelles ; 

▪ STEP de Tremblay Les Villages - Bourg d'une capacité nominale de 1 000 
EH (charge maximale en entrée en 2015 :  630 EH) ; 

▪ STEP de Tremblay Les Villages - Chêne Chenu d'une capacité nominale de 
800 EH (charge maximale en entrée en 2015 :  156 EH) ; 

▪ STEP de Tremblay Les Villages - Gironville Neuville d'une capacité nominale 
de 400 EH (charge maximale en entrée en 2015 :  116 EH) ; 

▪ STEP de Tremblay Les Villages - Vallée du Saule d'une capacité nominale 
de 500 EH (charge maximale en entrée en 2015 :  72 EH) ; 

▪ STEP de Rouvres - Bû d'une capacité nominale de 4 200 EH (charge 
maximale en entrée en 2015 :  1 950 EH) ; 

▪ STEP de Serville d'une capacité nominale de 500 EH (charge maximale en 
entrée en 2015 :  75 EH) ; 

▪ STEP de Marchezais d'une capacité nominale de 350 EH (charge maximale 
en entrée en 2015 :  92 EH) ; 

▪ STEP de Broué d'une capacité nominale de 1 200 EH (charge maximale en 
entrée en 2015 :  382 EH) ; 

▪ STEP de Brezolles d'une capacité nominale de 2 500 EH (charge maximale 
en entrée en 2015 :  2 640 EH) ; 

Pour autant, force est de constater que certaines stations d’épuration montrent une 
capacité résiduelle potentiellement insuffisante au regard de l’évolution de 
population projetée à 2030, des capacités nominales et de leur sollicitation actuelle 
respective. Il s’agit notamment de la STEP de Brezolles et des STEP du pôle 4 
(Rouvres – Bû, Serville, Marchezais et Broué). 

Une artificialisation des sols dans le tissu urbain déjà constitué qui 
pourrait engendrer des pollutions diffuses des cours d’eau et des nappes 
phréatiques et une aggravation des risques d’inondation 

Concernant la qualité des eaux superficielles, sans mesures adaptées, la mise en 
œuvre du SCoT pourrait potentiellement engendrer des incidences liées 
principalement à l’imperméabilisation de sols qui, à l’heure actuelle, ne sont pas 
urbanisés (modification des écoulements initiaux). Les cours d’eau pourraient voir 
leurs qualités physico-chimiques modifiées. 

INCIDENCES POSITIVES 

Le développement de l’offre de solutions alternatives à la voiture 
individuelle 

Au travers de l’orientation 3 de son DOO « Un développement urbain en cohérence 
avec les politiques de déplacements », le SCoT entend placer au cœur des réflexions 
la question de l’évolution des moyens de déplacements au sein de son territoire.  

Pour tendre vers une diminution de l’utilisation de la voiture individuelle, et ainsi 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre imputables aux importants trafics 
associés, plusieurs alternatives sont mises en avant : 

▪ Le SCoT cherche à coordonner ses modes de déplacement notamment 
en assurant une coordination des horaires entre réseau urbain et 
réseau ferré ; 

▪ Le renforcement du réseau de mobilités douces par la poursuite des 
aménagements cyclables et piétonniers sur le pôle urbain dense, le 
développement du stationnement vélos aux abords des gares, la 
réalisation de schémas locaux de liaisons douces, la réalisation 
d’actions de promotion, d’information et de sensibilisation sur la 
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pratique des modes actifs et l’extension et la valorisation d’un réseau 
de loisirs ; 

▪ Le SCoT souhaite promouvoir les nouvelles formes de mobilités : aires 
de covoiturage, démarches pédagogiques auprès des entreprises et des 
habitants, la réalisation d’un plan de déploiement de bornes de 
recharge, etc. 

La maîtrise de la demande énergétique dans les constructions 

Concernant les bâtiments, le SCoT vise à optimiser les consommations énergétiques 
des futures productions. 

Ainsi, les documents d’urbanisme de rang inférieur devront veiller à ce que 
l’implantation des nouveaux quartiers soit cohérente avec les caractéristiques 
bioclimatiques, identifier les espaces verts (parcs, jardins, squares, alignements 
arborés, …) à préserver ou à restaurer ou à créer pour contribuer à la diminution de 
l’effet d’îlot de chaleur urbain et développer les réseaux de chaleur alimentés par 
des énergies renouvelables. Les futures OAP intégreront notamment un volet 
énergie permettant de justifier de l’optimisation énergétique des aménagements. 
Le SCoT se voulant pro-actif sur le volet énergétique, il invite les documents 
d’urbanisme de rang inférieur à intégrer dès à présent la règlementation liée à la 
RT2020. 

Le SCoT entend également améliorer la consommation énergétique des bâtiments 
existants, de l’Agglo et des communes, par l’établissement d’un diagnostic 
énergétique suivi d’un plan de rénovation. 

L’amélioration des performances énergétiques dans le bâti neuf et ancien 
participera à améliorer le bilan énergétique du territoire. 

La valorisation des ressources en énergies renouvelables du territoire 

Dans le cadre d’un développement raisonné et encadré, le SCoT reprend les 
dispositions du PCAET s’articulant avec le SCoT. Ainsi, il autorise le recourt aux 
énergies renouvelables notamment la filière de production d’énergie bois, de 
valorisation énergétique des déchets issus de l’agriculture, de biomasse et de 

production d’énergie solaire. Le SCoT prévoit l’intégration de ces nouvelles 
installations dans leur environnement (paysagère et environnementale).  

Il encourage également au développement des réseaux de chaleur alimentés par 
des énergies renouvelables dans le cadre des opérations d’aménagement 
d’ensemble. 

Une place du végétal renforcée qui contribue à lutter contre les GES, les 
polluants atmosphériques et les phénomènes d’îlots de chaleur,  

Dans un contexte global de réchauffement climatique, les phénomènes d’îlots de 
chaleur pourraient s’accentuer en termes d’intensité et de fréquence dans les zones 
urbaines, du fait de l’importante minéralité des sites.  

Toutefois, le SCoT édicte des règles visant à donner sa place au végétal dans les 
nouvelles opérations urbaines afin que celui-ci soit perçu comme un élément 
d’aménagement du projet urbain et non une « contrainte ». Conserver les motifs 
naturels à l’intérêt environnemental (bosquets…), réaliser un traitement paysager 
dans l’opération d’aménagement d’ensemble, limiter l’imperméabilisation des sols, 
préserver les zones humides, etc. sont autant de leviers qu’apporte le SCoT et qui 
contribuent à mieux anticiper les effets induits par les ilots de chaleur et à réduire 
la concentration des GES et des différents polluants atmosphériques.  

INCIDENCES RESIDUELLES DU SCOT 

Le projet urbain a intégré des mesures de réduction et d’évitement des points 
sensibles attendus. 

Néanmoins, les mesures annoncées dans le SCoT pour l’intégration 
environnementale et paysagère des installations de production d’énergie 
renouvelable ne permettent pas de garantir assurément leur préservation. Il est 
donc rappelé que conformément au Code de l’environnement, les installations de 
production d’énergie renouvelable peuvent faire l’objet d’une étude d’impact et 
notamment sur les aspects paysagers et écologiques. Des mesures spécifiques pour 
éviter, réduire et compenser seront alors prises en fonction des réalités de terrain. 
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CLIMAT, AIR, ENERGIE 

Rappel des enjeux : 

▪ Poursuivre la démarche exemplaire en matière de politique 
énergétique ; 

▪ Améliorer les connaissances et promouvoir les énergies renouvelables  

▪ Poursuivre et renforcer l’engagement en matière de reconquête de la 
qualité de l’air ; 

▪ Poursuivre les rénovations thermiques (via les CEP en cours) ; 

▪ Développer un cadre favorable à l’utilisation de modes de transport 
alternatifs à la voiture individuelle (transport collectif, covoiturage, 
transport à la demande…) ; 

▪ Privilégier un urbanisme réduisant les consommations énergétiques 
(formes urbaines, densité, comblement des dents creuses, etc.). 

 

INCIDENCES NEGATIVES 

Des besoins et des émissions de GES toujours croissants pour soutenir le 
développement du territoire (+12 963 hab. à 2030) : vers une non-
maîtrise de la demande ? 

L’augmentation, même maîtrisée, de la population aura pour incidence indirecte 
d’augmenter les besoins en transport et en énergie liées aux transports.  

Le maintien de la structuration de territoire avec une polarité centrale entourée de 
polarités d’équilibre et de plusieurs communes rurales et de proximité impose des 
échanges étroits. Cette armature territoriale conforte la nécessité de flux de 
déplacements, sous-entendant de la consommation de carburant ainsi que la 
production de GES. 

Le projet d’accélération de l’aménagement à 2x2 voies de l’itinéraire RN154/RN12 
prévoit l’émergence d’un axe structurant de dimension nationale. Celui-ci devrait 
permettre de faciliter les déplacements automobiles, et pourrait induire une hausse 

de la part modale qui leur est réservée, entraînant une croissance des besoins 
énergétiques. 

De même, ces nouvelles populations et activités économiques appellent à une 
croissance des besoins en énergie pour alimenter les bâtiments, notamment en 
matière de chauffage/climatisation.  

Une qualité de l’air impactée par l’accroissement de la population, le 
développement des activités et du trafic automobile 

La mise en œuvre du SCoT ne permet pas d’agir directement sur la qualité de l’air 
locale. Pour autant, l’accroissement de la population, le développement des 
activités et du trafic automobile seront de nature à augmenter localement les 
émissions de polluants atmosphériques. 

Un développement des installations liées aux énergies renouvelables qui 
peut influer sur la qualité des paysages et des écosystèmes 

En accord avec les dynamiques nationales et leurs déclinaisons locales, le SCoT 
intègre un certain nombre de prescriptions visant à faire croître la part de l’énergie 
d’origine renouvelable produite. Les installations de production d’énergies 
renouvelables, notamment les parcs éoliens et les centrales photovoltaïques sont 
susceptibles de générer des impacts sur le paysage ainsi que sur la faune et la flore 
(destruction d’espèces, d’habitats d’espèces, rupture de continuités écologiques, 
risque de collision (éolien), etc.). 

De même, à l’échelle individuelle, une démultiplication des moyens de production 
d’énergie peut, si celle-ci est faite de manière non cadrée, influer sur la qualité des 
paysages perçus. 
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INCIDENCES POSITIVES 

Le développement de l’offre de solutions alternatives à la voiture 
individuelle 

Au travers de l’orientation 3 de son DOO « Un développement urbain en cohérence 
avec les politiques de déplacements », le SCoT entend placer au cœur des réflexions 
la question de l’évolution des moyens de déplacements au sein de son territoire.  

Pour tendre vers une diminution de l’utilisation de la voiture individuelle, et ainsi 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre imputables aux importants trafics 
associés, plusieurs alternatives sont mises en avant : 

▪ Le SCoT cherche à coordonner ses modes de déplacement notamment 
en assurant une coordination des horaires entre réseau urbain et 
réseau ferré ; 

▪ Le renforcement du réseau de mobilités douces par la poursuite des 
aménagements cyclables et piétonniers sur le pôle urbain dense, le 
développement du stationnement vélos aux abords des gares, la 
réalisation de schémas locaux de liaisons douces, la réalisation 
d’actions de promotion, d’information et de sensibilisation sur la 
pratique des modes actifs et l’extension et la valorisation d’un réseau 
de loisirs ; 

▪ Le SCoT souhaite promouvoir les nouvelles formes de mobilités : aires 
de covoiturage, démarches pédagogiques auprès des entreprises et des 
habitants, la réalisation d’un plan de déploiement de bornes de 
recharge, etc. 

La maîtrise de la demande énergétique dans les constructions 

Concernant les bâtiments, le SCoT vise à optimiser les consommations énergétiques 
des futures productions. 

Ainsi, les documents d’urbanisme de rang inférieur devront veiller à ce que 
l’implantation des nouveaux quartiers soit cohérente avec les caractéristiques 
bioclimatiques, identifier les espaces verts (parcs, jardins, squares, alignements 

arborés, …) à préserver ou à restaurer ou à créer pour contribuer à la diminution de 
l’effet d’îlot de chaleur urbain et développer les réseaux de chaleur alimentés par 
des énergies renouvelables. Les futures OAP intégreront notamment un volet 
énergie permettant de justifier de l’optimisation énergétique des aménagements. 
Le SCoT se voulant pro-actif sur le volet énergétique, il invite les documents 
d’urbanisme de rang inférieur à intégrer dès à présent la règlementation liée à la 
RT2020. 

Le SCoT entend également améliorer la consommation énergétique des bâtiments 
existants, de l’Agglo et des communes, par l’établissement d’un diagnostic 
énergétique suivi d’un plan de rénovation. 

L’amélioration des performances énergétiques dans le bâti neuf et ancien 
participera à améliorer le bilan énergétique du territoire. 

La valorisation des ressources en énergies renouvelables du territoire 

Dans le cadre d’un développement raisonné et encadré, le SCoT reprend les 
dispositions du PCAET s’articulant avec le SCoT. Ainsi, il autorise le recourt aux 
énergies renouvelables notamment la filière de production d’énergie bois, de 
valorisation énergétique des déchets issus de l’agriculture, de biomasse et de 
production d’énergie solaire. Le SCoT prévoit l’intégration de ces nouvelles 
installations dans leur environnement (paysagère et environnementale).  

Il encourage également au développement des réseaux de chaleur alimentés par 
des énergies renouvelables dans le cadre des opérations d’aménagement 
d’ensemble. 

Une place du végétal renforcée qui contribue à lutter contre les GES, les 
polluants atmosphériques et les phénomènes d’ilots de chaleur,  

Dans un contexte global de réchauffement climatique, les phénomènes d’îlots de 
chaleur pourraient s’accentuer en termes d’intensité et de fréquence dans les zones 
urbaines, du fait de l’importante minéralité des sites.  

Toutefois, le SCoT édicte des règles visant à donner sa place au végétal dans les 
nouvelles opérations urbaines afin que celui-ci soit perçu comme un élément 
d’aménagement du projet urbain et non une « contrainte ». Conserver les motifs 
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naturels à l’intérêt environnemental (bosquets…), réaliser un traitement paysager 
dans l’opération d’aménagement d’ensemble, limiter l’imperméabilisation des sols, 
préserver les zones humides, etc. sont autant de leviers qu’apporte le SCoT et qui 
contribuent à mieux anticiper les effets induits par les ilots de chaleur et à réduire 
la concentration des GES et des différents polluants atmosphériques.  

INCIDENCES RESIDUELLES DU SCOT 

Le projet urbain a intégré des mesures de réduction et d’évitement des points 
sensibles attendus. 

Néanmoins, les mesures annoncées dans le SCoT pour l’intégration 
environnementale et paysagère des installations de production d’énergie 
renouvelable ne permettent pas de garantir assurément leur préservation. Il est 
donc rappelé que conformément au Code de l’environnement, les installations de 
production d’énergie renouvelable peuvent faire l’objet d’une étude d’impact et 
notamment sur les aspects paysagers et écologiques. Des mesures spécifiques pour 
éviter, réduire et compenser seront alors prises en fonction des réalités de terrain. 

RISQUES  

Rappel des enjeux : 

▪ Assurer, pour tout projet d’aménagement et de développement la 
sécurité des biens et des personnes en fonction des risques présents ; 

▪ Développer la connaissance et la maîtrise des risques. 

 

INCIDENCES NEGATIVES 

Un développement urbain conduisant inéluctablement vers une 
augmentation des habitants exposés 

L’accueil de nouvelles populations et la poursuite du développement économique 
augmentera inéluctablement le nombre de personnes et de biens soumis aux 
risques et nuisances d’autant plus dans les principales centralités qui accueilleront 
la majorité du développement démographique et économique du territoire. Ceci 
est d’autant plus prégnant pour l’Agglo puisque comme mis en avant au sein de 
l’état initial de l’environnement, la centralité majeure du territoire, le pôle urbain, 
concentre de nombreux risques et nuisances (inondation, mouvement de terrain, 
technologique, nuisances sonores, sites et sols pollués). 

Parmi les risques identifiés, les populations et les biens pourraient être fortement 
impactés par les inondations et les mouvements de terrain (cavités souterraines), 
risques majeurs sur le territoire drouais.  

Par ailleurs, le réchauffement climatique pourrait multiplier ces risques, ce sera 
également le cas pour d’autres risques connus notamment les inondations. 

L’imperméabilisation des sols conduisant à l’augmentation du risque 
inondation 

Le développement du territoire, avec l’accueil de nouvelles populations et de 
nouvelles activités, conformément au projet de territoire décliné dans le PADD du 
SCoT, contribuera à l’augmentation des surfaces imperméables et, par conséquent, 
à l’augmentation de la part des eaux de ruissellement canalisées. Cela peut avoir 
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des conséquences sur les phénomènes d’inondation. Sur le territoire de l’Agglo du 
Pays de Dreux, ce phénomène est d’autant plus sensible que plusieurs cours d’eau 
du territoire sont associés à ce risque (Eure, Blaise et Avre). 

INCIDENCES POSITIVES 

La définition de règles strictes autour de la constructibilité dans les zones 
soumises au risque 

La délimitation des zones constructibles et inconstructibles sur un territoire relève 
de la compétence des documents d’urbanisme de rang inférieur, dans le respect 
des PPRi et PPRmt approuvés.  

Le SCoT intègre également la possibilité d’avoir de nouvelles zones inondables 
identifiées (dans le cadre d’études menées par le SAGE ou tout autre structure 
compétente en la matière). Ainsi, il entend rendre inconstructible les zones 
inondables, à défaut les conditions permettant d’assurer la sécurité des personnes 
et la non-augmentation de la vulnérabilité des biens devront être établies au sein 
des documents d’urbanisme de rang inférieur. 

Concernant le risque d’effondrement de cavités, risque bien présent sur le territoire 
drouais puisque 466 cavités ont été recensées par le BRGM, le SCoT impose une 
étude géotechnique pour toutes nouvelles constructions se trouvant dans un rayon 
de 60 m autour d’une cavité préalablement identifiée. 

En ce qui concerne les risques technologiques et les nuisances, le SCoT impose une 
urbanisation maitrisée. Ainsi, les installations représentant un risque pour 
l’environnement, la santé, les personnes devront s’implanter à distance des zones 
sensibles (réservoirs de biodiversité, cours d’eau, zones habitées, etc.). Elles feront 
également l’objet de mesures d’intégration paysagère (création de zones tampon) 
et de mesures de limitation des risques à la source.  

A l’inverse, les zones de développement urbain devront intégrer les risques et 
nuisances présents. Ainsi, les nouveaux projets de développement ne devront pas 
accroitre les risques notamment par l’augmentation de population concernée. 

 

L’engagement dans une non-aggravation des aléas subis par la 
population et les biens 

Prévenir le risque peut signifier réduire l’aléa, c’est-à-dire le phénomène 
d’inondation, de mouvement de terrain, etc. dans les zones exposées. Cette 
réduction de l’aléa peut être obtenue par des actions diverses complémentaires : 

Le SCoT vise à préserver les champs d’expansion des crues qui devront être protégés 
dans les documents d’urbanisme de rang inférieur ;  

Le SCoT prend des mesures en termes de préservation des zones humides, des cours 
d’eau du territoire et autres éléments à l’instar des mares ayant un rôle important 
dans la régulation des phénomènes d’inondation. 

Pour compléter ce dispositif, le SCoT recommande un inventaire exhaustif des 
cavités souterraines sur les communes du territoire et souhaite améliorer 
l’information de la population sur les risques présents par l’encouragement à la 
réalisation d’un DICRIM sur toutes les communes. 

 

L’intégration de la gestion du risque dans le projet de territoire fixé 

La question de la gestion du risque de ruissellement et de l’infiltration des eaux 
associées est liée à celle de la gestion des eaux pluviales. A ce sujet, le SCoT prescrit 
la réalisation d’un zonage des eaux pluviales lors de la révision ou de l’élaboration 
des documents d’urbanisme, ce qui impose un premier niveau de prise en compte 
de ce risque.  

Afin, de compléter la démarche, il recommande également la réalisation d’un 
schéma de gestion des eaux pluviales avec un règlemente et un référentiel de 
recommandations techniques. La minimisation de l’imperméabilisation des sols à 
l’échelle de chaque nouvelle opération est recommandée dans le DOO à plusieurs 
reprises. Etant donné, le caractère non prescriptif de ces mesures, l’incidence 
positive reste incertaine. 
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INCIDENCES RESIDUELLES DU SCOT 

Le projet urbain a intégré des mesures de réduction et d’évitement des points 
sensibles attendus. Néanmoins, des points de vigilance demeurent étant donné le 
caractère non prescriptif de certaines mesures : 

▪ La limitation de l’imperméabilisation des sols, la maîtrise du débit de fuite 
et le recourt aux techniques alternatives de gestion des eaux pluviales ; 

▪ La protection et l’identification des éléments fixes du paysage participant 
à la maîtrise du risque ruissellement. 

 

SANTE PUBLIQUE 

Rappel des enjeux : 

▪ Assurer, pour tout projet d’aménagement et de développement la 
sécurité des biens et des personnes en fonction des risques présents ; 

▪ Assurer pour tout projet d’aménagement et de développement la 
prise compte des nuisances : RN 12, RN 154, sites potentiellement 
pollués ; 

▪ Développer la connaissance et la maîtrise des nuisances ; 

▪ Continuer la sensibilisation sur la thématique déchets. 

 

INCIDENCES NEGATIVES 

Une augmentation attendue des nuisances sonores au niveau local 

L’augmentation des trafics routiers liée au développement de nouvelles zones 
d’habitat, ainsi que l’évolution des zones à vocation économique, seront 
susceptibles d’engendrer des nuisances sonores nouvelles aux alentours. Cette 
tendance suit logiquement celle liée aux facteurs de pollutions atmosphériques qui 
concerneront notamment les grandes infrastructures et les voies de desserte 
localement structurantes, ainsi que les nouveaux quartiers habités. De même, la 

mise en place du projet d’accélération de l’aménagement à 2x2 voies de l’itinéraire 
RN154/RN12 pourrait entrainer davantage de nuisances sonores. 

Une production de déchets supplémentaires à gérer 

Le développement urbain et économique du territoire et la hausse de la population 
vont conduire à une augmentation du gisement des déchets à gérer, et notamment 
des ordures ménagères. Cette augmentation se traduira donc par un accroissement 
des besoins en équipement de collecte, de tri et de traitement des déchets. 

 

INCIDENCES POSITIVES 

L’intégration de la gestion des nuisances sonores 

Le SCoT prescrit une maîtrise de l’urbanisation autour des axes de transport à fortes 
circulation et des aménagements adaptés. Par ailleurs, il rappelle la réglementation 
liée à l’isolement acoustique. 

Une gestion des déchets qui vise l’optimisation et la mutualisation des 
équipements 

Le SCoT, en favorisant le réinvestissement du tissu bâti existant et l’extension à 
proximité de zones urbaine existante, facilite la collecte des déchets dans les 
nouvelles urbanisations et l’optimisation des équipements existants (voire futurs). 
Ainsi, les PLU devront prévoir la construction d’unités de traitement des déchets qui 
concourent à la diminution des émissions de GES.   

Par ailleurs, le SCoT réaffirme la politique de l’Agglo en faveur de la sensibilisation 
pour le tri et la réduction des déchets. 
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PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGER 

Rappel de enjeux : 

▪ Préserver les silhouettes villageoises et soigner les franges urbaines ;  

▪ Préserver les lisières boisées et valoriser les boisements ; 

▪ Préserver et valoriser les particularités et les ambiances des vallées 
(pâturages, haies, …) ; 

▪ Protéger les points de repère visuels de qualité ; 

▪ Rétablir le contact physique et visuel avec la rivière et développer 
l’attrait touristique des vallées humides ; 

 

INCIDENCES NEGATIVES 

L’évolution des paysages sous l’effet du développement urbain attendu 

Le projet urbain s’inscrit dans une démarche dynamique visant à poursuivre le 
développement démographique et économique du territoire. L’accueil de nouvelle 
population et de nouvelles activités économiques pourrait nuire à la qualité de vie 
des habitants dans le territoire.  

En effet, le développement économique et résidentiel pourrait nuire à l’équilibre 
du territoire entre maintien d’un paysage, emblématique, reconnu et attractivité 
de celui-ci du fait notamment :  

▪ D’une densification de l’espace urbain allant à l’encontre d’un cadre de vie 
qualitatif ; 

▪ Des extensions urbaines dégradant les lisières urbaines et grignotant les 
grands paysages emblématiques ; 

▪ D’un tissu urbain renouvelé allant à l’encontre de l’identité patrimoniale, 
architecturale et paysagère du territoire. 

 

Un impact paysager induit par le développement des énergies 
renouvelables  

Le SCoT en reprenant les actions du PCET de l’Agglo pose les bases pour amorcer la 
transition énergétique du territoire et promeut le développement des énergies 
renouvelables. Les orientations en la matière peuvent générer des incidences sur la 
qualité des paysages perçus. 

 

INCIDENCES POSITIVES 

Le maintien de son identité paysagère 

Par les règles que le SCoT édicte, le schéma met en place les garde-fous qui 
contribueront à ne pas dégrader les grands ensembles paysagers du territoire. 

▪ L’un des principaux leviers d’action, permettant de garantir la 
préservation du grand paysage et la qualité du cadre de vie associée est 
de garantir un développement urbain maîtrisé, qui se traduit par : 

▪ Un objectif de réinvestissement des zones urbaines existantes 
(densification et comblement de dents creuses, soit un potentiel 
urbanisable cumulé de 157 ha),  

▪ Une extension urbaine contenue (185 ha à consommer à l’horizon 
2030),  

▪ La préservation des coupures d’urbanisation identifiées dans le DOO, 

▪ Le maintien des séquences urbaines différenciées le long des axes 
valléens (RD928 et RD929). 
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La préservation, voire la reconquête, du capital paysager de l’Agglo du 
Pays de Dreux 

Le SCoT cherche à conforter le capital paysager du territoire et d’en renforcer la 
patrimonialité de façon pérenne. En effet, outre la maîtrise de l’urbanisation, le 
SCoT permet : 

▪ La valorisation des entrées de ville de l’Agglomération par le maintien 
des perspectives visuelles et le traitement qualitatif des espaces bâtis 
visibles depuis les axes d’entrée du territoire ; 

▪ La préservation des motifs naturels contribuant ainsi à lutter contre la 
simplification du grand paysage par l’identification et la préservation 
des motifs naturels nécessaires au maintien des villages aérés et 
végétalisés (arbres, haies, bosquets et mares) ; 

▪ La mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue : la préservation des 
continuités écologiques à l’échelle du territoire sera de nature à asseoir 
la qualité du grand paysage, et notamment ses ensembles naturels et 
paysagers emblématiques, à l’instar de la vallée de l’Eure, d’intérêt 
régional d’un point de vue écologique. 

Au-delà de préserver les grands paysages du territoire, le SCoT souhaite les valoriser 
en confortant l’activité touristique. Ainsi, le SCoT souhaite revaloriser son territoire 
au travers d’actions de requalifications des bourgs et villages. Souhaitant rendre 
davantage accessible le paysage emblématique, il promeut de croiser les 
démarches de mobilités douces avec la mise en scène du paysage. 

La protection des éléments remarquables 

Le SCoT souhaite protéger le patrimoine architectural reconnu mais également le 
patrimoine vernaculaire du territoire. Ainsi, les documents d’urbanisme de rang 
inférieur identifieront et protègeront les éléments du patrimoine vernaculaire. De 
même, une attention particulière devra être apportée aux communes de Brezolles 
et de Châteauneuf-en-Thymerais en raison de leurs qualités architecturales. 

A ce titre le SCoT encourage à la mise en place d’actions de communication sur cette 
richesse locale. 

L’intégration paysagère des secteurs d’opérations globales 
d’aménagement 

Le SCoT souhaite veiller à la bonne intégration paysagère des zones d’activités, des 
projets d’extensions et de renouvellement urbains. Ainsi, le SCoT entend :  

▪ Veiller à la bonne intégration des zones d’activités en édictant plusieurs 
principes pour un traitement paysager soigné, l’instauration de marges 
de recul, l’organisation des espaces de stockage et de stationnement, 
une maîtrise de l’effet vitrine ; 

▪ Garantir la qualité urbaine en menant une réflexion sur l’intégration 
paysagère des extensions urbaines au sein des documents d’urbanisme 
en s’appuyant sur l’analyse de la morphologie de l’existant (hauteurs, 
alignements, parcelles mitoyennes, formes de toitures, etc.), les 
perspectives paysagères depuis les points de vue remarquables afin de 
garantir une cohérence et le maintien de l’identité des communes ; 

▪ Encourager les documents d’urbanisme à se référer aux cahiers des 
prescriptions architecturales du CAUE 28 ; 

▪ Encadrer le traitement des devantures commerciales, enseignes, pré-
enseignes et de la publicité par la promotion de la réalisation d’un 
cahier de prescriptions pour le traitement des devantures 
commerciales et des enseignes ainsi qu’un règlement local de 
publicité ;  

▪ Accompagner la revalorisation des communes de la vallée de l’Avre par 
la promotion de la rénovation du bâti et des façades et la 
requalification des espaces publics le long de la RN 12 ; 

Le SCoT affirme la préservation des motifs paysagers traditionnels (mares, espaces 
enherbés, jardins, arbres), la création des formes harmonieuses et douces en 
imbriquant le bâti et le végétal, la diversification des typologies et des implantations 
bâties et végétales en cherchant à donner un aspect à la fois rassemblé et varié aux 
franges urbaines et le maintien d’une distance entre l’habitat et l’espace agricole 
pour une meilleure cohabitation. 
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INCIDENCES RESIDUELLES DU SCOT  

Le projet urbain a intégré des mesures de réduction et d’évitement des points 
sensibles attendus. 

Néanmoins, les mesures annoncées dans le SCoT pour l’intégration 
environnementale et paysagère des installations de production d’énergie 
renouvelable ne permettent pas de garantir assurément leur préservation. Il est 
donc rappelé que conformément au Code de l’environnement, les installations de 
production d’énergie renouvelable peuvent faire l’objet d’une étude d’impact et 
notamment sur les aspects paysagers et écologiques. Des mesures spécifiques pour 
éviter, réduire et compenser seront alors prises en fonction des réalités de terrain. 

MILIEUX NATURELS 

Rappel des enjeux : 

▪ Protéger les espaces naturels d’intérêt : pelouses calcicoles, 
boisements et lisières, zones humides, haies, mares, etc. 

▪ Préserver et restaurer les continuités écologiques (réservoirs et 
corridors) pour permettre le maintien de la biodiversité remarquable 
et ordinaire  

▪ Freiner l’étalement urbain pour limiter la fragmentation des espaces 
naturels 

 

INCIDENCES NEGATIVES 

Un développement du territoire ne pouvant se soustraire à de la 
consommation d’espace 

Eléments sur lesquels s’appuie le développement du territoire, les zones d’activités 
peuvent nécessiter des emprises foncières souvent importantes, en périphérie des 
zones urbaines, sur des secteurs au caractère agricole et/ou naturel encore marqué.  

Pour ce qui est des surfaces dédiées aux activités économiques, englobant à la fois 
l’offre connectée et l’offre locale sont prévues au SCoT : 
 1 237 hectares de zones déjà viabilisées dont 90 ha restant à commercialiser et 207 
ha en extension. 
 

L’offre connectée prévoit 158,64 ha en extension. Ces extensions sont soumises à 
différentes conditionnalités notamment : 

▪ Aménagement du pôle d’affaires ;  

▪ Enclenchement d'un processus de résorption des friches ; 

▪ Poursuite de la commercialisation du parc immobilier La Radio ; 
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▪ Commercialisation de la partie existante et maintien d'un bon niveau de 
qualité du site ; 

▪ Intérêt des activités logistiques pour le site et/ou capacité à valoriser la 
multimodalité ; 

▪ Développement d'une offre différenciée par rapport aux autres pôles 
connectés du territoire / ou capacité à relocaliser les activités productives 
en zone inondable sur le secteur. 

Il faut également souligner que les surfaces nouvelles dédiées au développement 
économique n’ont donc pas vocation à être obligatoirement toutes développées, 
mais constituent une enveloppe maximale permettant d’accompagner le 
développement économique du territoire, en s’adaptant au mieux aux réalités 
locales.  

L’offre économique locale a été réduite de 54,63% sur les 105,8 ha aujourd’hui 
ouverts à l’extension pour n’en ouvrir, au maximum, que 48 hectares. 

 

Plusieurs secteurs de développement économique ont été localisés au sein du DOO. Dans le 
cadre de la présente évaluation environnementale, ils font l’objet d’une analyse spécifique 
au sein du paragraphe « C. Analyse des incidences sur les secteurs à enjeux spécifiques ». 

 

Le projet urbain s’inscrit dans une volonté d’accueillir 12 963 nouveaux habitants 
d’ici 2030 soit une production de 556 nouveaux logements par an entre 2016 et 
2030. 

L’accueil de nouvelles populations, pour permettre d’atteindre les objectifs de 
développement affichés dans le PADD du SCoT, ne pourra se faire sans 
consommation de l’espace agricole et/ou naturel. La consommation foncière 
maximale à l’échéance du SCoT à périmètre constant, pour l’habitat et les 
équipements publics nécessaires associés, est de : 157 ha en renouvellement urbain 
(46%) et 184,68 ha en extension urbaine (54%). 342 ha sont donc au total consacrés 
à l’accueil de nouvelles populations. 

A noter que si le foncier disponible au sein de l’enveloppe urbaine pour le 
développement résidentiel permet de répondre aux objectifs de construction de 
logements, aucune zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation pour le 
développement résidentiel.  

 

Le détail de la consommation foncière est présenté dans la présentation du DOO.  

 

Les objectifs de développement de l’habitat et de l’offre économique devraient 
inéluctablement entrainer une augmentation de l’artificialisation des sols. 
L’optimisation du réseau d’équipements et des infrastructures de communication 
contribuera également à une consommation d’espaces naturels et agricoles 
impactant plus ou moins fortement la trame verte et bleue.  

Ainsi, un tel projet urbain, dynamique et volontaire, pourrait fragiliser la trame 
verte et bleue du fait notamment : 

▪ D’une dégradation des réservoirs de biodiversité et la création de 
nouvelles discontinuités au sein des zones de dispersion et axes 
stratégiques par la consommation d’espaces agricoles et naturels et 
l’optimisation des voies de communication ; 

▪ Du développement de nouvelles sources de pollutions et de pression sur 
les milieux naturels et la biodiversité par l’augmentation de la 
fréquentation des sites d’intérêt écologique et l’augmentation des sources 
de pollutions. 

Des mesures ont donc été prises dans le SCoT afin d’éviter, voir si possible de 
réduire, les incidences négatives pressenties des perspectives de développement 
sur l’environnement écologique. 

 

 

 



2. Les incidences du projet sur l’environnement 

B. Analyses des incidences du DOO sur les grandes thématiques environnementales : Milieux naturels 

 

SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation volume 4 : L’évaluation environnementale – VEA / Biotope / INDDIGO / GTC – Juin 2019 – Version pour approbation 36 

 

INCIDENCES POSITIVES 

La protection de la Trame verte et bleue 

Le SCoT souhaite que les communes s’approprient la trame verte et bleue à une 
échelle locale. Ainsi, les communes doivent décliner la trame verte et bleue 
identifiée à l’échelle de l’Agglo et trouver des solutions adéquates à la préservation 
des éléments constituant le réseau écologiques (réservoirs, zones de dispersion, 
éléments relais, etc.). Le SCoT pose un cadre que les communes doivent décliner à 
une échelle plus fine.  

Les réservoirs biodiversité n’ont pas vocation à être urbanisés, seuls quelques 
aménagements peuvent y être réalisés en lien avec les activités primaires, 
l’ouverture au public et l’extension des constructions existantes (sous réserve 
qu’elle n’entraîne pas d’impacts significatifs sur l’intérêt écologique du site). Le 
projet urbain s’attache à concilier le maintien de la biodiversité et certaines activités 
gestionnaires de ces espaces. Ainsi, le projet urbain entend protéger et valoriser les 
milieux naturels en maintenant les activités économiques qui y sont liés. De même, 
le SCoT encourage à associer la profession agricole à la protection des réservoirs de 
biodiversité. 

Pour compléter ce dispositif de protection, le SCoT vise à protéger les interfaces 
entre les milieux naturels et urbains. Ainsi, pour limiter les éventuelles dégradations 
de lisières et les interfaces urbaines/naturelles trop franches, les projets urbains 
devront maintenir les connexions avec le milieu naturel en contact. Cette 
transparence écologique des projets urbains devra se traduire au sein des 
documents d’urbanisme locaux par des règles spécifiques au sein de l’OAP 
sectorielle. De plus, le SCoT impose une marge de recul entre 5 et 10 m soit 
maintenue en dehors des zones déjà urbanisées. 

Les milieux calcaires, véritables richesses écologiques du territoire, font l’objet de 
protections particulières au sein du SCoT. Ainsi, le projet urbain impose une 
identification de ces milieux au sein des documents d’urbanisme de rang inférieur, 
sur la base des éléments du SCoT et une protection adaptée permettant le maintien 
voire la restauration de leur ouverture. La richesse écologique des milieux calcaires 
étant liée à leur entretien, le SCoT souhaite favoriser la gestion extensive par 
pâturage ou fauchage et rappeler le rôle essentiel des partenariats entre les 
associations locales, les collectivités et la profession agricole. 

Les axes stratégiques de déplacement devront être préservés par les documents 
d’urbanisme de rang inférieur. Pour cela, le projet urbain entend privilégier la 
maîtrise de l’urbanisation et le cas échéant, la création ou l’aménagement de zones 
de passage. Pour le cas de zones urbaines en extension, il est demandé que l’OAP 
justifie de l’intégration des continuité écologiques. Les nouveaux projets 
d’extension devront pleinement intégrer les continuités écologiques. 

Les zones de dispersion des espèces bénéficient de recommandation visant le 
même objectif de maintien des espaces de perméabilité. 

La trame bleue dans laquelle s’intègrent les cours d’eau, les étendues d’eau, les 
mares et les zones humides, constitue un élément que le SCoT entend protéger. 
Pour cela, le projet vise à protéger les éléments identifiés et connus. Par ailleurs, le 
SCoT entend améliorer la prise en compte des zones humides au sein des projets 
d’aménagement. Ainsi, les communes à l’occasion de l’élaboration ou de la révision 
de leur document d’urbanisme devront mener des inventaires de terrain sur les 
zones de projets afin de vérifier la présence de zones humides. Par ailleurs, 
conformément au SAGE, le SCoT rappelle que la collectivité devra en premier lieu 
rechercher à éviter au maximum les impacts, puis à les réduire via un règlement et 
des orientations d’aménagement et de programmation adaptés et en dernier lieu, 
à compenser les impacts résiduels si les deux étapes précédentes n'ont pas permis 
de les supprimer (restaurer d’autres zones humides du territoire…). Par ailleurs, le 
SCoT détermine des règles spécifiques à la préservation des zones humides. Le SCoT 
cherche également à préserver des espaces de transition entre les zones urbaines 
et les cours d’eau. Ainsi, plusieurs mesures sont mises en avant comme l’imposition 
d’une marge de recul par rapport aux berges, l’identification et la protection des 
boisements d’accompagnement et la protection des espaces de mobilité des cours 
d’eau.  

Le SCoT souhaite également préserver les mares du territoire identifier au sein de 
sa trame verte et bleue. Ainsi, les communes devront les intégrer à leur réflexion 
lors de l’élaboration de leur document d’urbanisme. 

Ces dispositions visant la restauration sont également permises. Le projet urbain 
s’inscrit dans une volonté de restaurer la trame verte et bleue en encourageant par 
exemple la mise en place d’une gestion différenciée des espaces verts, la création 
de haies et la gestion écologique des bords de champ en incitant notamment les 
communes à intégrer le ‘Plan messicole’ porté par le Département de l’Eure. 
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Le SCoT cherche également à renforcer la nature en ville en encourageant à la 
protection des espaces naturels relictuels au sein du tissu urbain. Ainsi, les 
documents de rang inférieur sont invités à identifier, préserver les espaces 
interstitiels et aménager des perméabilités environnementales complémentaires 
aux corridors écologiques. 

Le renforcement entre la nature et territoire 

Le DOO prévoit un chapitre de recommandations afin de resserrer le lien entre la 
nature et le développement urbain. Ainsi plusieurs objectifs sont visés : 

▪ Le maintien des éléments identitaires du paysage ; 

▪ La conciliation entre le développement touristique et la préservation 
des milieux naturels ; 

▪ Le renforcement des actions engagées pour le tri des déchets. 

Ainsi, les documents d’urbanisme de rang inférieur sont appelés à protéger les 
haies, les mares, les bosquets, à interdire la plantation d’espèces exotiques 
envahissantes et à favoriser la plantation d’espèces indigènes. 

Il est également préconisé que la découverte de la nature se fasse en harmonie avec 
sa préservation voire sa restauration. Ainsi, le SCoT préconise à ce que les chemins 
et autres accès aux mobilités douces (vélos) se conçoivent dans le respect voire le 
renforcement de la trame verte et bleue. De même, il est recommandé à ce que les 
projets d’ouverture d’espaces naturels au public soient fait dans le respect des 
sensibilités environnementales du site. 

L’ensemble de ces mesures sont de l’ordre de la recommandation, l’incidence 
positive est donc incertaine. 

INCIDENCES RESIDUELLES DU SCOT 

Le projet urbain a intégré des mesures de réduction et d’évitement des points 
sensibles attendus.  

Néanmoins, les éléments relais de continuité ténue qui représentent les derniers 
milieux supports pour le déplacement des espèces ne trouvent pas de traduction 

directe au sein du projet de SCoT. La disparition de l’un de ces éléments pourrait 
entraîner la disparition de l’axe stratégique de déplacement concerné. Il convient 
donc que les communes traduisent ces éléments et assurent leur protection. 

De plus, la préservation des zones de dispersion n’apparaît qu’en recommandation. 
Même si ces zones semblent moins menacées que les axes stratégiques de 
déplacement, leur préservation à l’échelle de l’Agglo est importante. Ainsi, les 
communes ont la responsabilité d’intégrer les éléments relais (composantes des 
zones de dispersion) au sein de leur réflexion. 

Une information cartographique supplémentaire, concernant les zones de 
dispersion aurait permis une meilleure visibilité des éléments complets de la trame 
verte et bleue. Il serait donc préférable que les communes s’appuient sur l’étude 
trame verte et bleue complète lors de l’élaboration de leur document d’urbanisme. 

Les « autres éléments » de la sous trame des milieux calcaires ne bénéficient pas de 
l’interdiction d’EBC. Au vu de la richesse des milieux calcaires sur le territoire, il 
aurait été souhaitable que les « autres éléments » bénéficient de la même 
prescription. 

Le SCoT entend également protéger le patrimoine vernaculaire et notamment les 
moulins. La préservation des moulins va à l’encontre du rétablissement des 
continuités aquatiques. En effet, les moulins, en fonction de leur hauteur de chute 
peuvent créer des obstacles aux sédiments et aux espèces. Ainsi, il est recommandé 
que la préservation des moulins se fasse en concertation avec les syndicats 
gestionnaire des rivières. 
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C. Analyse des incidences sur les secteurs à enjeux spécifiques 

Dans ce chapitre, sont considérées comme zones susceptibles d'être touchées de 

manière notable par le projet du territoire, les zones qui ne sont pas urbanisées 

mais qui ont vocation à l'être. 

SUR LES SECTEURS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Le SCoT identifie différentes polarités économiques (offre connectée) : 

▪ Le pôle d’affaire : gare de Dreux ; 

▪ Les 3 pôles productifs structurants : Livraindières, Châtelets-La Radio 
et Porte Sud ; 

▪ Les 3 pôles productifs supports à développer : Actipôle 12, Echangeur 
Saint-Lubin et la vallée du Saule ; 

▪ Les pôles économiques locaux : secteur Nord-Est, secteur Ouest, 
secteur Centre et secteur Sud. Le SCoT ne précise pas la localisation 
exacte de ces sites. 

Le SCoT complète son offre économique par une offre locale et une offre 

commerciale. 

L’offre locale n’est pas localisée avec précision au sein du DOO. En revanche, 

l’offre commerciale localise 13 sites de développement. 

Les paragraphes ci-après présentent l’analyse environnementale des secteurs de 
développement économique localisés dans le DOO 

Pôle d’affaire 

Type Pôle d'affaires 

Secteurs Gare de Dreux 

Commune Dreux 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau hydrographique / 

Type de milieux Urbain 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et nuisances / 

Patrimoine culturel et 
paysager 

/ 

Milieux naturels / 

Capacité d'extension autorisée (ha) 0 

Nature des incidences prévisibles 
Aucune extension autorisée : 
pas d'incidences prévisible 

Mesures associées / 

Incidences résiduelles / 
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Pôle productif structurant Livraindières 

 

 

 

 

 

Type Pôles productifs structurants 

Secteurs Châtelets la radio 

Commune Dreux 

Caractéristiques 
environnementale
s 

Réseau 
hydrographi
que 

Blaise (objectif écologique et chimique 2027) 

Type de 
milieux 

Cultures et milieux naturels 

Eau potable  BAC de Montreuil 

Assainissem
ent 

STEP Dreux 

Risques et 
nuisances 

Intégralement concerné par l'atlas des zones 
inondables de l'Eure et Loir 
2 ICPE 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

En partie dans le site inscrit de la vallée de l'Eure 

Milieux 
naturels 

Zones humides potentielles à proximité. Réservoir 
de biodiversité et éléments relais calcaires à 
proximité. Zones favorables à la dispersion des 
espèces des milieux ouverts à proximité. Intégrer à 
une enveloppe de réservoirs à préciser localement. 
Réservoir de biodiversité et éléments relais boisés à 
proximité. 

Capacité d'extension autorisée 
(ha) 

0  

Nature des incidences prévisibles 
Aucune extension autorisée : pas d'incidences 
prévisible 

Mesures associées / 

Incidences résiduelles / 
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Pôle productif structurant Porte Sud / Vauvette Tisonnière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type Pôles productifs structurants 

Secteurs Porte Sud 

Commune Vernouillet 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Cultures et boisements 

Eau potable  BAC de Vernouillet 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

4 ICPE 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

Proche vallée de la Blaise 

Capacité d'extension autorisée (ha) 45,64 

Nature des incidences prévisibles 

Modification de l’occupation du sol  
Consommation de terres agricoles et naturelles 
Extension des surfaces imperméabilisées, 
modification du régime hydraulique et 
augmentation du ruissellement des eaux 
pluviales 
Augmentation des nuisances pour les riverains 
Augmentation du trafic routier 
Altération du cadre de vie des riverains 
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Mesures associées 

Limitation de l'imperméabilisation et infiltration 
des eaux pluviales à la parcelle 
Identification et préservation des éléments fixes 
du paysage participant à la maîtrise du risque de 
ruissellement 
Prise en compte du potentiel agronomique des 
sols 
Maîtrise du développement urbain aux abords 
des zones d'activités 
Identification des éléments paysagers (bosquets, 
haies, jardins, vergers, terrains cultivés, arbres) à 
poursuivre et à intégrer aux aménagements 
Intégration paysagère des zones d'activités 
(traitement paysager, qualité architecturale, 
marge de recul, etc.) 

Protection des réservoirs de biodiversité 

Protection des cours d’eau et des berges 

Incidences résiduelles / 

 

 

Pôle productif support Actipole 12 (Les Merisiers) 
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Type Pôles productifs supports 

Secteurs Actipôle 12 (Les Merisiers) 

Commune Germainville 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Cultures 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

Cavités souterraines à proximité 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

Présence de zones humides potentielles 

Capacité d'extension autorisée (ha) 38 

Nature des incidences prévisibles 

Modification de l’occupation du sol  
Consommation de terres agricoles et 
naturelles 
Extension des surfaces imperméabilisées, 
modification du régime hydraulique et 
augmentation du ruissellement des eaux 
pluviales 
Augmentation des nuisances pour les riverains 
Augmentation du trafic routier 

Mesures associées 

Limitation de l'imperméabilisation et 
infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
Identification et préservation des éléments 
fixes du paysage participant à la maîtrise du 
risque de ruissellement 
Prise en compte du potentiel agronomique des 
sols 
Maîtrise du développement urbain aux abords 
des zones d'activités 
Identification des éléments paysagers 
(bosquets, haies, jardins, vergers, terrains 
cultivés, arbres) à poursuivre et à intégrer aux 
aménagements 
Intégration paysagère des zones d'activités 
(traitement paysager, qualité architecturale, 
marge de recul, etc.) 
Identification des zones humides 

Incidences résiduelles 

Il est rappelé que les zones humides sont 
protégées au titre de la Loi sur l’eau. Ainsi, Les 
travaux ayant pour effet de détruire ou de 
porter atteinte aux zones humides doivent 
être précédés d’une déclaration préalable. Les 
constructions, installations, aménagements 
susceptibles de compromettre leur 
conservation, leur qualité, leur équilibre 
hydraulique et biologique ne peuvent être 
autorisés qu’en l’absence d’alternatives 
avérées et après avoir réduit au maximum leur 
atteinte. La mise en œuvre de mesures 
compensatoires doit s’opérer selon les 
dispositions du SDAGE Seine Normandie, du 
SAGE applicable et des dispositions du Code de 
l’environnement. 

Des investigations de terrain complémentaires 
devront donc être réalisées afin de vérifier la 
présence effective de zones humides ainsi que 
leur fonctionnalité. 
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Pôle productif support projet échangeur A154 – Saint-Lubin 

Type Pôles productifs supports 

Secteurs Projet échangeur A154 – Saint-Lubin 

Commune 
Saint Lubin - non localisé - étude en lien avec 
le projet RN 154 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux / 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

/ 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux naturels / 

Capacité d'extension autorisée (ha) / 

Nature des incidences prévisibles / 

Mesures associées / 

Incidences résiduelles / 

 

Pôle productif support vallée du Saule 
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Type Pôle productif supports 

Secteurs Vallée du Saule 

Commune Tremblay-les-Villages et Serazereux 

Caractéristiques 
environnementale
s 

Réseau 
hydrographiqu
e 

/ 

Type de 
milieux 

Cultures 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

/ 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

Présence de zones humides potentielles 

Capacité d'extension autorisée (ha) 15 

Nature des incidences prévisibles 

Modification de l’occupation du sol  
Consommation de terres agricoles et naturelles 
Extension des surfaces imperméabilisées, 
modification du régime hydraulique et 
augmentation du ruissellement des eaux pluviales 
Augmentation des nuisances pour les riverains 
Augmentation du trafic routier 

Mesures associées 

Limitation de l'imperméabilisation et infiltration 
des eaux pluviales à la parcelle 
Identification et préservation des éléments fixes du 
paysage participant à la maîtrise du risque de 
ruissellement 
Prise en compte du potentiel agronomique des sols 
Maîtrise du développement urbain aux abords des 
zones d'activités 
Identification des éléments paysagers (bosquets, 
haies, jardins, vergers, terrains cultivés, arbres) à 
poursuivre et à intégrer aux aménagements 
Intégration paysagère des zones d'activités 
(traitement paysager, qualité architecturale, marge 
de recul, etc.) 
Identification des zones humides 

Incidences résiduelles 

Il est rappelé que les zones humides sont protégées 
au titre de la Loi sur l’eau. Ainsi, Les travaux ayant 
pour effet de détruire ou de porter atteinte aux 
zones humides doivent être précédés d’une 
déclaration préalable. Les constructions, 
installations, aménagements susceptibles de 
compromettre leur conservation, leur qualité, leur 
équilibre hydraulique et biologique ne peuvent être 
autorisés qu’en l’absence d’alternatives avérées et 
après avoir réduit au maximum leur atteinte. La 
mise en œuvre de mesures compensatoires doit 
s’opérer selon les dispositions du SDAGE Seine 
Normandie, du SAGE applicable et des dispositions 
du Code de l’environnement. 

Des investigations de terrain complémentaires 
devront donc être réalisées afin de vérifier la 
présence effective de zones humides et leur 
fonctionnalité. 
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Pôles offres commerciales 

Secteurs Anet Débucher 

Commune Anet 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

Proche bras de la Vesgre 

Type de milieux Cultures 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

Zones inondables (atlas des zones inondables 
d’Eure-et-Loir) 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

Présence de zones humides potentielles 
Intégrer dans les enveloppes humides à préciser 
localement (TVB) 
A proximité d’un réservoir de biodiversité et 
d’éléments relais boisés (TVB) 
Proche du bras de la Vesgre 

Capacité d'extension autorisée (ha) 2 secteurs de développement 

Nature des incidences prévisibles 

Modification de l’occupation du sol  
Consommation de terres agricoles et naturelles 
Extension des surfaces imperméabilisées, 
modification du régime hydraulique et 
augmentation du ruissellement des eaux 
pluviales 
Augmentation des nuisances pour les riverains 
Augmentation du trafic routier 

Mesures associées 

Limitation de l'imperméabilisation et infiltration 
des eaux pluviales à la parcelle 
Identification et préservation des éléments fixes 
du paysage participant à la maîtrise du risque de 
ruissellement 

Définition d’une stratégie de développement 
urbain compatible avec les risques inondations 
existants 
Prise en compte du potentiel agronomique des 
sols 
Maîtrise du développement urbain aux abords 
des zones d'activités 
Identification des éléments paysagers (bosquets, 
haies, jardins, vergers, terrains cultivés, arbres) à 
poursuivre et à intégrer aux aménagements 
Intégration paysagère des zones d'activités 
(traitement paysager, qualité architecturale, 
marge de recul, etc.) 
Identification des zones humides 

Incidences résiduelles 

Il est rappelé que les zones humides sont 
protégées au titre de la Loi sur l’eau. Ainsi, Les 
travaux ayant pour effet de détruire ou de 
porter atteinte aux zones humides doivent être 
précédés d’une déclaration préalable. Les 
constructions, installations, aménagements 
susceptibles de compromettre leur 
conservation, leur qualité, leur équilibre 
hydraulique et biologique ne peuvent être 
autorisés qu’en l’absence d’alternatives avérées 
et après avoir réduit au maximum leur atteinte. 
La mise en œuvre de mesures compensatoires 
doit s’opérer selon les dispositions du SDAGE 
Seine Normandie, du SAGE applicable et des 
dispositions du Code de l’environnement. 

Des investigations de terrain complémentaires 
devront donc être réalisées afin de vérifier la 
présence effective de zones humides et leur 
fonctionnalité. 
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Secteurs Anet Simply Market 

Commune Anet 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Urbanisé 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

PP MH de l'église de Saint André 

Milieux 
naturels 

Proximité de zones humides potentielles 
Proximité d’éléments relais boisés (TVB) 
Au sein d’une enveloppe de réservoir des 
milieux humides à préciser localement (TVB) 

Capacité d'extension autorisée (ha) Aucune 

Nature des incidences prévisibles 
Aucune extension autorisée : pas d'incidence 
prévisible 

Mesures associées 

  

Incidences résiduelles / 

 

 

 

 

 

 

Secteurs Carrefour Market  

Commune Saussay 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

Oui (sans nom) 

Type de milieux Urbanisé 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

Zones inondables 

Patrimoine 
culturel et 
paysager PP MH château d'Anet 

Milieux 
naturels 

Présence de zones humides potentielles 
Au sein d’une enveloppe de réservoir des 
milieux humides à préciser localement (TVB) 
Au sein des zones de dispersion de la sous trame 
boisée (TVB) 

Capacité d'extension autorisée (ha) Aucune 

Nature des incidences prévisibles 
Aucune extension autorisée : pas d'incidence 
prévisible 

Mesures associées 

  

Incidences résiduelles / 
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Secteurs Les Coralines 

Commune Dreux 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Cultures 

Eau potable  BAC de Montreuil 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

1 site BASOL décharge de l'Arche du gazon 
 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

En partie concernée par une zone favorable à la 
dispersion des espèces de sous trame des 
milieux ouverts (TVB) 

Capacité d'extension autorisée (ha) 1 secteur à développer 

Nature des incidences prévisibles 

Modification de l’occupation du sol  
Consommation de terres agricoles 
Extension des surfaces imperméabilisées, 
modification du régime hydraulique et 
augmentation du ruissellement des eaux 
pluviales 
Augmentation des nuisances pour les riverains 
Augmentation du trafic routier 
Altération du cadre de vie des riverains 

Mesures associées 

Limitation de l'imperméabilisation et infiltration 
des eaux pluviales à la parcelle 
Identification et préservation des éléments fixes 
du paysage participant à la maîtrise du risque de 
ruissellement 
Prise en compte du potentiel agronomique des 
sols 
Maîtrise du développement urbain aux abords 
des zones d'activités 
Identification des éléments participant à la 
dispersion des espèces   (bosquets, haies, 
jardins, vergers, terrains cultivés, arbres, 
prairies) à poursuivre et à intégrer aux 
aménagements 
Intégration paysagère des zones d'activités 
(traitement paysager, qualité architecturale, 
marge de recul, etc.) 

Incidences résiduelles / 
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Secteurs Leclerc Bâtes 

Commune Dreux 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Urbanisé 

Eau potable  BAC de Montreuil 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

/ 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

/ 

Capacité d'extension autorisée (ha) Aucune 

Nature des incidences prévisibles 
Aucune extension autorisée : pas d'incidence 
prévisible 

Mesures associées 

  

Incidences résiduelles / 
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Secteurs Les Corvées 

Commune Vernouillet 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Urbanisé et espaces verts 

Eau potable  BAC Vernouillet 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

/ 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

Point de vue remarquable vers la vallée de la 
Blaise 

Milieux 
naturels 

Axe stratégique de déplacement pour la sous 
trame des milieux ouverts (TVB) 

Capacité d'extension autorisée (ha) 2 secteurs de développement 

Nature des incidences prévisibles 

Modification de l’occupation du sol  
Fermeture du point de vue 
Consommation de terres agricoles 
Extension des surfaces imperméabilisées, 
modification du régime hydraulique et 
augmentation du ruissellement des eaux 
pluviales 
Augmentation des nuisances pour les riverains 
Augmentation du trafic routier 
Altération du cadre de vie des riverains 

Altération de la continuité identifiée. 

Mesures associées 

Limitation de l'imperméabilisation et infiltration 
des eaux pluviales à la parcelle 
Identification et préservation des éléments fixes 
du paysage participant à la maîtrise du risque de 
ruissellement 
Prise en compte du potentiel agronomique des 
sols 
Maîtrise du développement urbain aux abords 
des zones d'activités 
Identification des éléments paysagers (bosquets, 
haies, jardins, vergers, terrains cultivés, arbres) à 
poursuivre et à intégrer aux aménagements 
Intégration paysagère des zones d'activités 
(traitement paysager, qualité architecturale, 
marge de recul, etc.) 
Maintien des points de vue remarquables 

Maintien des milieux ouverts le long de la D828. 

Incidences résiduelles / 
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Secteurs Leclerc Drive 

Commune Dreux 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Urbanisé 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

Proximité zones inondables 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

Proximité site inscrit de la vallée de l’Eure 

Milieux 
naturels 

Proximité rivière des châtelets 
Concerné par une zone favorable à la dispersion 
des espèces de sous trame des milieux humides 
(TVB) 
Concerné par une zone favorable à la dispersion 
des espèces de sous trame des milieux boisés 
(TVB) 
Au sein d’une enveloppe de réservoir des 
milieux humides à préciser localement (TVB) 

Capacité d'extension autorisée (ha) 1 secteur à développer 

Nature des incidences prévisibles Secteurs déjà urbanisé 

Mesures associées / 

Incidences résiduelles / 

 

Secteurs Vernouillet 

Commune Vernouillet 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Urbanisé 

Eau potable  BAC de Montreuil 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

/ 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

/ 

Capacité d'extension autorisée (ha) 1 secteur à développer 

Nature des incidences prévisibles Secteurs déjà urbanisé 

Mesures associées / 

Incidences résiduelles /                  
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Secteurs Intermarché Chérisy 

Commune Chérisy 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Urbanisé 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

/ 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

Proximité de zones humides potentielles 
Concerné par une zone favorable à la dispersion 
des espèces de sous trame des milieux humides 
(TVB) 
Concerné par une zone favorable à la dispersion 
des espèces de sous trame des milieux boisés 
(TVB) 

Capacité d'extension autorisée (ha) Aucune 

Nature des incidences prévisibles 
  

Mesures associées / 

Incidences résiduelles / 

 

Secteurs Carrefour Market Nonancourt 

Commune Nonancourt 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Urbanisé 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

Proximité zones inondables 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

Proximité vallée de l’Avre 
Proximité de zones humides potentielles 
Concerné par une zone favorable à la dispersion 
des espèces de sous trame des milieux ouverts 
(TVB) 
Concerné par une zone favorable à la dispersion 
des espèces de sous trame des milieux humides 
(TVB) 
Au sein d’une enveloppe de réservoir des 
milieux humides à préciser localement (TVB) 
Concerné par une zone favorable à la dispersion 
des espèces de sous trame des milieux boisés 
(TVB) 

Capacité d'extension autorisée (ha) 1 secteur à développer 

Nature des incidences prévisibles Secteurs déjà urbanisés 

Mesures associées / 

Incidences résiduelles / 
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Secteurs Carrefour Market Thimert-Gâtelles 

Commune Thimert-Gâtelles 

Caractéristiques 
environnementales 

Réseau 
hydrographique 

/ 

Type de milieux Urbanisé 

Eau potable  / 

Assainissement / 

Risques et 
nuisances 

/ 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

/ 

Milieux 
naturels 

Concerné par une zone favorable à la dispersion 
des espèces de sous trame des milieux boisés 
(TVB) 

Capacité d'extension autorisée (ha) Aucune 

Nature des incidences prévisibles / 

Mesures associées / 

Incidences résiduelles / 
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SUR LE PROJET DE LA RN154 ET RN12 

Le SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux prend appui sur 
le projet d’accélération de l’aménagement à 2x2 
voies.  

Le présent projet de mise en concession autoroutière 
de la RN 154 et RN 12 est soumis à enquête d’utilité 
publique conformément à l’article L.110.1 du Code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique et les 
articles L.123-1 et suivants du Code de 
l’environnement.  

Ainsi, les effets du projet (en phase chantier et 
exploitation) sur l’environnement ont été analysés et 
des mesures pour éviter, réduire et compenser ont 
été proposées notamment : recherche du fuseau de 
moindre impact, recherche de la variante de moindre 
impact, conception du projet notamment dans le 
franchissement des vallées : ouvrage de type viaduc, 
adaptation des remblais, balisage et mise en défens 
des secteurs sensibles, identification des zones 
d’intérêt écologique à éviter pour la localisation des 
zones d’accès et de stockage, mise en place de 
passages pour la traversée de la faune (amphibiens, 
reptiles, chiroptères, petits et grands mammifères), 
etc. 

L’ensemble des impacts et mesures est présenté en 
annexe du présent document « A154 et RN12 Le 
projet d’accélération de l’aménagement à 2x2 voies - 
Pièce E Résumé non technique ». 

Par ailleurs, le projet a également fait l’objet d’une 
analyse des incidences sur les sites Natura 2000 et 
l’ensemble des documents d’urbanisme concernés 
ont fait l’objet d’une mise en compatibilité.
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D. Cas particulier des incidences au titre de Natura 2000 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Faisant suite à l’adoption de la convention de Rio au "Sommet de la Terre" en juin 
1992, l’Union européenne a développé sa politique en faveur de la préservation de 
la diversité biologique au travers de la création d’un réseau écologique cohérent 
d’espaces naturels dénommé « Natura 2000 ». Ce réseau a l'ambition de répondre 
aux nouvelles attentes de la société qui exprime un intérêt de plus en plus marqué 
pour la sauvegarde du patrimoine naturel et de la diversité de ses ressources 
biologiques.  

Le réseau Natura 2000 repose donc sur les deux directives européennes Habitats 
et Oiseaux qui sont donc à l’origine de la constitution du réseau Natura 2000. Le 
titre de « site Natura 2000 » désigne les zones spéciales de conservation (ZSC) issues 
de l’application de la Directive « Habitats », et les zones de protection spéciale (ZPS) 
en application de la Directive « Oiseaux ». 

La Directive Oiseaux  

La Directive Oiseaux 79/409/CEE du Conseil des Communautés Européennes du 2 
avril 1979 concerne la conservation des oiseaux sauvages, au travers de la 
protection, de la gestion, de la régulation de toutes les espèces d’oiseaux d’intérêt 
communautaire vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen, et 
de la réglementation de l’exploitation de ces espèces. Cette Directive est entrée en 
vigueur le 6 avril 1979, et a été intégrée en France le 11 avril 2001. Les ZPS (Zones 
de Protection Spéciales) découlent directement de la mise en œuvre de la Directive, 
et font partie du réseau Natura 2000. Désignées par les Etats membres comme sites 
importants pour les espèces protégées (énumérées dans les annexes de la 
Directive), elles doivent faire l’objet de mesures de gestion qui permettent le 
maintien de ces espèces et leurs habitats. 

La Directive Habitats-faune-flore 

La Directive Habitats-faune-flore 92/43/CEE du Conseil des Communautés 
européennes du 21 mai 1992 concerne la conservation des habitats naturels ainsi 

que celle de la faune (hormis les oiseaux) et de la flore sauvage, tout en tenant 
compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales. La Directive 
Habitats rend obligatoire pour les Etats membres la préservation des habitats 
naturels et des espèces qualifiés d’intérêt communautaire. Pour cela, chaque pays 
définit une liste des propositions de sites intérêt communautaire (pSIC) et la 
transmet à la commission européenne. La définition des pSIC est en partie basée 
sur des inventaires scientifiques et dépend de l’approbation des préfets. Puis, la 
commission européenne arrête une liste de ces sites de façon globale par région 
biogéographique. Ils sont classés en Sites d'Importance Communautaire (SIC). Puis 
ces sites sont ensuite désignés en Zones Spéciales de Conservation (ZSC) par arrêtés 
ministériels en application de la Directive Habitats. 

Contexte règlementaire 

L’article R 414-19 du Code de l’environnement précise au 1° que doivent faire l’objet 
d’une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 : « les plans, 
schémas, programmes et autres documents de planification soumis à évaluation 
environnementale au titre du I de l’article L.122-4 du présent code et de l’article 
L.121-10 du Code de l’urbanisme ». 

Les dispositions de l’article R.414-22 du Code de l’environnement précisent que 
l’évaluation environnementale du SCoT tient lieu de dossier d’évaluation des 
incidences Natura 2000 si elle satisfait aux prescriptions de l’article R.414-23. 

RAPPEL DES ENJEUX NATURA 2000 SUR LE TERRITOIRE DU SCOT 

4 sites Natura 2000 sont présents sur le territoire du SCoT : 

▪ Directive habitats : « Arc forestier du Perche d’Eure et Loire » 
(FR2400550) 

▪ Directive habitats : « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons 
affluents » (FR2400552) 

▪ Directive habitats : « Vallée de l’Eure » (FR2300128) 

▪ Directive oiseaux : « Forêts et les étangs du Perche » (FR2512004) 

1 autre site se trouve dans un rayon de 5 km (environ 330 m) autour de 
l’Agglomération du Pays de Dreux : « les cavités de Tillières-sur-Avre » (FR2302011).
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INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DU SCOT SUR LES OBJECTIFS DE 

CONSERVATION DE CES SITES 

 

« Arc forestier du Perche d’Eure et Loir » (FR2400550) 

Le site FR2400550 « Arc forestier du Perche d’Eure et Loir » a été proposé comme 
Site d’Importance Communautaire (pSIC) en avril 2002, enregistré comme SIC en 
décembre 2004 et enfin enregistré comme ZSC en avril 2007. Ce site couvre une 
superficie de 522 ha.  

Ces massifs boisés tirent leur grand intérêt écologique de deux facteurs : leur 
ancienneté et leur humidité (régime pluviométrique et humidité atmosphérique). 
Leur disposition en arc de cercle sur des collines leur confère un intérêt paysager 
indéniable. L’ensemble de ces massifs est composé de tourbières et de hêtraies 
atlantiques. 

La pérennité des tourbières est liée à la qualité des eaux et à la fermeture par 
boisement spontané. 

 

9 habitats et 3 espèces sont à l’origine de désignation du site (Cf. tableau ci-
dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

Code 
Natura 
2000 

Description de l’habitat Incidences 

3110 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées 
des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
uniflorae) 

Du fait de la protection des sites 
Natura 2000 (interdiction 
d’urbanisation) et de 
l’instauration d’une bande 
inconstructible autour des 
réservoirs de biodiversité, 
aucune incidence directe 
(destruction d’habitats, 
destruction d’individus nichant 
sur site, …) sur les populations 
de ce site Natura 2000 dans le 
cadre de sa mise en application 
n’est à attendre.  

 

Des incidences indirectes sur 
ces habitats pourraient être à 
envisager, au travers de la 
dégradation de leurs habitats 
(pollution via la vallée de 
Longueville). 

 

3150 
Lacs eutrophes naturels avec végétation 
du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

4010 
Landes humides atlantiques 
septentrionales à Erica tetralix 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnards à 
alpin 

91D0* Tourbières boisées 

91E0* 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

9120 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-
bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion 
robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9160 
Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 

* Habitats prioritaires 
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Identifiant 
Natura 
2000 

Nom espèce 

Localisation de 
l’habitat / de l’espèce 

sur le territoire du 
SCoT 

Incidences 

1083 Lucanus cervus 
Lucane 
Cerf-
volant 

Fréquente les lisières 
de forêts et le bocage 
avec de vieux 
peuplements de 
Chênes, mais aussi les 
milieux semi-ouverts 
riches en bois morts et 
partiellement 
décomposés. 

Distance de dispersion : 
3 km 

Du fait de la 
protection des sites 
Natura 2000 
(interdiction 
d’urbanisation) et de 
l’instauration d’une 
bande inconstructible 
autour des réservoirs 
de biodiversité 
aucune destruction 
d’habitats au sein du 
site n’est à attendre.  

Par ailleurs, aucune 
espèce à l’origine de la 
désignation du site se 
trouve au sein de 
l’aire d’étude 
(territoire du SCoT et 
zone tampon de 5 km) 
(source : docob). 

Ainsi, aucune 
incidence potentielle 
n’est à attendre. 

1831 
Luronium 
natans 

Flûteau 
nageant 

Plante submergée et 
flottante se situant 
dans les mares et 
étangs. 

Distance de dispersion : 
/ 

6199 
Euplagia 
quadripunctaria 

Écaille 
chinée 

Fréquente les zones 
peu ombragées, les 
friches, jardins, vallées, 
coteaux ensoleillés, les 
allées forestières et les 
parcelles en 
régénération. 

Distance de dispersion : 
/ 

 

 

« Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons affluents » (FR2400552) 

Le site FR2400552 « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons affluents » a 

été proposé comme Site d’Importance Communautaire (pSIC) en avril 2002, 

enregistré comme SIC en décembre 2004 et enfin enregistré comme ZSC en 

novembre 2011. Ce site couvre une superficie de 751 ha. 

La vallée de l'Eure et ses affluents constituent un ensemble écologique et paysager 

remarquable faisant une transition entre la Beauce et la basse vallée de la Seine. Le 

site comporte des pelouses calcicoles originales riches en orchidées, en relation 

avec des affleurements calcaires à flanc de coteau, souvent associées à des 

chênaies-charmaies neutrophiles à neutrocalcicoles à flore diversifiée. 

La vulnérabilité est faible pour l’ensemble des parties forestières, avec un 

classement en forêt de protection du massif de Dreux. Dans les parties privées, la 

principale menace est la fermeture des espaces herbacés et des fonds de vallons 

par arrêt du pâturage. 
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Code Natura 
2000 

Description de l’habitat Incidences 

4030 Landes sèches européennes 

Du fait de la protection des sites 
Natura 2000 (interdiction 
d’urbanisation), de l’instauration de 
la bande inconstructible autour des 
réservoirs de biodiversité de la 
préservation des zones humides, 
des cours d’eau et notamment de 
l’Eure et de ses milieux associés, 
aucune incidence directe 
(destruction d’habitats, destruction 
d’individus nichant sur site, …) sur 
les populations de ce site Natura 
2000 dans le cadre de sa mise en 
application n’est à attendre.  

 

Des incidences indirectes sur ces 
habitats pourraient être à 
envisager, au travers de la 
dégradation de leurs habitats 
(pollution via l’Eure et ses 
affluents). 

 

5131 
Formations à Juniperus communis 
sur landes ou pelouses calcaires 

6110* 
Pelouses rupicoles calcaires ou 
basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

6210 

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* 
sites d'orchidées remarquables) 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpi 

6510 
Prairies maigres de fauche de 
basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) 

8310 
Grottes non exploitées par le 
tourisme 

91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa 
et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae) 

9120 

Hêtraies acidophiles atlantiques à 
sous-bois à Ilex et parfois à Taxus 
(Quercion robori-petraeae ou Ilici-
Fagenion) 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

* Habitats prioritaires 
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Identifiant 
Natura 2000 

Nom espèce Localisation de l’habitat / de l’espèce sur le territoire du SCoT Incidences 

1149 
Cobitis taenia 
Linnaeus 

Loche de rivière 

Les rivières, les lacs, les étangs, les mares et les fleuves à cours lent sur fond 
sableux caillouteux et eaux stagnantes. 

Distance de dispersion : bassin versant de l’Eure 
En raison de la protection des sites Natura 2000 et des 
milieux d’intérêt pour ces espèces (zones humides, 
mares, cours d’eau et milieux associés) dans le SCoT, 
aucune incidence directe potentielle n’est à attendre.  

Des incidences indirectes sur ces habitats d’espèces 
pourraient être à envisager, au travers de la 
dégradation de leurs habitats (pollution via l’Eure et 
ses affluents). 

5339 
Rhodeus 
amarus 

Bouvière 

Non mentionné dans le DOCOB. 

Affectionne les milieux calmes (lacs, étangs, plaines alluviales). 

Distance de dispersion : bassin versant de l’Eure 

1166 
Triturus 
cristatus 

Triton crêté 

Gîte dans les bois humides à étangs profonds sans poisson. 

Distance de dispersion : 1 km autour des sites de reproduction et des domaines 
vitaux 

1303 
Rhinolophus 
hipposideros 

Petit rhinolophe 

Non mentionné dans le DOCOB. 

Recherche surtout les paysages semi-ouverts où alternent bocage et forêt avec 
des corridors boisés. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de parturition et 10 km autour des 
sites d’hibernation. 

Le boisement des Vaux Piras (Charpont et Moutiers 
Brûlé) semble avoir un intérêt particulier pour les 
chauves-souris avec notamment la présence du Grand 
murin, du Grand rhinolophe et du Murin à oreilles 
échancrées. 

 

En raison de la protection des sites Natura 2000 et des 
milieux d’intérêt pour ces espèces (zones humides, 
mares, boisements anciens, cours d’eau et continuités 
écologiques) dans le SCoT, aucune incidence directe 
potentielle n’est à attendre.  

 

1304 
Rhinolophus 
ferrumequinu
m 

Grand 
rhinolophe 

Non mentionné dans le DOCOB. 

Recherche les paysages semi-ouverts, à forte diversité d’habitats, formés de 
boisements de feuillus, d’herbages en lisière de bois ou bordés de haies, pâturés 
par des bovins et de ripisylves, landes, friches, vergers pâturés, jardins. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de parturition et 10 km autour des 
sites d’hibernation. 

1321 
Myotis 
emarginatus 

Murin à oreilles 
échancrées 

Non mentionné dans le DOCOB. 

Fréquente préférentiellement les vallées alluviales, les massifs forestiers, 
principalement avec des feuillus entrecoupés de zones humides. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de parturition et 10 km autour des 
sites d’hibernation. 

1323 
Myotis 
bechsteini 

Murin de 
Bechstein 

Typiquement forestière, elle apprécie les vieilles forêts de feuillus buissonnantes. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de parturition et 10 km autour des 
sites d’hibernation. 

1324 Myotis myotis Grand Murin 

Occupe les parcs, les villages et les prairies. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de parturition et 10 km autour des 
sites d’hibernation. 
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« Vallée de l’Eure » (FR2300128) 

Le site FR2300128 « Vallée de l’Eure » a été proposé comme Site d’Importance 

Communautaire (pSIC) en avril 2002, enregistré comme SIC en décembre 2008 et 

enfin enregistré comme ZSC en décembre 2008. Ce site couvre une superficie de 2 

697 ha. 

La vallée d'Eure constitue un couloir creusé dans le plateau crétacé du bassin 

parisien orienté sud nord. La vallée d'Eure possède sur ses deux versants des 

pelouses et bois calcicoles exceptionnels sur les plans botanique (plantes) et 

entomologique (insectes). Ils constituent en effet des sites remarquables à 

orchidées (habitat prioritaire d'intérêt communautaire) et abritent plusieurs 

insectes d'intérêt communautaire dont Callimorpha quadripunctata (papillon), 

espèce prioritaire. 

Outre ces espèces, les coteaux abritent de nombreuses espèces protégées et rares 

au niveau régional et national. 

 

Code 

Natura 

2000 

Description de l’habitat Incidences 

3140 
Eaux oligomésotrophes calcaires avec 

végétation benthique à Chara spp. 

Du fait de la protection des sites 

Natura 2000 (interdiction 

d’urbanisation), de l’instauration 

de la bande inconstructible autour 

des réservoirs de biodiversité, de la 

préservation des zones humides, 

des cours d’eau et notamment de 

l’Eure et de ses milieux associés, 

aucune incidence directe 

(destruction d’habitats, 

destruction d’individus nichant sur 

site, …) sur les populations de ce 

site Natura 2000 dans le cadre de 

sa mise en application n’est à 

attendre.  

 

Des incidences indirectes sur ces 

habitats pourraient être à 

envisager, au travers de la 

dégradation de leurs habitats 

(pollution via l’Eure et ses 

affluents). 

 

5130 
Formations à Juniperus communis sur 

landes ou pelouses calcaires 

6110* 
Pelouses rupicoles calcaires ou 

basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

6210 

Pelouses sèches semi-naturelles et 

faciès d'embuissonnement sur 

calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 

d'orchidées remarquables) 

6510 

Prairies maigres de fauche de basse 

altitude (Alopecurus pratensis, 

Sanguisorba officinalis) 

8160 
Eboulis médio-européens calcaires des 

étages collinéens à montagnards 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9180 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 

Tilio-Acerion 

* Habitats prioritaires 
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Identifiant 
Natura 2000 

Nom espèce Localisation de l’habitat / de l’espèce sur le territoire du SCoT Incidences 

1065 
Euphydryas 
aurinia 

Damier de la 
Succise 

Fréquente les pelouses calcicoles sèches et les prés maigres. 

Non observé sur le site depuis les années 1995-2000. 

Distance de dispersion : 1 km autour des sites de reproduction et des domaines 
vitaux 

Du fait de la protection des sites Natura 2000 
(interdiction d’urbanisation), de l’instauration de 
la bande inconstructible autour des réservoirs de 
biodiversité ainsi que la valorisation et 
préservation des pelouses calcaires dans le SCoT, 
aucune incidence potentielle n’est à attendre. 

1083 Lucanus cervus 
Lucane Cerf-
volant 

Fréquente les lisières de forêts et le bocage avec de vieux peuplements de Chênes, 
mais aussi les milieux semi-ouverts riches en bois morts et partiellement 
décomposés. 

Observé sur les communes d’Ezy-sur-Eure et Ivry-la-Bataille. 

Distance de dispersion : 3 km 

Du fait de la protection des sites Natura 2000 
(interdiction d’urbanisation), de l’instauration de 
la bande inconstructible autour des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques dans le 
SCoT aucune incidence potentielle n’est à 
attendre. 

1304 
Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand rhinolophe 

Recherche les paysages semi-ouverts, à forte diversité d’habitats, formés de 
boisements de feuillus, d’herbages en lisière de bois ou bordés de haies, pâturés 
par des bovins et de ripisylves, landes, friches, vergers pâturés, jardins. 

Observé dans les grottes à Chauves-souris à Ivry-la-Bataille. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de parturition et 10 km autour des 
sites d’hibernation. 

En raison de la protection des sites Natura 2000 et 
des milieux d’intérêt pour ces espèces (zones 
humides, mares, boisements anciens, cours d’eau 
et continuités écologiques) dans le SCoT, aucune 
incidence directe potentielle n’est à attendre.  

 

1321 
Myotis 
emarginatus 

Murin à oreilles 
échancrées 

Fréquente préférentiellement les vallées alluviales, les massifs forestiers, 
principalement avec des feuillus entrecoupés de zones humides. 

Observé dans les grottes à Chauves-souris à Ezy-sur-Eure et Merey. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de parturition et 10 km autour des 
sites d’hibernation. 

1324 Myotis myotis Grand Murin 

Occupe les parcs, les villages et les prairies. 

Observé dans les grottes à Chauves-souris à Ivry-la-Bataille, Ezy-sur-Eure et 
Merey. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de parturition et 10 km autour des 
sites d’hibernation. 

6199 
Euplagia 
quadripunctaria 

Écaille chinée 

Fréquente les zones peu ombragées, les friches, jardins, vallées, coteaux ensoleillés, 
les allées forestières et les parcelles en régénération. 

Observé sur l’ensemble du site Natura 2000. 

Distance de dispersion : / 

 



2. Les incidences du projet sur l’environnement 

D. Cas particulier des incidences au titre de Natura 2000 : Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur les objectifs de conservation de ces sites 

 

SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation volume 4 : L’évaluation environnementale – VEA / Biotope / INDDIGO / GTC – Juin 2019 – Version pour approbation 66 

 

« Forêts et les étangs du perche » (FR2512004) 

Le site FR25120048 « Forêts et les étangs du Perche » a été désigné comme ZPS en avril 2006. Ce site couvre une superficie de 47 681 ha. 

Vaste écocomplexe à forte dominance d'habitats forestiers avec des landes et de nombreux milieux humides : étangs, mégaphorbiaies, tourbières, prairies humides. 

La qualité des habitats, leurs liens fonctionnels et la quiétude globale du site sont particulièrement favorables aux espèces d'oiseaux à affinité forestière. 

La vulnérabilité du site est faible. La gestion forestière est à mettre en adéquation avec les enjeux écologiques du site. 

 

Identifiant 
Natura 

2000 
Nom espèce Localisation de l’habitat / de l’espèce sur le territoire du SCoT Incidences 

A005 
Podiceps 
cristatus 

Grèbe huppé 

Sédentaire / Migrateur partiel 

Etangs 

Nicheur commun dans le Perche. 

En raison de la protection des sites Natura 2000, des milieux 
d’intérêt pour ces espèces (zones humides, mares, cours d’eau) 
et du développement des pratiques de loisirs conditionné à la 
sensibilité écologique des sites dans le SCoT, aucune incidence 
directe potentielle n’est à attendre.  

 

A008 
Podiceps 
nigricollis 

Grèbe à cou noir 

Sédentaire / Migrateur partiel 

Etangs 

Espèce rare au sein du site. Non observé sur le territoire d’étude. 

A052 Anas crecca Sarcelle d'hiver 

Migrateur partiel 

Etangs 

Répartition non connue sur l’aire d’étude. 

A056 
Anas 
clypeata 

Canard souchet 

Migrateur nicheur / hivernant 

Etangs 

Répartition non connue sur l’aire d’étude. 

A059 
Aythya 
ferina 

Fuligule milouin 

Migrateur nicheur / hivernant 

Etangs 

Répartition non connue sur l’aire d’étude. 

A061 
Aythya 
fuligula 

Fuligule 
morillon 

Migrateur nicheur / hivernant 

Etangs 

Répartition non connue sur l’aire d’étude. 
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Identifiant 
Natura 

2000 
Nom espèce Localisation de l’habitat / de l’espèce sur le territoire du SCoT Incidences 

A070 
Mergus 
merganser 

Harle bièvre 

Migrateur partiel 

Etangs 

Aucune observation connue sur le site. 

En raison de la protection des sites Natura 2000, des milieux 
d’intérêt pour ces espèces (zones humides, mares, cours d’eau) 
et du développement des pratiques de loisirs conditionné à la 
sensibilité écologique des sites dans le SCoT, aucune incidence 
directe potentielle n’est à attendre 

A094 
Pandion 
haliaetus 

Balbuzard 
pêcheur 

Uniquement migrateur 

Etangs 

Non observé sur le territoire d’étude. 

A118 
Rallus 
aquaticus 

Râle d'eau 

Sédentaire 

Etangs 

Aucune observation connue sur le site. 

A127 Grus grus Grue cendrée 

Migrateur (Nicheur ?) 

Etangs 

Non observé sur le territoire d’étude. 

A229 Alcedo atthis 
Martin-pêcheur 
d'Europe 

Sédentaire / Migrateur / Nicheur 

Etangs et cours d’eau 

Non observé sur le territoire d’étude. 

A030 Ciconia nigra Cigogne noire 

Migrateur (Nicheur ?) 

Forêts et milieux aquatiques 

Non observé sur le territoire d’étude. 
En raison de la protection des sites Natura 2000, des milieux 
d’intérêt pour ces espèces (zones humides, mares, forêts 
anciennes, continuités écologiques et lisières forestières) dans 
le SCoT, aucune incidence directe potentielle n’est à attendre.  

 A155 
Scolopax 
rusticola 

Bécasse des bois 

Migrateur nicheur / hivernant 

Boisements et zones humides 

Espèce présente au sein de la forêt domaniale de Châteauneuf-en-
Thymerais et du bois Saint-Vincent. 

A072 
Pernis 
apivorus 

Bondrée 
apivore 

Migrateur nicheur 

Forêts 

Parcelles en herbe péri-forestière 

Forte concentration dans l’Orne. 

En raison de la protection des sites Natura 2000, des milieux 
d’intérêt pour ces espèces (forêts anciennes, continuités 
écologiques et lisières forestières) dans le SCoT, aucune 
incidence directe potentielle n’est à attendre. 

A234 Picus canus Pic cendré 

Sédentaire 

Vieilles forêts de feuillus 

Non observé sur le territoire d’étude. 
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Identifiant 
Natura 

2000 
Nom espèce Localisation de l’habitat / de l’espèce sur le territoire du SCoT Incidences 

A236 
Dryocopus 
martius 

Pic noir 

Sédentaire 

Forêts 

Espèce présente au sein de la forêt domaniale de Châteauneuf-en-
Thymerais. 

En raison de la protection des sites Natura 2000, des milieux 
d’intérêt pour ces espèces (forêts anciennes, continuités 
écologiques et lisières forestières) dans le SCoT, aucune 
incidence directe potentielle n’est à attendre. 

A238 
Dendrocopos 
medius 

Pic mar 

Sédentaire 

Vieilles forêts de feuillus 

Espèce présente au sein de la forêt domaniale de Châteauneuf-en-
Thymerais. 

A082 
Circus 
cyaneus 

Busard Saint-
Martin 

Sédentaire 

Plaine cultivée 

Espèce présente sur le territoire (champs de céréales) 

En raison de la protection des sites Natura 2000 et de la volonté 
de préserver l’activité agricole et son développement dans le 
SCoT, aucune incidence directe potentielle n’est à attendre. 

A098 
Falco 
columbarius 

Faucon 
émerillon 

Migrateur hivernant 

Milieux ouverts (grandes plaines cultivées) 

Localisation non précisée dans le DOCOB. 

A140 
Pluvialis 
apricaria 

Pluvier doré 

Migrateur hivernant 

Plaines céréalières, prairies humides 

Répartition non connue sur l’aire d’étude. 

A224 
Caprimulgus 
europaeus 

Engoulevent 
d'Europe 

Migrateur nicheur 

Zones en régénération (végétation buissonnante basse et lacunaire ponctuée 
d’arbres) 

Espèce présente au sein de la forêt domaniale de Châteauneuf-en-
Thymerais. En raison de la protection des sites Natura 2000 et des milieux 

d’intérêt pour ces espèces (zones humides, mares, boisements 
anciens, cours d’eau et continuités écologiques) dans le SCoT, 
aucune incidence directe potentielle n’est à attendre.  

 

A246 
Lullula 
arborea 

Alouette lulu 

Migrateur partiel / Nicheur 

Bocage collinéen 

Parcelles en herbe péri-forestière 

Non observé sur le territoire d’étude. 

A338 
Lanius 
collurio 

Pie-grièche 
écorcheur 

Migrateur / Nicheur 

Bocage avec buissons épineux. 

Non observé sur le territoire d’étude. 
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« Les cavités de Tillières-sur-Avre » (FR2302011) 

Le site FR2302011 « Les cavités de Tillières-sur-Avre » a été proposé comme Site 

d’Importance Communautaire (pSIC) en mars 2007, enregistré comme SIC en 

décembre 2008 et enfin désigné comme ZSC en août 2012. Ce site couvre une 

superficie de 16 ha. 

Réseau de cavités constitué d'anciennes carrières souterraines creusées dans la 

craie cénomanienne, il constitue un des sites d’hibernation de chauves-souris (150 

à 200 individus) les plus importants de l’Eure. La fréquentation du site par les 

chauves-souris ne cesse d'augmenter depuis quelques années, sans doute du fait 

d'une protection plus grande des entrées contre la fréquentation humaine. Outre 

les cavités, le site englobe les terrains situés devant les entrées qui constituent des 

zones de nourrissage pour les animaux. 

Le site possède une très grande sensibilité face à la fréquentation humaine. 

Code Natura 

2000 
Description de l’habitat Incidences 

8310 
Grottes non exploitées par le 

tourisme 

Du fait de la distance entre le 

périmètre du SCoT et de la cavité 

de Tillières (400 m) aucune 

incidence directe (destruction 

d’habitats, …) sur les populations 

de ce site Natura 2000 dans le 

cadre de sa mise en application 

n’est à attendre.  

 

9160 

Chênaies pédonculées ou 

chênaies-charmaies 

subatlantiques et médio-

européennes du Carpinion 

betuli 
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Identifiant Natura 
2000 

Nom espèce 
Localisation de l’habitat / de l’espèce sur le 

territoire du SCoT 
Incidences 

1304 Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe 

Recherche les paysages semi-ouverts, à forte 
diversité d’habitats, formés de boisements de 
feuillus, d’herbages en lisière de bois ou bordés 
de haies, pâturés par des bovins et de ripisylves, 
landes, friches, vergers pâturés, jardins. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de 
parturition et 10 km autour des sites 
d’hibernation. 

En raison de la protection des sites Natura 2000 
et des milieux d’intérêt pour ces espèces (zones 
humides, mares, boisements anciens, cours 
d’eau et continuités écologiques) dans le SCoT, 
aucune incidence directe potentielle n’est à 
attendre.  

 

1308 Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe 

Recherche les forêts de feuillus ou mixtes âgées 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de 
parturition et 10 km autour des sites 
d’hibernation. 

1321 Myotis emarginatus 
Murin à oreilles 
échancrées 

Fréquente préférentiellement les vallées 
alluviales, les massifs forestiers, principalement 
avec des feuillus entrecoupés de zones humides. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de 
parturition et 10 km autour des sites 
d’hibernation. 

1323 Myotis bechsteinii Murin de Bechstein 

Typiquement forestière, elle apprécie les vieilles 
forêts de feuillus buissonnantes. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de 
parturition et 10 km autour des sites 
d’hibernation. 

1324 Myotis myotis Grand Murin 

Occupe les parcs, les villages et les prairies. 

Distance de dispersion : 5 km autour des gîtes de 
parturition et 10 km autour des sites 
d’hibernation. 
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3. Synthèse des mesures « éviter, réduire et compenser » 

Le tableau suivant synthétise les enjeux, les principales prescriptions/recommandations du DOO et les éventuelles mesures complémentaires au regard des incidences 

résiduelles dépassant pour certaines le seul cadre du SCoT. 

Thématiques Enjeux Mesures intégrées au SCoT 

Eau 

Préserver la ressource en eau notamment au travers la 
poursuite et le renforcement des actions en cours : BAC, 
action dans le milieu agricole, raccordement des 
communes les plus denses aux réseaux 
d’assainissement, SPANC, gestion des eaux pluviales. 

Anticiper et veiller à la bonne adéquation entre les 
ressources disponibles et le développement du 
territoire. 

Eau potable 

Adaptation entre la disponibilité de la ressource en eau potable et la population projetée. 

Protection des périmètres des captages d’eau potable avec une attention particulière sur les captages 
ne bénéficiant pas de périmètres de protection. 

Sensibilisation à la gestion des eaux pluviales (récupération des eaux de pluies, à un usage rationnel 
des produits phytosanitaires auprès des agriculteurs et des particuliers). 

Poursuivre les opérations de reconquête de la qualité des eaux. 

Assainissement 

Adaptation entre les capacités épuratoires du territoire, la population projetée et le développement 
économique. Une attention particulière est portée aux stations d’épuration de Brezolles et du pôle 4. 

Limitation et maîtrise de l’imperméabilisation des sols sur les futures opérations d’aménagement 
d’ensemble. 

Air, climat et énergie 

Poursuivre la démarche exemplaire en matière de 
politique énergétique. 

Améliorer les connaissances et promouvoir les énergies 
renouvelables. 

Poursuivre et renforcer l’engagement en matière de 
reconquête de la qualité de l’air. 

Poursuivre les rénovations thermiques (via les CEP en 
cours). 

Développer un cadre favorable à l’utilisation de modes 
de transport alternatifs à la voiture individuelle 
(transport collectif, covoiturage, transport à la 
demande…). 

Privilégier un urbanisme réduisant les consommations 
énergétiques (formes urbaines, densité, comblement 
des dents creuses, etc.). 

Implantations des bâtiments cohérentes avec les caractéristiques bioclimatiques du site 
(ensoleillement, vents dominants, …). 

Identification des espaces verts (parcs, jardins, squares, alignements arborés, …) à préserver ou à 
restaurer ou à créer pour contribuer à la diminution de l’effet d’îlot de chaleur urbain. 

Intégration du volet « performance énergétique », qui peut se traduire dans le règlement d’urbanisme 
et/ou dans des schémas (Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)). 

Autorisation du développement de filières de productions d’énergies « propres » et renouvelables. 

Permission de développement des installations permettant de valoriser la biomasse. 

Développement de la production d’énergie solaire au sein des espaces difficiles à valoriser, tels que 
les friches et les délaissés fonciers. 

Sensibilisation à la maîtrise de la demande en énergie dans le bâti public existant, à la diminution de 
l’éclairage public, à l’intégration de la RT2020 et au développement des réseaux de chaleur pour les 
opérations d’aménagement d’ensemble. 



3. Synthèse des mesures « éviter, réduire et compenser » 

D. Cas particulier des incidences au titre de Natura 2000 : Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur les objectifs de conservation de ces sites 

 

SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation volume 4 : L’évaluation environnementale – VEA / Biotope / INDDIGO / GTC – Juin 2019 – Version pour approbation 72 

 

Thématiques Enjeux Mesures intégrées au SCoT 

Risques et nuisances 

Assurer, pour tout projet d’aménagement et de 
développement la sécurité des biens et des personnes 
en fonction des risques présents. 

Développer la connaissance et la maîtrise des risques. 

Assurer pour tout projet d’aménagement et de 
développement la prise compte des nuisances : RN 12, 
RN 154, sites potentiellement pollués. 

Développer la connaissance et la maîtrise des 
nuisances. 

Continuer la sensibilisation sur la thématique déchets. 

Risques inondations 

Identification au sein des documents d’urbanisme de rang inférieur des secteurs exposés. 

Définition d’une stratégie du développement urbain compatible avec les risques inondations 
présents : zones inondables identifiées par le SAGE classées inconstructibles, adaptation des 
constructions en fonction du risque présent. 

Protection des champs d’expansion des crues. 

Mise en place d’un zonage des eaux pluviales afin d’adapter les aménagements en conséquence 
(imperméabilisation, axe de ruissellement). 

Promotion pour la préservation des éléments fixes du paysage. 

Encouragement à la réalisation d’un schéma de gestion des eaux pluviales. 

Sensibilisation à la réalisation d’un DICRIM. 

Encouragement pour la limitation de l’imperméabilisation et des débits de fuite. 

Risques mouvements de terrain 

Identification au sein des documents d’urbanisme de rang inférieur des secteurs exposés. 

Réalisation d’une étude géotechnique pour toutes nouvelles constructions situées dans rayon de 60m 
autour d’une cavité connue. 

Encouragement à la réalisation d’une étude exhaustive sur la présence de cavités sur le territoire. 

Risques technologiques et nuisances 

Implantation à distance entre les habitations et les zones générant des risques. 

Maîtrise du développement aux abords des axes de transports bruyants. 

Interdiction d’urbanisation sur les secteurs où un site BASOL est en cours ou en attente de traitement. 

Réflexion sur l’optimisation des formes urbaines pour protéger l’urbanisation à proximité des routes 
bruyantes, sur la mise en place de zones de calme et sur la réalisation d’un DICRIM. 

Déchets 

Sensibiliser la population et les entreprises au tri pour la réduction des déchets. 

Anticipation au sein des PLU pour la construction d’unité de traitement des déchets. 
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Thématiques Enjeux Mesures intégrées au SCoT 

Patrimoine et paysage 

Préserver les silhouettes villageoises et soigner les 
franges urbaines. 

Préserver les lisières boisées et valoriser les 
boisements. 

Préserver et valoriser les particularités et les ambiances 
des vallées (pâturages, haies, …). 

Protéger les points de repère visuels de qualité. 

Rétablir le contact physique et visuel avec la rivière et 
développer l’attrait touristique des vallées humides. 

Maintien des coupures d’urbanisation. 

Valorisation des entrées de territoire. 

Préservation des axes valléens : maîtrise de l’urbanisation linéaire, mise en valeur des éléments 
bordant les routes. 

Atténuation de la perception visuelle du bâti dans les projets d’extension de l’urbanisation. 

Préservation des motifs paysagers traditionnels (mares, espaces enherbés, jardins, vergers, arbres). 

Préservation du patrimoine historique et culturel reconnu. 

Identification et préservation du patrimoine vernaculaire. 

Réalisation d’une étude architecturale pour les communes de Brezolles et de Châteauneuf-en-
Thymerais. 

Création de formes harmonieuses et douces qui s’accordent plus facilement avec leur environnement 
naturel ou agricole. 

Intégration paysagère des zones d’activités. 

Encadrement pour le traitement des devantures commerciales, enseignes et pré-enseignes. 

Diversification des typologies et des implantations bâties et végétales en cherchant à donner un 
aspect à la fois rassemblé et varié aux franges urbaines. 

Encadrement de l’implantation de l’habitat individuel pour un cadre de vie de qualité (forme urbaine 
d’îlot fermé, diversité des tailles de parcelles au sein d’un même îlot, etc.). 

Maintien d’une distance entre l’habitat et l’espace agricole pour une meilleure cohabitation. 

Possibilité d’identifier les points de vue remarquables. 

Encouragement des communes se situant en vallée de l’Avre sur la revalorisation de l’axe routier et 
de ses abords. 
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Thématiques Enjeux Mesures intégrées au SCoT 

Milieux naturels 

Protéger les espaces naturels d’intérêt : pelouses 
calcicoles, boisements et lisières, zones humides, haies, 
mares, etc. 

Développer et améliorer la connaissance sur les 
continuités écologiques du territoire et notamment au 
sein de la trame urbaine. 

Préserver et restaurer les continuités écologiques 
(réservoirs et corridors) pour permettre le maintien de 
la biodiversité remarquable et ordinaire. 

Freiner l’étalement urbain pour limiter la fragmentation 
des espaces naturels. 

Traduction locale de la trame verte et bleue au sein des documents d’urbanisme de rang inférieur. 

Protection des réservoirs de biodiversité. 

Protection des milieux calcaires avec interdiction d’EBC. 

Imposition d’une marge de recul par rapport aux réservoirs de biodiversité. 

Réalisation d’OAP incluant la thématique TVB. 

Préservation des axes stratégiques de déplacement et des zones favorables à la dispersion.  

Intégration des continuités écologiques au sein des projets. 

Préservation des éléments relais (arbres, haies, bosquets, vergers, prairies, mares, marais) 

Sensibilisation au maintien des pelouses calcaires par l’établissement d’un partenariat entre les 
associations locales, les collectivités et la profession agricole. 

Encouragement à la gestion différenciée dans les espaces verts publics. 

Identification des secteurs concernés par des zones humides. 

Protection des zones humides  

Protection des mares du territoire. 

Imposition d’une marge de recul par rapport aux berges des cours d’eau. 

Protection des boisements d’accompagnement des cours d’eau. 

Protection des espaces de mobilités des cours d’eau. 

Imposition de réaliser des études zones humides sur les zones à urbaniser ainsi qu’à la mise en place 
d’espaces tampons entre les espaces urbanisés et les zones humides identifiées. 
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Néanmoins, certaines incidences positives sont incertaines étant donné le caractère 

non prescriptif ou non explicité de certaines mesures au sein du DOO. Il s’agit 

notamment de : 

▪ La limitation de l’imperméabilisation des sols, la maîtrise du débit de 
fuite et le recourt aux techniques alternatives de gestion des eaux 
pluviales (recommandation) ; 

▪ La protection et l’identification des éléments fixes du paysage 
participant à la maîtrise du risque ruissellement (recommandation) ; 

▪ L’identification et la protection des éléments de nature ordinaire 
(haies, bosquets, mares et arbres remarquables et alignements) 
(recommandation) ; 

Concernant la trame verte et bleue, les communes restent le dernier échelon pour 

la préservation de la trame verte et bleue. Leur déclinaison et leur traduction au 

sein des documents d’urbanisme est essentielle. Des points de vigilance demeurent 

également sur la préservation des éléments relais de continuité ténue et les 

« autres éléments » de la sous trame calcaire.  

Par ailleurs, une information cartographique supplémentaire, concernant les zones 

de dispersion aurait permis une meilleure visibilité des éléments complets de la 

trame verte et bleue. Il serait donc préférable que les communes s’appuient sur 

l’étude trame verte et bleue complète lors de l’élaboration de leur document 

d’urbanisme. 

Le SCoT entend également protéger le patrimoine vernaculaire et notamment les 

moulins. La préservation des moulins va à l’encontre du rétablissement des 

continuités aquatiques. En effet, les moulins, en fonction de leur hauteur de chute 

peuvent créer des obstacles aux sédiments et aux espèces. Ainsi, il est recommandé 

que la préservation des moulins se fasse en concertation avec les syndicats 

gestionnaire des rivières. 

Par ailleurs, certaines mesures dépassent le seul cadre du SCoT. Il est néanmoins 

rappelé que : 

▪ Conformément au Code de l’environnement, les installations de 
production d’énergie renouvelable peuvent faire l’objet d’une étude 
d’impact et notamment sur les aspects paysagers et écologiques. Des 
mesures spécifiques pour éviter, réduire et compenser seront alors 
prises en fonction des réalités de terrain ; 

▪ Les zones humides sont protégées au titre de la Loi sur l’eau. Ainsi, Les 
travaux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte aux zones 
humides doivent être précédés d’une déclaration préalable. Les 
constructions, installations, aménagements susceptibles de 
compromettre leur conservation, leur qualité, leur équilibre 
hydraulique et biologique ne peuvent être autorisés qu’en l’absence 
d’alternatives avérées et après avoir réduit au maximum leur atteinte. 
La mise en œuvre de mesures compensatoires doit s’opérer selon les 
dispositions du SDAGE Seine Normandie, du SAGE applicable et des 
dispositions du Code de l’environnement. Certaines zones de 
développement économique sont concernées par des zones humides 
potentielles (Actipôle 12, vallée du Saule et Anet Débucher) des 
investigations de terrain complémentaires devront donc être réalisées 
afin de vérifier la présence effective de zones humides ainsi que leur 
fonctionnalité ; 

▪ Le projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 
est soumis à enquête d’utilité publique conformément à l’article 
L.110.1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et les 
articles L.123-1 et suivants du Code de l’environnement. Dans ce 
cadre, des mesures pour éviter, réduire et compenser ont été 
proposées.
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LE VOLUME DU RAPPORT DE PRESENTATION SUR LES INDICATEURS DE SUIVI  

Au sein du rapport de présentation, premier volet du SCoT, ce cinquième volume, conformément aux articles R.141-2 du Code de l’urbanisme et au titre de l’évaluation 
environnementale, définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du schéma prévue à l'article L.143-28 du même code. 

Ils doivent permettre, notamment, de suivre les effets du schéma sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 
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1. Les indicateurs de suivis environnementaux 

Le suivi de la mise en œuvre du SCoT constitue une partie intégrante et importante dans la vie de celui-ci.  

Il permet de s’assurer que les objectifs fixés tendent à être atteints au travers des moyens mis en œuvre. Et si nécessaire dans la négative, d’opérer à des modifications aux 
orientations du document. 

L’objectif n’est donc pas de construire un tableau de bord exhaustif de l’ensemble des thématiques environnementales de l’Agglo du Pays de Dreux mais bien de cibler et 
définir avant tout des indicateurs qui répondent au mieux aux critères suivants : 

▪ Pertinence vis-à-vis de la question à laquelle on souhaite répondre (ex : les prescriptions établies dans le SCoT permettent-elles de lutter efficacement contre 
l’étalement urbain ?) tout en garantissant sa lisibilité (faciliter d’interprétation par l’évaluateur et le lecteur) ; 

▪ Faisabilité, c’est-à-dire garantir la disponibilité des données à exploiter pour alimenter l’indicateur en s’assurant de sa fiabilité ainsi que son caractère 
régulièrement actualisable. 

La fonction des indicateurs est ainsi de simplifier et de synthétiser des informations nombreuses, et de quantifier des phénomènes souvent complexes. Ils doivent constituer 
une aide à la diffusion d’une information accessible, ainsi qu’une aide à l’évaluation et à la décision. Il s’agit d’être en mesure d’apprécier l’évolution des enjeux sur lesquels 
le SCoT est susceptible d’avoir des incidences (tant positives que négatives), d’apprécier ces incidences, la mise en œuvre des dispositions en matière d’environnement et 
leurs impacts.  

 

Les indicateurs spécifiques au suivi des grands enjeux et des grandes orientations du SCoT ont été identifiés. Il s’agit d’indicateurs que les partenaires locaux auront les moyens 
de renseigner et de suivre (en ressources humaines et financières) ; ils sont simples à appréhender. La communauté d’Agglomération du Pays de Dreux aura en charge le suivi 
de la mise en œuvre de son SCoT. Les modalités de ce suivi se présentent comme suit : l’intercommunalité aura en charge la collecte, le traitement, la cartographie et l’analyse 
des différentes données des partenaires.  

 

Le tableau suivant présente l’ensemble des indicateurs proposés, les thématiques concernées, l’objectif du suivi et la source de la donnée. Pour chaque indicateur est défini 
à quel(s) axe(x) de ce projet il se raccroche. 

 

  



2. Un lien renforcé entre urbanisme et réseaux de mobilité 

 

SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation volume 5 : Les indicateurs de suivi – VEA / Biotope / INDDIGO / GTC – Juin 2019 – Version pour approbation 5 

 

2. Un lien renforcé entre urbanisme et réseaux de mobilité 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Evolution des populations et emplois des communes 
situées dans les 5km autour d’une gare 

 INSEE Annuel 

Evolution des populations et emplois des communes 
situées dans les 2km autour d’un arrêt de bus/cars avec 
une offre significative (plus 10 par jour) 

 INSEE Annuel 

 

  



3. Une organisation structurée et durable des mobilités sur le territoire communautaire 

 

SCOT AGGLO DE DREUX – Rapport de présentation volume 5 : Les indicateurs de suivi – VEA / Biotope / INDDIGO / GTC – Juin 2019 – Version pour approbation 6 

 

3. Une organisation structurée et durable des mobilités sur le territoire communautaire 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Nombre de communes desservies par une ligne de 
transports en commun 

  
Action d'inventaire à réaliser par 
l'Agglo 

Annuel 

Population cumulée des communes desservies par une 
ligne régulière de transports en commun 

  
Action d'inventaire à réaliser par 
l'Agglo 

Annuel 

Fréquentation des gares de Marchezais, Dreux et 
Nonancourt 

  SNCF Annuel 

Fréquentation des lignes urbaines et périurbaines   
Rapport d'activité des 
transporteurs 

Annuel 

Nombre de communes concernées par un schéma 
directeur modes doux ou volet modes doux dans PLU 

Compilation annuelle du nombre de 
schéma directeur au sein des PLU.  

Agglo du Pays de Dreux ou 
déclaration des communes 

Annuel 

Part modale des modes alternatifs (TC+piétons+2roues) 
dans les flux domicile-travail en interne à la CAPD 

  INSEE Annuel 

Nombre de parking de covoiturage identifié sur le 
territoire 

Compilation annuelle du nombre de 
parking de covoiturage 

Agglo du Pays de Dreux, 
déclaration des communes et 
Département 

Annuel 

Nombre de démarches PDE/PDIE/PDA lancées sur le 
territoire 

Compilation de données 
Action d'inventaire à réaliser par 
l'Agglo. 

Annuel 

  



4. Une infrastructure A154, vecteur de développement 
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4. Une infrastructure A154, vecteur de développement 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Trafic moyen journalier (TMJA) sur les axes RN12, 
RN154 et RD828 

  DREAL Annuel 

 

 

  



5. Une consommation foncière modérée et encadrée 
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5. Une consommation foncière modérée et encadrée 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Part des logements réalisés en densification 
Compilation annuelle des 
constructions réalisées en zone U et 
en extension  

Suivi des PC ou PA par l'Agglo avec 
report sous SIG 

Annuel 

Evolution des surfaces (en hectare) des nouvelles 
urbanisations en extension urbaine 

Compilation annuelle 
Suivi des PC ou PA par l'Agglo avec 
report sous SIG 

Annuel 

Evolution du nombre de friches économiques au sein 
des zones d'activités 

Compilation annuelle du nombre de 
friches 

Agglo du Pays de Dreux Annuel 

Evolution de la densité des zones d'activités 
Compilation annuelle du nombre de 
friches 

Agglo du Pays de Dreux Annuel 

Evolution des surfaces (en hectare) artificialisées, 
agricoles et naturelles 

Compilation PC en zones AU des 
PLU 

Suivi des PC ou PA par l'Agglo avec 
report sous SIG 

Annuel 

Densités résidentielles observées dans les nouvelles 
opérations 

Compilation des zones AU et des 
OAP des PLU 

Suivi des PC ou PA par l'Agglo avec 
report sous SIG 

Annuel 
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6. Des dynamiques démographiques maîtrisées pour répondre aux parcours résidentiels endogènes et exogènes 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Evolutions démographiques globales et par pôles Compilation de données INSEE recensement de population 
Annuel sur 
périodes de 5 
ans 

Suivi des autorisations et mises en chantier de 
logements par types de construction 
(indiv./interm./collectifs) à tous les échelons : CA, 
pôles, communes 

Compilation de données 
SITADEL 2 et suivi des PC par 
l'Agglo 

Annuel 

Evolution de la vacance des logements : CA, pôles Compilation de données 
INSEE recensement de population 
+ FILOCOM sur Dreux 

Annuel sur 
périodes de 5 
ans 

Suivi de la construction par financements (locatif social, 
accession sociale, …) et filières à tous les échelons  

Compilation de données 
SITADEL 2 et suivi des PC par 
l'Agglo 

Annuel 

Suivi des agréments de logements locatifs sociaux 
(PLAI, PLUS, PLS), accession sociale à tous les échelons 

Compilation de données DDT et Agglo Annuel 

Suivi des livraisons de logements locatifs sociaux par 
taille de logements à tous les échelons 

Compilation de données Enquête RPLS Annuel 

Suivi de la mise en œuvre des OPAH :  
- Nombre de dossiers traités 
- Nombre de logement pour lesquels des travaux ont 
été effectués 

Données quantitatives sur les 
réalisations en OPAH 

Agglo du Pays de Dreux Annuel 
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7. Une organisation économique clarifiée et compétitive 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Evolution globale de l'emploi sur l'agglomération, avec 
ventilation par secteurs d'activité et à tous les échelons  

Compilation de données 
INSEE RP + ACOSS URSSAF 
emploi salarié privé 

Annuel 

Suivi de la commercialisation des zones d'activités 
(parcelles vendues, emplois créés par types d'activités, 
…) 

Compilation de données Agglo du Pays de Dreux Annuel 

Suivi de l'évolution du chômage  Compilation de données INSEE recensement de population  
Annuel sur 
périodes de 5 
ans 

Evolution de la nature des activités au sein de chaque 
zone d'activité de "l'offre connectée" 

Données qualitatives Agglo du Pays de Dreux Annuel 

Evolution du nombre de commerces dans le centre-ville 
de Dreux 

Compilation de données 
Déclaration annuelle de la 
commune 

Annuel 

Nombre d'entreprises en zone inondables relocalisées Compilation de données Agglo du Pays de Dreux Annuel 

Localisation des ouvertures de commerces Compilation de données Agglo du Pays de Dreux Annuel 

Evolution du nombre de transmission d'entreprises Compilation de données Agglo du Pays de Dreux Annuel 

  



8. L’adaptation du développement à la ressource en eau et aux impératifs de sa protection 
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8. L’adaptation du développement à la ressource en eau et aux impératifs de sa protection 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Nombre de communes couvertes par un schéma 
d’assainissement collectif, non collectif, gestion des 
eaux pluviales  

Compilation simple annuelle et 
décompte 

Déclarations des communes 
(questionnaire annuel) 

Annuel 

Nombre d'études menées sur la faisabilité technico-
économique du passage à des dispositifs 
d’assainissement collectifs dans les communes non 
équipées en assainissement collectif 

Compilation simple biannuelle et 
décompte 

Déclarations des communes 
biannuelle 

1/2 an 

Evolution de la consommation en eau potable sur le 
territoire 

Volumes comparés par an et par 
habitant 

Maîtres d'ouvrage en charge de la 
distribution AEP (par commune) 

Annuel 

Evolution de l'indice linéaire de pertes en réseaux par 
unité de gestion 

Volume par jour et par km de 
réseau de distribution sur territoires 
des MOA AEP 

Maîtres d'ouvrage en charge de la 
distribution AEP (pour chaque 
syndicat) 

Annuel 

Evolution de la capacité épuratoire résiduelle des 
stations d'épuration  

Compilation de la population 
raccordée versus capacité en Eqh 
des stations (ou chiffres 
directement donnés par les 
opérateurs) 

Capacités des stations d'épuration 
(fournies par MOA gestionnaire) 
et personnes raccordées ; OU 
BIEN Données annuelles de 
contrôle des opérateurs des Step 

Annuel 

Taux de non-conformité des dispositifs ANC contrôlés 
et évolution  

Compilation simple des données 
fournies par le SPANC 

Le SPANC fournissent les données 
correspondantes 

Annuel 

Evolution de la qualité des eaux superficielles  Données qualitatives SDAGE Seine Normandie 5 ans 

Evolution de la qualité des eaux souterraines   Données qualitatives SDAGE Seine Normandie 5 ans 

  



9. La préservation des milieux naturels et des continuités écologiques 
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9. La préservation des milieux naturels et des continuités écologiques 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Surfaces des réservoirs de biodiversité identifiées dans 
le SCoT préservées de l'urbanisation 

Inventaire initial (PLU). Vérification 
d'état tous les 3 ans 

Action d'inventaire des ZH à 
mener par l'Agglo avec vérification 
d'état tous les 3 ans 

3 ans 

Surfaces de pelouses calcicoles identifiées dans le SCoT 
préservées de l'urbanisation 

Inventaire initial (PLU). Vérification 
d'état tous les 3 ans 

Action d'inventaire des pelouses 
calcicoles à mener par l'Agglo avec 
vérification d'état tous les 3 ans. 

3 ans 

Nombre d'études d’impact réalisées pour justifier de la 
prise en compte de la continuité écologique lors d'une 
ouverture à l’urbanisation et ratio études/ouverture au 
sein des corridors écologiques 

Compilation annuelle du nombre 
d'études menées 

Suivi des PC / PA avec report sous 
SIG 

Annuel 

Nombre d'Orientation d’Aménagement Programmée 
(OAP) ayant pour objectif de démontrer la prise en 
compte de la perméabilité écologique 

Compilation du nombre d'OAP TVB 
au sein des PLU. Vérification d'état 
tous les 3 ans. 

Action d'inventaire des OAP à 
mener par l'Agglo avec vérification 
d'état tous les 3 ans 

3 ans 

Nombre et surface cumulée d'agrandissement de 
bâtiments existants dans les réservoirs de biodiversité 

Compilation annuelle des 
Déclarations autorisations de 
construire / déclarations de fin de 
travaux (reportées sous SIG) 

Suivi des PC ou PA par l'Agglo avec 
report sous SIG 

Annuel 

Nombre de mares préservées au sein des PLU  
Compilation annuelle des linéaires 
de haies classés au sein des PLU 

Agglo du Pays de Dreux avec 
report sous SIG 

3 ans 

  



10. Une politique énergétique à renforcer (Le Plan Climat Air Energie) 
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10. Une politique énergétique à renforcer (Le Plan Climat Air Energie) 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Consommation énergétique moyenne par bâtiment  OREGES 

Evolution des émissions de CO2 liées à la production 
d'énergie sur le territoire 

OREGES 

Part d’ENR chaleur et Part d’ENR électricité produite sur 
le territoire 

OREGES 

Nombre de MWh raccordé et évolution annuelle en 
matière d'ENR 

OREGES 

Part d'ENR produites sur le volume consommé sur le 
territoire 

OREGES 

Nombre d’installations fonctionnant avec une source 
d’ENR  

OREGES 

Part du territoire desservie par des installations ENR OREGES 

  



11. Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances 
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11. Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances 

 

Indicateur Mode de calcul Source / modalité de recueil Fréquence 

Nombre d’arrêtés de catastrophes naturelles Compilation annuelle Géorisque. Compilation Agglo 1/2 ans 

Production de documents de prévention des risques 
naturels 

Compilation annuelle 
Action d'inventaire à réaliser par 
l'Agglo 

5 ans 

Part des constructions en zones inondables 
Zone urbanisée comprise dans une 
zone inondable, traitement SIG 

Action d'inventaire à réaliser par 
l'Agglo 

3 ans 

Incidents liés aux risques technologiques Compilation annuelle 
Action d'inventaire à réaliser par 
l'Agglo 

1/2 ans 

Evolution des sols pollués Compilation annuelle 
BASIAS et BASOL. Compilation 
Agglo 

1/2 ans 

Evolution du tonnage de déchets produits, recyclés Compilation annuelle 
Le service déchets fournit les 
données correspondantes 

Annuel 

Nombre de zonage des eaux pluviales réalisé en amont 
de l'élaboration des PLU 

Vérification tous les 3 ans 
Action d'inventaire à réaliser par 
l'Agglo 

3 ans 

Opérations urbaines réalisées dans un rayon de 60 m 
autour des cavités souterraines 

Zone urbanisée comprise dans un 
rayon de 60 m autour d'une cavité, 
traitement SIG 

Action d'inventaire à réaliser par 
l'Agglo 

3 ans 
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LE VOLUME DU RAPPORT DE PRESENTATION CONSTITUANT LE RESUME NON TECHNIQUE  

Au sein du rapport de présentation, premier volet du SCoT, ce sixième volume, conformément aux l’articles R.141-2 du Code de l’urbanisme et au titre de l’évaluation 
environnementale, constitue le résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
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B. Focus sur les enjeux de développement économique et résidentiel  

DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE 

119 303 habitants en 2023 (pop. municipale) 

Le projet démographique de l'Agglo du Pays de Dreux, établi au travers du PLH en 
cours d'élaboration, vise le renforcement de l’attractivité du territoire par une 
intervention globale permettant le recentrage de la construction dans les polarités 
et une amélioration de l’attractivité des centres anciens, grâce à une intervention 
sur le parc obsolète. 

  

Les grandes tendances du scénario 

▪ Une reprise de la croissance démographique sur le pôle urbain de Dreux-
Vernouillet  

▪ Un renforcement de l’attractivité des autres polarités (équilibre migratoire 
ou maintien du solde migratoire positif) 

▪ Un ralentissement de la croissance liée au solde migratoire dans les 
communes rurales 

▪ Un ralentissement du rythme de desserrement des ménages plus marqué 
lié au maintien de familles, notamment dans les polarités 

▪ OBJECTIF : construction de 655 logements par an d'ici 2023 et 556 par an 
entre 2023 et 2030. 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Le projet économique porté par l'Agglo du Pays de Dreux vise à développer une 
offre économique performante pour les entreprises et contribuant au 
développement équilibré du territoire. 

Sur la base du DAAC, 4 enjeux ont ainsi été retenus : 

▪ 1 enjeu de rétention de l’évasion : assurer un développement d’une offre 
capable de limiter l’évasion marchande sans pour autant fragiliser les 
équilibres marchands actuels, 

▪ 1 enjeu de préservation des centralités urbaines et centres-bourgs : 
assurer la dynamisation et la pérennité des centres-villes et centres-
bourgs, 

▪ 1 enjeu de maillage de l’offre : assurer un maillage commercial multipolaire 
en mesure de répondre aux besoins des habitants et de limiter les flux 
motorisés, 

▪ 1 enjeu de maîtrise de la consommation foncière : définir un 
développement commercial économe en consommation foncière et qui 
préserve l’environnement et les paysages. 

2 dynamiques complémentaires à mettre en synergie via le schéma de 
l'offre économique : 

▪ L'offre "connectée" qui concerne le pôle d'affaires, les pôles productifs 
structurants et supports et doit permettre aux entreprises de rayonner et 
se connecter à l'extérieur 

▪ L'offre "locale" qui concerne les pôles d'équilibre, de proximité et 
l'offre de centre-bourg. Elle doit permettre de répondre aux besoins 
de proximité sur chaque partie du territoire en fonction des 
dynamiques et des opportunités locales. 
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OBJECTIFS DE REDUCTION DE LA CONSOMMATION D'ESPACES 

"En 2012, le préfet a fixé comme objectif de diminuer de moitié les surfaces de 
foncier retirées chaque année aux espaces naturels ou agricoles et dédiées soit à 
l'activité économique soit au logement d’ici 2020", source, diagnostic foncier du 
SCOT / SAFER. 

Rétrospectif 2006-2015 sur le territoire de l’Agglomération  

▪ Perte de 463 hectares de surfaces naturelles et agricoles pour des projets 
d’habitat et d’activités économiques 

Prospectif du SCoT pour l’agglomération 

Le projet porté par le SCoT vise à limiter la consommation du foncier naturel et 
agricole tant pour le développement résidentiel qu'économique. 

Pour atteindre cet objectif, le SCoT entend favoriser la densification, le 
renouvellement urbain et l'optimisation de la taille des parcelles en cohérence avec 
les caractéristiques des secteurs de développement. 
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C. Focus sur les principaux enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement 

 

L’EAU : UNE RESSOURCE FRAGILE MAIS INDISPENSABLE 

Les ressources en eau au sein du territoire sont aujourd’hui influencées par les 
activités en place, notamment l’agriculture, aussi bien d’un point de vue qualitatif 
que quantitatif : 

▪ Les cours d’eau connaissent d’importantes pressions qui entraînent 
des dégradations écologiques et chimiques. Ainsi, la plupart des cours 
d’eau du territoire voient leurs objectifs de bon état repoussés à 2027. 
Hormis pour l’Avre qui présente à la fois un bon état écologique et 
chimique ; 

▪ La masse d’eau souterraine majoritairement libre sur le territoire 
présente des problèmes de qualité dont les causes sont identifiées 
(pesticides, nitrates). Elle connaît également des tensions au sein du 
bassin de l’Avre en raison de forts prélèvements. 

L’Alimentation en Eau Potable (AEP) fait intervenir de multiples acteurs sur le 
territoire (communauté d’Agglo, communes en régie et syndicats). Le territoire 
possédant une importante réserve d’eau, la ressource permet d’alimenter la région 
parisienne. Ainsi, 46 captages sont présents sur le territoire. En raison de la fragilité 
de la ressource, des actions sont déjà entreprises pour la reconquête de sa qualité. 

 

UN POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT EN ENERGIE RENOUVELABLE 

Le territoire de l’Agglo est moins émetteur en gaz à effet de serre que la région 
Centre Val de Loire (5 teqCO2/habitant contre 9). En revanche, il suit les grandes 
tendances régionales avec une consommation énergétique de 2teq CO2/habitant. 

Pour pallier aux besoins énergétiques croissants, le territoire possède un potentiel 
de développement en énergie renouvelable : éolien, géothermie, biomasse, solaire 
et bois. 

UN DEVELOPPEMENT A ARTICULER AUTOUR DES RISQUES ET SOURCES DE 

NUISANCES POUR MAINTENIR UN CADRE DE VIE D’INTERET 

Une dizaine d’infrastructures de transport routier traversant le territoire 
apparaissent aujourd’hui comme pouvant être à l’origine de nuisances sonores. La 
RN12 et la RN154 sont particulièrement impactées par cette nuisance. Ces mêmes 
infrastructures routières sont concernées par le transport de matières dangereuses. 

Le territoire communautaire n’est pas épargné par les risques. 23 communes (sur 
59 communes touchées par le risque inondation) sont concernées par un PPRi (au 
nombre de 6). Le risque de mouvement de terrain est également bien présent avec 
448 cavités et un PPRmt sur les communes d’Abondant, Chérisy et Montreuil et 
Dreux. 

Le pôle urbain Dreux-Vernouillet concentre de nombreux risques et nuisances 
notamment des ICPE et des sites potentiellement pollués.  
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UN PAYSAGE A DOMINANTE RURALE DESSINE PAR DES VALLEES 

A l’échelle du territoire du SCoT, 4 unités paysagères sont identifiables : 

▪ L’agglomération de Dreux-Vernouillet structurée par l’entité naturelle 
de la vallée de la Blaise et reconnue pour sa qualité architecturale mais 
néanmoins affaiblie par une pression urbaine dans la vallée et sur les 
terres agricoles ; 

▪ Le Thymerais-Drouais caractérisé par ses vallées, ses openfields, ses 
boisements et l’importance du végétal dans les villages mais impacté 
par la banalisation de l’urbanisation et les éléments verticaux ; 

▪ Les Marches du nord de la Beauce dominées par les grandes cultures 
et les vastes ouvertures visuelles où les éléments verticaux (silos, 
éoliennes, etc.) impactent le paysage ; 

▪ La vallée de l’Eure composée de prairies humides et de villages, elle 
possède une grande qualité paysagère et historique lui procurant un 
attrait touristique. Elle subit d’importantes pressions foncières venant 
fermer les paysages et nuisant à sa qualité écologique. 

 

LES VALLEES ET LES BOISEMENTS STRUCTURANTS POUR LE PAYSAGE ET 

L’ECOLOGIE DU TERRITOIRE 

Le territoire se trouve à la confluence entre 3 vallées principales : l’Eure, l’Avre et la 
Blaise. Ces vallées dessinent ainsi un paysage varié et des milieux naturels de qualité 
entre prairies humides et coteaux calcaires. A ce paysage vient s’ajouter des 
boisements structurants liés aux coteaux de l’Eure et de l’Avre ainsi qu’à la 
proximité du Perche. 

Le réseau de mares est également essentiel à la dynamique du territoire aussi bien 
d’un point de vue patrimonial, élément faisant partie intégrante de la vie des 
villages, qu’écologique, lieu de reproduction, de refuge et d’alimentation pour de 
nombreuses espèces.  
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SYNTHESE DES ENJEUX 

Enjeux généraux sur le territoire 

▪ Promouvoir et développer un urbanisme plus économe en ressource 
limitant les consommations énergétiques, les émissions de GES et la 
disparition d’espaces naturels et agricoles  

▪ Assurer pour tout projet d’aménagement et de développement, la sécurité 
des biens et des personnes en veillant à la prise en compte des risques et 
nuisances 

▪ Préserver la ressource en eau de manière qualitative et quantitative en 
poursuivant les démarches engagées et en promouvant une agriculture 
adaptée 

▪ Réduire les consommations énergétiques et améliorer la qualité de l'air en 
poursuivant les démarches exemplaires 

 

Enjeux spécifiques 

▪ Protéger et valoriser les vallées où se concentrent d’importants enjeux en 
termes de maîtrise des risques, de biodiversité, de continuités 
écologiques, d’attrait touristique et de valorisation paysagère 

▪ Protéger et valoriser les espaces naturels d’intérêt en particulier les 
boisements et leurs lisières, les pelouses calcicoles, les zones humides, les 
mares et les haies 

▪ Préserver et restaurer les continuités écologiques pour permettre le 
maintien de la biodiversité remarquable et ordinaire  

▪ Préserver les qualités paysagères de chacune des entités identifiées en 
conservant les points de vue de qualité, le patrimoine culturel et 
architectural, les franges urbaines et les silhouettes villageoises 

 

Enjeux liés à l’amélioration des connaissances 

▪ Améliorer les connaissances et promouvoir les énergies renouvelables 

▪ Développer la connaissance et la maîtrise des risques et des nuisances 
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2. Evaluation environnementale du SCoT 

 

 L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme n’est pas une 
évaluation a posteriori des impacts une fois le document établi, mais une évaluation 
intégrée à l’élaboration du document, dite « ex-ante ». C’est une démarche d’aide 
à la décision qui prépare et accompagne la construction du document d’urbanisme, 
et permet de l’ajuster tout au long de son d’élaboration. C’est une base pour un 
document d’urbanisme conçu comme un projet de développement durable du 
territoire. 

Guide sur l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme - Collection « Références » du 
Service de l’Économie, de l’Évaluation et de l’Intégration du Développement Durable (SEEIDD) du 
Commissariat Général au Développement Durable (CGDD) 

 

Comme indiqué à l’article L.104-1 du Code de l’urbanisme, « Font l'objet d'une 
évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ 
CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses 
annexes et par le présent chapitre :  

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ;  

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ;  

3° Les schémas de cohérence territoriale ;  

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L.122-24 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article 
L.4433-7 du Code général des collectivités territoriales ;  

6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article 
L.4424-9 du Code général des collectivités territoriales. » 

 

Le SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux est donc de fait soumis à évaluation 
environnementale. 

 

Le présent Résumé Non Technique fait partie intégrante de la démarche 
d’évaluation environnementale du SCoT. 

 

« Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de 
rapport en application d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport 
environnemental comprenant : 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a 
lieu, de son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans 
et programmes mentionnés à l'article L.122-4 du Code de l'environnement avec 
lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son 
évolution en exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles 
d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur 
l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L.414-4 du Code de 
l'environnement ; 
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4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs 
de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire 
ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 
document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets 
du document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, 
les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée. » 
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3. Articulation du SCoT avec les autres schémas, plans, programmes 

 

Le SCoT est un document de planification territoriale stratégique, dit « intégrateur » des politiques publiques. De ce fait, il doit mettre en cohérence les multiples politiques 
publiques de transport, de logement, de commerce, de développement économique et d’environnement. S’inscrivant dans une hiérarchie des normes, il doit expliquer son 
articulation avec les documents de rangs supérieur et inférieur.  

L’élaboration du SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux s’est donc réalisée dans un souci de compatibilité et de prise en compte avec ces différents documents de référence. 

Ainsi le SCoT doit s’assurer de son articulation avec les documents de référence répertoriés aux L.131-1 et L.131-2 du Code de l’urbanisme.  

 

Article L.131-1 du Code de l’urbanisme (au 17 octobre 2017), le SCoT doit être compatible avec : 

SDAGE Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux est compatible avec le SDAGE Seine Normandie 2016-2021. 

SAGE 
Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux est compatible avec le SAGE de l’Avre approuvé le 27 décembre 
2013. 

Plan de gestion des Risques Inondation Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux est compatible avec le PGRI Seine Normandie 2016-2021. 

Article L.131-2 du Code de l’urbanisme (17 octobre 2017), le SCoT doit prendre en compte : 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux a pris en compte le SRCE Centre et le SRCE Haute Normandie 

Schéma régional des carrières 
Le SCoT de l’Agglo Pays de Dreux a pris en compte les schémas départementaux des carrières de 
l’Eure-et-Loir et de l’Eure. 
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4. Principales incidences du SCoT sur l’environnement et mesures associées 

 

 RESSOURCE EN EAU 

Une augmentation de la demande en eau potable est attendue au regard des 
ambitions de développement du territoire. Celle-ci sera maîtrisée pour s’assurer de 
la compatibilité avec la disponibilité de la ressource. En effet, le SCoT adopte un 
parti pris adapté visant une gestion de la ressource en eau potable. Avec le souci de 
préserver la ressource, et dans un esprit de solidarité avec les territoires qui la 
partagent, le SCoT de l’Agglo du Pays de Dreux met en application le principe d’une 
gestion cohérente et raisonnée de la ressource en eau potable 

Le développement urbain induira une augmentation des flux et des charges 
polluantes qui auront pour origine principale des effluents domestiques (impact 
résidentiel). Le SCoT demande à ce que les capacités épuratoires du territoire soient 
cohérentes avec les populations projetées. 

La préservation des grands motifs naturels et paysagers du territoire, la volonté de 
sauvegarder les zones humides ou encore les haies assurant une fonction 
hydraulique…, sont autant de principes inscrits au SCoT qui, conjugués entre eux, 
permettront d’œuvrer à la reconquête de la qualité des eaux en préservant les 
fonctions épuratrices associées aux cours d’eau. 

 

CONSOMMATION ENERGETIQUE ET VALORISATION DES ENERGIES 

RENOUVELABLES 

Les besoins et les émissions de gaz à effet de serres (GES) toujours croissants sont 
à attendre pour soutenir le développement du territoire (+12 963 hab. 
supplémentaires à 2030). Le SCoT met cependant en œuvre des orientations pour 
limiter cette tendance, notamment en termes d’offres de transports alternatifs, de 
réduction des besoins en énergie dans les opérations à venir ainsi que dans les 
constructions existantes appartenant aux communes ou à l’Agglo. 

Le SCoT participe à préparer l’avenir énergétique de son territoire. Il autorise et 
encourage ainsi le recours aux énergies renouvelables. 

La préservation des grands motifs naturels et paysagers du territoire, la volonté de 
sauvegarder les zones humides ou encore les haies assurant une fonction 
hydraulique…, sont autant de leviers qu’apporte le SCoT et qui contribuent à mieux 
anticiper les effets induits par les îlots de chaleur et à réduire la concentration des 
GES et des différents polluants atmosphériques. 

 

RISQUES ET NUISANCES 

Le projet de territoire au travers différentes dispositions cherche la non-aggravation 
des aléas subis par la population et les biens. Ainsi, des règles strictes autour de la 
constructibilité dans les zones soumises au risque ont été établis pour encadrer le 
développement à venir. 

Qu’il s’agisse du risque inondation comme celui des mouvements de terrain, ces 
phénomènes font l’objet de prescriptions spécifiques du DOO. 

 

PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGE 

Le développement urbain attendu sera source d’évolution des paysages. Pour 
autant, le SCoT organise un développement urbain maîtrisé, et surtout, organisé et 
sectorisé dans une logique d’extension urbaine uniquement. Le SCoT édicte un 
ensemble de prescriptions permettant de limiter l’impact sur le grand paysage de 
ces développements. 

La volonté d’un maintien de l’identité paysagère de l’Agglo est affirmée au travers 
de nombreuses prescriptions du DOO, qu’il s’agisse de l’arrêt définitif du mitage, de 
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la préservation des coupures d’urbanisation ou bien du maintien des séquences 
urbaines différenciées le long des vallées (RD928 et RD929).  

Le SCoT souhaite également œuvrer pour la préservation voire la reconquête du 
capital paysager de l’Agglo à travers la valorisation des entrées de ville, la 
préservation des motifs naturels contribuant ainsi à lutter contre la simplification 
du grand paysage et la préservation de la trame verte et bleue. Il souhaite 
également revaloriser son territoire au travers d’actions de requalifications des 
bourgs et villages. Souhaitant rendre davantage accessible le paysage 
emblématique, il promeut de croiser les démarches de mobilités douces avec la 
mise en scène du paysage. 

 

MILIEUX NATURELS 

Le développement démographique et donc urbain projeté par le SCoT sera source 
de consommation d’espaces naturels et agricoles. Ainsi, 185 ha sont prévus en 
extension urbaine à destination d’habitat et 1 444 ha à destination économique. 
Pour autant, le SCoT souhaite préserver ses éléments constitutifs de sa trame verte 
et bleue.  

Le SCoT met avant le resserrement du lien entre la nature et le territoire à travers 
le maintien des éléments identitaires du paysage, la conciliation entre le 
développement touristique et la préservation des milieux naturels. 

La protection de la trame verte et bleue passe par différents dispositifs de 
protection en fonction des caractéristiques des sites. Les réservoirs de biodiversité 
identifiés sont donc protégés de manière stricte. Les milieux calcaires font l’objet 
de protections particulières (identification et protection des milieux, interdiction 
d’EBC). 

Le projet urbain entend également préserver les éléments supports pour le 
déplacement des espèces naturels (arbres, haies, bosquets, vergers, prairies, 
mares), privilégier la maîtrise de l’urbanisation et le cas échéant, la création ou 
l’aménagement de zones de passage. La démonstration devra être faite au travers 
d’OAP. 

La trame bleue composante essentielle du territoire est également intégrée avec 
différentes prescriptions et recommandations pour sa protection. 

Il peut être rappelé que le territoire du SCoT n’intercepte aucun site du réseau 
Natura 2000. Eu égard à la distance entre le périmètre et ces zonages, ainsi que 
l’ensemble des mesures prises pour la préservation de la biodiversité et de la qualité 
des milieux, il a été démontré l’absence d’incidences significatives du SCoT sur les 
objectifs de conservation du réseau Natura 2000. 

 

INCIDENCES RESIDUELLES 

Néanmoins, certaines incidences positives sont incertaines étant donné le 
caractère non prescriptif ou non explicité de certaines mesures au sein du DOO. Il 
s’agit notamment de : 

▪ La limitation de l’imperméabilisation des sols, la maîtrise du débit de 
fuite et le recourt aux techniques alternatives de gestion des eaux 
pluviales (recommandation) ; 

▪ La protection et l’identification des éléments fixes du paysage 
participant à la maîtrise du risque ruissellement (recommandation) ; 

▪ L’identification et la protection des éléments de nature ordinaire 
(haies, bosquets, mares et arbres remarquables et alignements) 
(recommandation). 

Concernant la trame verte et bleue, les communes restent le dernier échelon pour 

la préservation de la trame verte et bleue. Leur déclinaison et leur traduction au 

sein des documents d’urbanisme est essentielle.  

Le SCoT entend également protéger le patrimoine vernaculaire et notamment les 

moulins. La préservation des moulins va à l’encontre du rétablissement des 

continuités aquatiques. En effet, les moulins, en fonction de leur hauteur de chute 

peuvent créer des obstacles aux sédiments et aux espèces. Ainsi, il est 

recommandé que la préservation des moulins se fasse en concertation avec les 

syndicats gestionnaires des rivières. 
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Par ailleurs, certaines mesures dépassent le seul cadre du SCoT. Il est néanmoins 

rappelé que : 

▪ Conformément au code de l’environnement, les installations de 
production d’énergie renouvelable peuvent faire l’objet d’une étude 
d’impact et notamment sur les aspects paysagers et écologiques. Des 
mesures spécifiques pour éviter, réduire et compenser seront alors 
prises en fonction des réalités de terrain ; 

▪ Les zones humides sont protégées au titre de la Loi sur l’eau. Ainsi, Les 
travaux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte aux zones 
humides doivent être précédés d’une déclaration préalable. Les 
constructions, installations, aménagements susceptibles de 
compromettre leur conservation, leur qualité, leur équilibre 
hydraulique et biologique ne peuvent être autorisés qu’en l’absence 
d’alternatives avérées et après avoir réduit au maximum leur atteinte. 
La mise en œuvre de mesures compensatoires doit s’opérer selon les 
dispositions du SDAGE Seine Normandie, du SAGE applicable et des 
dispositions du Code de l’Environnement. Certaines zones de 
développement économique sont concernées par des zones humides 
potentielles (Actipôle 12, vallée du Saule et Anet Débucher) des 
investigations de terrain complémentaires devront donc être réalisées 
afin de vérifier la présence effective de zones humides ainsi que leur 
fonctionnalité ; 

▪ Le projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 
est soumis à enquête d’utilité publique conformément à l’article 
L.110.1 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique et les 
articles L.123-1 et suivants du Code de l’Environnement. Dans ce 
cadre, des mesures pour éviter, réduire et compenser ont été 
proposées. 
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5. Principales incidences sur les secteurs à enjeux spécifiques 

A.  Sur les secteurs de développement économique 

Le SCoT identifie différentes polarités économiques : 

▪ Le pôle d’affaire : gare de Dreux ; 

▪ Les 3 pôles productifs structurants : Livraindières, Châtelets-La Radio 
et Porte Sud ; 

▪ Les 3 pôles productifs supports à développer : Actipôle 12, Echangeur 
Saint-Lubin et la vallée du Saule ; 

▪ Les pôles économiques locaux : secteur Nord-Est, secteur Ouest, 
secteur Centre et secteur Sud. Le SCoT ne précise pas la localisation 
exacte de ces sites. 

Le SCoT complète son offre économique par une offre commerciale avec 13 sites 
de développement. 

Une attention particulière est à apporter sur : 

▪ Pôle productif support Actipôle 12 (les merisiers) ; 

▪ Pôle productif support vallée du Saule ; 

▪ Pôle offres commerciales Anet Debucher. 

En effet, ces secteurs sont à proximité de zones humides potentielles. Il est rappelé 
que les zones humides sont protégées au titre de la Loi sur l’eau. Ainsi, les travaux 
ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte aux zones humides doivent être 
précédés d’une déclaration préalable. Les constructions, installations, 
aménagements susceptibles de compromettre leur conservation, leur qualité, leur 
équilibre hydraulique et biologique ne peuvent être autorisés qu’en l’absence 
d’alternatives avérées et après avoir réduit au maximum leur atteinte. La mise en 
œuvre de mesures compensatoires doit s’opérer selon les dispositions du SDAGE 
Seine Normandie, du SAGE applicable et des dispositions du Code de 
l’Environnement. 

B. Sur le projet de la RN154 et RN12 

Le présent projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 est 
soumis à enquête d’utilité publique conformément à l’article L.110.1 du Code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique et les articles L.123-1 et suivants du 
Code de l’environnement.  

Ainsi, les effets du projet (en phase chantier et exploitation) sur l’environnement 
ont été analysés et des mesures pour éviter, réduire et compenser ont été 
proposées notamment : recherche du fuseau de moindre impact, recherche de la 
variante de moindre impact, conception du projet notamment dans le 
franchissement des vallées : ouvrage de type viaduc, adaptation des remblais, 
balisage et mise en défens des secteurs sensibles, identification des zones d’intérêt 
écologique à éviter pour la localisation des zones d’accès et de stockage, mise en 
place de passages pour la traversée de la faune (amphibiens, reptiles, chiroptères, 
petits et grands mammifères), etc. 
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6. Du diagnostic au DOO explication des choix retenus 

  

Au regard de l’environnement, et considérant les enjeux du territoire et ses spécificités, il a été nécessaire de prendre en compte les particularités du territoire de l’Agglo du 
Pays de Dreux.  

Dans une optique de développement durable, l’Agglo du Pays de Dreux a orienté ses choix afin de concilier les aspects environnementaux, sociaux et économiques. 

Certains choix ont été retenus au regard de l’application de la réglementation et des documents dits « supérieurs ».  Le SDAGE Seine Normandie, le PGRi Seine Normandie et 
le SAGE de l’Avre sont les trois principaux éléments qui ont orienté certaines applications et décisions pour le SCoT (voir « articulation avec les autres documents d’urbanisme 
»). 

Certains choix ont été retenus suite à l’état initial de l’environnement et au diagnostic qui a été réalisé. 

ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

 DOO 

n° Chapitre 

Promouvoir et développer un urbanisme plus économe en ressource limitant les 
consommations énergétiques, les émissions de GES et la disparation d’espaces 
naturels et agricoles  

1 
Une organisation territoriale de l'Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l'équilibre 
urbain/rural du territoire 

Assurer pour tout projet d’aménagement et de développement la sécurité des 
biens et des personnes en veillant à la prise en compte des risques et nuisances 

6 Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances 

Préserver la ressource en eau de manière qualitative et quantitative en 
poursuivant les démarches engagées et en promouvant une agriculture adaptée 

5 Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer 

Réduire les consommations énergétiques et améliorer la qualité de l'air en 
poursuivant les démarches exemplaires 

5 Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer 
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ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

 DOO 

n° Chapitre 

Protéger et valoriser les vallées où se concentrent d’importants enjeux en 
termes de maîtrise des risques, de biodiversité, de continuités écologiques, 
d’attrait touristique et de valorisation paysagère 

5 Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer 

5 Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer 

Protéger et valoriser les espaces naturels d’intérêt en particulier les boisements 
et leurs lisières, les pelouses calcicoles, les zones humides, les mares et les haies 

5 Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer 

Préserver et restaurer les continuités écologiques pour permettre le maintien 
de la biodiversité remarquable et ordinaire  

5 Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer 

Préserver les qualités paysagères de chacune des entités identifiées en 
conservant les points de vue de qualité, le patrimoine culturel et architectural, 
les franges urbaines et les silhouettes villageoises 

1 
Une organisation territoriale de l'Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre 
urbain/rural du territoire 

1 
Une organisation territoriale de l'Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre 
urbain/rural du territoire 

1 
Une organisation territoriale de l'Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre 
urbain/rural du territoire 

1 
Une organisation territoriale de l'Agglo du Pays de Dreux visant à maintenir l’équilibre 
urbain/rural du territoire 

Améliorer les connaissances et promouvoir les énergies renouvelables 5 Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer 

Développer la connaissance et la maîtrise des risques et des nuisances 6 Une exposition limitée des personnes et des biens aux risques et nuisances 

Développer et améliorer la connaissance sur les continuités écologiques du 
territoire et notamment au sein de la trame urbaine 

5 Un patrimoine naturel préservé et une politique énergétique à renforcer 
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7. Indentification des indicateurs de suivi 

 

L’évaluation environnementale s’est conclue sur la mise en place d’un outil, au 
travers 61 indicateurs, permettant le suivi de la mise en œuvre du SCoT. En effet, 
dans les 6 ans suivant l’approbation du projet, un bilan doit être réalisé pour évaluer 
les résultats de sa mise en œuvre et les réajustements éventuellement nécessaires. 

Un tableau de bord a ainsi été constitué en définissant pour chaque indicateur : un 
intitulé, si besoin son mode de calcul, la source de la donnée, la fréquence du suivi. 
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A. Lexique 

AEP : Alimentation en Eau Potable 

ARS : Agence Régionale de Santé  

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

EBC : Espace Boisé Classé 

DDRM : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 

DOO : Documents d’Orientations et d’Objectifs (SCOT) 

Ha : Hectare 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

IGN : Institut Géographique National 

INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

PAGD : Plan d'aménagement et de gestion durable (SAGE) 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PCET : Plan Climat Énergie Territorial 

PCAET : Plan Climat Aire Energie Territorial 

PGRi : Plan de Gestion Risque inondation 

PPBE : Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) 

PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondation 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
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SIC : Site d’Importance Communautaire  

TMD : Transport de Matière Dangereuses 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
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B. Glossaire 

Le glossaire a pour objectif de définir certaines notions et certains termes techniques utilisés dans le corps de l’étude.  

 

Aléa retrait-gonflement des argiles : En climat tempéré, les argiles, souvent proches de leur état de saturation, ont potentiel de gonflement relativement 
limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de leur limite de retrait et la tranche la plus superficielle de sol est alors soumise à l’évaporation. Il en résulte 
un retrait des argiles se manifestant verticalement par un tassement et horizontalement par l’ouverture de fissures. 

 

Aquifère : Formation géologique, composée de roches perméables ou semi-perméables permettant l’écoulement et l’accumulation d'eau en quantité 
significative. Un système aquifère est formé d’un ensemble d'aquifères dont toutes les parties sont en liaison hydraulique continue et qui est circonscrit par 
des limites faisant obstacle à toute propagation d'influence appréciable vers l'extérieur, pour une constante de temps donné.  

 

Bassin versant : Portion de territoire délimitée par des lignes de crête, dont les eaux alimentent un exutoire commun : cours d'eau, lac, mer, océan, etc. 
Chaque bassin versant se subdivise en un certain nombre de bassins élémentaires (parfois appelés « sous-bassins versants ») correspondant à la surface 
d’alimentation des affluents se jetant dans le cours d’eau principal. 

 

Inondation : Submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs d’eau variables. Il peut s’agir d’une inondation pluviale, fluviale, par remontée 
de nappe ou liée à un disfonctionnement d’une activité humaine.  

 

Niveau de bruit équivalent Leq: Niveau de bruit en dB intégré sur une période de mesure. L’intégration est définie par une succession de niveaux sonores 
intermédiaires mesurés selon un intervalle d’intégration. Généralement dans l’environnement, l’intervalle d’intégration est fixé à 1 seconde. Le niveau global 
équivalant se note Leq, il s’exprime en dB. Lorsque les niveaux sont pondérés selon la pondération A, on obtient un indicateur noté LA,eq. 

 

Niveau fractile (Ln) : Anciennement appelé indice statistique percentile Ln.  

 

Masse d’eau souterraine : La Directive Cadre Eau (DCE) a introduit le terme de « masse d’eau souterraine » qu’elle définit comme « un volume distinct d’eau 
souterraine à l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères ». Les masses d’eau souterraine peuvent se superposer en formant des niveaux connectés ou non 
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(masses d’eau profondes) avec les masses d’eau superficielles. Au sein de chaque masse d’eau souterraine un découpage plus fin en aquifères ou systèmes 
aquifères est connu à l’échelle départementale grâce aux travaux menés par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM).  

 

Mouvement de terrain : Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol en fonction de la nature et de la disposition 
des couches géologiques. Il est dû à des processus lents de dissolution, d’érosion ou de saturation des sols, qui sont favorisés par l’action du vent, de l’eau, du 
gel ou de l’homme. 

On distingue différents types de mouvements de terrain : tassement et affaissement des sols, retrait/gonflement des argiles, glissements de terrain, 
effondrement de cavités souterraines, écroulements et chutes de blocs, coulées boueuses et torrentielles. Les risques les plus importants sont le glissement 
de terrain et le retrait/gonflement des argiles. 

 

Réseau Natura 2000 : réseau de sites écologiques européens lancé en 1992 (pSIC, SIC, ZPS, ZSC). Il a le double objectif de préserver la diversité biologique et 
de valoriser les territoires. Il est composé de deux types de zones issues des directives européennes. 

 

Risque : Le risque peut être défini comme la probabilité d’occurrence d’un événement d’origine naturelle ou anthropique dont les conséquences peuvent, en 
fonction de la gravité, mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des dommages importants et dépasser les capacités de réaction de la société. 
Les risques majeurs se caractérisent par une probabilité faible et par une gravité importante. 

 

Risque industriel majeur : Événement accidentel dans une installation localisée et fixe, qui met en jeu des produits ou des procédés industriels dangereux et 
qui entraîne des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les biens et ou l’environnement. 

 

Risque inondation : Les inondations constituent un risque majeur sur le territoire national. En raison de pressions économiques, sociales, foncières ou encore 
politiques, les cours d’eau ont souvent été aménagés, augmentant ainsi la vulnérabilité des hommes, des biens (économiques et culturels), et de 
l’environnement. Pour pallier cette situation, la prévention reste essentielle, notamment à travers la maîtrise de l’urbanisation en zone inondable grâce à des 
outils tels que le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI). 

 

Risque sismique : Un séisme se traduit en surface par des vibrations du sol. Il provient de la fracturation des roches en profondeur en raison de l'accumulation 
d'une grande énergie qui se libère, créant des failles, au moment où le seuil de rupture mécanique des roches est atteint. Les dégâts observés en surface sont 
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fonction de l'amplitude, la fréquence et la durée des vibrations. En fonction de sa magnitude et de son éloignement par rapport à l'épicentre, un séisme peut 
être ressenti dans une commune jusqu’à dans plusieurs départements. 

 

Risque Transport de Matières Dangereuses (ou TMD) : Risque consécutif à un accident qui se produit lors du transport de matières dangereuses par voie 
routière, ferroviaire, fluviale ou par canalisation. Il peut entraîner des conséquences graves pour la population, les biens ou l’environnement. 

 

Séisme : Évènement naturel provenant d’un déplacement brutal de la roche. Il se traduit par une vibration du sol. La faille active est la zone où se génère la 
rupture. Cette rupture peut se propager jusqu’à la surface du sol, il s’agit alors de « rupture en surface » ou de « rejet ». 

 

Tempête : Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation atmosphérique ou d’une dépression, dans laquelle se confrontent deux masses d’air bien 
distinctes par les températures, l’humidité, … Sont qualifiées de tempêtes les vents moyens supérieurs à 89 km/h. Celles survenues en décembre 1999 ont 
montré que l'ensemble du territoire français est exposé. Bien que sensiblement moins dévastatrices que les phénomènes des zones intertropicales, les 
tempêtes des régions tempérées peuvent être à l'origine de pertes importantes en biens et en vies humaines. 

 

Vulnérabilité d’une masse d’eau : Correspond à la facilité avec laquelle ce milieu peut être atteint par une pollution. Elle peut être établie à partir des 
caractéristiques physiques de la masse d’eau considérée pouvant influencer la circulation d'un polluant. Les facteurs pouvant être pris en compte sont 
l’épaisseur et la nature des terrains surmontant l’aquifère, les caractéristiques intrinsèques de ce dernier (nappe captive ou libre, …) ou encore le mode 
d’alimentation de la nappe. 

 

ZICO : Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des inventaires scientifiques identifiant les zones connues comme les plus 
importantes pour la conservation des oiseaux en France. C'est en partie sur la base de ces inventaires que sont désignées les Zones de Protection Spéciale 
(ZPS). 

 

Zone humide : Du point de vue écologique, les milieux humides sont des terres recouvertes d'eaux peu profondes ou bien imprégnées d'eau de façon 
permanente ou temporaire.  
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ZNIEFF : L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est un programme lancé en 1982 par le Muséum national 
d'histoire naturelle. Il correspond au recensement d’espaces naturels terrestres remarquables sur l’ensemble du territoire national. Les ZNIEFF sont donc des 
inventaires faunistiques et floristiques ; elles n’ont aucune conséquence réglementaire, mais constituent un outil d’information permettant une meilleure 
gestion de ces espaces. 

Elles sont réparties en deux types : 

• les ZNIEFF de type I, qui correspondent à des secteurs d'un intérêt biologique remarquable ; 

• les ZNIEFF de type II, en général plus vastes que le type I, qui correspondent à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 
biologiques importantes. 

 

ZPS : les Zones de Protection Spéciale (ZPS) désignées par arrêté ministériel en application de la directive européenne 79/409/CEE dite Directive « Oiseaux » 
sont des zones destinées à la conservation des oiseaux sauvages. 

 

SIC, SIC et ZSC : les Sites d’Importance Communautaire (SIC), les propositions de Sites d’Intérêt Communautaire (pSIC) et les Zones Spéciales de Conservation 
(ZSC) sont des sites naturels présentant des habitats remarquables. Ces dernières sont issues de la directive européenne 92/43/CEE modifiée dite Directive « 
Habitat-Faune-Flore ». 
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C. A154 et RN12 : Résumé non technique du projet d’accélération de l’aménagement à 2x2 voies  





Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

TRANSPORTS 

Décret no 2018-576 du 4 juillet 2018 déclarant d’utilité publique les travaux d’aménagement à 
2 × 2 voies de la RN 154 entre Trancrainville (Eure-et-Loir) et La Madeleine-de-Nonancourt 
(Eure) et de la RN 12 entre le futur noeud autoroutier de Vert-en-Drouais et l’échangeur avec 
l’actuelle RN 154 à l’est de Dreux, conférant le statut autoroutier à ces deux liaisons et portant 
mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération chartraine ainsi 
que des documents d’urbanisme des communes d’Allainville, Allonnes, Beauvilliers, Berchères- 
les-Pierres, Berchères-Saint-Germain, Boisville-la-Saint-Père, Champhol, Chartres, Dreux, 
Fresnay-l’Evêque, Garnay, Gasville-Oisème, Gellainville, Le Boullay-Mivoye, Le Boullay-Thierry, 
Lèves, Louvilliers-en-Drouais, Marville-Moutiers-Brûlé, Nogent-le-Phaye, Poisvilliers, Prunay-le- 
Gillon, Saint-Prest, Saint-Rémy-sur-Avre, Sours, Ymonville, Trancrainville, Vernouillet, Vert-en- 
Drouais et Theuville dans le département d’Eure-et-Loir et des communes de La Madeleine-de- 
Nonancourt et Nonancourt dans le département de l’Eure 

NOR : TRAT1805574D 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-2 à L. 122-3-3, L. 123-1 à L. 123-6, 
L. 123-9 à L. 123-19, L. 181-1 à L. 181-31, L. 214-1 à L. 214-11, L. 341-1 à L. 341-15-1, L. 411-2, L. 414-4, 
L. 571-9, R. 122-1 à R. 122-14, R. 123-1 à R. 123-27, R. 414-19 à R. 414-24 et R. 571-44 à R. 571-52 dans leur 
rédaction applicable au présent décret ; 

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles L. 1, L. 110-1, L. 121-1, 
L. 121-2, L. 121-4, L. 122-1, R. 112-4 à R. 112-6, R. 121-2 et R. 122-1 ; 

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 214-13 et L. 341-1 à L. 341-10 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R. 1211-3 ; 
Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 621-20 et R. 621-50 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 112-3, L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, 

R. 123-30 à R. 123-38 et R. 352-1 à R. 352-14 ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1511-1 à L. 1511-5, R. 1511-1 et R. 1511-3 à R. 1511-7 ; 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-3, L. 143-44 à L. 143-50, L. 153-54 à 

L. 153-59, R.* 121-15, R.* 121-16, R. 143-10, R. 153-13, R. 153-14 et R. 153-21, dans leur rédaction applicable au 
présent projet ; 

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 122-1 et R. 122-1 ; 
Vu l’ordonnance no 2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à l’évaluation 

environnementale des projets, plans et programmes, notamment son article 6 ; 
Vu l’ordonnance no 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale, notamment son 

article 15 ; 
Vu le décret no 2013-1211 du 23 décembre 2013 relatif à la procédure d’évaluation des investissements publics 

en application de l’article 17 de la loi no 2012-1558 du 31 décembre 2012 de programmation des finances publiques 
pour les années 2012 à 2017 ; 

Vu le décret no 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l’évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes ; 

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 2 août 2016 désignant le préfet d’Eure-et-Loir autorité compétente pour 
l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique relative au projet d’aménagement par mise en concession de la 
RN 154 et de la RN 12 entre Allaines-Mervilliers (A 10) et La Madeleine-de-Nonancourt (RN 154) ; 

Vu le schéma de cohérence territoriale de l’agglomération chartraine dans le département d’Eure-et-Loir ; 
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Vu les plans d’occupation des sols des communes de Gasville-Oisème, Gellainville et Poisvilliers dans le 
département d’Eure-et-Loir et des communes de La Madeleine-de-Nonancourt et Nonancourt dans le département 
de l’Eure ; 

Vu les plans locaux d’urbanisme des communes d’Allainville, Allonnes, Beauvilliers, Berchères-les-Pierres, 
Berchères-Saint–Germain, Boisville-la-Saint-Père, Champhol, Chartres, Dreux, Fresnay-l’Evêque, Garnay, Le 
Boullay-Mivoye, Le Boullay-Thierry, Lèves, Louvilliers-en-Drouais, Marville-Moutiers-Brûlé, Nogent-le-Phaye, 
Prunay-le-Gillon, Saint-Prest, Saint-Rémy-sur-Avre, Sours, Ymonville, Trancrainville, Vernouillet, Vert-en- 
Drouais et Theuville pour le département d’Eure-et-Loir ; 

Vu le bilan établi par le président de la Commission nationale du débat public et le compte rendu établi par le 
président de la commission particulière du débat public relatif au projet d’achèvement de l’aménagement de la RN 
154 par mise en concession autoroutière qui s’est déroulé du 12 octobre 2009 au 28 janvier 2010 conformément à 
la décision en date du 2 septembre 2009 de la Commission nationale du débat public ; 

Vu la décision du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des 
technologies vertes et des négociations sur le climat en date du 25 juin 2010, consécutive au débat public relatif au 
projet d’achèvement de la RN 154 par mise en concession autoroutière en solution alternative à la mise à 
2 × 2 voies progressive ; 

Vu la décision de la Commission nationale du débat public du 3 novembre 2010 désignant un garant de la 
concertation et de l’information du public, pendant la phase postérieure au débat public jusqu’à l’enquête publique, 
sur le projet d’achèvement de l’aménagement de la RN 154 par mise en concession autoroutière ; 

Vu la décision de la Commission nationale du débat public du 2 juillet 2015 dispensant le maître d’ouvrage 
d’organiser un nouveau débat public sur le projet de mise en concession autoroutière de la section Nonancourt- 
Allaines ; 

Vu la décision no 2016-E-02 en date du 20 juillet 2016 de la formation d’autorité environnementale du Conseil 
général de l’environnement et du développement durable de se saisir de l’avis relatif à la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme liée à la mise à 2 × 2 voies de la RN 154 et de la RN 12 entre Nonancourt et Allaines ; 

Vu les courriers en date du 5 août 2016 du préfet d’Eure-et-Loir par lesquels les personnes publiques associées, 
mentionnées aux articles L. 132-7 à L. 132-9 du code de l’urbanisme, ont été informées de la mise en œuvre des 
procédures prévues aux articles L. 143-44 à L. 143-50 et R. 143-10, et L. 153-54 à L. 153-59, R. 153-13 et 
R. 153-14 du même code, en vue de la mise en compatibilité respectivement du schéma de cohérence territoriale de 
l’agglomération chartraine et des documents d’urbanisme des communes d’Allainville, Allonnes, Beauvilliers, 
Berchères-les-Pierres, Berchères-Saint-Germain, Boisville-la-Saint-Père, Champhol, Chartres, Dreux, Fresnay- 
l’Evêque, Garnay, Gasville-Oisème, Gellainville, Le Boullay-Mivoye, Le Boullay-Thierry, Lèves, Louvilliers-en- 
Drouais, Marville-Moutiers-Brûlé, Nogent-le-Phaye, Poisvilliers, Prunay-le-Gillon, Saint-Prest, Saint-Rémy-sur- 
Avre, Sours, Ymonville, Trancrainville, Vernouillet, Vert-en-Drouais et Theuville dans le département d’Eure-et- 
Loir et des communes de La Madeleine-de-Nonancourt et Nonancourt dans le département de l’Eure ; 

Vu l’avis de la ministre de la culture et de la communication en date du 12 août 2016 ; 
Vu les procès-verbaux des réunions d’examen conjoint tenues le 2 septembre 2016 à Janville, le 

14 septembre 2016 à Dreux et le 14 septembre 2016 à Chartres portant sur la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme ; 

Vu l’avis no 2016-52 en date du 21 septembre 2016 de la formation d’autorité environnementale du Conseil 
général de l’environnement et du développement durable sur l’aménagement à 2 × 2 voies de la RN 154 et de la 
RN 12 par mise en concession et sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec ces aménagements, 
joint au dossier d’enquête publique ; 

Vu la décision du président du tribunal administratif d’Orléans en date du 22 août 2016, désignant les membres 
de la commission d’enquête ; 

Vu l’avis de la chambre d’agriculture du département d’Eure-et-Loir en date du 17 octobre 2016 ; 
Vu l’arrêté interpréfectoral du préfet du département de l’Eure et du préfet du département d’Eure-et-Loir, en 

date du 24 octobre 2016, portant ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique du 
projet d’aménagement par mise en concession de la RN 154 et de la RN 12 entre Allaines-Mervillers (A 10) et La 
Madeleine de Nonancourt (RN 154), à la mise en compatibilité de documents d’urbanisme et au classement de la 
voie nouvelle dans la catégorie des autoroutes ; 

Vu le dossier de l’enquête publique à laquelle il a été procédé du 15 novembre 2016 au 10 janvier 2017 ; 
Vu le courrier du préfet d’Eure-et-Loir en date du 24 janvier 2017 accordant une prolongation d’un mois 

supplémentaire à la commission d’enquête pour rendre le rapport concernant l’enquête publique sur le projet 
d’aménagement par mise en concession de la RN 154 et de la RN 12 ; 

Vu le rapport, les conclusions motivées et l’avis favorable de la commission d’enquête en date du 3 mars 2017 ; 
Vu les réponses apportées par le maître d’ouvrage aux réserves et recommandations de la commission 

d’enquête ; 
Vu l’avis de la direction départementale des finances publiques d’Eure-et-Loir en date du 21 juillet 2017 ; 
Vu les courriers de la préfète d’Eure-et-Loir, en date du 2 août 2017, invitant Chartres Métropole, la 

Communauté de Communes Cœur de Beauce ainsi que les communes d’Allainville, Berchères-les-Pierres, 
Berchères-Saint-Germain, Champhol, Chartres, Dreux, Garnay, Gasville-Oisème, Gellainville, Le Boullay- 
Mivoye, Le Boullay-Thierry, Lèves, Louvilliers-en-Drouais, Marville-Moutiers-Brûlé, Nogent-le-Phaye, Poisvil-
liers, Prunay-le-Gillon, Saint-Prest, Saint-Rémy-sur-Avre, Sours, Vernouillet, Vert-en-Drouais, La Madeleine-de- 
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Nonancourt et Nonancourt à délibérer sur la mise en comptabilité de leurs documents d’urbanisme et de leurs 
schémas de cohérence territoriale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Nogent-le-Phaye, en date du 13 septembre 2017, 
émettant un avis défavorable sur la mise en compatibilité de son plan local d’urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Chartres, en date du 21 septembre 2017, émettant un 
avis favorable sur la mise en compatibilité de son plan local d’urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Gellainville, en date du 27 septembre 2017, émettant 
un avis favorable sur la mise en compatibilité de son plan local d’urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Vernouillet, en date du 27 septembre 2017, émettant 
un avis favorable sur la mise en compatibilité de son plan local d’urbanisme ; 

Vu la délibération de la communauté d’agglomération Chartres Métropole, en date du 28 septembre 2017, 
émettant un avis favorable sur la mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération 
chartraine ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune d’Allainville en date du 29 septembre 2017 ; 
Vu le courrier du centre régional de la propriété forestière d’Ile-de-France et du Centre-Val-de-Loire en date du 

2 février 2018 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Sont déclarés d’utilité publique les travaux d’aménagement à 2 × 2 voies de la RN 154 et de la 
RN 12 entre Trancrainville (Eure-et-Loir) et La Madeleine de Nonancourt (Eure), conformément aux plans 
présentés en annexe 1 au présent décret. 

Conformément au dernier alinéa de l’article L. 122-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le 
document joint en annexe 2 au présent décret expose les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité 
publique de l’opération. 

Art. 2. – A l’issue des travaux, le statut d’autoroute est conféré : 

– à la section de la RN 12 située entre le futur nœud autoroutier de Vert-en-Drouais et l’échangeur avec 
l’actuelle RN 154 à l’est de Dreux. Cette section portera la dénomination d’A 120 ; 

– à la section de la RN 12 située entre Le Plessis-Chaumont (commune de Saint-Rémy-sur-Avre) et le futur 
nœud autoroutier de Vert-en-Drouais, aux sections de la RN 154 déjà aménagées à 2 × 2 voies (section située 
entre les communes de Marville-Moutiers-Brûlé et Poisvilliers, déviation de Prunay-le-Gillon - Allonnes et 
partie nord de la déviation d’Ymonville) et aux sections à 2 × 2 voies nouvellement créées (contournement 
sud-ouest de Nonancourt, contournement sud-ouest de Dreux, contournement est de Chartres, section entre la 
déviation de Prunay-le-Gillon - Allonnes et la déviation d’Ymonville, section entre la déviation d’Ymonville 
et le raccordement à l’A 10 à Trancrainville). L’ensemble de ces sections portera la dénomination d’A 154. 

Art. 3. – Les expropriations nécessaires à l’exécution des travaux devront être réalisées dans un délai de dix 
ans à compter de la publication du présent décret. 

Art. 4. – Le maître d’ouvrage devra, s’il y a lieu, remédier aux dommages causés aux exploitations agricoles 
dans les conditions prévues par les articles L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, R. 123-30 à R. 123-38 et R. 352-1 à 
R. 352-14 du code rural et de la pêche maritime. 

Art. 5. – Conformément aux dispositions de l’article R. 122-14 du code de l’environnement, dans sa rédaction 
antérieure à celle résultant du décret du 11 août 2016 susvisé, l’annexe 3 au présent décret mentionne les mesures à 
la charge du maître d’ouvrage destinées à éviter, réduire et compenser les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement et la santé humaine ainsi que les modalités du suivi associées. Les études détaillées préciseront, le 
cas échéant, ces mesures avant le début des travaux. 

Les mesures relatives à la protection de l’eau, des milieux aquatiques et des zones humides, celles relatives aux 
espèces et habitats d’espèces protégées, celles relatives au patrimoine, ainsi que celles relatives au défrichement 
pourront être adaptées, dans le respect des mêmes objectifs, par des prescriptions fixées dans le cadre d’arrêtés 
ultérieurs pris en application respectivement des articles L. 214-1 à L. 214-11, L. 341-1 à L. 341-15-1 et L. 411-2 
du code de l’environnement, des articles L. 214-13 et L. 341-1 à L. 341-10 du code forestier ou des 
articles L. 181-1 à L. 181-31 du code de l’environnement. 

Art. 6. – Le présent décret emporte mise en compatibilité avec le projet, conformément aux plans et aux 
documents figurant à l’annexe 4 au présent décret (1) : 

– du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération chartraine, dans le département d’Eure-et-Loir ; 
– des plans locaux d’urbanisme ou plans d’occupation des sols des communes d’Allainville, Allonnes, 

Beauvilliers, Berchères-les-Pierres, Berchères-Saint–Germain, Boisville-la-Saint-Père, Champhol, Chartres, 
Dreux, Fresnay-l’Evêque, Garnay, Gasville-Oisème, Gellainville, Le Boullay-Mivoye, Le Boullay-Thierry, 
Lèves, Louvilliers-en-Drouais, Marville-Moutiers-Brûlé, Nogent-le-Phaye, Poisvilliers, Prunay-le-Gillon, 
Saint-Prest, Saint-Rémy-sur-Avre, Sours, Ymonville, Trancrainville, Vernouillet, Vert-en-Drouais et 
Theuville dans le département d’Eure-et-Loir et des communes de La Madeleine-de-Nonancourt et 
Nonancourt dans le département de l’Eure. 
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Les maires de ces communes et les présidents d’établissements publics de coopération intercommunale 
compétents procéderont aux mesures de publicité prévues au premier alinéa de l’article R. 153-21 du code de 
l’urbanisme. 

Art. 7. – Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et la ministre auprès du ministre 
d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 juillet 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre auprès du ministre d’Etat,  
ministre de la transition écologique  
et solidaire, chargée des transports, 

ELISABETH BORNE 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
NICOLAS HULOT   

(1) Il peut être pris connaissance de ces plans et documents, du document prévu à l’article L. 122-1 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique du projet ainsi que du 
document mentionnant les mesures à la charge du maître d’ouvrage destinées à éviter, réduire et compenser les effets négatifs 
notables du projet sur l’environnement et la santé humaine et les modalités de suivi associées auprès du ministère de la transition 
écologique et solidaire (direction des infrastructures de transport, sous-direction de l’aménagement réseau routier national, tour 
Séquoïa, 1, place Carpeaux, 92055 La Défense Cedex) ainsi qu’à la préfecture d’Eure-et-Loir (1, place de la République, 
28019 Chartres).  
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1 PRÉAMBULE 

1.1 LE CONTEXTE DU PROJET 

LA RN 154 : UN AXE STRUCTURANT MAJEUR DONT L’AMÉNAGEMENT EST EN COURS 
DEPUIS 1994 

Entre l’autoroute A 13 et l’autoroute A 10, la route nationale 154 permet de relier Rouen à Orléans et ainsi les 
régions Normandie et Centre – Val de Loire dont elles sont préfectures. Elle s’intègre dans un axe qui longe les 
contours de la région Île-de-France, en particulier pour le transport de marchandises. 

Passant par Evreux, Dreux et Chartres, elle tient également une place importante au plan local, en desservant 
les départements de l’Eure, de l’Eure-et-Loir et du Loiret, et en permettant la desserte des agglomérations et 
territoires. 

Compte tenu du rôle joué par la RN 154 aux niveaux national, régional et local, le ministère de l’Équipement 
des Transports et du Tourisme, dans sa Décision du 15 mars 1994, a validé, à l’issue des études d’Avant Projet 
Sommaire d’Itinéraire (APSI), le projet de son aménagement à 2 x 2 voies au statut de route express. La 
décision a précisé les conditions de sa réalisation. Elle se veut progressive : 

 un parti d’aménagement à long terme : une route à 2 x 2 voies avec carrefours dénivelés ; 

 un parti d’aménagement intermédiaire à 15 ans : aménager en priorité la déviation des agglomérations 
et répondre à l’accroissement de la capacité de trafic entre Évreux et le sud-est de Chartres. 

Aussi, depuis 1994, l’aménagement en route express à 2 x 2 voies de la RN 154 et de son tronc commun avec 
la RN 12 (qui se situe entre Nonancourt et Dreux Est) se réalise progressivement. Des travaux successifs ont 
permis des améliorations locales, mais ils restent insuffisants pour répondre à l’enjeu global d’aménagement : 

 91,5 km sont déjà à 2 x 2 voies ou en cours de réalisation sur l’ensemble de l’axe jusqu’à Rouen : 

 83 km mis en service entre 1992 et aujourd’hui entre Rouen et Nonancourt ; 
 8,5 km en au Sud de Chartres : déviation d’Allonnes – Prunay-le-Gillon et déviation d’Ymonville. 

Environ 60 km de l’aménagement restent à réaliser dans les départements de l’Eure et de l’Eure-et-Loir 
entre Nonancourt et Allaines (A 10). 

 

 
Figure 1 : Situation de la RN 154 (source : Dossier de débat public, 2009) 

 

AUJOURD’HUI : ENGAGEMENT DE L’ACHÈVEMENT DE L’AMÉNAGEMENT DE LA RN 154 
ENTRE NONANCOURT ET ALLAINES 

Un débat public portant sur l’opportunité de finaliser rapidement l’aménagement à 2 x 2 voies de la RN 154 ainsi 
que sur les moyens d’y parvenir, a été mené entre le 12 octobre 2009 et le 28 janvier 2010, sous l’égide de la 
Commission Nationale du Débat Public (CNDP). 

Au cours de ce débat, il a été mis en lumière qu’environ 700 millions d’euros sont nécessaires pour terminer 
l’aménagement à 2 x 2 voies et assurer ainsi l’homogénéité et la continuité de l’itinéraire RN 154 et RN 12 en 
traversée de l’Eure-et-Loir. Ce montant représente plusieurs décennies de financements État-collectivités. Dans 
ce contexte, le recours à la concession est apparu comme l’une des solutions qui permettrait d’accélérer 
le processus. 
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Il a permis de confirmer : 

 la nécessité d’achever l’aménagement de la RN 154 à 2 x 2 voies ; 

 le souhait que cet achèvement soit accéléré : le recours à la concession est alors apparu comme une 
solution pour y parvenir. 

Suite au débat public, la poursuite de l’aménagement et l’accélération de sa réalisation par le recours à la 
concession, ainsi que l’inclusion de la RN 12 entre Saint-Rémy-sur-Avre et Dreux dans le périmètre de la 
concession, ont été confirmées par la décision ministérielle du 25 juin 2010. 

Dans son principe, la concession permet le recours à un partenaire extérieur, le concessionnaire qui : 

 finance l’opération ; 

 réalise les travaux ; 

 exploite et entretient l’ouvrage pendant la durée de la concession. 

En contrepartie, le concessionnaire est autorisé à percevoir un péage auprès des usagers, ce qui lui permet de 
couvrir le coût de réalisation et les dépenses d’exploitation.  

1.2 LES OBJECTIFS DU PROJET D’AMÉNAGEMENT 

L’aménagement prévoit une mise à 2x2 voies avec pour objectif : 

 d’améliorer la sécurité et le cadre de vie des habitants ; 

 d’améliorer les complémentarités entre les modes pour le transport de marchandises ; 

 de soutenir les mutations de l’économie et le développement de l’emploi ; 

 de renforcer la cohésion de la Région Centre-Val de Loire ; 

 d’aider au développement harmonieux des pôles de Chartres et de Dreux ; 

 d’intégrer dès la conception du projet les enjeux environnementaux. 

Ainsi le projet dans son ensemble assure des fonctions de divers ordres : 

 une fonction de maillage du réseau routier national, plus particulièrement un maillon manquant 
du grand contournement de l’agglomération parisienne par l’Ouest ; à une échelle d’analyse large, 
cet axe s’adresse particulièrement aux flux entre le bassin de Rouen, Le Havre d’une part, et le 
centre, l’Est et le Sud-Est de la France d’autre part ; 

 une fonction de fiabilisation et de sécurisation des déplacements routiers, entre Orléans, 
capitale régionale, Chartres, chef-lieu du département d’Eure-et-Loir, Dreux, sous-préfecture, et la 
Normandie ; 

 des fonctionnalités de desserte locale. 

1.3 LES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU PROJET 

Le présent projet de mise en concession 
autoroutière de la RN 154 et RN 12 porte sur 
un axe continu de Nonancourt à Allaines, le 
projet est divisé en 4 secteurs homogènes, du 
Nord au Sud : 

1. Secteur Nonancourt-Dreux : 

Contournement des villes de Nonancourt, 
Saint-Rémy-sur-Avre et de Dreux (secteur du 
tronc commun RN 154 – RN 12) ; 

2. Secteur Dreux-Chartres : 

Mise aux normes autoroutières et 
environnementales de la section déjà 
aménagée à 2x2 voies entre Marville-Moutiers-
Brulé et le Nord de Chartres ; 

3. Secteur Chartres :  

Contournement Est de Chartres ; 

4. Secteur Chartres Sud - A 10 :  

Complément de la section au Sud de Chartres 
tout en intégrant les contournements de 
Prunay-le-Gillon et d’Ymonville et en assurant 
un raccordement à l’autoroute A 10. 

 

 

 

Figure 2 : Les quatre secteurs majeurs du projet 
de mise en concession autoroutière de la 

RN 154 et RN 12 (source : DREAL Centre-Val de 
Loire) 
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1.4 ORGANISATION DE LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 

Le ministère de l'Ecologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement (MEDDTL) est le maître d'ouvrage du projet. Le préfet de la Région 
Centre-Val de Loire en a été désigné préfet coordonnateur. Par délégation du 
préfet, la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement de la Région Centre-Val de Loire assure le pilotage de la maîtrise 
d'ouvrage du projet. 

La DREAL Centre-Val de Loire est désignée équipe de maîtrise d'ouvrage du 
projet 

En tant qu'équipe de maîtrise d'ouvrage, la DREAL Centre-Val de Loire a pour 
mission la production de différents dossiers d'études, dossiers support de la 
concertation et de procédures administratives. Elle définit, ainsi, les objectifs 
coût/délai/qualité, valide le planning du projet, définit son organisation, 

communique sur le projet et conduit la concertation locale, pilote et évalue le projet. 

Cette maîtrise d'ouvrage est assurée par le service Déplacements, Infrastructures et Transports (SDIT) de 
la DREAL Centre-Val de Loire. 

Afin de mener à bien sa mission, la maîtrise d'ouvrage a choisi de faire appel à des prestataires privés qui 
interviennent pour son compte afin d'apporter des compétences et des moyens complémentaires. Trois sociétés 
interviennent ainsi en groupement. Elles constituent l'Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) : 

 Iris Conseil participe au pilotage des études techniques ; 
 Arcadis à la programmation ; 
 Menscom à l'organisation de la communication et de la concertation ; 
 Le cabinet Soler-Couteaux et Admovéo leurs sont également associés pour les aspects juridiques et la 

planification. 

 

Les différentes études thématiques nécessaires à la définition du projet seront quant à elles réalisées par 
d'autres prestataires (voir chapitre 9 de l’étude d’impact « Auteurs des études »). 

 

1.5 CADRE RÉGLEMENTAIRE ET CONTENU DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

Le présent projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 est soumis à enquête d’utilité 
publique conformément à l’article L.110.1 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique et les articles 
L.123-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

 

L’enquête publique a pour objet d’éclairer sur l’intérêt général de l’opération ainsi que sur son utilité publique. 
Elle permet notamment de : 

 s’assurer de la bonne prise en compte des préoccupations environnementales ; 

 mettre en compatibilité les documents d’urbanisme qui le nécessitent ; 

 procéder à une première détermination du foncier dont la maîtrise est nécessaire à la réalisation du 
projet ; 

 procéder au classement des futures voiries dans la catégorie des autoroutes. 

L’enquête publique permet d’informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et contre-
propositions […] afin de permettre à l’autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à son 
information. 

L’acquisition de parcelles sera nécessaire pour la réalisation du projet. Dans ce cadre, l’enquête d’utilité 
publique suit les dispositions des articles R112-1 et suivants du Code de l’Expropriation. 

Par ailleurs, les articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’Environnement exigent la 
réalisation d’une étude d’impact préalablement à tout aménagement ou ouvrage qui, par l’importance de ses 
dimensions et ses incidences, peut porter atteinte à l’environnement. Les conditions d’insertion du projet, les 
mesures prévues pour supprimer, réduire ou compenser les atteintes à l’environnement et les avantages 
attendus de la réalisation sont traités dans l’étude d’impact (Pièce E du dossier d’enquête publique) définie par 
ce décret. 

Conformément à l’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme, la modification de certains zonages communaux et 
de leur réglementation nécessite la mise en compatibilité de documents d’urbanisme (plans locaux d’urbanisme 
notamment). Les dispositions pour assurer la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec la 
déclaration d’utilité publique font l’objet de dossiers de mise en compatibilité joints au dossier d’enquête 
publique. Les mises en compatibilité des documents d’urbanisme motivent également l’enquête publique. 

Ils concernent notamment les plans locaux d’urbanisme des communes traversées par le projet et dont 
l’occupation du sol est modifié par l’implantation du projet sur leur territoire. 
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Conformément à la législation en vigueur, le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
comporte les pièces suivantes : 

O Pièce A : Objet de l’enquête – Informations juridiques et administratives 

O Pièce B : Plan de situation 

O Pièce C : Notice explicative  

O Pièce D : Plan général des travaux (PGT) 

O Pièce E : Etude d’impact 

O Pièce F : Dossier des évaluations des incidences Natura 2000 en application des dispositions du 
chapitre IV du titre Ier du livre IV du Code de l’Environnement 

O Pièce G : Évaluation économique et sociale 

O Pièce H : Mise en compatibilité des documents locaux d’urbanisme 

O Pièce I : Bilans des concertations préalables à l’enquête 

O Pièce J : Classement des futures voiries dans la catégorie des autoroutes 

O Pièce K : Annexes 

Conformément à la législation en vigueur, l’étude d’impact sur l’environnement comporte les pièces suivantes : 

 Pièce E0 : Préambule ; 

 Pièce E1 : Résumé non technique 

 Pièce E2 : Appréciation des impacts du programme 

 Pièce E3 : Description du projet et esquisse des principales solutions de substitution examinées 

 Pièce E4 : Analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le 
projet 

 Pièce E5 : Analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, 
a court, moyen et long terme du projet sur l’environnement et la sante – mesures pour éviter, 
réduire ou compenser ces effets 

 Pièce E6 : Analyse des impacts cumulés du projet avec d’autres projets connus 

 Pièce E7 : Compatibilité du projet avec l’affectation du sol définie par les documents 
d’urbanisme et son articulation avec les plans, schémas et programmes 

 Pièce E8 : Analyse des méthodes utilisées et description des difficultés éventuelles, de nature 
technique ou scientifique, rencontrées pour réaliser l’étude 

 Pièce E9 : Auteurs des études 

2 APPRÉCIATION DES IMPACTS DU PROGRAMME 

La RN 154 qui relie Rouen (A 13) à Allaines-Mervilliers (jonction avec l’A10), a fait l’objet d’un Avant-Projet 
Sommaire d’Itinéraire (APSI) qui a défini et arrêté, par décision ministérielle en date du 15 mars 1994, son 
aménagement complet à 2x2 voies aux caractéristiques de route express. 

La section comprise entre Rouen (A13) et Nonancourt a déjà été aménagée en totalité au cours des années 
1990 à 2000, la section entre Nonancourt et Allaines n’a été aménagée que sur une trentaine de kilomètres, sur 
les 90 km que comporte cette section ; les sections aménagées entre Dreux et Chartres l’ont été dans le cadre 
du Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2000 – 2006. 

Le présent projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 entre Nonancourt et Allaines ne 
prévoit aucun aménagement complémentaire, ni aucune modification des aménagements existants réalisé dans 
le cadre de la première phase d’aménagement entre Rouen et Nonancourt, aussi il constitue en lui-même une 
unité fonctionnelle et n’est pas intégré à un programme de travaux, d’aménagements ou d’ouvrages. 

D’autre part la division du projet en 4 parties correspond aux 4 secteurs d’analyse du projet. À ce titre les 4 
secteurs ne constituent pas des unités fonctionnelles et indépendantes, ils constituent ensemble le projet. 

Enfin, la réalisation du projet est indépendante d’autres projets urbains et de transport à l’échelle du territoire. 

Ainsi, le projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12, objet du présent dossier d’enquête 
publique, constitue une opération qui : 

 est individualisable car clairement définie ; 

 a une identité propre ; 

 n’est pas conditionnée par d’autres projets. 

 

Autrement dit, le projet est indépendant, autonome et autoporteur, hors champ d’un programme, et 
portera, par conséquent, de manière indépendante les procédures administratives auxquelles il est 
soumis. 
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3 DESCRIPTION DU PROJET ET ESQUISSE DES 
PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
EXAMINÉES 

3.1 HISTORIQUE DU PROJET 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 3 : Historique du projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 
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3.2 ESQUISSE DES PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
EXAMINÉES ET RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET PRÉSENTÉ A 
ÉTÉ RETENU 

ÉVITER-RÉDUIRE-COMPENSER : UNE DÉMARCHE AU CŒUR DE LA CONCEPTION DU 
PROJET 

Dès le début de la phase de conception, le projet a été étudié dans une logique d’évitement des enjeux 
environnementaux. 

C’est dans cette logique que des choix ont été réalisés sur la base de critères environnementaux en évitant les 
secteurs à enjeux : zones écologiques, zones bâties… 

Par ailleurs, des choix constructifs ont été privilégiés afin d’éviter ou réduire l’impact de l’infrastructure sur son 
environnement et notamment : 

 Préservation des cônes de vue sur la Cathédrale de Chartres ; 

 Prise en compte de la présence des nombreux captages d’alimentation en eau potable (AEP) assortis 
de périmètres de protection ; 

 Préservation des vallées en recherchant des solutions de franchissement les moins impactantes 
(solutions type viaduc). 

 

 

 

 

ANALYSE DES OPTIONS DE PASSAGE : CHOIX DU FUSEAU PRÉFÉRENTIEL DE PASSAGE 

La détermination des options de passage du projet s’appuie sur un diagnostic du territoire concerné, afin de 
déterminer les contraintes qui s’y exercent : comment le territoire est-il aujourd’hui « occupé » ? Quelles sont 
les zones sensibles qui peuvent influencer la définition des options ? 

Pour mener à bien ce diagnostic, une approche progressive, déclinée en quatre étapes majeures, a été mise en 
œuvre : 

 Première étape : Identification des sensibilités 

 Deuxième étape : Hiérarchisation des sensibilités 

 Troisième étape : Carte de synthèse des sensibilités 

 Quatrième étape : Définition des options de passage. 

Au regard des sensibilités territoriales, différentes options de passage ont été envisagées par secteur 
homogène (voir cartes pages suivantes) et ont fait l’objet d’une analyse multicritères. Les critères d’analyse 
retenus sont les suivants : 

 Enjeux transport : évaluation de chaque option en fonction de ses performances en termes 
d’accessibilité, de temps de parcours, d’insécurité et d’adéquation avec les politiques de transport et 
d’urbanisme des collectivités territoriales ; 

 Enjeux environnementaux et d’aménagement du territoire : évaluation de chaque option en fonction 
de ses incidences sur les milieux et les espèces ainsi que sur les axes de déplacements ; 

 Enjeux socio-économiques : évaluation de chaque option relative à leur coût, leurs impacts en termes 
de retombées économiques et sur la qualité d’accessibilité pour les populations de la zone. 

 

LES OPTIONS PRIVILÉGIÉES, PAR SECTEUR HOMOGÈNE, À L’ISSUE DE L’ANALYSE MULTICRITÈRES 
APPARAISSENT EN VERT CI-APRÈS. 



 

Version octobre 2016 Pièce E : Étude d’impact – Résumé non technique | DREAL Centre-Val de Loire 11 

 

Secteur 1 : Dreux - Nonancourt 

La carte ci-dessous présente l’ensemble des options de passage du secteur. Chaque option est définie par une 
combinaison de tronçons. 

Les options analysées et comparées ci-après sont les suivantes :  

1. OPTION NORD : composée par le tronçon Nord + les tronçons Est A ou B ; 

2. OPTION CENTRE 1 : composée par les tronçons centre A ou B ou C + les tronçons Est A ou B ou C ; 

3. OPTION CENTRE 1 - RN 12 : composée par les tronçons centre A ou B ou C + le tronçon RN 12 ; 

4. OPTION CENTRE 2 : composée par le tronçon Sud B + les tronçons Est A ou B ou C ; 

5. OPTION CENTRE 2 - RN 12 : composée par le tronçon Sud B + le tronçon RN 12 ; 

6. OPTION SUD : composée par le tronçon Sud A + les tronçons Est A ou B ou C. 

 
Figure 4 : Options de passage analysées sur le secteur 1 : Dreux – Nonancourt (source : Dossier de Concertation – 

Première phase de concertation, DREAL Centre-Val de Loire) 

Secteur 2 : Dreux – Chartres 

La RN 154 entre Marville-Moutiers-Brûlé et le Nord de Chartres est déjà aménagée à 2 x 2 voies, avec une 
vitesse maximale autorisée à 110 km/h. Les franchissements des axes secondaires sur cet axe sont dénivelés 
(franchissement de la route par-dessus ou par-dessous sans carrefours) et un itinéraire parallèle existe. 

Cette section sera intégrée dans la concession autoroutière, après réalisation des travaux nécessaires pour se 
conformer au référentiel autoroutier aujourd’hui en vigueur, et pour limiter l’impact de l’infrastructure sur 
l’environnement. 

 
Figure 5 : Option de passage sur le secteur 2 : Dreux –Chartres (source : Dossier de Concertation – Première phase 

de concertation, DREAL Centre-Val de Loire) 
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Secteur 3 : Chartres 

La carte ci-dessous présente l’ensemble des options de passage du secteur. Les options analysées et 
comparées ci-après sont les suivantes :  

1. OPTION EST ÉLOIGNÉE 

2. OPTION EST RAPPROCHÉE 

3. OPTION OUEST RAPPROCHÉE 

4. OPTION OUEST ÉLOIGNÉE 

 
Figure 6 : Options de passage analysées sur le secteur 3 : Chartres (source : Dossier de Concertation – Première 

phase de concertation, DREAL Centre-Val de Loire) 
 

Secteur 4 : Chartes Sud – A 10 

La carte ci-dessous présente l’ensemble des options de passage du secteur. Les options analysées et 
comparées ci-après sont les suivantes :  

1. OPTION NORD 

2. OPTION CENTRE 

3. OPTION SUD 

 
Figure 7 : Options de passage analysées sur le secteur 4 : Chartres Sud –A 10 (source : Dossier de Concertation – 

Première phase de concertation, DREAL Centre-Val de Loire) 
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Suite à la démarche d’études et de concertation publique menée du 24 septembre au 19 octobre 2012 et 
sur la base des enseignements du bilan de la concertation publique, le préfet de la région Centre-Val de Loire a 
annoncé, le 20 décembre 2012, le choix d’une option de passage préférentielle, au sein de laquelle le tracé du 
projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et de son tronc commun avec la RN 12 sera recherché. 

 

Le fuseau préférentiel retenu est composé des options suivantes : 

 

 Dans le secteur de Nonancourt-Dreux l’option dite « CENTRE 2-RN 12 » intégrant un 
aménagement sur place de la RN 12 et dont le fuseau a été légèrement ajusté dans deux secteurs suite 
à des contributions émises lors de la concertation : deux branches à l’Ouest de Dreux pour le 
contournement des bourgs de Louvilliers-en-Drouais et d’Allainville ; 

 

 Entre Dreux et Chartres, de la RÉUTILISATION DE LA 2X2 VOIES EXISTANTE ; 

 

 Dans le secteur de Chartres, de L’OPTION EST RAPPROCHÉE ; 

 

 Dans le secteur Chatres Sud—A 10, de la RÉUTILISATION DE L’EXISTANT et de L’OPTION NORD 
DE RACCORDEMENT À L’AUTOROUTE A 10 avec deux solutions de contournement de Fresnay-
l’Evêque soit par le Nord, soit par le Sud en réutilisant le contournement d’Ymonville.  

Figure 8 : Fuseau préférentiel ajusté à l’issue de la phase de concertation source : DREAL Centre-Val de Loire) 
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ANALYSE DES HYPOTHÈSES DE TRACÉ : CHOIX DU TRACÉ PRÉFÉRENTIEL 

Suite au choix du fuseau préférentiel, la DREAL Centre – Val de Loire a engagé au printemps 2014 la troisième 
étape des études et de la concertation. 

Elle avait pour vocation de permettre d’identifier et de comparer les différentes solutions de tracés et de 
points d’échanges au sein du fuseau de passage préférentiel afin de choisir un tracé préférentiel pour le 
projet. 

 

Comme pour la détermination des options de passage, la détermination des hypothèses de tracés et de points 
d’échanges s’est appuyée sur un diagnostic du territoire concerné. Ce diagnostic, plus fin, enrichi 
d’investigations de terrain, a été établi au sein du fuseau préférentiel retenu. 

Le diagnostic a été mise en œuvre selon une démarche itérative en quatre étapes : 

 Première étape : Identification des contraintes et des enjeux du territoire 

 Deuxième étape : Hiérarchisation des sensibilités 

 Troisième étape : Carte de synthèse des sensibilités 

 Quatrième étape : Identification des hypothèses de tracés et des solutions de points d’échanges 
associées. 

Au regard des sensibilités territoriales, des variantes de tracé et de solutions de points d’échanges ont été 
définies au sein du fuseau préférentiel (voir cartes pages suivantes) et ont fait l’objet d’une analyse multicritères 
à partir d’une grille d’indicateurs comparables à celle utilisée pour les phases précédentes s’appuyant sur les 
critères suivants : enjeux en termes de transport / enjeux environnementaux et d’aménagement du territoire / 
Coût du projet. 

 

LES OPTIONS PRIVILÉGIÉES, PAR SECTEUR HOMOGÈNE, À L’ISSUE DE L’ANALYSE MULTICRITÈRES 
APPARAISSENT EN VERT CI-APRÈS. 
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Figure 9 : Carte des hypothèses de tracés et des points d’échanges identifiés dans le cadre de l’étape 3 sur les 
secteurs 1 et 2 (source : DREAL Centre-Val de Loire) 
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 Figure 10 : Carte des hypothèses de tracés et des points d’échanges identifiés dans le cadre de l’étape 3 sur les 
secteurs 3 et 4 (source : DREAL Centre-Val de Loire) 
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Secteur 1 : Dreux - Nonancourt 

 

 

 

Secteur 2 : Dreux – Chartres 

 

Secteur 3 : Chartres 

 

SECTEUR 3 : CONTOURNEMENT DE CHARTRES : Secteur Vallée de Nogent 

Sur ce secteur, aucune variante de tracé n’a été envisagée. Le tracé, suite au franchissement de 
l’autoroute A 11 traverse la Vallée de Nogent au Sud de Chartres et vient se raccorder à l’extrémité Nord du 
créneau à 2X2 voies de Prunay-le-Gillon – Allonnes. 

Les échangeurs avec la RD 939 (point d’échanges 3C) et avec la RN 154 Sud existante (point d’échanges 
3D) n’apporteraient pas de fonctionnalités supplémentaires notables et ne sont pas à privilégier suite aux 
études techniques. 

SECTEUR 3 : CONTOURNEMENT DE CHARTRES : Contournement Nord-Est de Chartres 

Les tracés sur le secteur de Chartres ne présentent pas de variantes hormis au droit de Saint-Prest, secteur 
pour lequel les enjeux environnementaux ont amené à étudier plusieurs solutions de franchissement de 
l’Eure. À l’issue de l’analyse, c’est la variante Ouest qui présente des impacts moindres. Elle est également 
moins coûteuse et propose un franchissement de l’Eure plus court. 

Un dispositif de points d’échanges prévoyant une connexion au Nord avec la rocade Ouest grâce au 
diffuseur de Poisvilliers (point d’échanges 3A) et à l’Est avec A 11 – et par extension la RD 910 (point 
d’échanges 3B) – permettrait la desserte du réseau principal de l’agglomération et connecterait les 
principales zones de développement et de requalification urbaine (plateau Est, Pôle Ouest…) conformément 
aux orientations du SCOT de l’agglomération et du PDU. 

SECTEUR 2 : DREUX-CHARTRES 

Aucune variante n’est étudiée sur ce secteur puisque le projet réutilisera l’aménagement existant : 
RN 154 est déjà aménagée à 2x2 voies, qui sera adapté aux normes autoroutières  

Les enjeux d’intégration du projet dans ce secteur se situent exclusivement autour de l’aménagement du 
point d’échanges 2A : desserte locale via la RD 26. 

SECTEUR 1 : NONANCOURT – DREUX : Aménagement sur place de la RN 12 

Secteur caractérisé par l’aménagement à 2x2 voies de la RN 12 actuelle. 

Concernant la desserte de la RN 12 au niveau de Dreux, celle-ci serait assurée par les échangeurs RN 12 – 
RD 828 et RN 12 – RN 154 Est qui seraient conservés (points d’échanges 1F et 1H) ; l’analyse montre que 
l’opportunité d’un échangeur au niveau de la rue Wilson (point d’échanges 1G) se justifie au regard des 
enjeux de desserte de développement des plateaux Nord de l’agglomération drouaise.  

SECTEUR 1 : NONANCOURT – DREUX : Contournement Ouest de Dreux 

Au regard de l’analyse menée, la solution privilégiée pour le contournement Ouest de Dreux est la solution 
« Louvilliers Est », qui présente l’avantage de réutiliser une partie plus importante de la RN 12 existante à 
2x2 voies. Cette variante présente en outre un coût nettement à son avantage et la plupart de ses impacts 
sur le cadre de vie et les ressources en eau peuvent être traités. 

Compte-tenu du choix de tracé « Louvilliers Est », les points d’échanges à privilégier sont les suivants: 

 point d’échanges 1D : Accès à Marville-Moutiers-Brûlé et Dreux Sud via la RN 154 actuelle ; 

 point d’échanges 1E (option 2) : nœud autoroutier projet RN 154/RN 12. 

SECTEUR 1 : NONANCOURT – DREUX : Raccordement à la RN 154 et la RN 12 

Au regard de l’analyse menée, la solution privilégiée pour le raccordement à la RN 154 et à la RN 12 est la 
solution « Buray Est », qui réutilise de manière optimale la RN 154 actuellement à 2x2 voies et limite ainsi la 
consommation de terres agricoles, apparaît la plus pertinente. 

Compte-tenu du choix de tracé « Buray Est », les points d’échanges à privilégier sont les suivants: 

 point d’échanges 1A – option 2 : raccordement de la RN 1554 à la RN 12 ; 

 point d’échanges 1B : desserte de Saint-Lubin-des-Joncherets via la RD 11-1. 
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Secteur 4 : Chartes Sud – A 10 

 

 

 

Suite à l’expression des différents avis lors de la seconde phase de concertation publique menée du 10 
décembre 2014 au 13 février 2015 sur le tracé retenu par la maîtrise d’ouvrage, des adaptations de tracé 
ont été étudiées, celles-ci ne remettent pas en cause l’analyse multicritère effectuée lors de l’étape 3 qui a 
conduit à identifier un axe préférentiel de passage et sa bande dite des 300 m. Il s’agit essentiellement 
d’adaptations visant à limiter les impacts : repositionnement de viaduc, report de tracé pour préservation 
secteur bâti, établissement sensible ou parcellaire agricole, encaissement tracé pour limiter les nuisances … 

 Comité de suivi du 30 juin 2015 

Le bilan de la concertation a été présenté au cours du comité de suivi du 30 juin 2015. Il a également été 
présenté la variante de tracé et de points d'échange retenue, ainsi que des demandes d'adaptation à 
analyser.  

O Le bilan du 2ème temps fort de concertation publique 

Entre le 10 décembre 2014 et le 13 février 2015, la DREAL Centre-Val de Loire a proposé à l’ensemble du 
public et des acteurs du territoire différents moyens d’information et d’expression. Ces 8 semaines de 
concertation, prolongées jusqu’au 27 février 2015 pour la réception des avis, ont permis de recueillir 977 
contributions écrites et orales. 70 % de ces contributions portent sur les questions que la DREAL avait 
particulièrement souhaité soumettre à la concertation, à savoir le choix du tracé et d’un système d’échanges.  

Les acteurs du territoire et les habitants se sont largement mobilisés. Plus de 1 100 personnes au total ont 
participé aux 4 réunions publiques de la concertation. 

Outre les avis émis sur les variantes de tracés et de points d'échanges, des questions et des inquiétudes quant 
aux impacts potentiels du projet notamment sur le cadre de vie (nuisances sonores, impacts sur le paysage, 
risques de pollution, etc.) et les activités agricoles ont été exprimées. 

Ces éléments éclairent sur les attentes des futurs riverains de l’infrastructure. Ils seront repris dans la prochaine 
étape d'études qui conduira à l’élaboration du dossier d'enquête préalable à la déclaration d’utilité publique. 

O La variante de tracé et le dispositif de points d'échanges privilégiés 

La concertation des acteurs locaux et du public ont permis de faire émerger la variante de tracé et le dispositif 
de points d'échanges privilégiés. Ces derniers pourront être ajustés par endroits pour intégrer les 
enseignements tirés des contributions : 

 Dans le secteur Nonancourt-Dreux : 

o Au Nord, la variante retenue est la variante « Buray Est », avec pour adaptation à étudier un 
décalage du tracé permettant un passage au sud du Centre E. Hoff (commune de Saint-Lubin 
des Joncherets). Le système de points d'échanges comprendra un échange direct entre le 
projet et la RN 12 pour éviter un retour du trafic sur l’itinéraire de substitution en traversée de 
Saint-Rémy-sur-Avre, ainsi qu’un point d’échanges desservant la commune de Saint-Lubin des 
Joncherets, à étudier au niveau de la RD117 ; 

o Au Sud du secteur, la variante retenue est la variante « Louvilliers Est ». Les adaptations à 
étudier porteront sur un décalage du franchissement de la vallée de la Blaise plus au sud pour 
permettre un éloignement du hameau de Chambléan, sans pour autant provoquer de 
nuisances supplémentaires sur d'autres communes, ainsi qu'un passage à équidistance entre 

SECTEUR 4 : CHARTRES SUD – A 10 : Raccordement à l’autoroute A 10 

La solution « Fresnay Sud »  apparaît comme la plus économique et la moins impactante sur la filière 
agricole. Le choix d’un tracé dans ce secteur met ainsi en balance des impacts agricoles plus importants 
(variantes Nord) par rapport à des impacts paysagers et sur le cadre de vie pour lesquels des traitements 
existent (intégration paysagère, merlons ou protections phoniques…). 

Compte-tenu du choix de tracé « Fresany Sud », les points d’échanges à privilégier sont les suivants : 

 point d’échanges 4B (option 2) : liaison A 10 ; 

 point d’échanges 4C : point d’échange existant permettantà l’accès à Toury, Janville et àl’actuelle 
RN 154, futur itinéraire de substitution (voir ci-après). 

SECTEUR 4 : CHARTRES SUD – A 10 : Liaison des déviations d’Allonnes et d’Ymonville 

Le projet réutilise la déviation de Prunay-le-Gillon et d’Allonnes ; ensuite, la variante Ouest entre Allonnes 
et Ymonville est jugée préférable car cohérente avec les emprises réservées et le maintien des activités de 
carrières. 

L’opportunité de la réalisation de l’échangeur avec la RD 17 (point d’échanges 4A) correspond à des 
enjeux de développement du territoire et de desserte du bassin de vie de Voves ; il permettrait aussi de 
capter un trafic Poids Lourds notable. 
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les communes de Vernouillet et Allainville. L’échangeur proposé pour la desserte du Sud de 
Dreux sur la RN154 est retenu. 

o Au sujet de la RN12 : la solution de réaménagement sur place de la RN12 sur la section 
comprise entre l’est de Dreux (franchissement de la Blaise) et le Plessis-sur-Vert (à hauteur des 
stations-service) est confirmée ; un itinéraire de substitution sera créé en parallèle et devra être 
le plus rectiligne possible. L'échangeur proposé en traversée nord de Dreux avec l’Avenue 
Wilson est retenu, ce qui portera à 4 le nombre de points d’échanges sur la RN12. 

 Entre Dreux et Chartres, la 2x2 voies existante est réutilisée, en incluant un échangeur avec la RD 26 
au niveau de la commune de Tremblay-les-Villages ; 

 Dans le secteur de Chartres : 

o L’option « Saint-Prest Ouest » est retenue ; 

o Un point d’échanges au niveau de la commune de Poisvilliers (diffuseur avec la RD1154 au 
nord de Chartres) est retenu ; 

o Des adaptations seront étudiées sur le noeud autoroutier entre le projet et l’autoroute A11 de 
manière à limiter ses impacts notamment au droit de la commune de Gasville-Oisème ; 

 Dans le secteur Chartres sud–A 10 : 

o Un aménagement à l’Ouest de la route actuelle (variante « Ymonville ouest ») est retenu ; 

o Le point d'échanges avec la RD 17 est confirmé ; 

o La variante « Fresnay sud » est retenue. Sur ce secteur, un raccordement plus au sud sur 
l’autoroute A10 devra être considéré afin de limiter les impacts vis-à-vis du hameau de 
Pitheaux. La prise en compte des enjeux agricoles conduit également à rechercher des 
adaptations consistant à se rapprocher de l’ancienne voie ferrée. 
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Figure 11 : Le tracé et le dispositif de points d’échanges privilégiés à l’issue de la concertation (source :  
communique de presse du 30 juin 2015) 

Figure 12 : Les demandes d’adaptations (source :  communique de presse du 30 juin 2015) 
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 Comité de suivi du 08 janvier 2016 

A la lumière de l'analyse de ces demandes adaptation, le tracé de référence a ensuite été défini et a été 
présenté au cours du comité de suivi du 08 janvier 2016.  

Ce comité avait un double objectif : répondre aux demandes de compléments d’études retenus à l’issue de la 
précédente phase de concertation publique et faire un point d’étape sur l’avancement du projet.  

Les dernières avancées du projet ont été présentées en toute transparence aux membres du comité de suivi du 
projet. Lors du dernier comité de suivi du 30 juin 2015, le bilan de la concertation organisée fin 2014- début 
2015 avait été présenté, ainsi que le tracé et le dispositif de points d’échanges retenus pour la suite des études. 
Depuis, des études techniques approfondies ont été menées en tenant compte des demandes d’adaptations qui 
avaient été exprimées. Elles ont permis de préciser le tracé de référence sur lequel sera basée l’étude d’impact 
et l’étude socio-économique du projet. Ces études constitueront des pièces essentielles du dossier d’enquête 
préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP). 

Il a été également rappelé que l’enquête publique portera sur une bande d’environ 300 m de large et non sur un 
tracé. Cette bande dite de « 300 m » constitue l’enveloppe au sein de laquelle le futur concessionnaire devra 
réaliser ses travaux. C’est sur cette dernière que le public pourra se prononcer au moment de l’enquête. 

Le projet entrera très prochainement dans une phase de procédures administratives formelles qui permettront 
d’aboutir fin 2016 au dossier final d’enquête préalable à la DUP.  

La prochaine étape sera consacrée aux consultations administratives, au cours desquelles le projet sera 
examiné par les services de l'Etat et les collectivités locales, avant d’être soumis à l’avis de l’autorité 
environnementale. 

Au cours de ce processus, le public et les acteurs du territoire resteront associés en poursuivant la démarche 
d’échanges de proximité qui a été mise en place. Une réunion de l’ensemble des maires concernés se tiendra 
au cours du premier trimestre 2016, et un nouveau comité de suivi sera organisé à l’été 2016. Enfin, au 
préalable du lancement de la concertation inter-service, le tracé de référence ainsi que le calendrier du projet a 
fait l'objet d'une présentation en réunion auprès de l'ensemble des maires des communes concernées par le 
projet et des conseillers généraux, le 19 février 2016.  

 

 Le tracé de référence 

Toutes ces adaptations constituent des ajustements techniques qui ont été inclus dans la solution 
retenue lors de l’étape 4, suite au bilan de la concertation : 

L’organisation du tracé de référence à partir des variantes étudiées en étape 3 s’organise comme décrit 
ci-dessous : 

 Secteur Nonancourt-Dreux : variante « Buray Est » ; 

 Secteur Nonancourt-Dreux : variante « Louvilliers-en-Drouais Est »; 

 Secteur contournement de Chartres : variante « Saint Prest Ouest » ; 

 Secteur Chartres-Allaines – Allones : variante « Ymonville Ouest » ; 

 Secteur Raccordement A 10 : variante « Fresnay-Sud » au niveau de laquelle trois sous-variantes de 
raccordement ont été étudiées : 

- Une solution de raccordement dite variante Nord/variante voie ferrée ;  

- Une solution de raccordement dite variante centre ; 

- Une solution de raccordement dite variante Sud. 

Parmi ces variantes, la variante Nord / voie ferrée constitue aujourd’hui la solution retenue. 

Pour rappel, le fuseau préférentiel retenu à l’issue des étapes 1 et 2 ainsi que le tracé retenu parmi les 
variantes envisagées à l’issue de l’étape 3 sont proposés sur les figures suivantes. 
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Figure 13 : Secteur 1 et 2 – Tracé de référence indicatif) 
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Figure 14 : Secteur 2 et 3 - Tracé de référence indicatif 
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Figure 15 : Secteur 3 et 4 - Tracé de référence indicatif 
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3.3 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU PROJET RETENU 

 

Secteur 1 : Section Nonancourt – Dreux 

Tronçon 1.1 : Buray / Le Plessis sur Vert 

O Longueur 

Ce tronçon est d’une longueur de 15,2 kilomètres environ. 

O Situation 

Le projet se raccorde sur la RN 154 au Nord de Nonancourt en réutilisant un linéaire important de 2x2 voies 
existante. Le tracé neuf débute à l’Est de « Buray », puis franchit une zone d’activités partiellement occupée au 
Nord de Nonancourt. Le tracé franchit ensuite une voie ferrée puis la RN 12 et la vallée de l’Avre à l’Ouest de 
Nonancourt. 

Le tracé passe ensuite au Sud de Saint-Lubin-des-Joncherets et du lieu-dit « La Poterie », au Nord du lieu-dit « 
La Gâtine » puis au Sud du « Le Plessis-Saint-Rémy ». Le projet se poursuit en rive Sud de la RN 12 existante 
jusqu’à la hauteur du noeud autoroutier RN 154 – RN 12 au lieu-dit « Le Plessis sur Vert ». 

O Enjeux environnementaux majeurs 

Les principaux enjeux environnementaux sont liés ici : 

- Au franchissement de la vallée de l’Avre : PPRI, enjeux paysagers forts ; 

- À la présence de plusieurs secteurs urbanisés situés à environ 300 m du tracé au Sud de Nonancourt ; 

- Aux emprises sur les espaces boisés au Sud du Plessis-Saint-Rémy ; 

- Au franchissement d’un périmètre de protection éloigné de captage d’eau potable. 

O Viaducs  

Un viaduc de 700 m est projeté pour franchir la vallée de l’Avre. Celui-ci ne permet pas le franchissement de la 
RN 12, qui sera rétablie par un autre ouvrage. 

O Localisation des points d’échanges 

 Diffuseur de Nonancourt Nord éclaté : la bretelle d’insertion vers Rouen se situe à environ 1,9 km en 
amont, ce diffuseur permet les échanges entre la RN 12, la RN 154 existante, et l’infrastructure 
projetée ; 

 Diffuseur à Saint-Lubin-des-Joncherets (2 ½ diffuseurs) 

O Dispositifs de péage  

Compte tenu de la géométrie de l’infrastructure projetée au Nord de Nonancourt (courbes de rayons modérés), 
la barrière pleine voie (BPV) est proposée à Saint-Lubin-des-Joncherets. 

Le système de péage est complété par 2 gares de péage situées sur chacun des ½ diffuseurs de Saint-Lubin-
des-Joncherets. 

O Référentiel géométrique retenu 

Pour des conditions de visibilités sur points d’accès, le référentiel ICTAAL L1, pour une vitesse de 110 km/h est 
poursuivi jusqu’à après l’échangeur de Saint-Lubin-des-Joncherets. La suite du projet est conçue suivant le 
référentiel ICTAAL L1, pour une vitesse de 130 km/h. 

Tronçon 1.2 : Aménagement sur place de la RN 12 

O Longueur 

Ce tronçon est d’une longueur de 6,5 kilomètres environ. 

O Situation / principes de l’aménagement sur place 

Dans le cadre du présent projet, la RN 12 existante est aménagée à 2x2 voies type ICTAAL entre le Plessis-
sur-Vert (à hauteur de l’Arche du Gazon) et le franchissement de la Blaise à l’Est de Dreux. 

Sur la section la moins urbanisée, entre Le Plessis-sur-Vert et l’Ouest de Dreux (voie ferrée), le tracé longe la 
RN 12 en rive Nord. Sur ce secteur, une BPV est implantée à l’Ouest de la voie ferrée. L’itinéraire de 
substitution est constitué par des voies nouvelles à l’Ouest jusqu’au diffuseur de la RD 828. Deux ouvrages 
neufs permettent le franchissement de la voie ferrée. 

Entre L’arche du Gazon et le Murger Froidi à l’Est de Dreux, le projet s’appuie sur la RN 12 actuelle en demi-
chaussée de 2x2 voies sauf dans les secteurs où une rectification de tracé en plan ou de profil en long 
s’impose. Un passage en trémie de la nouvelle infrastructure, au droit de la rue du Président Wilson, permet le 
rétablissement des communications. 

O Enjeux environnementaux majeurs 

Les principaux enjeux environnementaux sont liés ici : 

 À la traversée du secteur urbanisé au Nord de Dreux ; 

A SAVOIR :  

Le tracé détaillé dans la présente étude est le tracé dit « de référence » au stade actuel des études. 
Toutefois, ce projet sera amené à évoluer en concertation avec les acteurs du territoire, dans le périmètre de 
la bande DUP, lorsque le concessionnaire sera désigné à une phase ultérieure des études. 
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 Au franchissement d’un périmètre de protection éloigné de captage d’eau potable. 

O Viaducs  

Un viaduc de 132 m est projeté pour franchir la vallée de la Blaise à l’Est de Dreux. Cet ouvrage portera les 
deux voies Nord de la nouvelle infrastructure, les deux voies Sud seront portées par l’ouvrage actuel. 

O Localisation des points d’échanges 

Les points d’échanges envisagés sont les suivants : 

 Diffuseur RD 828 ; 

 Diffuseur rue du Président Wilson. 

O Dispositifs de péage  

La BPV est implantée à l’Ouest de Dreux. La section de RN 12 à l’Est de la voie ferrée serait libre de péage. 

O Référentiel géométrique retenu 

L’aménagement sur place est conçu suivant le référentiel ICTAAL, avec deux vitesses de références : 

- L’aménagement sur place est conçu suivant le référentiel ICTAAL, avec deux vitesses de références : 

 Entre le noeud et la barrière de péage pleine voie : ICTAAL L2, avec une vitesse de 90 km/h ; 

 En aval de la barrière de péage pleine voie, la RN 12 est en milieu périurbain : VSA, avec une vitesse 
de 90 km/h pour la section courante et le référentiel VSA pour les bretelles ce qui est cohérent avec le 
niveau de service de la RN 12 existante à l’Est de Dreux. Une réduction de vitesse permet en outre de 
limiter les nuisances pour les riverains et d’adopter une géométrie 

Tronçon 1.3 : Le Plessis sur Vert / Marville – Moutiers – Brûlé (bifurcation incluse) 

O Longueur  

Ce tronçon est d’une longueur de 10,8 kilomètres environ. 

O Situation 

Le nœud autoroutier permet les échanges entre la RN 12 mise à 2x2 voies et l’infrastructure projetée, qui passe 
au Sud du « Plessis sur Vert », en rive Nord de la RN 12 actuelle. À partir de ce nœud autoroutier, le tracé 
chemine en tracé neuf entre Vernouillet et Louvilliers-en-Drouais, puis entre Allainville et Garnay.  

Le projet franchit ensuite, au Sud de Garnay, la vallée de la Blaise et une voie ferrée. Il dévie Chambléan par le 
Sud avant de se raccorder sur la RN 154 à 2x2 voies existantes, à hauteur de Marville-Moutiers-Brûlé. 

O Enjeux environnementaux majeurs 

Les principaux enjeux environnementaux sont liés ici : 

 Au franchissement de la vallée de la Blaise : risque d’inondation, enjeux paysagers très forts ; 

 Au franchissement d’autres vallées, qui présentent également des enjeux paysagers forts : vallée 
Saillard, vallée de Bois le Roi ; 

 Au franchissement d’un périmètre de protection éloigné de captage d’eau potable ; 

 Aux emprises sur les espaces boisés à l’Est de Louvilliers-en-Drouais, et en rives de la vallée de la 
Blaise ; 

 À la présence de plusieurs secteurs urbanisés situés à 300 m du tracé (Chambléan) et à 500 m du tracé 
(Vernouillet). 

O Viaducs  

Un viaduc de 1 000 m est projeté pour franchir la vallée de la Blaise. Celui-ci permet également le 
franchissement d’une voie ferrée et de la RD 928 en rive droite de la Blaise. 

O Localisation des points d’échanges 

 Nœud autoroutier de Plessis sur Vert, raccordé sur la RN 12 actuelle ; 

 Diffuseur Dreux Sud, raccordé sur la RN 154 actuelle. 

O Dispositifs de péage  

Le diffuseur de Dreux Sud est équipé d’une gare de péage. 

O Référentiel géométrique retenu 

Le référentiel retenu est ICTAAL L1, pour une vitesse de 130 km/h. 
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Itinéraires de substitution sur le secteur 1 

D’ouest en est, entre Nonancourt et Dreux, les véhicules non autorisés sur l’autoroute pourront emprunter 
l’itinéraire de substitution constitué par les voies suivantes :  

 Ex RN12 entre le nord de Nonancourt et le Plessis-Chaumont,  

 Voie nouvelle, parallèle à l’autoroute projetée entre le Plessis-Chaumont et le diffuseur RD828 au nord-
ouest de Dreux,  

 Le réseau de voiries existantes au nord de Dreux : rue Georges Besse, rue des Livraindières.  

 

Secteur 2 : Section Dreux – Chartres 

O Longueur 

Ce tronçon est d’une longueur de 20,2 kilomètres environ. 

O Situation / principes de l’aménagement sur place 

La RN 154 entre Dreux et Chartres est déjà aménagée à 2x2 voies. 

Dans le cadre du présent projet, les modifications projetées sur cet axe sont les suivantes : 

 Suppression des points d’accès actuels qui ne permettent pas d’intégrer l’infrastructure dans un 
système fermé à péage ; 

 Création d’un nouveau point d’échange avec gare de péage ; 

 Rectifications ponctuelles du profil en long, près de 1,5 km ; 

 Création de bandes d’arrêt d’urgence (BAU) de 3.00 m ; 

 Mise aux normes des bandes d’arrêt d’urgence ; 

 Aménagements complémentaires permettant un traitement des eaux de chaussées performant sur 
l’ensemble de l’axe. 

O Localisation des points d’échanges  

Un point d’échange sera créé, il s’agit du diffuseur de Serazereux (Tremblay), raccordé sur la RD 26. 

O Dispositifs de péage 

Le diffuseur projeté de Serazereux (Tremblay) sera équipé d’une gare de péage. 

O Référentiel géométrique retenu 

L’aménagement sur place est conçu suivant le référentiel ICTAAL, avec deux vitesses de références possibles : 
le référentiel retenu est ICTAAL L1, avec une vitesse de 130 km/h, cela nécessite des rectifications de profils en 
long. 

 

Itinéraires de substitution sur le secteur 2 

Du nord au sud, entre Dreux et Chartres, les véhicules non autorisés sur l’autoroute pourront emprunter 
l’itinéraire de substitution constitué par les voies suivantes : 

 Ex RN154 entre le sud de Dreux et la RD854, 

 La RD854 entre Marville-Moutiers-Brûlé et Poisvilliers, 

 Une voie neuve entre Poisvilliers et la RN1154 au nord de Chartres. 

Les conditions de traversée nord sud de Chartres pour les véhicules non autorisés sur autoroute ne sont pas 
modifiées par le projet. Les RN1154 et RN123 qui forment le contournement ouest de Chartres peuvent 
toujours être utilisées, ainsi que le réseau de routes départementales existant en intérieur du contournement 
ouest. 

 

Secteur 3 : Contournement de Chartres (Poisvilliers / Prunay le Gillon) 

O Longueur 

Ce tronçon est d’une longueur de 18,8 km environ. 

O Situation 

Le projet se raccorde sur la RN 154 actuelle à hauteur de Poisvilliers, le tracé s’écarte ensuite de l’axe de la 
RN 154 actuelle en s’orientant vers l’Est.  

L’infrastructure projetée franchit la vallée de l’Eure à l’Ouest du lieu-dit « Les Herailles » et d’un point de 
captage d’alimentation en eau potable, puis elle franchit une voie ferrée.  

Elle chemine entre Champhol et Oisème, puisse passe sous l’autoroute A 11 et sous la RD 910. 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les 
pointillés verts, est un complément apporté 
en réponse à l’Avis de l’Autorité 
environnementale n°2016-52 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les 
pointillés verts, est un complément apporté 
en réponse à l’Avis de l’Autorité 
environnementale n°2016-52 
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Le tracé se raccorde à l’extrémité Nord du créneau à 2x2 voies de Prunayle-Gillon – Allonnes récemment créé, 
il chemine entre Brétigny et Bonville, en passant en limite d’un périmètre de protection rapproché de captage. 

O Enjeux environnementaux majeurs 

Les principaux enjeux environnementaux sont liés ici : 

 Aux zones de protection de vues sur la cathédrale de Chartres : ceci conduit à rechercher une 
conception de tracé qui évite la création de remblai dans ces secteurs sensibles, tant pour la section 
courante que pour les rétablissements et les diffuseurs ; 

 Au franchissement de la vallée de l’Eure : PPRI, enjeux paysagers très forts ; 

 Au franchissement de deux périmètres de protection rapproché et éloigné de captage d’eau potable, 
lieu-dit « Les Herailles » (mais la fin de l’exploitation de ce captage est programmée) et au Sud de 
Sours ; 

 À la présence de plusieurs secteurs urbanisés situés à moins de 500 m du tracé. 

O Viaducs 

Un viaduc de 619 m est projeté pour franchir la vallée de l’Eure. Celui-ci permet également le franchissement 
de la RD 6-2, en rive gauche de l’Eure et d’une voie ferrée sur l’autre rive. 

O Localisation des points d’échanges 

 Diffuseur Chartres Nord à hauteur de Poisvilliers permettant de rejoindre l’actuelle RN 154 au Nord de 
Chartres ; 

 Nœud autoroutier A 11/projet RN 154. 

O Dispositifs de péage 

Le diffuseur de Poivilliers (Chartres Nord) est équipé d’une gare de péage. 

O Référentiel géométrique retenu 

Le référentiel retenu est ICTAAL L1, pour une vitesse de 130 km/h. 

 

Itinéraires de substitution sur le secteur 3 

Entre Chartres sud et A10, les véhicules non autorisés sur l’autoroute pour-ront emprunter : 

 L’actuelle RN154, 

 Les sections de routes départementales parallèles aux contournements de Prunay-le-Gillon – Allonnes 
et d’Ymonville. Ces routes départemen-tales sont issues du déclassement de la RN154 qui a 
accompagné la mise en service des contournements. 

 

Secteur 4 : Section Chartres – A10 

Section 4.1 : Sous-section comprise entre les contournements de Prunay-le-Gillon – Allonnes 
et d’Ymonville 

O Longueur 

Ce tronçon est d’une longueur de 9,1 kilomètres environ. 

O Situation  

Le tracé s’inscrit entre les contournements existants de Prunay-le-Gillon – Allonnes et d’Ymonville. Au Sud 
d’Allonnes, le projet franchit une ligne LGV à l’Ouest de la RN 154 existante. La variante demeure ensuite en 
rive Ouest de la RN 154 existante jusqu’à hauteur de Prasville, où le projet franchit la RN 154 actuelle pour se 
trouver en rive Est de cette voie. Ce basculement permet d’éviter ainsi une ZNIEFF présente à l’Ouest de la 
RN 154 actuelle.  

Le projet se raccorde ensuite sur la déviation d’Ymonville. 

O Enjeux Environnementaux majeurs 

Les principaux enjeux environnementaux sont liés ici : 

 À une zone Natura 2000, qui couvre la moitié sud, 

 À une ZNIEFF présente au nord d’Ymonville. 

O Localisation des points d’échanges 

 Diffuseur de Voves, permettant de rejoindre l’actuelle RN 154 et la RD 17. 

O Dispositifs de péage  

Le diffuseur de Voves est équipé d’une gare de péage. 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les 
pointillés verts, est un complément apporté 
en réponse à l’Avis de l’Autorité 
environnementale n°2016-52 
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O Référentiel géométrique retenu 

Le référentiel retenu est ICTAAL L1, pour une vitesse de 130 km/h. 

Section 4.2 : Sous-section comprise entre le contournement d’Ymonville et A10 

O Longueur  

Ce tronçon est d’une longueur de 7,7 kilomètres environ. 

O Situation 

Le projet s’inscrit entre le contournement existant d’Ymonville et l’autoroute A10. Le tracé longe la voie ferrée 
désaffectée entre Ymonville et Fresnay-L’Evêque avant de contourner cette dernière commune par le sud-
ouest. Le tracé chemine entre Mérasville, Fresnay-l-Evêque, et un projet d’éolienne au Sud de Pitheaux. Le 
tracé se raccorde sur l’A10 au Nord de Trancrainville. 

O Enjeux environnementaux majeurs 

Les principaux enjeux environnementaux sont liés ici : 

 À une zone Natura 2000, qui couvre la totalité de la variante ; 

 A des secteurs urbanisés à proximité du tracé (Fresnay-L'Evêque, Trancrainville). 

O Localisation des points d’échanges 

Le point d’échange envisagé est un ½ noeud autoroutier avec A 10 orienté vers le Sud, sans échanges avec le 
réseau local. Les échanges entre A 10 et le réseau local sont traités par le diffuseur existant d’Allaines. 

O Dispositifs de péage  

Pas de dispositif de péage sur cette section, l’usager reste dans ce secteur sur des réseaux autoroutiers 
concédés (infrastructure projetée ou A 10) 

O Référentiel géométrique retenu 

Le référentiel retenu est ICTAAL L1, pour une vitesse de 130 km/h. 

 

Itinéraires de substitution sur le secteur 3 

Entre Chartres sud et A10, les véhicules non autorisés sur l’autoroute pour-ront emprunter : 

 L’actuelle RN154, 

 Les sections de routes départementales parallèles aux contournements de Prunay-le-Gillon – Allonnes 
et d’Ymonville. Ces routes départementales sont issues du déclassement de la RN154 qui a 
accompagné la mise en service des contournements. 

 

 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les 
pointillés verts, est un complément apporté 
en réponse à l’Avis de l’Autorité 
environnementale n°2016-52 

 A SAVOIR : AIRES DE REPOS OU AIRES DE SERVICE ? 

Sont à distinguer : 

 Les aires de repos, destinées au stationnement des véhicules, au repos et à l’agrément des usagers, 

 Les aires de service comportant en outre une distribution permanente de carburant, 

 Et les aires de stationnement associées aux gares de péage. Ces aires peuvent offrir des prestations 
complémentaires en rapport avec leurs fonctions. 
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Figure 16 : Localisation des aires de repos et de service proposées (source : Phase 2.2 : étude de la solution 

retenue, Egis, mars 2016) 
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4 ANALYSE DU TERRITOIRE 

4.1 DÉFINITION DES AIRES D’ÉTUDES 

L’analyse des différents paramètres environnementaux induit des appréciations qui peuvent être abordées à 
des échelles de précision géographiques différentes. 

Ainsi, deux aires d’études imbriquées sont utilisées dans ce dossier, de manière à caractériser avec la précision 
adéquate les divers thèmes abordés : 

 La zone d’étude correspondant à la zone préférentielle de passage adaptée à l’issue de l’étape 2 de la 
phase de conception du projet (voir cartes page suivante). 

 La bande d’étude couvrant notamment les contraintes de santé publique : air et acoustique. Cette 
bande de 300 à 500 mètres de part et d’autre du tracé préférentiel permet d’étudier les effets 
directement liés à l’emprise du projet. 

4.2 MILIEU PHYSIQUE 

CLIMATOLOGIE 

Les caractéristiques climatiques observées au sein de la zone d’étude témoignent d’un climat de type 
océanique dégradé marqué par : 

- Des précipitations également réparties tout au long de l’année ; 

- Des hivers et de étés relativement doux ; 

- Les vents dominants sont orientés Ouest-Sud-Ouest à Sud-Sud-Ouest plus de 30% de l’année : ce sont 
les vents d’automne et hivernaux en majorité. L’autre axe préférentiel des vents dominants est orienté 
Nord-Nord-Ouest à Nord-Nord-Est. Ces vents comptent pour 25% environ et on les retrouve surtout au 
printemps et en été. 

 

Le climat de la région chartraine ne crée pas de contrainte particulière pour la réalisation du 
projet. 

Toutefois, la direction des vents dominants constitue un enjeu physique particulier dans la 
mesure où le vent joue un rôle dans la dispersion du bruit et des polluants liés à la présence 
d’infrastructures de transports. 

TOPOGRAPHIE 

Le relief de la zone d’études se caractérise par la succession de trois zones de plateaux : Plateau du Drouai, 
Plateau du Thymerais, pénéplaines de la Beauce.  

Les principales contraintes topographiques sur la zone d’études concernent les 
franchissements de cours d’eau maillant le territoire à savoir l’Eure et ses principaux affluents : 
l’Avre et la Blaise marqués par des vallées très encaissées. 

GÉOLOGIE 

La géologie de la zone est relativement simple et monotone : sous une épaisseur de dépôt du quaternaire puis 
une épaisseur d’altération, les faciès crayeux du Crétacé puis calcaires de l’Oligocène constituent le sous-
bassement général du secteur. 

Les principaux enjeux au niveau de la géologie du site viennent essentiellement des formations 
alluviales anciennes des fonds de vallées potentiellement très compressibles (Avre, Blaise, 
Eure). Dans une autre mesure, l’épaisseur des argiles à silex peut également présenter un 
caractère compressible. 

Enfin, le substrat marno-calcaire du secteur constitue un enjeu lié au risque de mouvement de 
terrain (réseau karstique, présence d’anciennes carrières et de cavités). 

EAUX 

Plusieurs documents de gestion existent à l’échelle de la zone d’études, il s’agit :  

 du SDAGE Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et du SDAGE Loire – Bretagne qui 
intègrent les objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau ; 

 des SAGE de l’Avre, de la Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés, et du Loir. 

 Eaux superficielles 

Le réseau hydrographique de la zone d’études est marqué par la présence des trois cours d’eau principaux : 
l’Avre, la Blaise et l’Eure. 

L’Avre et la Blaise sont classées en 1ière catégorie piscicole, alors que l’Eure et son affluent la Roguenette sont 
classées en 2ième catégorie piscicole. Par ailleurs, les cours d’eau sont classés en liste 2 au titre de l’article 
L.214-17 du Code de l’Environnement, excepté la Blaise à partir de Vernouillet qui est classée en liste 1. 

Les implications dans le cadre du projet concernent le rétablissement des écoulements, la 
préservation de la qualité des eaux, la préservation des continuités écologique pour les 
peuplements piscicoles et la compatibilité avec les objectifs qualité. 

Une attention particulière devra être portée au niveau des zones de franchissement des cours 
d’eau. 
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Figure 17 : Fuseau préférentiel- Planche 1/3 (Source : DREAL Centre-Val de Loire )  



 

Version octobre 2016 Pièce G : Etude d’impact – VI. Analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet | DREAL Centre-Val de Loire 33 

 

Figure 18 : Fuseau préférentiel- Planche 2/3 (Source : DREAL Centre-Val de Loire )  
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Figure 19 : Fuseau préférentiel- Planche 3/3 (Source : DREAL Centre-Val de Loire ) 
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 Eaux souterraines 

Sur la zone d’études, les principales nappes aquifères sont les nappes de la Craie et la nappe de la Beauce qui 
présentent une vulnérabilité considérée comme de forte à très forte (phénomènes karstiques). 

De plus, de nombreux captages AEP sont recensés au sein de la zone d’études ce qui augmente d’autant plus la 
sensibilité des nappes en présence. Toutefois, aucune « Zones Soumises aux Contraintes Environnementales » 
(ZSCE), ni aucun captage prioritaire ne sont recensés sur la zone d’étude. 

Dans le cadre du projet, toutes les précautions seront prises afin d’assurer la pérennité et la 
préservation des nappes souterraines que ce soit en phase travaux ou phase exploitation 
(traitement des eaux de ruissellement, problématique de rabattement de nappe). 

RISQUES NATURELS 

En termes de risques naturels, les principaux enjeux sur la zone d’études sont liés aux risques d’inondation et de 
mouvement de terrain. 

Au sein de la zone d’études, le débordement de l’Eure et de ces principaux affluents : l’Avre, la Blaise constitue un 
risque d’inondation majeur. Ces trois cours d’eau font l’objet de plans de prévention du risque inondation (PPRi) 
approuvés. 

Concernant le risque mouvement de terrain, aucun plan de prévention du risque mouvement de terrain n’est 
recensé. Toutefois l’enjeu mouvement de terrain existe et est avant tout associé à la présence de cavités 
souterraines en partie Nord et Sud de la zone d’études (carrières, bétoires...). Il est à noter qu’à l’échelle de la 
zone d’études, les zones d’exploitation des carrières sont exclusivement situées le long de la RN 154 dans le 
secteur 4 : Chartres Sud A 10. 

Enfin, le risque de retrait-gonflement d’argile est estimé moyen notamment au Nord de la zone d’études et autour 
de Chartres. 

 

Dans le cadre du projet, toutes les précautions seront prises pour ne pas aggraver les risques de 
crue et maintenir les zones d’expansion des crues existantes. 

De la même façon, toutes les précautions seront prises afin de limiter les risques de 
déstabilisation du sol liés à la présence de cavités souterraines et de carrières et à l’aléa retrait-
gonflement des argiles. 

 

 

4.3 MILIEU NATUREL 

Dans le cadre de l’analyse relative au milieu naturel, le secteur 1 a fait l’objet d’une étude menée par le bureau 
d’étude écosphère. Les secteurs 2, 3 et 4 ont étés analysés par le bureau d’étude Biotope.  

ZONES D’INTÉRÊT REMARQUABLE 

À l’échelle globale de la zone d’études, les zonages d’inventaires et réglementaires recensés peuvent être figurés 
comme suit. 

 
Figure 20 : Espaces inventoriés ou protégés à l’échelle de la zone d’études (Source : EGIS) 

Le détail par secteur est donné dans le tableau suivant, les espaces directement concernés par le projet sont 
signalés en gras : 
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Secteur 
Espaces naturels réglementairement protégés Espaces naturels inventoriés 

Sites Natura 2000 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
(APPB) ZNIEFF ENS 

Secteur 1 : Nonancourt – Dreux 

- ZSC Vallée de l’Eure de Maintenon à 
Anet (FR 2400552)  comprise dans la 
zone d’étude ; 
- ZSC Vallée de l’Eure (FR 2300128)  2,4 
km ; 
- ZPS Forêts et étangs du Perche 
(FR2512004)  6,5 km ; 
- ZSC les cavités de Tillières-sur-Avre 
(FR2302011)  8,5 km 
- ZSC Étangs et mares des forêts de Breteuil 
et de Conches (FR 2302012)  20 km 

- Mare à crapaud sonneur d'Ecluzelles 
(FR3800051)  4,1 km 

2 ZNIEFF de type 1 comprises dans la 
zone d’étude : 
- les Pelouses de la Côte Blanche 
(n°240008638) ; 
- les Pelouses de la Petite Côte 
(n°240009044). 
Dans les environs du projet, 25 autres ZNIEFF 
dont 22 de type 1 et 3 de types 2 ont également 
été identifiées. Toutes ces ZNIEFF ont été 
modernisées et sont de deuxième génération. 11 
ZNIEFF sont en Haute-Normandie, dans le 
département de l’Eure (27) et 16 sont en région 
Centre-Val de Loire, dans le département d’Eure-
et-Loir (28). 

- Les Côtes de l'Estrée (Muzy - 27)  2 km 
- La Côte de Montreuil (Montreuil - 28)  
3 km 

Secteur 2 : Dreux - Chartres - ZSC Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet 
(FR 2400552)  1,1 km Néant 

Aucun zonage d’inventaire du patrimoine 
naturel n’est présent sur l’aire d’étude.  
La ZNIEFF de type II la plus proche est la 
n°240003956 « Vallons de rive gauche de l'Eure à 
Charpont », est située à 750 m au Nord-Est de la 
zone d’étude. 
La ZNIEFF de type I la plus proche est la 
n°240008638 « Pelouses de la Côte blanche » 
située à 1,5 km à l’extrémité Nord-ouest de la 
zone d’étude.  

Néant 

Secteur 3 : Chartres - ZSC Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet 
(FR 2400552)  1,7 km Néant 

Aucun zonage d’inventaire du patrimoine 
naturel n’est présent sur l’aire d’étude.  
La ZNIEFF de type I la plus proche est la 
n°240003927 « Cavités à chiroptères de la 
Bussière, des Grands Larris et des Clous 
Gaillards » est située à environ 1,7 km au Nord-
Est de la zone d’étude.  

Néant 

Secteur 4 : Chartres Sud – A 10 

- ZPS Beauce et vallée de la Conie 
(FR2410002)  comprise dans la zone 
d’étude ; 
- ZSC Vallée du Loir et affluents aux 
environs de Châteaudun (FR2400553)  
comprise dans la zone d’étude 

Néant 

- Zone d’importance pour la conservation 
des oiseaux (ZICO) n°00026 « Vallée de la 
Conie et Beauce centrale »  comprise 
dans la zone d’étude ;  
- ZNIEFF de type I n°240001104 
« Pelouses d’Ymonville »  comprise 
dans la zone d’étude ; 
- ZNIEFF de type I n° 240030445 « Bois de 
Limour »  en limite extérieure de la zone 
d’étude. 

- La Michellerie (Carrière sur la commune 
de Prasville)  comprise dans la zone 
d’étude 
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HABITATS NATURELS 

Les habitats représentant les niveaux d’enjeux les plus forts au niveau de la zone d’étude sont les suivants : 

Secteur 1 : Nonancourt –Dreux 

Sur les 29 habitats identifiés dans la zone d’étude, 4 sont d’intérêt communautaire. Il s’agit : 

 des Aulnaies-frênaies des rivières à cours lent, localisées au Sud-Est du projet dans la vallée de la Blaise 
ainsi que dans la vallée de l’Avre au Nord-Ouest de la zone d’étude ; 

 de la Hêtraie-chênaie à Jacinthe des bois, située dans la vallée des bois au Sud de Saint-Lubin-des-
Joncherets ; 

 des Mégaphorbiaies eutrophes, localisées dans la vallée de l’Avre ; 

 des pelouses calcicoles du Mesobromion, situées sur les coteaux de la vallée de la Blaise au Sud-Est 
de la zone d’étude ainsi qu’à l’Est de Louvilliers-en-Drouais, dans la partie centrale de la zone d’étude. Ce 
dernier est celui qui présente les plus forts enjeux : habitat vulnérable sur la liste rouge régionale des 
habitats naturels. 

 
Photo 1 : Pelouse calcicole du Mesobromion (source : écosphère, diagnostic écologique, analyse des impacts et 

mesures, février 2016) 

Secteur 2 : Dreux - Chartres 

Tous les habitats relevés sur ce secteur représentent de faibles enjeux de conservation. 

Secteur 3 : Chartres 

Sur les 33 habitats relevés lors des inventaires, 4 sont d’intérêt communautaire : 

 la chênaie/hêtraie calcicole à acidicline ; 

 la megaphorbiaie eutrophe alluviale ; 

 l’aulnaie-frênaie alluviale ; 

 la prairie mesophile de fauche. 

Ces deux derniers habitats sont ceux qui présentent les plus forts enjeux au niveau de la zone d’étude et 
notamment l’aulnaie-frênaie située le long de la Roguenette. 

Secteur 4 : Chartres Sud –A 10 

Sur les 23 habitats relevés lors des inventaires, 6 présentent des niveaux d’enjeux moyens à fort : 

 Pelouses mésophiles fauchées; 

 Pelouses mésoxérophiles à hygroclines calcicoles à acidiclines atlantiques ; 

 Pelouses mésophiles calcicoles ; 

 Pelouses xérophiles calcicoles atlantiques à subatlantiques ; 

 Ourlets mésophiles à xéroclines calcicoles à acidiclines ; 

 Ourlet calcicole à Coronille bigarrée et Brachypode penné. 

 
Photo 2 : Ourlet calcicole sec et fourrés associés (source : Biotope, diagnostic écologique, analyse des impacts et 

mesures, février 2016) 



 

38 Pièce E : Étude d’impact – Résumé non technique | DREAL Centre-Val de Loire Version octobre 2016 

 

 

FLORE 

Plusieurs espèces d’intérêt patrimonial et/ou protégées ont été inventoriées sur la zone d’étude. 

Secteur 1 : Nonancourt – Dreux 

11 espèces d’intérêt patrimonial ont été recensées en région Centre-Val de Loire : 

 3 espèces vulnérables (VU) : le Doronic à feuilles de plantain (Doronicum plantagineum), la Falcaire 
(Falcaria vulgaris) et la Pulsatille commune (Pulsatilla vulgaris) ; 

 2 espèces quasi-menacées (NT) : la Cynoglosse officinale (Cynoglossum officinale) et le Marron de terre 
(Bunium bulbocastanum) ; 

 1 espèce très rare en Eure-et-Loir et rare en région Centre-Val de Loire : l’Orobanche du genêt 
(Orobanche rapum-genistae) ; 

 1 espèce très rare en région Centre-Val de Loire et rare en Eure-et-Loir : la Vesce de Hongrie (Vicia 
pannonica) ; 

 4 espèces de mousse inscrites à la liste rouge de la région Centre-Val de Loire mais dont les données 
sont insuffisantes pour en évaluer précisément le statut de vulnérabilité régional : Bazzania trilobata, 
Dicranum majus, Sphagnum capillifolium et Sphagnum quinquefarium. 

4 espèces d’intérêt patrimonial ont été recensées en Haute-Normandie : 

 Cerfeuil commun (Anthriscus caucalis), espèce quasi-menacée et rare en Haute-Normandie ; 

 Centaurée bleuet (Centaurea cyaneus), espèce quasi-menacée et assez rare en Haute-Normandie ; 

 Jonquille des bois (Narcissus pseudonarcissus), espèce quasi-menacée et peu commune en Haute-
Normandie ; 

 Saxifrage à bulbilles (Saxifraga granulata), espèce quasi-menacée et assez rare en Haute-Normandie. 

1 espèce d’intérêt patrimonial a été recensée aux abords du fuseau d’étude. Bien qu’en dehors de la zone 
d’expertise, cette espèce a été prise en compte dans la présente étude car c’est une espèce en danger critique 
d’extinction et extrêmement rare en région Centre-Val de Loire ainsi qu’en Eure-et-Loir. Il s’agit de l’Oenanthe des 
fleuves (Oenanthe fluviatilis). 

 

Photo 3 : Falcaire et Dicranum majus (source : écosphère, diagnostic écologique, analyse des impacts et mesures, 
février 2016) 

 

En ce qui concerne les espèces végétales présentant un enjeu réglementaire, 3 
espèces protégées au niveau régional ont été inventoriées dans la zone d’étude à 
savoir : 

 le Doronic à feuilles de plantain (Doronicum plantagineum) ; 

 la Pulsatille commune (Pulsatilla vulgaris) ; 

 l’Orchis pyramidal (Anacamptis pyramidalis). 

Photo 4 : Orchis pyramidal (cliché pris sur le site, Matthieu ESLINE - Ecosphère) 

Secteur 2 : Dreux - Chartres 

83 espèces caractéristiques des végétations rencontrées ont été relevées sur le site d’étude. Ce sont pour 
beaucoup des espèces liées aux friches, aux espaces en déprise et aux cultures. La diversité végétale reste 
faible, mais est en majeure partie liée à la très grande domination des espaces cultivés. 

Parmi l’ensemble des espèces rencontrées, cinq présentent un intérêt patrimonial régional pour la région Centre-
Val de Loire. 

Une espèce est protégée au titre de l’arrêté préfectoral du 12 mai 1993 fixant la liste des espèces protégées en 
région Centre-Val de Loire : l’Orchis pyramidal. Cette orchidée représente donc une contrainte réglementaire 
pour le projet d’aménagement. Toutefois, cette espèce présente un faible enjeu. 

Secteur 3 : Chartres 

198 espèces ont été notées sur l’aire d’étude. Ce sont pour beaucoup des espèces liées aux friches, aux espaces 
en déprise et aux cultures. La diversité végétale reste modérée mais est enrichie par l’existence de bois, de 
prairies et des formations humides des bords de l’Eure et de la Roguenette.  

Parmi les espèces rencontrées, deux présentent un intérêt patrimonial régional pour la région Centre-Val de Loire.  

La cardère à feuilles laciniées est une espèce encore non signalée dans la région Centre-Val de Loire et qui, de 
ce fait, revêt un caractère exceptionnel et un très fort niveau d’enjeu. 

Une espèce est protégée au titre de l’arrêté préfectoral du 12 mai 1993 fixant la liste des espèces protégées en 
région Centre-Val de Loire : l’Orchis pyramidal. Cette orchidée représente donc une contrainte réglementaire 
pour le projet d’aménagement. Toutefois, cette espèce présente un faible enjeu. 

Secteur 4 : Chartres Sud – A 10 

287 espèces ont été notées sur l’aire d’étude. Ce sont pour beaucoup des espèces liées aux friches, aux espaces 
en déprise et aux cultures. La diversité végétale n’est pas négligeable, mais est en grande partie liée à la 
présence de quelques secteurs de pelouses calcicoles qui apportent un important lot d’espèces spécifiques à ces 
habitats. Quelques bois de chênes sont également disséminés sur le secteur d’étude. 

Parmi l’ensemble des espèces rencontrées, 4 présentent un intérêt patrimonial régional pour la région Centre-Val 
de Loire. 
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Deux espèces sont protégées au titre de l’arrêté préfectoral du 12 mai 1993 fixant la liste des espèces protégées 
en région Centre-Val de Loire : l’Orchis pyramidal et le Géranium sanguin. Ces deux espèces représentent 
donc une contrainte réglementaire pour le projet d’aménagement. 

Les espèces revêtant un niveau d’enjeu patrimonial localement fort (moyen à très fort) ainsi que les espèces 
protégées ont été prises en compte dans le cadre de l’élaboration du projet. 

 

Secteur 
Nom d’espèce inventoriée 

Nom commun 
Nom scientifique 

Espèce d’intérêt patrimonial  ENJEU 
PATRIMONIAL 

Espèce protégée  ENJEU 
RÉGLEMENTAIRE Localisation Niveau 

d’enjeu 

Secteur 1 : Nonancourt 
– Dreux 

Oenanthe des fleuves 
Oenanthe fluviatilis X  Vallée de l’Avre (Hors zone d’étude) Très fort 

Falcaire 
Falcaria vulgaris X  Le long de la RD 928, au niveau de l’extrémité Sud-Est de la zone 

d’étude 
Fort 

Bazzania trilobata X  
Coteau Sud de la vallée de l’Avre, Côte de Villancé à l’extrémité Ouest de 

la zone d’étude 
Fort 

Dicranum majus X  
Coteau Sud de la vallée de l’Avre, Côte de Villancé à l’extrémité Ouest de 

la zone d’étude 
Fort 

Sphagnum capillifolium X  
Coteau Sud de la vallée de l’Avre, Côte de Villancé à l’extrémité Ouest de 

la zone d’étude 
Fort 

Sphagnum quinquefarium X  
Coteau Sud de la vallée de l’Avre, Côte de Villancé à l’extrémité Ouest de 

la zone d’étude 
Fort 

Doronic à feuilles de plantain 
Doronicum plantagineum 

X X Coteau Sud de la vallée de l’Avre, sur la « Côte de Villancé ». Moyen 

Pulsatille commune 

Pulsatilla vulgaris 
X X Le long de la RD 928, au niveau de l’extrémité Sud-Est de la zone 

d’étude 
Moyen 

Orchis pyramidal 
Anacamptis pyramidalis  X 

Le long de la RN12, à hauteur du lieu-dit « le Larry » sur la commune de 
Dreux et le long de la RD 928, au niveau de l’extrémité Sud-Est de la 

zone d’étude 
Faible 

Secteur 2 : Dreux - 
Chartres 

Orchis pyramidal 
Anacamptis pyramidalis  X 3 stations importantes sur la commune de Sérazereux, et 1 petite station 

sur la commune de Tremblay-les-Villages. 
Faible 

Chrysanthème des moissons 
Glebionis segetum X  Petite station en lisière de culture sur la commune de Berchères-Saint-

Germain au Sud du périmètre d’étude 
Moyen 

Passerage des décombres 
Lepidium ruderale X  Observation d’une petite station sur la commune de Chalet sur un talus 

routier. 
Moyen 

Vesce de Hongrie 

Vicia pannonica 
X  Observation d’une petite station sur la commune de Sérazereux dans une 

friche sèche. 
Moyen 

Secteur 3 : Chartres 

Orchis pyramidal 
Anacamptis pyramidalis  X Espèce présente dans une friche rudérale à l’Ouest de Poisvilliers au 

niveau de l’échangeur routier de la RN 154. 
Faible 

Cardère à feuilles laciniées  
Dipsacus laciniatus X  Espèce présente dans une friche sur remblais à proximité du rond-point 

faisant la jonction entre la RN 10 et l’A11 
Très fort 

Secteur 4 : Chartres Sud 
– A 10 

Orchis pyramidal 
Anacamptis pyramidalis  X 2 stations observées au Sud de la jonction entre la RN 154 et la RD 954 

(Ymonville) et une station au Nord du relais de Beauce (Prasville). 
Faible 

Geranium sanguin 
Geranium sanguineum X X Une station sur la commune d’Allonnes, de 5 pieds au niveau du Bois du 

Gland d’en Haut. 
Fort 

Cynoclosse d’Allemagne 
Cynoglossum germanicum X  

Deux stations dans le bois de Champ Gibault et le bosquet situé à l’Ouest 
de la Vallée de Trancrainville (Fresnay-L’Évêque. Une très importante 

station sur la commune de Tancrainville dans le Bois Brulé. 
Fort 
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FAUNE 

La zone d’études abrite de nombreuses espèces animales (amphibiens, insectes, mammifères dont chiroptères, 
oiseaux et reptiles) dont certaines sont protégées. 

Les principaux enjeux liés à la faune sont détaillés ci-après par secteur : 

Secteur 1 : Nonancourt – Dreux 

Enjeu patrimonial 

 Amphibiens 

L’enjeu est localisé sur un réseau de mares de fermes au Nord du fuseau. 4 espèces de tritons protégées y sont 
présentes et ces mares sont suffisamment proches pour fonctionner en métapopulations, malgré l’existence de 
cultures intensives tout autour. 

Plus au Sud, la vallée de l’Avre héberge des populations de Crapaud commun, tandis que les plateaux agricoles 
autour de Boissy-en-Drouais accueillent le Crapaud accoucheur. Aucune des espèces citées ne dépasse le 
niveau d’enjeu faible. 

 Reptiles 

Ce groupe est très peu représenté. Les espèces observées sont banales et en faible densité. On note la présence 
de la Vipère péliade, en limite d’aire et d’enjeu faible. 

 Invertébrés 

La matrice paysagère faite de jeunes boisements et de cultures intensives laisse peu de place à l’expression 
d’une biodiversité entomologique remarquable. Les enjeux les plus forts se localisent pour l’essentiel : 

- sur les friches et pelouses calcaires (orthoptères et lépidoptères thermophiles) ; 

- dans les prairies humides et mégaphorbiaies de fond de vallée (gastéropodes et orthoptères de 
zones humides). 

Ailleurs, les enjeux notés sont très localisés et ne dépassent pas le niveau faible. 

 Oiseaux 

Les enjeux pour les oiseaux nicheurs se localisent surtout dans les boisements les plus anciens (Vallée 
des Rois, Bois de la Mare du Sud), qui accueillent des oiseaux des futaies tels que le Pouillot siffleur (vulnérable), 
le Pic mar ou la Bécasse des bois. Dans le parcellaire agricole, les densités de Busard Saint-Martin sont élevées 
mais l’Œdicnème criard y est rare. Les plans d’eau en vallées ne présentent pas un intérêt avifaunistique marqué, 
étant dévoués aux activités de loisirs. 

En dehors des périodes de reproduction, il n’apparaît pas d’enjeu remarquable. En particulier, il n’y a pas 
d’axe migratoire privilégié, même si les vallées alluviales concentrent une partie du flux et que des mouvements 
locaux y sont notés (allers-retours quotidiens). En hivernage, les effectifs d’oiseaux d’eau sont faibles au sein du 

fuseau. Ponctuellement, les limicoles et rapaces de plaine peuvent apparaître en nombre, selon les conditions 
météorologiques. Les plaines agricoles aux abords de la RN 154 au Sud de Dreux, parfois aussi celles du 
Drouais, sont alors les plus favorables pour les rassemblements de vanneaux et pluviers. 

 Mammifères terrestres 

Il y a un enjeu important de circulation de la grande faune à l’échelle de tout le fuseau, car le secteur constitue 
un « nœud » entre différentes populations de cerfs. Des traversées du fuseau ou des axes tangentiels se 
localisent en plusieurs points.  

On note peu d’enjeu sur les autres mammifères, mais on peut relever la présence de la Musaraigne aquatique 
(enjeu moyen) sur l’Eure et du Campagnol amphibie sur la Blaise (enjeu moyen), qui pourraient également 
fréquenter d’autres rivières du fuseau. 

 Chiroptères 

Pour les chauves-souris, on note une diversité d’espèces corrélée à une activité de chasse élevée dans les 
fonds de vallée (Blaise amont, Eure, Avre). Ailleurs, certains boisements présentent un intérêt non négligeable, 
en particulier ceux qui sont proches des vallées. Les petits bois isolés semblent par contre très peu fréquentés par 
les chiroptères. 

 Poissons 

Les trois rivières inventoriées (Avre, Blaise amont et aval), malgré un état de dégradation non satisfaisant, sont 
peuplées d’espèces à enjeu, dont en particulier l’Anguille, vulnérable en région Centre-Val de Loire (enjeu 
moyen), en danger critique à l’échelle mondiale du fait des menaces sur sa zone de reproduction. 

Enjeu réglementaire 

En ce qui concerne les espèces animales, on atteint le nombre de : 

- 71 espèces d’oiseaux, dont 59 nichent dans le fuseau et 10 viennent régulièrement s’y alimenter. La 
majorité de ces espèces niche en milieu boisé ; 

- 15 espèces de mammifères, dont 12 chauves-souris. Ces dernières ont peu de possibilités de gîtes au 
sein du fuseau, hormis dans quelques fermes. Aussi la contrainte réglementaire porte-t-elle surtout sur les 
axes de vol et aires de nourrissage. Il s’agit donc notamment des boisements et de leurs lisières, ainsi 
que des zones humides et aquatiques ; 

- 7 amphibiens, avec en particulier des mares de fermes abritant 4 espèces de tritons protégés au nord-
ouest de Nonancourt ; 

- 3 reptiles de niveau d’enjeu très faible ; 

- 4 poissons ; 

- 1 insecte, l’Agrion de Mercure, dans certains ruisseaux. 



 

Version octobre 2016 Pièce E : Étude d’impact – Résumé non technique | DREAL Centre-Val de Loire 41 

 

Secteur 2 : Dreux – Chartres 

Enjeu patrimonial 

 Amphibiens 

Parmi les 4 espèces d’amphibiens observées, l’Alyte accoucheur représente un enjeu moyen de 
conservation et les autres espèces, un enjeu faible. Les deux espèces potentielles, le Triton alpestre et le 
Triton crêté, représentent un enjeu moyen de conservation. 

L’enjeu de conservation évalué est globalement faible mais moyen au niveau du secteur Tremblay-les-
Villages. 

 Reptiles 

Parmi les deux espèces observées et l’espèce potentielle, aucune n’est patrimoniale. Elles représentent un enjeu 
faible de conservation. L’aire d’étude présente une faible diversité de reptiles, tous communs en région Centre –
Val de Loire. 

L’enjeu de conservation évalué sur l’ensemble de l’aire d’étude est faible. 

 Insectes 

L’aire d’étude présente une faible diversité d’insectes parmi les groupes étudiés (rhopalocères, odonates, 
orthoptères). 

Parmi les espèces d’insectes recensées sur l’aire d’étude, aucune n’est patrimoniale. L’enjeu de conservation 
est donc évalué à faible pour les insectes sur l’ensemble de l’aire d’étude. 

 Oiseaux nicheurs 

Lors des prospections, 56 espèces d’oiseaux ont été observées. Parmi elles, 7 sont patrimoniales. 

Les inventaires réalisés par Biotope en 2014 et l’analyse de la bibliographie ont permis de mettre en évidence 
l’importance du cortège des milieux ouverts pour les oiseaux nicheurs patrimoniaux au sein de l’aire d’étude. En 
effet, une grande partie des espèces patrimoniales observées sur le site est associée à ce type de milieu (Busard 
des roseaux, Bruant des roseaux, Perdrix grise, Œdicnème criard). 

Au regard des espèces fréquentant l’aire d’étude, l’enjeu de conservation de la zone est évalué à moyen au 
niveau des cultures de l’aire d’étude (habitat d’espèce favorable à la nidification du Busard des roseaux) 
et à faible sur le reste de la zone. 

 Mammifères terrestres 

Les inventaires 2014 et l’analyse de la bibliographie ont permis d’identifier 12 espèces de mammifères terrestres 
sur l’aire d’étude. L’ensemble de ces espèces sont communes en France et en région Centre – Val de Loire. Au 
regard des espèces de mammifères fréquentant l’aire d’étude, l’enjeu de conservation est considéré comme 
faible pour ce groupe. Enfin, ce tronçon de la RN 154 est déjà aménagé en 2x2 voies limitant ainsi la traversée de 
la route par la grande faune. L’analyse du SRCE montre qu’il existe actuellement un corridor écologique 
fonctionnel sur l’extrême Nord de l’aire d’étude pour la sous-trame des milieux boisés. Le projet d’aménagement 
devra donc tenir compte de ce corridor. 

 Chiroptères 

Lors des inventaires, 2 espèces de chauves-souris ont été contactées. L’aire d’étude présente une faible diversité 
d’espèces de chauves-souris. Les espèces présentes sont toutes communes et adeptes des milieux de moindre 
qualité. Il existe de nombreuses zones de report de meilleure qualité à proximité de l’aire d’étude. Aucune parcelle 
favorable aux gîtes des chauves-souris n’est présente sur l’aire d’étude. Les espèces contactées occupent l’aire 
d’étude essentiellement pour le transit et la chasse. 

L’enjeu de conservation pour les chauves-souris est faible sur l’ensemble de l’aire d’étude. 

Enjeu réglementaire 

 Amphibiens 

Toutes les espèces d’amphibiens sont protégées en France. Les amphibiens représentent donc une contrainte 
réglementaire pour le projet par la présence de 4 espèces avérées et 2 potentielles.  

Le Crapaud commun, la Grenouille verte et la Grenouille agile représentent des enjeux faibles. L’Alyte 
accoucheur, le Crapaud calamite, le Triton alpestre et le Triton crêté représentent des enjeux moyens. 

Les bassins, les mares et autres points d’eau permanents ou temporaires peuvent constituer des habitats de 
reproduction potentiels. De même que les boisements, les fourrés, les haies, les talus et les zones présentant des 
micro-habitats favorables (tas de pierres, souches, branches...) constituent des habitats de refuge potentiels. La 
période d’intervention sur ces milieux devra se dérouler en dehors de la période d’hivernage, de ponte et de 
développement des juvéniles (incubation, développement, dispersion). 

 Reptiles 

Toutes les espèces de reptiles sont protégées en France. Les reptiles représentent donc une contrainte 
réglementaire pour le projet par la présence de 2 espèces avérées et 1 potentielle.  

L’Orvet fragile, le Lézard des murailles et la Couleuvre à collier représentant des enjeux faibles. 

Les boisements et les fourrés, et notamment leurs lisières, les haies, les talus et les zones bien exposées 
présentant des micro-habitats favorables (tas de pierres, souches, branches...) constituent des habitats de refuge 
et de reproduction potentiels. La période d’intervention sur ces milieux devra se dérouler en dehors de la période 
d’hivernage, de ponte et de développement des juvéniles (incubation, dispersion). 

 Insectes 

Aucune espèce protégée au niveau national n’a été observée sur l’aire d’étude. Ce groupe ne présente donc pas 
une contrainte réglementaire pour le projet d’aménagement. 

 Oiseaux nicheurs 

Le groupe des oiseaux nicheurs représente pour le projet d’aménagement une contrainte réglementaire par la 
présence de 40 espèces protégées (sur 56) sur l’ensemble de l’aire d’étude. La majorité des espèces d’oiseaux 
protégées représentent des enjeux faibles, sauf l’Œdicnème criard, le Cochevis huppé et le Bruant des 
roseaux qui représentent des enjeux moyens et le Busard des roseaux qui représente des enjeux forts. 



 

42 Pièce E : Étude d’impact – Résumé non technique | DREAL Centre-Val de Loire Version octobre 2016 

 

La période de nidification de l’ensemble des espèces correspond globalement à la période allant de la mi-mars à 
la mi-août. Durant ces quelques mois, les espèces sont fortement sensibles au dérangement. Il est donc important 
de tenir compte de cette période pour toute intervention sur ce site. 

 Mammifères terrestres 

Parmi les espèces de mammifères fréquentant l’aire d’étude, 2 sont protégées au niveau national (le Hérisson 
d’Europe et l’Écureuil roux représentant des enjeux faibles). Bien que ces espèces soient communes pour la 
région, leurs présences constituent une contrainte réglementaire pour le projet d’aménagement. Les boisements 
et les zones de fourrés, de buissons, de haies et de friches seront des éléments du paysage à préserver dans la 
mesure du possible. 

 Chiroptères 

Toutes les espèces de chauves-souris sont protégées en France. Les chiroptères représentent donc une 
contrainte réglementaire pour le projet par la présence de 2 espèces et de 2 groupes d’espèce. Les espèces de 
chauves-souris représentent des enjeux faibles. Aucune parcelle ne semble favorable aux gîtes des chauves-
souris. Toutefois, les quelques boisements sur l’aire d’étude représentent un habitat de chasse potentiel. La 
destruction d’arbres devra s’effectuer sous contrôle d’un écologue pour s’assurer qu’ils ne sont pas fréquentés. La 
période d’abatage devra se dérouler en dehors de la période de mise bas/ élevage des jeunes.  

Secteur 3 : Chartres 

Enjeu patrimonial 

 Amphibiens 

Parmi les 3 espèces d’amphibiens observées et les 4 potentielles, deux sont menacées et/ou patrimoniales en 
région Centre. L’Alyte accoucheur, espèce observée, le Triton alpestre et le Pélodyte ponctué, deux 
espèces potentielles sur l’aire d’étude, représentent un enjeu moyen. 

L’enjeu de conservation pour les amphibiens est globalement faible sur l’aire d’étude mais il est moyen 
sur la vallée de l’Eure. 

 Reptiles 

Parmi les 3 espèces de reptiles observées et les 5 potentielles, une seule est patrimoniale en région Centre – Val 
de Loire : la Vipère péliade. Il s’agit d’une espèce en danger en région Centre – Val de Loire. Elle est 
potentiellement présente sur l’aire d’étude car elle est connue sur les communes intersectées par l’aire d’étude. 

L’aire d’étude présente une diversité de reptiles moyenne.  

L’enjeu de conservation pour les reptiles est globalement faible sur l’aire d’étude mais il est moyen sur la 
vallée de l’Eure et ses coteaux, notamment par la présence potentielle de la Vipère péliade. 

 Insectes 

Lors des inventaires, 28 espèces de papillons, 16 espèces de libellules et 10 espèces de criquets ont été 
observées. L’aire d’étude présente une faible diversité d’insectes parmi les groupes étudiés (rhopalocères, 
odonates, orthoptères). 

Parmi les espèces d’insectes recensées sur l’aire d’étude, une seule est considérée comme patrimoniale, l’Agrion 
de Mercure. L’enjeu de conservation est évalué moyen au niveau de la Roguenette et à faible sur le reste 
de l’aire d’étude. 

 Mollusques continentaux 

Deux espèces de mollusques patrimoniaux ont été observées et représentent des enjeux de préservation 
importants. Le Vertigo de Desmoulins (Vertigo moulinsiana), observé sur les prairies humides (dépression 
avec cariçaie) en rive droite de l’Eure, représente un enjeu moyen.  

La Limnée cristalline (Myxas glutinosa) est très rare en France et considérée comme en Danger critique 
d’extinction en Région Centre-Val de Loire. Son habitat correspond aux secteurs d’herbiers d’hydrophytes de 
l’Eure. La Limnée cristalline représente donc un enjeu très fort. L’Eure abrite également potentiellement la 
Mulette épaisse (Unio crassus), en danger en Région Centre-Val de Loire. La Mulette épaisse présente des 
enjeux de conservation moyens. 

La présence de ces enjeux moyens à très forts pour les mollusques terrestres et aquatiques amène à la plus 
grande vigilance et nécessite la mise en place de mesures adéquates lors de la traversée de l’Eure et des prairies 
humides en rive droite. 

 Oiseaux nicheurs 

Lors des prospections, 69 espèces d’oiseaux ont été observées. Parmi elles, 5 sont patrimoniales. 

Les inventaires réalisés par Biotope en 2014-2015 et l’analyse de la bibliographie ont permis de mettre en 
évidence l’importance du cortège des milieux ouverts pour les oiseaux nicheurs patrimoniaux au sein de l’aire 
d’étude. En effet, la quasi-totalité des espèces patrimoniales observées sur le site est associée à ce type de milieu 
(Busard des roseaux, Bruant des roseaux, Perdrix grise). 

Au regard des espèces fréquentant l’aire d’étude, l’enjeu de conservation de la zone est évalué à moyen au 
niveau des cultures de l’aire d’étude (habitat d’espèce favorable à la nidification du Busard des roseaux) 
et à faible sur le reste de la zone. 

 Mammifères terrestres 

Les inventaires 2014-2015 et l’analyse de la bibliographie ont permis d’identifier 14 espèces de mammifères 
terrestres sur l’aire d’étude. L’ensemble de ces espèces sont communes en France et en région Centre – Val de 
Loire. Au regard des espèces de mammifères fréquentant l’aire d’étude, l’enjeu de conservation est considéré 
comme faible pour ce groupe. Enfin, ce tronçon de la RN 154 montre, via les pièges photos, une disparité dans 
le nombre de contact de la grande faune. On observe un nombre de contacts de grands mammifères plus élevés 
au niveau du bois Godon. À l’inverse, peu de contacts ont été observés sur la partie Sud de la vallée de l’Eure et 
au Nord-Ouest du village de Sours. Par ailleurs, plusieurs éléments du paysage fragmentent la libre circulation 
des grands mammifères sur ce tronçon de l’aire d’étude : l’autoroute A 11, la RN 10, la rivière Eure et le tissu 
urbain très dense en limite Ouest de l’aire d’étude avec l’agglomération de Chartres. Enfin, l’analyse du SRCE 
montre qu’il n’existe pas de corridor écologique fonctionnel sur l’ensemble de l’aire d’étude pour la sous-trame des 
milieux boisés. 



 

Version octobre 2016 Pièce E : Étude d’impact – Résumé non technique | DREAL Centre-Val de Loire 43 

 

 Chiroptères 

Lors des inventaires, 4 espèces de chauves-souris ont été contactées. L’aire d’étude présente une faible diversité 
d’espèces et celles contactées sont toutes communes et adeptes des milieux de moindre qualité.  

L’aire d’étude comprend plusieurs parcelles boisées favorables aux gîtes de chauves-souris, notamment en 
bordure de la Roguenette où certains secteurs présentent de vieux arbres à cavités (chênes, peupliers, saules 
têtards…). 

L’enjeu de conservation pour les chauves-souris est globalement faible sur l’ensemble de l’aire d’étude 
mais moyen sur le secteur alluvial de la Roguenette. 

 Poissons et crustacés 

Parmi les 23 espèces de poissons présentes sur les tronçons de l’Eure et de la Roguenette, deux espèces 
patrimoniales fréquentent l’aire d’étude. L’Anguille utilise l’aire d’étude (Eure) comme zone d’alimentation et de 
croissance. L’Anguille représente un enjeu moyen. Le projet doit être vigilant à ne pas dégrader la qualité de 
l’Eure, de ses berges et de ses annexes et bras secondaires. 

Le Brochet fréquente l’Eure et se reproduit très probablement sur les secteurs de prairies humides en rive droite. 
Les enjeux concernant les frayères à Brochets sont considérés comme moyens. 

Enjeu réglementaire 

 Amphibiens 

Toutes les espèces d’amphibiens sont protégées en France. Les amphibiens représentent donc une contrainte 
réglementaire pour le projet par la présence de 3 espèces avérées (Alyte accoucheur, Crapaud commun et 
Grenouille verte) et 4 potentielles (Crapaud calamite, Triton alpestre, Pélodyte ponctué et Grenouille agile).  

Le Crapaud commun, la Grenouille verte et la Grenouille agile représentent des enjeux faibles. L’Alyte 
accoucheur, le Crapaud calamite, le Triton alpestre et le Pélodyte ponctué représentent des enjeux 
moyens. 

Les bassins, les étangs, les mares et autres points d’eau permanents ou temporaires peuvent constituer des 
habitats de reproduction potentiels. De même que les boisements, les fourrés, les haies, les talus et les zones 
présentant des micro-habitats favorables (tas de pierres, souches, branches...) constituent des habitats de refuge 
potentiels. La période d’intervention sur ces milieux devra se dérouler en dehors de la période d’hivernage, de 
ponte et de développement des juvéniles (incubation, développement, dispersion). Les prairies et autres zones 
ouvertes peuvent constituer des habitats de transit. 

 Reptiles 

Toutes les espèces de reptiles sont protégées en France. Les reptiles représentent donc une contrainte 
réglementaire pour le projet par la présence de 3 espèces avérées (Orvet fragile, Couleuvre à collier et Lézard 
des murailles représentant des enjeux faibles) et 2 potentielles (Coronelle lisse et Vipère péliade 
représentant des enjeux moyens).  

Les boisements, les fourrés et les prairies, notamment leurs lisières, les haies, les fruticées, les talus et les zones 
bien exposées présentant des micro-habitats favorables (tas de pierres, souches, branches...) constituent des 

habitats de refuge et de reproduction potentiels. La période d’intervention sur ces milieux devra se dérouler en 
dehors de la période d’hivernage, de ponte et de développement des juvéniles (incubation, dispersion). 

 Insectes 

Une espèce protégée au niveau national a été observée sur l’aire d’étude, l’Agrion de Mercure, qui représente 
un enjeu moyen. Ce groupe présente donc une contrainte réglementaire pour le projet d’aménagement s’il y a 
d’une part destruction ou enlèvement des œufs, des larves et des nymphes ou d’autre part destruction, mutilation, 
capture ou l'enlèvement d’individus d’Agrion de Mercure. 

 Mollusques continentaux 

Aucune espèce de mollusques protégés n’a été observée sur l’aire d’étude. 

 Oiseaux nicheurs 

Le groupe des oiseaux nicheurs représente pour le projet d’aménagement une contrainte réglementaire par la 
présence de 51 (sur 69) espèces protégées sur l’ensemble de l’aire d’étude. La majorité des espèces d’oiseaux 
protégées représentent des enjeux faibles, sauf le Bouvreuil pivoine et le Bruant des roseaux qui 
représentent des enjeux moyens et le Busard des roseaux qui représente des enjeux forts. 

La période de nidification de l’ensemble des espèces correspond globalement à la période allant de la mi-mars à 
la mi-août. Durant ces quelques mois, les espèces sont fortement sensibles au dérangement. Il est donc important 
de tenir compte de cette période pour toute intervention sur ce site. 

 Mammifères terrestres 

Parmi les espèces de mammifères fréquentant l’aire d’étude, 2 sont protégées au niveau national (le Hérisson 
d’Europe et l’Écureuil roux représentant des enjeux faibles). Bien que ces espèces soient communes pour la 
région, leurs présences constituent une contrainte réglementaire pour le projet d’aménagement. Les boisements 
et les zones de fourrés, de buissons, de haies et de friches seront des éléments du paysage à préserver dans la 
mesure du possible. 

 Chiroptères 

Toutes les espèces de chauves-souris sont protégées en France. Les chiroptères représentent donc une 
contrainte réglementaire pour le projet par la présence de 3 espèces et de 4 groupes d’espèce. Les espèces de 
chauves-souris représentent des enjeux faibles. Les boisements sur l’aire d’étude représentent un habitat de 
chasse et de reproduction potentiel. La destruction d’arbres devra s’effectuer sous contrôle d’un écologue pour 
s’assurer qu’ils ne sont pas fréquentés. La période d’abatage devra se dérouler en dehors de la période de mise 
bas/ élevage des jeunes. 

 Poissons et crustacés 

Six espèces de poissons sont protégées et fréquentent l’aire d’étude. La Bouvière, le Chabot, la Lamproie de 
Planer, la truite fario et la Vandoise représentent des enjeux faibles, le Brochet et l’Anguille représentent 
des enjeux moyens. 
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L’inventaire relatif aux frayères et aux zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole au sens du 
L.432-3 du Code de l’Environnement réalisé par l’ONEMA, la Fédération de pêche 28 et la DDT a classé l’Eure : 

 Comme zone de frayère avérée pour les poissons en Liste 1 (Chabot, Truite fario, Lamproie de Planer) 
pour la Roguenette de la RD 32 à la confluence avec l’Eure ; 

 Comme zone de frayère potentielle pour les poissons en Liste 1 (Chabot, Truite fario, Lamproie de Planer, 
Vandoise) et en Liste 2 (Brochet) pour l’Eure sur l’aire d’étude. 

Sur le secteur de l’Eure, la Bouvière et le Brochet se reproduisent de manière très probable : frayères au sein du 
lit mineur pour la Bouvière et sur les prairies humides en rive droite en hiver pour le Brochet. La Lamproie de 
Planer et la Vandoise pourrait également se reproduire de manière plus anecdotique. 

Sur le secteur de la Roguenette, en aval de la RD 32, le Chabot, la Lamproie de Planer et la Truite fario se 
reproduisent. Sur le secteur de la Roguenette, en amont de la RD 32, le Chabot est présent et la Lamproie de 
Planer y est potentielle. 

Tous ces secteurs représentent des contraintes règlementaires pour le projet. 

Secteur 4 : Chartres Sud – A 10 

Enjeu patrimonial 

 Amphibiens 

Parmi les 4 espèces d’amphibiens observées, seul l’Alyte accoucheur représente un enjeu moyen. 

L’enjeu de conservation pour les amphibiens est globalement faible sur l’aire d’étude. 

 Reptiles 

Parmi les 3 espèces de reptiles observées ou potentielles, seule la Coronelle lisse représente un enjeu moyen. 

 Insectes 

Lors des inventaires, 23 espèces de papillons, 7 espèces de libellules et 20 espèces de criquets ont été 
observées. L’aire d’étude présente une diversité modérée d’insectes parmi les groupes étudiés (rhopalocères, 
odonates, orthoptères). 

Parmi les espèces d’insectes recensées sur l’aire d’étude, 3 sont considérées comme patrimoniales (Mercure, 
Decticelle bicolore et Dectique verrucivore). L’enjeu de conservation est donc évalué à fort au niveau de la 
ZNIEFF de type I « Pelouses d’Ymonville », à moyen au niveau des secteurs de pelouses calcicoles. Le 
reste de l’aire d’étude ne présente qu’un enjeu faible de conservation. 

 Oiseaux nicheurs 

Lors des prospections, 58 espèces d’oiseaux ont été observées. Parmi elles, 7 sont patrimoniales. La Linotte 
mélodieuse et la Perdrix grise représentent des enjeux faibles, l’Œdicnème criard et le Bruant des roseaux 
représentent des enjeux moyens, le Busard cendré, le Vanneau huppé et le Busard des roseaux 
représentent des enjeux forts. 

Les inventaires réalisés par Biotope en 2014-2015 et l’analyse de la bibliographie ont permis de mettre en 
évidence l’importance du cortège des milieux ouverts pour les oiseaux nicheurs patrimoniaux au sein de l’aire 
d’étude. En effet, une grande partie des espèces patrimoniales observées sur le site est associée à ce type de 
milieu (Busard des roseaux, Busard cendré, Bruant des roseaux, Perdrix grise, Œdicnème criard et 
potentiellement le Vanneau huppé). 

Au regard des espèces fréquentant l’aire d’étude, l’enjeu de conservation de la zone est évalué à moyen au 
niveau des cultures de la zone de protection spéciale (habitat d’espèce favorable à la nidification des Busards 
cendré et des roseaux, à l’Œdicnème criard…) et à faible sur le reste de la zone. 

 Mammifères terrestres 

Les inventaires 2014-2015 et l’analyse de la bibliographie ont permis d’identifier 12 espèces de mammifères 
terrestres sur l’aire d’étude. L’ensemble de ces espèces sont communes en France et en région Centre-Val de 
Loire. Au regard des espèces de mammifères fréquentant l’aire d’étude, l’enjeu de conservation est considéré 
comme faible pour ce groupe. Enfin, ce tronçon de la RN 154 est aménagé sur deux secteurs (contournement 
d’Ymonville et partie Nord de l’aire d’étude jusqu’à Allonnes) en 2x2 voies limitant ainsi la traversée de la route par 
la grande faune sur ces secteurs. L’analyse du SRCE montre qu’il existe actuellement un corridor diffus sur 
l’extrême Sud de l’aire d’étude pour la sous-trame des milieux boisés. Le projet d’aménagement devra donc tenir 
compte de ce corridor. 

 Chiroptères 

Avec 6 espèces contactées, l’aire d’étude présente une faible diversité d’espèces de chauves-souris. Parmi elles, 
deux espèces rares à assez rares dans le département y ont été recensées : la Barbastelle d’Europe et la 
Noctule de Leisler qui représentent un enjeu moyen.  

La Barbastelle d’Europe est une espèce d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation de la ZSC 
FR2400553.  

Il existe quelques boisements favorables aux gîtes sur l’aire d’étude, notamment au Sud de Fresnay-l’Évêque, ce 
qui explique la présence d’espèce plutôt forestières. Ces boisements peuvent être utilisés pour le gîte, la chasse 
et le transit. Le reste de l’aire d’étude est utilisé principalement pour le transit et à de rares occasions pour la 
chasse.  

L’enjeu de conservation pour les chauves-souris est globalement faible sur l’ensemble de l’aire d’étude, 
moyen pour les boisements susceptibles d’offrir des gîtes arboricoles, notamment à la Barbastelle 
d’Europe. 

Enjeu réglementaire 

 Amphibiens 

Toutes les espèces d’amphibiens sont protégées en France. Les amphibiens représentent donc une contrainte 
réglementaire pour le projet par la présence de 4 espèces avérées (Alyte accoucheur, Crapaud commun, Crapaud 
calamite et Grenouille verte).  

L’Alyte accoucheur et le Crapaud calamite sont protégés au titre des individus et de leurs sites de reproduction et 
aires de repos. Ainsi les habitats aquatiques, les zones de fourrés, les pierriers et autres éléments pierreux, les 
buissons, les haies et les friches seront des éléments du paysage à préserver dans la mesure du possible.  
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Le Crapaud commun et la Grenouille verte représentent des enjeux faibles. L’Alyte accoucheur et le 
Crapaud calamite représentent des enjeux moyens. 

 Reptiles 

Toutes les espèces de reptiles sont protégées en France. Les reptiles représentent donc une contrainte 
réglementaire pour le projet par la présence de 2 espèces avérées (Orvet fragile, Lézard des murailles 
représentant des enjeux faibles) et une potentielle (Coronelle lisse représentant des enjeux moyens).  

Le Lézard des murailles et la Coronelle lisse sont protégés au titre des individus et de leurs sites de reproduction 
et aires de repos. Ainsi les zones de fourrés, les pierriers et autres éléments pierreux, les buissons, les haies et 
les friches seront des éléments du paysage à préserver dans la mesure du possible. 

 Insectes 

Aucune espèce protégée au niveau national n’a été observée sur l’aire d’étude. Ce groupe ne présente donc pas 
une contrainte réglementaire pour le projet d’aménagement. 

 Oiseaux nicheurs 

Le groupe des oiseaux nicheurs représente pour le projet d’aménagement une contrainte réglementaire par la 
présence de 39 (sur 58) espèces protégées sur l’ensemble de l’aire d’étude. La majorité des espèces d’oiseaux 
protégées représentent des enjeux faibles, sauf l’Œdicnème criard et le Bruant des roseaux qui 
représentent des enjeux moyens, le Busard cendré, le Vanneau huppé et le Busard des roseaux qui 
représentent des enjeux forts. 

La période de nidification de l’ensemble des espèces correspond globalement à la période allant de la mi-mars à 
la mi-août. Durant ces quelques mois, les espèces sont fortement sensibles au dérangement. Il est donc important 
de tenir compte de cette période pour toute intervention sur ce site. 

 Mammifères terrestres 

Parmi les espèces de mammifères fréquentant l’aire d’étude, 2 sont protégées au niveau national (le Hérisson 
d’Europe et l’Écureuil roux représentant des enjeux faibles). Bien que ces espèces soient communes pour la 
région, leurs présences constituent une contrainte réglementaire pour le projet d’aménagement. Les boisements 
et les zones de fourrés, de buissons, de haies et de friches seront des éléments du paysage à préserver dans la 
mesure du possible. 

 Chiroptères 

Toutes les espèces de chauves-souris sont protégées en France. Les chiroptères représentent donc une 
contrainte réglementaire pour le projet par la présence de 6 espèces et de 4 groupes d’espèce. Les boisements 
sur l’aire d’étude représentent un habitat de chasse et de reproduction potentiel. La destruction d’arbres devra 
s’effectuer sous contrôle d’un écologue pour s’assurer qu’ils ne sont pas fréquentés. La période d’abatage devra 
se dérouler en dehors de la période de mise bas/ élevage des jeunes. 

Les espèces de chauves-souris représentent globalement des enjeux faibles, sauf la Barbastelle 
commune et la Noctule de Leisler qui représentent des enjeux moyens. 
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TRAME VERTE ET BLEUE ET CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

 Trame verte et Bleue 

Le schéma régional de cohérence écologique de la partie orientale de la Normandie a été adopté par arrêté du 
préfet de région le 18 novembre 2014, après son approbation par le Conseil régional par délibération en séance 
du 13 octobre 2014. Quant au schéma régional de cohérence écologique du Centre-Val de Loire, ce dernier a été 
adopté par arrêté du préfet de région le 16 janvier 2015, après son approbation par le Conseil régional par 
délibération en séance du 18 décembre 2014. 

À l’échelle de la zone d’études, deux paysages écologiques distincts sont identifiés : 

 Le secteur de Dreux qui est largement dominé par le paysage écologique du Thymerais-Drouais, 
paysage de transition entre les vastes champs cultivés ouverts du plateau beauceron, les ensembles 
bocagers du Perche et de la Normandie voisine. Les vallées de l’Avre et de la Blaise et les principaux 
boisements structurent localement le réseau écologique ; 

 Le paysage écologique du bassin de vie de Chartres qui est quant à lui caractéristique de la Beauce : 
vastes champs cultivés ouverts (openfields) parcourus par quelques vallées peu encaissées. Une 
ambiance plus bocagère et forestière se dessine vers l’Ouest (abords du Perche). Les axes des corridors 
écologiques locaux se concentrent sur les vallées : Eure, Voise, Drouette, Loir et Vallée de Paray. Ce 
bassin de vie est concerné par un réservoir de biodiversité de la sous-trame des « milieux cultivés ». 

La zone d’étude intercepte : 

 Des réservoirs biologiques : 

 de la sous trame « pelouses calcaires» (sites des pelouses de la cote Blanche, des pelouses de la 
petite côte et des pelouses d’Ymonville) sur les communes de Garnay, Dreux, Prasville et Ymonville ; 

 de la sous-trame « cultures » en partie Sud de la zone d’études ; 
 de la sous-trame « foret calcaire, acide alluviale » sur les communes de Dreux, Fresnay-l’Évêque, et 

Garnay. (sites de « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet », « vallée du Loir et affluents aux environs de 
Châteaudun», « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents ».  

 Des corridors diffus de la sous-trame « Pelouse et lisière sèches sur sols calcaires » sur les communes 
d’Allainville, Dreux, Fresnay l’Évêque, Garnay, Prasville, Tréon, Vernouillet, Vert en Drouais et Ymonville. 

 Des corridors diffus de la sous-trame « milieux boisés » en partie Nord avant tout de la zone d’études et 
plus ponctuellement sur la commune de Fresnay-l’Évêque.  

 
Figure 21 : Corridors écologiques et réservoirs biologiques identifiés à l’échelle de la zone d’études (Source : SRCE 

Régions Haute-Normandie et Centre - Val de Loire) 
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 Continuités écologiques 

Secteur 1 : Nonancourt – Dreux 

Le fuseau d’études présente deux grandes problématiques de fonctionnalité pour la faune. 

Les déplacements de la grande faune (ongulés, en particulier le Cerf) se font à l’échelle de l’ensemble du 
fuseau, avec une majorité d’animaux à l’Ouest de Dreux. Les réseaux d’axes de déplacement sont nombreux et 
complexes. Des points de concentration (liés surtout aux traversées d’infrastructures ou de rivières et aux 
contournements de l’urbanisation) sont toutefois identifiés. Les plus fortes densités d’animaux se localisent non 
loin de l’agglomération de Dreux, où un corridor important se dessine. Côté Nord, près de Nonancourt, la mise à 
2 x 2 voies de la RN 154 a contraint beaucoup d’ongulés à la traverser plus au Nord, mais les déplacements sont 
pour l’instant très diffus dans ce secteur. 

Les axes de vol des chauves-souris suivent sans surprise les linéaires arborés dans les zones les plus riches, à 
savoir les vallées alluviales. La Blaise en amont de Dreux, l’Avre et l’Eure sont identifiées comme les zones 
présentant les enjeux les plus significatifs. L’activité chiroptérologique y est forte et la diversité d’espèces 
maximale. Ailleurs, plusieurs boisements, en général importants et suffisamment anciens, se démarquent 
également, sans montrer cependant la même diversité ni le même niveau d’activité. C’est le cas pour le Bois de 
Bontemps au Nord, la Vallée des Rois à la Poterie, le Bois de la Mare du Sud au Plessis-Chaumont. 

Ces deux sujets forment un des enjeux importants du fuseau. Les autres problématiques de fonctionnalité sont 
d’un niveau inférieur. Elles concernent par exemple les axes migratoires des oiseaux (pas d’axe privilégié, intérêt 
légèrement supérieur pour les vallées alluviales) ou les rivières (axes pour les poissons, les mammifères semi-
aquatiques ou les mollusques).  

Secteur 2 : Dreux – Chartres 

L’aire d’étude est principalement occupée par des champs cultivés dont aucun n’a été identifié comme réservoir 
de biodiversité. Les enjeux fonctionnels de ces milieux sont globalement faibles. 

Secteur 3 : Chartres 

À l’échelle locale, les petits boisements servent de relais notamment pour les mammifères, bien qu’aucun corridor 
écologique fonctionnel pour la sous-trame des milieux boisés n’ait été mis en évidence.  

Les milieux humides de la vallée de l’Eure (prairies, haies, dépressions humides…) et de la vallée de la 
Roguenette (boisements, prairies) forment un complexe d’intérêt écologique constituant les enjeux principaux de 
préservation sur l’aire d’étude. 

Secteur 4 : Chartres Sud – A 10 

Les pelouses et les boisements calcicoles forment un complexe d’intérêt écologique constituant l’enjeu principal 
de préservation sur l’aire d’étude. 

 

 

 
Figure 22 : Trame verte et bleue – données bibliographiques (SRCE et corridors locaux) – et axes de déplacement 

grande faune identifiés sur le Secteur 1  (source : écosphère, diagnostic écologique, analyse des impacts et mesures, 
février 2016) 
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ZONES HUMIDES 

Sur la base de la pré-cartographie établie à partir des données bibliographiques, des investigations de terrain 
permettant l’identification et la délimitation des zones humides ont été menées selon le protocole tel que défini par 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009. 

 
Figure 23 : Typologie des zones à dominante humide (ZDH) au droit de la zone d’études (Source : AESN) 

 

Secteur 1 : Nonancourt – Dreux 

Deux secteurs de zones humides fonctionnelles ont été identifiés dans la zone d’études. Il s’agit de la quasi-
totalité du domaine du château de Marmousse (commune de Garnay) et d’une partie des cultures au Sud de ce 
dernier (dans la vallée de la Blaise) et de certaines entités de la vallée de l’Avre. Les berges de l’Avre sont en effet 
longé par une Aulnaie-frênaie assez dégradée mais néanmoins déterminante de zone humide. Au nord de la 
rivière, un cours d’eau bordé de formation à Baldingère (habitat déterminant de zone humide) s’écoule entre les 
pâtures et les cultures localisées de part et d’autre de la RD 53. 

 
Figure 24 : Zones humides identifiées sur le secteur 1 (source : Ecosphère, diagnostic écologique, analyse des 

impacts et mesures, février 2016) 

Secteur 2 : Dreux – Chartres 

Aucune zone humide n’est présente au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, il 
n’y a donc pas de contrainte à ce sujet dans le cadre d’un dossier d’incidence au titre de la réglementation sur 
l’eau et les milieux aquatiques (L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement). 
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Secteur 3 : Chartres 

Des enjeux de préservation des zones humides existent et sont localisés : 

 dans la vallée de l’Eure, sur un secteur situé sur la commune de Gasville-Oisème le long d’un ru 
perpendiculaire à la Fontaine de Gallardon ; 

 dans la vallée de la Roguenette, sur un secteur situé le long d’un ru perpendiculaire à la Source de 
Fonteny à Nogent-le-Phaye ; 

 
Figure 25 : Zones humides identifiées sur le secteur 3 au niveau des vallées de l’Eure et de la Rogunenette (source : 

Biotope, diagnostic écologique, analyse des impacts et mesures, février 2016) 

 

 dans les Bois Fonteny et Bois de la Garenne sur la commune de Sours. 

 
Figure 26 : Zones humides identifiées sur le secteur 3 au niveau des bois sur la commune de Sours (source : Biotope, 

diagnostic écologique, analyse des impacts et mesures, février 2016) 

Ils constituent une contrainte réglementaire dans le cadre d’un dossier d’incidence au titre de la réglementation 
sur l’eau et les milieux aquatiques (L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

Compte-tenu des espèces identifiées, la rivière Eure représente des enjeux très forts notamment pour la 
Limnée cristalline, les prairies humides de la vallée de l’Eure représentent des enjeux moyens notamment 
comme zones de frayères à Brochets et pour la cariçaie abritant le vertigo de Des Moulins, pour sa 
fonctionnalité écologique pour les espèces affiliées aux zones humides. Ces prairies sont identifiées 
comme réservoir de biodiversité dans le SRCE. 

Des enjeux moyens ont été identifiés au niveau de la vallée de la Roguenette, notamment pour l’aulnaie-
frênaie en bon et moyen état de conservation et pour la présence de l’Agrion de Mercure. 

Secteur 4 : Chartres Sud – A 10 

Aucune zone humide n’est présente au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, il 
n’y a donc pas de contrainte dans le cadre d’un dossier d’incidence au titre de la réglementation sur l’eau et les 
milieux aquatiques (L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement). 
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L’analyse de l’état initial du milieu naturel au droit de la zone d’études permet de mettre en 
évidence plusieurs enjeux importants : 

 Des enjeux écologiques avant tout localisés dans les fonds de vallée interceptés (Avre, 
Blaise, Eure) ; 

 L’interception de trois sites Natura 2000 sur lesquels le projet est donc en mesure d’avoir 
des incidences directes ; 

 L’interception de trois ZNIEFF de type 1 sur lesquelles le projet est donc en mesure d’avoir 
des incidences directes ; 

 L’interception d’une ZICO sur laquelle le projet est donc en mesure d’avoir des incidences 
directes ; 

 Un secteur Nonancourt-Dreux plus densément riche d’un point de vue écologique que le 
reste du tracé ; 

 La présence d’espèces patrimoniales, protégées et menacées ; 

 L’interception de nombreux corridors écologiques assurant des liens fonctionnels entre 
plusieurs réservoirs biologiques situés sur ou à proximité immédiate de la zone d’études ; 

 Sept secteurs de zones humides fonctionnelles ont été identifiés dans la zone d’étude sur 
le secteur 1 et sur le secteur 3. 

 

 

4.4 MILIEU HUMAIN 

URBANISME RÉGLEMENTAIRE 

Les documents opposables en vigueur fixant le cadre de l’évolution urbaine du territoire d’étude sont les suivants : 

 4 SCOT (Schéma de COhérence Territorial) ou projets de SCOT : 

- SCOT du Pays d’Avre, d’Eure et d’Iton en cours d’élaboration (3 communes) ; 

- SCOT du Drouais approuvé ; 

- SCOT de l’agglomération Chartraine approuvé (14 communes), en cours de révision ; 

- SCOT du Pays de Beauce en réflexion (11 communes). 

 Documents d’urbanisme au niveau local : le rôle du document d’urbanisme est de planifier l’urbanisme 
au niveau communal, de définir les différents zonages, urbain, naturel, agricole,…ainsi que les 
prescriptions et / ou servitudes qui y sont associées. 

Au niveau de la zone d’étude sont recensés les différents documents suivants : 

 Plan Local d’Urbanisme (PLU) : document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un groupement de communes 
(EPCI) ou d’une commune, établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence 
les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire considéré. Le PLU doit permettre l’émergence d’un 
projet de territoire partagé prenant en compte à la fois les politiques nationales et territoriales 
d’aménagement et les spécificités d’un territoire (Art. L.121-1 du code de l’urbanisme). Il détermine donc 
les conditions d’un aménagement du territoire respectueux des principes du développement durable (en 
particulier par une gestion économe de l’espace) et répondant aux besoins de développement local. 

 Plan d’Occupation des Sols (POS) : document simplifié et maintenant remplacé par le PLU, il fixe les 
règles générales et les servitudes d’utilisation des sols, dans le cadre des orientations des Schémas 
Directeurs avec lesquels il doit être compatible. 

 Carte Communale (CC) : document d’urbanisme simple qui délimite les secteurs de la commune où les 
permis de construire peuvent être délivrés. Contrairement au PLU, elle ne peut pas réglementer de façon 
détaillée les modalités d’implantation sur les parcelles (types de constructions autorisées, densités, règles 
de recul, aspect des constructions, stationnement, espaces verts…) et elle ne peut contenir des 
orientations d’aménagement. Ce sont les dispositions du règlement national d’urbanisme qui s’y 
appliquent. 

 Règlement National d’Urbanisme (RNU) comprend des règles générales sur l’aménagement et la 
constructibilité permettant de déterminer la faisabilité d’un projet. Ces règles sont applicables aux 
constructions, aménagements, installations et travaux faisant l’objet d’un permis de construire, d’un 
permis d’aménager ou d’une déclaration préalable, ou dispensés de toute formalité. L’application des 
règles du RNU dépend de l’existence de documents d’urbanisme locaux. Toutefois, certaines règles, dites 
d’ordre public, s’appliquent à l’ensemble du territoire. Le RNU comporte des règles dites impératives et 
d’autres dites permissives. 
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Ainsi, parmi les 47 communes recensées au sein de la zone d’études : 30 disposent d’un PLU ; 9 d’un POS ; 2 
d’une Carte Communale et 6 ne disposent pas de document d’urbanisme et sous donc soumises au RNU. 

À l’échelle de la zone d’études, l’ensemble des zonages réglementaires interceptés par la zone d’études peut être 
synthétisé par le schéma suivant. 

 

Près de 70 % de la zone d’études est située en zone agricole. 

Les documents d’urbanisme précisent en outre la présence : 

- D’emplacements réservés (ER) : les Emplacements Réservés sont destinés à recevoir les voies publiques 
(autoroutes, routes, rues, chemins, voies nouvelles ou l’élargissement de voies anciennes), ainsi que les 
places et parcs publics de stationnement, les ouvrages publics (équipements d’infrastructure : canaux, 
voies ferrées, stations d’épuration, transformateurs - ou de superstructures : équipements administratifs, 
scolaires, hospitaliers, sociaux, culturels),les installations d’intérêt général (terrain de camping, d’aires de 
stationnement pour les gens du voyage), et les espaces verts existants ou à créer. 

À l’échelle de la zone d’études, ce sont près de 25 emplacements réservés qui sont recensés dont 
7 concernant le projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12. 

- D’Espaces Boisés Classés (EBC) : ces espaces sont soumis à une réglementation particulière prévue à 
l’article L-130-1 du Code de l’Urbanisme. Ce classement, pris à l’initiative du conseil municipal, peut 
concerner des espaces boisés ou à boiser, situés aussi bien dans les zones urbaines (il s’agit alors de 
parcs ou d’espaces verts) que dans les zones naturelles (il s’agit alors d’espaces boisés forestiers) 
délimitées par le PLU. Des arbres isolés, des haies ou des réseaux de haies; des plantations d’alignement 
peuvent aussi être classés en EBC. 

À l’échelle de la zone d’études ce sont près de 86 EBC qui sont interceptés. Ceux-ci sont répartis comme défini 
dans le tableau ci-après. 

 

 

La surface prévisionnelle de l’emprise du projet sur les EBC est de 47,9 ha. Dont : 

• 35,3 ha sur le secteur 1 ; 

• 0,38 ha sur le secteur 2 ; 

• 9,96 ha sur le secteur 3 ; 

• 2,21 ha sur le secteur 4. 

Il est à noter que ces surfaces sont des estimations obtenues sur la base d’un tracé de référence et d’une emprise 
maximisée grâce à l’ajout d’un périmètre de 20 mètres de part et d’autre du tracé. 

Le fait d’intercepter un EBC nécessitera que celui-ci soit déclassé avant d’envisager son défrichement éventuel 
dans le cadre du projet. A cet égard une mise en compatibilité des documents d’urbanisme concernés sera 
rendue nécessaire. 

Dans le cadre du projet, les éventuelles modifications des documents d’urbanisme opposables au niveau territorial 
(SCoT, documents d’urbanisme au niveau local) seront prises en compte pour permettre la réalisation du projet. 
Ainsi, certains documents d’urbanisme nécessiteront une mise en compatibilité conformément aux articles L. 
123‐14 et R. 123‐23 du Code de l’Urbanisme. 

SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

Le projet devra prendre en compte les prescriptions liées à aux servitudes d’utilité publique, en effet, certaines 
servitudes peuvent représenter une contrainte importante pour le projet dont notamment : 

 la présence de ligne haute et très haute tension ; 

 la présence d’éléments patrimoniaux protégés et plus particulièrement le projet de directive de protection 
et de mise en valeur des paysages – préservation des vues sur la cathédrale de Chartres, outil 
réglementaire destiné à maitriser l’évolution des paysages chartrains ; 

 la proximité de l’aérodrome de Dreux-Vernouillet et de l’aérodrome de Chartres-Champhol ; 

 la présence de captage en eau potable ou de l’Aqueduc de l’Avre assortis de périmètres de protection ; 

 la présence de voies ferrées. 

RÉSEAUX 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les 
pointillés verts, est un complément apporté 
en réponse à l’Avis de l’Autorité 
environnementale n°2016-52 
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Par ailleurs, le secteur étudié est traversé par de nombreux réseaux secs et humides : 

 Réseaux de transport d’électricité et de gaz ; 

 Réseaux de transport d’hydrocarbures : oléoduc de Donges-Melun-Metz (commue de Prasville) et une 
seconde canalisation traversant la commune de Neuvy-en-Beauce (secteur Fresnay-l’Evêque-A 10) ; 

 réseaux d’assainissement et de transport d’eau potable ; 

 réseaux de télécommunications ; 

 Parcs éoliens : plusieurs éoliennes se trouvent dans le périmètre de la zone d’études : 

 6 sur la commune de Fresnay-l’Évêque. Elles sont situées le long de l’autoroute A 10 en limite Sud-Est 
de la zone d’études ; 

 Une est présente plus au Nord, au droit du projet de parc éolien de Guilleville sur la commune de 
Fresnay-l’Évêque ; 

 Enfin, une seule Zone de Développement de l’Eolien (ZDE), dite ZDE Beauce vosvéenne est située sur 
les communes de Theuville, Allonnes et Beauvilliers. 
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PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT URBAIN 

La zone d’études s’insère dans un secteur dominé par les terres agricoles, toutefois, depuis une période de plus 
20 ans une tendance vers l’artificialisation des sols est observée, que ce soit pour de l’urbanisation ou de 
l’extraction de matériaux. 

14 projets majeurs à vocation d’habitat ou économique sont recensés à l’échelle de la zone d’études : 

Communes Nom projet Nature projet Avancement 
projet Source 

Vert-en-Drouais, 
Louvilliers-en-

Drouais 
Zone de la Pyramide Réserve foncière à 

vocation économique Inconnu Dreux 
agglomération 

Dreux Zone d'activités des Livraindières 
Projet de 

requalification/extension 
de la zone industrielle 

Inconnu Dreux 
agglomération 

Dreux Zone Chatelet Projet de requalification DUP lancée Dreux 
agglomération 

Dreux Secteur des Fenots Création ZAC En cours 
d’aménagement 

Dreux 
agglomération 

Dreux Secteur des Bergeronnettes Lotissement Projet à l'étude Dreux 
agglomération 

Vernouillet, Garnay, 
Luray 

Zone d'activités de grande capacité de 
l'agglomération drouaise 

Périmètre proposé pour la 
zone de grande capacité Inconnu Dreux 

agglomération 

Vernouillet Zone industrielle de la Croix St Jacques 
Extension de la zone 

d'activité Inconnu 
Dreux 

agglomération 

Saint-Prest Secteur des Gringales Lotissement Projet en cours Chartres 
Métropole 

Champhol Zone ludique (Golf) Création d’un golf En cours Chartres 
Métropole 

Champhol Zone à aménager (habitat) Logements Projet à l'étude Chartres 
Métropole 

Champhol SDIS Création SDIS Mise en service 
septembre 2015 

Chartres 
Métropole 

Gasville-Oisème Lotissement la Garenne IV Lotissement Inconnu Commune de 
Gasville-Oisème 

Chartres ZAC du Plateau Nord-Est Création ZAC Réalisation à 
partir de mi 2014 

Préfecture de 
l’Eure-et-Loir 

Allones Eurovia Grands Travaux ICPE 
Demande 

d'autorisation 
d'exploiter 

Préfecture de 
l’Eure-et-Loir 

 

Figure 27 : Projets connus recensés dans la zone d’études 

 

CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

L’observation des données démographiques (population, habitat) indique un relatif dynamisme des zones 
périurbaines lointaines, notamment le long des grands axes routiers, et plus particulièrement le long de la RN 154, 
entre Chartres et Dreux, par contraste avec les deux agglomérations de Dreux et de Chartres globalement en 
perte de vitesse. 

L’observation des thématiques sur le territoire, mise en parallèle avec les territoires plus larges (Département, 
Région et France métropolitaine) confirme le dynamisme relatif de l’aire urbaine de Chartres par rapport à 
l’ensemble du territoire. 

Enfin, en termes d’emplois, outre l’attraction de la région parisienne, une interdépendance entre les trois 
ensembles géographiques du périmètre d’étude : Dreux – Chartres - conurbation autour de Saint-Rémy-sur-Avre / 
Saint-Lubin-des-Joncherets et Nonancourt est mise en évidence. 

 
Figure 28 : Nombre de navetteurs domicile-travail entre les trois agglomérations principales du périmètre, d’après 

le recensement 2010 (source : Dossier socio-économique, Trafalgare, Novembre 2015) 



 

54 Pièce E : Étude d’impact – Résumé non technique | DREAL Centre-Val de Loire Version octobre 2016 

 

LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES  

Au total, ce sont 7 zones d’activités économiques qui sont recensées dans le secteur d’études et 3 projets de 
zones d’activités. 

 
Figure 29 : Zones d’activités présentent dans la zone d’études 

Les projets de zones d’activités sont les suivantes : 

 La zone d’activités des Brosses à Nonancourt ; 

 La zone d’activités de la vallée du Saule sur les communes de Tremblay-les-Villages, Sérazereux et Le 
Boullay-Thierry ; 

 L’extension du Jardin d’entreprises au niveau de Chartres, Nogent-le-Phaye et Gellainville. 

Par ailleurs, des zones d’exploitation de carrières sont situées le long de la RN 154 dans le secteur 4 : Chartres 
Sud – A 10. 

AGRICULTURE 

La zone d’études s’intègre dans un secteur dominé par les terres agricoles, à cheval sur deux régions agricoles : 

 La partie Nord située dans le Thymerais-Drouais, de Nonancourt jusqu’à Chartres environ ; 

 La partie Sud située dans la région de la Beauce, et plus précisément la Beauce chartraine, de Chartres 
jusqu’à l’extrémité Sud de la zone d’études. 

La Beauce est une grande région agricole française dotée de terres très fertiles qui en font l’une des régions 
agricoles les plus productives de France et d’Europe. On l’appelle traditionnellement le « grenier à blé de la 
France ». 

Le Thymerais-Drouais possède des sols à la fertilité plus variable que la Beauce mais sensiblement moins fertiles, 
avec une présence de milieux boisés plus importante qu’en Beauce. 

Elle est essentiellement constituée de vastes cultures Céréalières, Oléagineuses, et Protéagineuses (appelées 
« COP »). 

Bien qu’il existe plusieurs AOC et IGP en région Centre – Val-de-Loire et en Normandie, aucune commune de la 
zone d’études n’intercepte le périmètre de l’une de ces appellations. 

SYLVICULTURE 

L’aire d’étude traverse 3 régions forestières, régions forestières définies par les Orientations Régionales 
Forestières : 

 Le plateau du Neubourg et de Saint André pour les communes de l’Eure ; 

 Le Drouais de Saint-Lubin-des-Joncherets à Garnay ; 

 La Beauce de Marville-Moutiers-Brûlé à Allaines. 

Ces 3 régions naturelles de l’aire d’étude présentent des taux de boisement très différents. 

Le Drouais et la petite zone du plateau du Neubourg et de Saint André se situent dans une région assez peu 
boisée. Le taux important de la région Drouaise (22,8%) est en partie lié à la présence des Forêts Domaniales de 
Dreux et Châteauneuf-en-Thymerais (5 000 ha). 

La Beauce est particulièrement peu boisée (5,8%). L’ancienne forêt des Carnutes a fait l’objet, au fil des siècles, 
de nombreux défrichements. 

Toutes les parcelles forestières autres que les landes ou forêts ouvertes sont vouées à la production de 
bois. Il n’y a aucune forêt de protection sur la zone d’études. 

Sur l’aire d’étude, 5 propriétés disposent d’un Plan Simple de Gestion agréé, 2 propriétés disposent d’un Plan 
Simple de Gestion Volontaire agréé pour des surfaces < à 25 ha d’un seul tenant. Les autres propriétés sont non 
soumises à Plan Simple de Gestion (surface inférieure à 25 hectares d’un seul tenant) et n’ont donc pas de 
programme de gestion particulier. 
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RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Les principaux risques technologiques sur l’aire d’étude sont liés au transport de matières dangereuses (TMD) par 
voie routières, voies ferrées et canalisations (gazoduc et oléoduc). 

Par ailleurs, le risque lié aux sites pollués est important notamment au niveau de la commune de Dreux où sont 
recensés 6 sites BASOL le long de la section de la RN 12 qui sera réaménagée dans le cadre du projet. 

GESTION DES DÉCHETS 

La problématique des déchets se concentre bien souvent sur les déchets des entreprises et/ou ceux des 
ménages. Ces derniers relèvent du service public d’élimination des déchets. 

Pour les déchets issus des activités professionnelles, il existe plusieurs plans de gestion d’élimination des déchets 
selon leur typologie (déchets dangereux et déchets de soins et déchets du BTP). 

La problématique de l’élimination des déchets s’avère particulièrement importante lors des phases de réalisation 
des travaux. En effet, d’importantes quantités de déchets vont être générées lors des chantiers de construction. 
Ainsi, les différents plans de gestion approuvés par les départements de l’Eure ou de l’Eure-et-Loir ou les régions 
Normandie et Centre-Val de Loire devront être respectés lors de la réalisation des travaux. 

 

 

L’analyse de l’état initial du milieu humain au droit de la zone d’études permet de mettre en 
évidence plusieurs enjeux importants qu’il convient de prendre en compte : 

 De nombreux secteurs soumis à une réglementation particulière prévue par le Code de 
l’Urbanisme (emplacements réservé, espaces boisés classés) ; 

 Un territoire avec une population concentrée autour des trois villes majeures, mais marqué 
par un relatif dynamisme des zones périurbaines lointaines ; 

 Une zone d’études regroupant trois pôles d’activités : Nonancourt, Dreux et Chartres ; 

 Des zones d’activités liées à l’exploitation de carrières en partie Sud de la zone d’études ; 

 Un secteur d’étude dominé, à près de 70% de sa superficie totale, par l’agriculture. 

 

4.5 LES TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS 

LE RÉSEAU ROUTIER 

Par ordre d’importance, la zone d’études intercepte : 

 Deux autoroutes : l’A 11 au niveau des communes de Chartres, Nogent-le-Phaye et Gasville-Oiseme, et 
l’A 10 à l’extrémité Sud de la zone d’études au niveau des communes de Neuvy-en-Beauce, Fresnay-
l’Evêque et Trancrainville ; 

 les RN 12 et RN 154 qui sont au cœur du présent projet mais également la RN 10 / RD 910 qui est 
interceptée à hauteur des communes de Chartres et Nogent-le-Phaye ; 

 Le réseau départemental est également concerné et notamment : 

 les RD 828 et 928 à hauteur de Dreux ; 
 La RD 26 à la limite de Sérazereux et Le Boullay-Thierry ; 
 La RD 906 sur la commune de Saint-Prest ; 
 La RD 7-1 à Boisville-la-Saint-Père.  

La RN 154 supporte un niveau de trafic assez soutenu atteignant 30 000 véhicules par jour sur le tronc commun 
avec la RN 12 (dont 14% de poids lourds) et sur le contournement de Chartres (dont 15% de PL). 
Au Nord de la RN 12, ce sont près de 15 000 véhicules par jour (dont 22% de poids lourds) qui empruntent 
l'infrastructure, entre Dreux et Chartres, 17 000 véhicules (dont 17% de PL). 
Au Sud de Chartres le trafic chute puisqu'il est de 6 000 à 7 000 véhicules par jour dont 20% de PL. 
En termes d’accidentologie, au regard des niveaux de trafics, la question de la sécurité de la RN 154 reste un 
enjeu majeur. La dangerosité de l’axe est aujourd’hui particulièrement marquée sur les contournements des 
agglomérations de Dreux et Chartres, qui ne sont pas aménagés, alors qu’elle est au contraire largement 
améliorée sur les tronçons aujourd’hui aménagés à 2X2 voies. 

LE RÉSEAU DE TRANSPORT EN COMMUN 

Le réseau de transport collectif par voie routière n’est que peu performant par rapport à l’utilisation de la 
voiture particulière : en dehors de la relation Chartres - Dreux où les relations « semi-directes » (ne desservant 
pas tous les arrêts intermédiaires) ont un temps de parcours comparable à celui de de l’usage de la voiture, les 
temps de parcours des autres relations sont sensiblement supérieurs à ceux en voiture et / ou les fréquences 
quotidiennes sont trop faibles pour être attractives. 
Concernant la desserte par le réseau ferré, la zone d’étude est en revanche très bien maillée, pourtant 
l’essentiel des liaisons ferroviaires sont radiales, il n’y a aucune offre reliant directement les agglomérations 
d’Orléans, Chartres et Dreux. La polarisation du réseau ferrée est plutôt tournée vers la région Ile-de-France. 
Le transport de marchandises via le mode ferré n’est pas de qualité comme c’est le cas pour le transport de 
voyageurs. 
Enfin deux aérodromes se trouvent à proximité immédiate du projet : l’aérodrome de Dreux – Vernouillet et 
l’aérodrome de Chartres-Champhol. 
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LES MODES ACTIFS (CHEMINEMENTS CYCLES ET PIÉTONS) 

De manière générale, la zone d’études est peu ou pas aménagée pour la circulation des piétons et des cycles. 

Les déplacements cycles et piétons ne sont en effet pas facilités en raison de la présence de grandes 
infrastructures de transport et d’une utilisation de la voiture particulière comme mode de transport principal. 

Au sein de la zone d’études, les pistes cyclables sont présentes essentiellement au niveau de l’agglomération de 
Chartres. 

En effet, la zone d’études est concernée au niveau Nord de l’agglomération par un itinéraire cyclables national 
(Paris – Mont Saint Michel) et régional (vallée de l’Eure) ainsi que local (boucle du pays chartrain). 

 
Figure 30 : Itinéraires cyclables de l’agglomération chartraine 

 

PRINCIPAUX PROJETS D’INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Les principaux projets d’infrastructures recensés dans la zone d’études sont les suivants : 

 Projets routiers : 

 projet A28-A13 (Contournement Est de Rouen) dont la mise en service est prévue pour 2024 ; 
 élargissement de l'A 10 sur environ 17 km à 2x4 voies sur la section Artenay - Orléans (A19 - A71) 

dont la mise en service est prévue pour 2024 ; 
 réaménagement de la traversée de Saint-Rémy-sur-Avre. 

 Projets liés au réseau ferré : 

 réouverture de la ligne aux voyageurs entre Chartres et Orléans ; 
 aménagement des pôles-gares de Chartres et Dreux. 

 

 

 

L’analyse de l’état initial des transports et déplacements au droit de la zone d’études permet de 
mettre en évidence un enjeu important lié aux axes de déplacement qu’il conviendra de prendre en 
compte : A 10, A 11, RN 12, RN 154, RN 10 et voie ferrées. 
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4.6 PAYSAGE 
La zone d’étude traverse 2 grands ensembles paysagers composés de 7 unités paysagères, formant une 
succession de plateaux et de vallées marquées, du Nord au Sud : 

 Grand ensemble de l’Eure Drouaise et ses plateaux / les portes Sud de la Normandie. Ce grand 
ensemble paysager subit les dernières influences normandes : tant dans la typologie architecturale que 
les ambiances paysagères. On pourrait le qualifier de transition normande vers la Beauce. Ce grand 
ensemble paysager est composé par les unités paysagères suivantes : 

 la plaine de Saint-André ; 
 vallée et vallons de l’Avre ; 
 le Drouais ; 
 la vallée de la Blaise. 

 Grand ensemble de la Beauce. 

Ce grand ensemble paysager est composé par les unités paysagères suivantes : 

 les marches du Nord de la Beauce ; 
 la vallée de l’Eure Chartraine ; 
 le cœur de Beauce. 

Les sensibilités paysagères sont essentiellement concentrées autours de l’agglomération chartraine et sont avant 
tout liées à la directive paysagère de protection des vues de la cathédrale de Chartres. 

 

 

 
Figure 31 : Enjeux paysagers selon la gradation très forts, forts et modérés (source : Etudes des aménagements 

paysagers, Egis, 2016) 
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4.7 PATRIMOINE ET LOISIRS 

PATRIMOINE HISTORIQUE ET NATUREL 

L’analyse de l’état initial du patrimoine de la zone d’études permet de mettre en évidence plusieurs enjeux 
importants : 

 La présence d’un monument historique (obélisque) sur la commune de Louvilliers-en-Drouais ; 

 L’interception de deux périmètres de protection de monuments historiques sur les communes de 
Champhol (château de Vauventiers) et Ymonville (moulin à vent) ; 

 La présence de deux sites inscrits sur les communes de Dampierre-sur-Avre (ensemble formé par le 
village, le confluent de l’Avre et de la Meurette) et site de la vallée de l’Eure ; 

 La protection des vues sur la cathédrale de Chartres : 4 zones protection de vue lointaine majeure (ZPM) 
et 7 zones de transition (ZT) interceptées ; 

 De fortes potentialités archéologiques. 

LOISIRS 

À l’échelle de la zone d’étude on note l’interception de 3 chemins de grande randonnée (GR22, GR655, GR351), 
de nombreux chemins de randonnées inscrits au Plan Départemental des itinéraires de Promenades et de 
Randonnées (PDIPR) d’Eure-et-Loir, de plus, 7 équipements de loisirs sont recensés (stades, terrains de tennis, 
jardins familiaux). 

4.8 CADRE DE VIE 

AMBIANCE ACOUSTIQUE 

Les axes de transport constituent à l’échelle de la zone d’étude constituent des sources de bruit majeures : A 10, 
A 11, RN 12, RN 154, RN 10 et voie ferrées. 

Dans le cadre des études préalables, une étude acoustique a été menée par le bureau d’étude Egis. Les mesures 
de bruit réalisées sur le terrain et la modélisation acoustique réalisée montrent que les bâtiments de la zone 
d’études sont en grande majorité en zone d’ambiance sonore pré-existante modérée.  

Toutefois, quelques bâtis et lotissements à proximité de la RN 12 et de la RN 154 sont en zone d’ambiance 
sonore non modérée. De plus, plusieurs bâtiments sont des points noirs de bruit. 

Le projet devra respecter les normes réglementaires à appliquer en fonction des cas (infrastructure nouvelle ou 
modifiée) et prévoir le cas échéant la mise en place de mesures correctives pour respecter les seuils sonores 
conformes à la réglementation. 

 
Figure 32 : Localisation des points de mesures de bruit (source : Egis) 

QUALITÉ DE L’AIR 

Les deux campagnes de mesure, réalisées chacune pendant 4 semaines, au cours des mois de mai et juin 2014 
et avril et mai 2015, ont mis en évidence des teneurs en dioxyde d’azote et en benzène en deçà des normes 
de qualité de l’air en vigueur, excepté à proximité des axes routiers majeurs (RN 154, RN 12, RD 910 et A 11) et 
de l’école Berthelot de Dreux. 

La campagne de mesure des particules au droit de l’école Marcelin Berthelot de Dreux a mis en évidence des 
teneurs moyennes en PM10 et PM2,5 en deçà des normes de qualité de l’air en vigueur. 

Les teneurs en dioxyde d’azote mesurées lors des campagnes de mesure sont en cohérence avec les teneurs 
relevées par Lig’Air, sur les mêmes périodes, au droit des stations de Saint-Rémy-sur-Avre, Dreux et Lucé. 
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5 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET MESURES PROPOSÉES POUR 
EVITER – RÉDUIRE – COMPENSER CES EFFETS 

5.1 UNE CONCEPTION DU PROJET PERMETTANT D’ÉVITER, DE RÉDUIRE ET 
DE COMPENSER LES EFFETS DOMMAGEABLES 

Toutes les phases de conception du projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12, depuis les 
études préliminaires jusqu’aux études préalables, se sont attachées à éviter les impacts sur l’environnement. 

Les choix fondamentaux liés au projet : localisation, nature des ouvrages … ont été faits selon la démarche éviter-
réduire-compenser : une démarche au cœur de la conception du projet. 

L’analyse dans le cadre de l’étude d’impact du projet a été réalisée pour chacune des thématiques 
environnementales et de santé publique. 

À l’issue de cette analyse exhaustive, détaillée dans l’étude d’impact, il est apparu que comme tout projet 
d’infrastructure, le projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 apporte des effets positifs 
pour l’environnement et notamment pour les populations riveraines et les usagers de l’infrastructure, tout en 
induisant des impacts durant sa phase de réalisation et d’exploitation. 

Aussi, la démarche suivante a été respectée à savoir une analyse des effets potentiels du projet et la mise en 
place de mesures d’évitement, puis l’évaluation des impacts non évitables et la mise place de mesures de 
réduction avant les impacts résiduels et définition de mesures de compensation pour les impacts résiduels 
significatifs. 

Le schéma ci-après résume l’ensemble du processus énoncé précédemment. 

L’ensemble des mesures présentées ci-avant sont clairement identifiées par la réglementation (doctrine « Eviter-
Réduire-Compenser ») et doivent être distingués des mesures d’accompagnement du projet qui ne s’inscrivent 
pas dans un cadre réglementaire ou législatif obligatoire. 

Les mesures d’accompagnement peuvent être proposées en complément des mesures d’évitement, de réduction 
ou de compensation pour renforcer leur pertinence et leur efficacité, mais ne sont pas en elles-mêmes suffisantes 
pour assurer une compensation. 

 

Les principaux impacts du projet sont détaillés dans les paragraphes suivants, le lecteur peut également se 
reporter au tableau des mesures ERC « Éviter-Réduire-Compenser » joint en annexe du dossier d’enquête 
préalable à la déclaration d’utilité publique. 
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5.2 UN PROJET INDUISANT DES EFFETS POSITIF SUR L’ENVIRONNEMENT… 

MILIEU HUMAIN 

DÉVELOPPEMENT DE L’URBANISATION 

Dans le cadre du bilan des sections déjà aménagées de la RN 154 entre Nonancourt et Allaines, l’observation du 
corridor de la RN 154 aménagée a démontré un développement socio-économique plus fort sur les communes 
concernées : développement de l’habitat, de la population et des activités locales. 

Cette observation tend à montrer que les maires et les présidents des EPCI des secteurs traversés veulent 
profiter des éventuelles retombées du développement routier : facilité d’accès, amélioration de circulation et des 
temps de parcours, rapprochement des espaces, permettant le développement de secteurs auparavant délaissés. 

Pour exemple, le développement du logement dans les secteurs Nord et Sud-Est de Chartres, le long de l’axe, est 
particulièrement remarquable avec un taux annuel moyen de 2,5% pour les communes de Lèves, Gellainville, 
Poisvilliers et le Coudray. 

Le projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 est donc à considérer comme un 
vecteur de périurbanisation. Toutefois, afin d’éviter tout risque d’étalement urbain lié à l’augmentation de 
l’attractivité des secteurs traversés, la dynamique foncière devra être encadrée et des concertations 
devront être engagées entre les décideurs locaux et les acteurs impliqués dans l’aménagement du 
territoire afin d’organiser cette dynamique foncière, notamment en termes de localisation résidentielle, 
commerciale et de comportement des déplacements quotidiens. 

Il est à noter que les documents de planification locale tels que les SCoT des agglomérations de Chartres et de 
Dreux intègrent d’ores et déjà les scénarios relatifs au projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et 
RN 12 et que parallèlement les études relatives à l’aménagement ce sont faites en prenant en compte les 
perspectives de développement des collectivités locales. 

Par ailleurs, les zones situées de part et d’autre de l’infrastructure nouvelle sont majoritairement à vocation 
agricole et naturelle. Le projet ne viendra donc pas changer la destination de ces parcelles, dont l’utilisation des 
sols est régie par les documents d’urbanisme opposables sur les communes intéressées. De plus, les zones à 
urbaniser se situent dans la continuité des tissus urbains existants ou dans les dents creuses, afin de modérer la 
consommation des espaces agricoles et naturels et lutter ainsi contre l’étalement urbain. 

CONTEXTE SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE 

Comme évoqué précédemment, le projet aura un impact positif sur le contexte socio-démographique du territoire 
et est à considérer comme un vecteur dynamisant à l’échelle du territoire, que ce soit en termes de 
développement de l’habitat ou de la population. 

De plus, le projet a vocation à améliorer la sécurité et le cadre de vie des habitants riverains de l’actuelle RN 154. 

Enfin, le projet permettra d’améliorer les conditions de circulation au niveau local en facilitant les navettes 
domicile-travail entre les trois agglomérations du territoire. 

 

 

 
 

EMPLOI 

À l’échelle du territoire, les grandes concentrations d’emploi sont localisées autour des grands pôles urbains 
principaux (Chartres, Dreux) et au niveau des pôles secondaires (Saint-Lubin / Nonancourt). 

Le projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 va permettre d’améliorer les conditions de 
circulation et les temps de parcours entre ses différents pôles et donc améliorer les conditions d’accès aux pôles 
d’emploi du territoire. 

Par ailleurs, le projet est à considérer comme un générateur indirect d’emplois dans la mesure où il est un vecteur 
de développement de l’économie locale en permettant non seulement le développement ou le maintien des zones 
d’activités existantes mais également l’émergence de nouvelles zones. 

De plus, en phase de chantier, le projet permettra de créer de nombreux emplois : plus de 12 000 emplois-ans 
pendant la durée des travaux.  

Enfin, l’amélioration de l’accessibilité du territoire à l’agglomération parisienne par la création de nœuds 
autoroutiers avec les autoroutes A 10 et A 11 va considérablement améliorer les conditions d’accessibilité aux 
pôles d’emplois franciliens par voie routière. Par ailleurs, l’amélioration des conditions d’accès pour la plupart des 
communes du territoire vers les pôles urbains de Dreux et Chartres permettra d’améliorer les temps d’accès aux 
gares desservant notamment les pôles d’emplois franciliens. 

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

Le projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 représente pour les acteurs locaux des 
opportunités de développement de projets qui ne peuvent voir le jour sans la création de l’infrastructure. 

Par ailleurs, le développement des zones d’activités repose également en partie sur le projet, mais n’est pas 
conditionné à celui-ci. Dans ce cas les acteurs qui commercialisent les espaces et les acteurs économiques qui 
s’installent anticipent les effets positifs attendus du projet. Ainsi, les zones du Nord et du Sud de Dreux, les vastes 
zones de l’Est de Chartres, à proximité immédiate de l’échangeur avec l’A 11 sont aujourd’hui en plein essor. 

De la même manière, le projet peut être l’occasion de revitaliser des zones éventuellement en difficulté, mais cela 
est conditionné à l’implication des acteurs locaux afin d’accompagner de nouveaux projets d’implantation. 

Ainsi, les petites zones d’activités situées dans les secteurs ruraux intermédiaires sont aujourd’hui fragiles, 
notamment la zone de la Vallée du Saule localisée sur le croisement entre la RN 154 et la RD 26. Les avis sont 
très partagés parmi les acteurs locaux, sur le devenir de cette zone à moyen terme (horizon du projet), mais le 
maintien du diffuseur pour la desserte de Nogent-le-Roi à cet endroit serait la chance pour cette zone de 
reprendre un second souffle. 
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TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS 

AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE CIRCULATION ET GAIN DE TEMPS DE PARCOURS 

Des simulations de trafic ont été réalisées par le CEREMA dans le cadre du projet de mise en concession de la 
RN 154 et RN 12. 

Les résultats montrent que les temps de parcours pour les véhicules légers entre le Nord-Ouest et le Sud-Est du 
département d’Eure-et-Loir vont être améliorés par le projet, mais les gains sont contrastés entre plusieurs 
secteurs et selon la période de la journée. Ainsi, les avantages cumulés pour un itinéraire complet sur toute la 
longueur du projet (de Nonancourt à la jonction avec l’A10) s’élèvent à près de 25 minutes gagnées, hors heure 
de pointe.  

En considérant les points de congestion actuels et les temps supplémentaire qu’ils engendrent, on peut estimer le 
gain de temps total à plus de 40 minutes, en heure de pointe. 

Les gains d’accessibilité à l’agglomération de Chartres sont plus limités, si ce n’est dans les secteurs proches des 
échangeurs du projet – consistant pour cette agglomération en un contournement par l’Est –, notamment le 
secteur de l’aérodrome et des ZI est qui bénéficieront d’une connexion de qualité dans les deux directions de l’axe 
RN154. 

Au global, le projet aura un impact positif sur la circulation routière et les conditions de déplacement, 
aussi aucune mesure particulière n’est nécessaire dans le cadre du présent projet sur les aspects trafic et 
fonctionnalités. 

Le projet s’accompagnera d’une signalisation routière adaptée et d’une communication organisée en amont 
auprès des riverains et des usagers afin de signifier les modifications induites par le projet. 

AMÉLIORATION DE LA SÉCURITÉ DES USAGERS 

Les points les plus durs ayant déjà été traités au cours des dernières années, le gain de sécurité routière est de 
10 accidents par an dont 2 accidents mortels compte-tenu des statistiques des dernières années. 

Le tableau ci-dessous présente les accidents et victimes évités l'année de mise en service. 

Nombre 

d'accidents 
Nombre de tués 

Nombre de blessés 

graves 

Nombre de blessés 

légers 

10.31 1.61 4.42 8.68 

Tableau 1 : Accidents et victimes évités à l'année de mise en service (source : Évaluation économique et sociale, 
Trafalgare) 

 

Au global, le projet aura un impact positif sur la sécurité des usagers, aussi aucune mesure particulière 
n’est nécessaire dans le cadre du présent projet. 

 

 

UNE OPPORTUNITÉ DE DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS EN COMMUN 

Le projet aura un impact positif sur l’accessibilité aux gares de la zone d’étude mais constituera également une 
opportunité à l’échelle territoriale pour le développement de l’offre de desserte par bus. 

En effet, la mise en service de l'infrastructure est l'occasion de repenser l'articulation des voitures et des 
transports en commun pour permettre aux personnes souhaitant rejoindre les principales villes de se garer près 
des échangeurs dans des parcs-relais et d'accéder directement aux lignes de bus ou BHNS. 

Par ailleurs, le projet prévoit la mise en place d’aires de covoiturage permettant aux usagers de mutualiser les 
déplacements et ainsi limiter le nombre de voitures sur le réseau et par la suite la congestion et la pollution. 
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CADRE DE VIE ET SANTÉ PUBLIQUE 

AMÉLIORATION DE L’AMBIANCE SONORE SUR LE RÉSEAU ROUTIER SECONDAIRE 

La mise en service du projet entrainera une variation des flux de véhicules sur le réseau routier secondaire. Sur la 
grande majorité des routes secondaires de l’aire d’étude, une légère à forte amélioration de l’ambiance sonore est 
attendue : c’est en particulier le cas pour la RN 12 entre RN 154 et Saint-Rémy, la rocade Ouest de Dreux et la 
RD24-RN23. 

Une légère augmentation du niveau sonore est attendue pour certains axes routiers tels que la RD 910. 
Cependant, l’augmentation reste inférieure à 2 dB(A) ce qui n’est pas significatif et pas audible pour un individu. 

Pour l’ensemble des axes routiers à proximité du projet, les effets induits sont négligeables et inférieurs 
aux seuils réglementaires. Aucune protection acoustique n’est à mettre en œuvre. 

AMÉLIORATION PONCTUELLE DE LA QUALITE DE L’AIR 

L’étude Air et Santé réalisée par le bureau d’étude Egis dans le cadre des études préalables montre une 
amélioration de la qualité de l’air à l’échelle du domaine d’étude entre l’état initial et l’état de référence pour du fait 
du renouvellement du parc automobile entre 2010 et 2042 et ce, malgré l’augmentation du kilométrage parcouru 
(+22 %) ; 

Par ailleurs, une légère amélioration de la qualité de l’air est observée au droit de la RN 12, de la Rocade de 
Dreux et de celle de Chartres, de la traversée de Chartres et de la pénétrante Est de cette ville. En revanche, une 
légère dégradation de la qualité de l’air au droit du projet du fait de sa réalisation est à déplorer. Toutefois, la 
réalisation du projet n’induira aucun dépassement des normes de la qualité de l’air en vigueur. 

En termes de santé publique, le calcul de l’Indice Pollution Population, indicateur sanitaire simplifié, indique que la 
réalisation du projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 induirait une évolution positive de 
l’exposition des populations présentes dans la bande d’étude. 
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5.3 TOUT EN INDUISANT DES IMPACTS DURANT SA PHASE DE RÉALISATION 
MAIS AUSSI DURANT SA PHASE D’EXPLOITATION 

MILIEU PHYSIQUE 

LES EFFETS SUR LE CLIMAT 

L’impact direct du projet sur le climat en phase de réalisation et d’exploitation restera faible (effets très localisés). 
En revanche, les impacts indirects du projet sur la production de gaz à effet de serre seront plus notables.  

Mesures d’évitement et de réduction 

Les émissions de gaz à effet de serre inhérentes au chantier seront réduites au minimum par le respect de 
bonnes pratiques. 

En phase exploitation, l’impact indirect sur le contexte climatique de la mise en service du projet restera faible 
puisqu’il permettra d’améliorer, localement, les émissions de polluants au droit des axes existants (RN 12, 
RN 154, rocades de Dreux et de Chartres) tout en engendrant une légère dégradation de la qualité de l’air au droit 
du projet lui-même. L’impact au droit du projet sera néanmoins géographiquement limité et n’induire donc pas 
d’effet significatif sur le réchauffement climatique. 

LES EFFETS SUR LE RELIEF ET LA GEOLOGIE 

La réalisation d’une infrastructure linéaire de transport nécessite d’importants travaux de terrassements qui 
modifient les caractéristiques topographiques des milieux traversés (zones de déblais et de remblais). 

Les contraintes liées à l’insertion du projet peuvent conduire à une modification de la topographie : accentuation 
des passages en déblai dans un objectif d’insertion paysagère, notamment dans les secteurs marqués par la 
présence de zones de protection de vues sur la cathédrale de Chartres. 

Mesures d’évitement et de réduction 

De façon à minimiser les mouvements de matériaux, le Maître d’Ouvrage recherchera autant que possible 
l’équilibre des matériaux entre les volumes de terrains déblayés et ceux remblayés. 

La conception du projet a retenu des prescriptions techniques permettant de limiter l’impact sur le relief du secteur 
notamment au niveau des franchissements de vallées en optant pour des solutions en viaducs au niveau des 
vallées de l’Avre, de la Blaise et de l’Eure. 

Par ailleurs, le projet est pour l’essentiel déficitaire en matériaux. Des zones d’emprunt seront à rechercher à 
proximité du projet pour limiter les coûts et les nuisances liées aux opérations de transport. La mise en dépôt 
provisoire ou définitive des matériaux sur site sera proscrite dans les zones d’intérêt. Les matériaux non 
réutilisables seront acheminés vers des centres de stockage ou mis en décharge (fonction de la qualité). 

Concernant la stabilité des sols, des sondages visant à déterminer la nature du sol ont été réalisés dans le cadre 
des études techniques préalables afin de connaître les contraintes générales liées à la nature des sols et de 
minimiser les impacts géotechniques lors de la phase de construction et notamment les risques de tassement 
différentiel dans les vallées, assurer la stabilité des déblais/remblais. 

LES EFFETS SUR LES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

L’ensemble des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) liés aux eaux souterraines, superficielles et 
au milieu aquatique fait l’objet d’une procédure administrative spécifique, au titre des articles, L.214-1 et suivants 
du Code de l’Environnement. 

Selon les caractéristiques du projet, les IOTA feront l’objet d’un dossier de demande d’autorisation ou de 
déclaration au titre du Code de l’Environnement. Ce dossier sera réalisé lors des études d’Avant-Projet Détaillé, 
après la Déclaration d’Utilité Publique du projet. Les impacts et mesures seront détaillés lors de l’élaboration de 
ces dossiers spécifiques. 

Pour les eaux superficielles, les eaux de ruissellement peuvent perturber de manière qualitative ou quantitative 
le réseau hydrographique local. 

Au sein de la zone d’études, les secteurs 1 et 3 sont les plus sensibles car ce sont les secteurs nécessitant la 
traversée des cours d’eau principaux recensés sur la zone d’étude : 

 Secteur 1 : Franchissement de l’Avre et de la Pluche (affluent de l’Avre) et franchissement de la Blaise ; 

 Secteur 3 : Franchissement de l’Eure et des cours d’eau secondaires : ruisseau de Vacheresses et de la 
Roguenette (affluent de l’Eure). 

Pour les eaux souterraines, les nappes sont très sensibles, cette sensibilité est d’autant plus importante que de 
nombreux captages d’alimentation en eau potable sont présents. Par ailleurs, les secteurs de déblais du projet 
peuvent constituer des zones de risque de rabattement de la nappe. 

Mesures d’évitement et de réduction 

En phase travaux, toutes les mesures seront prises pour limiter les incidences sur les eaux : 

- Franchissement des cours d’eau par les engins de chantier : buses, ponts provisoires ; 

- Dérivation provisoire de cours d’eau ou  réalisation de viaducs ; 

- Mise en place d’un assainissement provisoire ; 

- Procédures spécifiques en cas de pollution accidentelle ; 

- Respect des prescriptions relatives à la présence de l’aqueduc de l’Avre ; 

- Mesures constructives spécifiques dans les secteurs karstiques. 

En phase exploitation, le projet comprendra la mise en place : 

- De la création de viaducs pour le franchissement des vallées principales ; 

- D’ouvrages de rétablissement des écoulements naturels ; 

- D’un système d’assainissement consistant à recueillir sur l’ensemble de l’itinéraire les eaux de 
ruissellement issues de la plateforme autoroutières et des aménagements connexes (itinéraires de 
substitution, aires de repos, échangeurs, plateformes de péage) avec un système essentiellement 
étanche. Les eaux recueillies seront acheminées vers des ouvrages de traitement composés de 2 voire 3 
volumes permettant le confinement, le traitement et le stockage et en cas d’absence de réseau 
hydrographiques pour le rejet à l’aval, un volume d’infiltration. 
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Concernant les nappes souterraines et plus particulièrement les captages d’eau potables, compte tenu de la 
position et du profil en long du projet (peu profond dans ces zones), les impacts quantificatifs sur les captages 
seront limités s’il n’y a pas de drainage, par le projet, de la nappe alimentant ces captages (abaissement du 
niveau piézométrique). Par ailleurs, lors de la phase de conception , le projet s’est attaché à éviter plusieurs 
captages. 

LES EFFETS SUR LES RISQUES NATURELS 

Le risque d’inondation 

Le risque inondation constitue un enjeu primordial dans le cadre du présent projet. En effet, le projet franchit trois 
cours d’eau, l’Eure et ses affluents, l’Avre et la Blaise, qui sont soumis au risque d’inondation et qui font 
également l’objet de PPRi. 

Pour rappel, l’ensemble du projet est assujetti à deux types de risque d’inondation : 

 Par remontée de nappe (source BRGM) : le phénomène d’inondation par remontée de nappe intervient 
principalement dans les secteurs où la nappe est sub-affleurante ; 

 Par débordement de cours d’eau : ici le risque est le débordement direct des principaux cours d’eau 
(Eure,Avre, Blaise). 

Mesures d’évitement et de réduction 

Le risque d’inondation au niveau des franchissements des principaux cours d’eau a été limité par le choix de 
réalisation d’ouvrage de type viaduc. 

Les différents ouvrages réalisés viennent s’insérer en dehors de la zone inondable. Le principal enjeu en phase 
travaux est lié à la réalisation des piles des ouvrages. Toutefois, aucune pile d’ouvrage ne viendra s’insérer dans 
le lit mineur des cours d’eau. 

D’une manière générale, les dispositifs d’assainissement provisoires mis en place dans les secteurs faisant l’objet 
de travaux, avec en particulier les fosses de décantation, permettront de réduire les apports d’eau issus du 
chantier au droit des cours d’eau. 

Par ailleurs, afin de limiter le risque d’inondation, les travaux seront réalisés en période de basses eaux. 

En phase exploitation, les mesures d’assainissement des surfaces imperméabilisées mises en place auront pour 
effet de limiter l’augmentation du risque d’inondation par remontée de nappe. 

Concernant plus particulièrement les ouvrages de type viaduc, leurs implantations ont fait l’objet d’études 
hydrauliques afin d’évaluer l’impact de chacun des ouvrages sur l’écoulement des crues. Les études hydrauliques 
menées pour les quatre ouvrages de type viaduc conclues à l’absence d’impact significatif sur la ligne d’eau en 
crue. 

Toutefois, malgré la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, il subsiste des effets résiduels 
significatifs liés à la réalisation des piles de pont en zone inondable et qu’il convient de compenser. 

En vue de compenser les volumes pris sur le volume d’expansion de la crue des cours d’eau, la compensation du 
volume des piles d’ouvrage sera réalisée sous la cote d’inondation. Lors des études techniques ultérieures, les 
emprises seront confirmées. 

 

Le risque mouvement de terrain 

L’aléa majeur lié à la géologie des sites traversés est lié à la présence de marnières et d’anciennes carrières ainsi 
qu’éventuellement à des réseaux karstiques, notamment dans les calcaire de Beauce au Sud de Chartres. 

Toutefois, à l’échelle de la zone d’études, aucun plan de prévention du risque mouvement de terrain n’est 
recensé. Plusieurs anciennes carrières ou cavités naturelles sont interceptés par le tracé ou se trouvent très 
proches de celui-ci. 

Mesures d’évitement et de réduction 

Dans le cadre du respect du principe éviter-réduire-compenser, le choix du tracé sur le secteur 4 a intégré la 
préservation et la cohérence avec les activités de carrières le long de la RN 154. 

Il convient de souligner que la recherche de cavités éventuelles sera un préalable indispensable à l'aménagement 
dans les zones sensibles. Elles seront mises en évidence grâce aux sondages de reconnaissance qui seront 
menés ultérieurement. Dès lors qu'une cavité souterraine est identifiée au droit d'un secteur concerné par des 
travaux, on pourra opter pour une solution de remplissage ou de fondations profondes descendant au-delà de la 
cavité. 

Par ailleurs, le risque karstique identifié sur le calcaire de Beauce pourra être traité par injection au droit des 
appuis des ouvrages d’art. 

En phase exploitation, l’impact du projet sur le risque effondrement est faible. 
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MILIEU NATUREL 

ZONES D’INTÉRÊTS REMARQUABLES 

L’évaluation préliminaire des incidences réalisée dans le cadre du projet a montré qu’une évaluation détaillée des 
incidences est nécessaire pour la ZSC « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents » 
(FR2400552) sur le secteur 1 en raison de sa proximité avec le site d’étude. 

Après application de mesures d’évitement et de réduction, les incidences résiduelles du projet sont très faibles à 
négligeables et non significatives. Dans ce cas, le projet d’aménagement des RN 154 et 12 a une incidence non 
significative sur l’état de conservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire ayant justifié 
la désignation du site Natura 2000 FR2400552 « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents». 

Sur les autres sites Natura 2000 identifiés sur ou à proximité du projet : 

- FR242300128 « Vallée de l’Eure » ; 

- FR2512004 « Forêts et étangs du Perche » ; 

- FR2302011 « Les cavités de Tillières-sur-Avre » ; 

- FR 2400552 « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et ses vallons affluents » ; 

- FR 2410002 « Beauce et vallée de la Conie » ; 

- FR 2400553 « Vallée du Loir et affluents aux environs de Châteaudun » ; 

aucune incidence significative ne peut être retenue pour le projet. 

HABITATS - FLORE 

Le projet retenu génère des impacts directs (destruction mécanique, dégradation mécanique, dégradation 
chimique, fragmentation des habitats, risque de collision) et indirects (pollution sonore, pollution lumineuse, 
dispersion et introduction d’espèces invasives) sur différents types de milieux qui sont globalement des milieux à 
enjeu faible voir très faible et principalement des cultures et des boisements de type chênaie-charmaie. 

Il est à noter que la réalisation du viaduc de la Blaise induisant l’ouverture du coteau qui est aujourd’hui fermé par 
des boisements denses sera favorable à la recolonisation du milieu par la végétation initialement en place, à 
savoir une végétation des pelouses calcicoles (impact potentiellement positif). 

Concernant les espèces végétales, le projet aura globalement un impact direct très faible à négligeable sur les 
espèces végétales à enjeu. 

Toutefois, en phase travaux, des impacts sont susceptibles sur : 

 Secteur 1 : Nonancourt – Dreux : une espèce végétale protégée de niveau d’enjeu très faible, l’Orchis 
pyramidal et une espèce protégée de niveau d’enjeu moyen, le Doronic à feuille de plantain. 

 Secteur 2 : Dreux – Chartres : 5 espèces d’intérêt patrimonial (Chrysanthème des moissons, Passerage 
des décombres, Vesce de Hongrie, Orchis pyramidal et Trèfle élégant) dont une protégée en région 
Centre-Val de Loire (Orchis pyramidal), ont été relevées sur la zone du projet. Ces espèces présentent un 
enjeu faible (espèces communes en région Centre-Val de Loire et non menacées nationalement) à moyen 

(rare à très rare en région Centre – Val de Loire pour les espèces patrimoniales). Toutefois, le projet ne 
prévoit pas de destruction de pieds ou de stations d’espèces végétales protégées. Deux petites stations 
d’Orchis pyramidal (plante protégée), étant situées à proximité du secteur de projet, seront balisées 
pendant la période de chantier afin d’éviter toute atteinte. 

 Secteur 3 : Chartres : 2 espèces d’intérêt patrimonial (Cardère à feuilles laciniées et Orchis pyramidal) 
dont une protégée en région Centre-Val de Loire (Orchis pyramidal), ont été relevées sur la zone du 
projet. La Cardère à feuilles laciniées présente un enjeu très fort, cependant, cette espèce étant 
considérée comme « accidentelle » par le Conservatoire botanique de la région Centre – Val de Loire 
l’impact du projet est jugé faible. Aucune mesure n’est proposée. Par ailleurs, deux petites stations 
d’Orchis pyramidal, situées à proximité du secteur de projet, seront balisées pendant la période de 
chantier afin d’éviter toute atteinte.  

 Secteur 4 : Chartres Sud – A 10 : 4 espèces d’intérêt patrimonial (Géranium sanguin, Orchis pyramidal, 
Cynoclosse d’Allemagne et Chardon à petites fleurs) dont deux protégées en région Centre-Val de Loire 
(Orchis pyramidal et Géranium sanguin), ont été relevées sur la zone du projet. Ces espèces présentent 
un enjeu faible à fort. Toutefois, le projet ne prévoit pas de destruction de pieds ou de stations d’espèces 
végétales protégées. La station de Géranium sanguin en lisière du Bois du Gland d’en Haut n’est pas 
impactée par le projet. 

FAUNE 

Les effets du projet sur le milieu animal seront les suivants : 

- Risque de destruction d’individus : ce risque concerne en particulier les espèces peu mobiles et pour les 
espèces ayant une capacité de fuite suffisante (mammifères carnivores, oiseaux, chauves-souris, 
papillons) le risque existe pour les jeunes et les œufs donc plus particulièrement lors des périodes de 
reproduction (mars à juillet) ; 

- Risque de destruction d’aires de repos ou de reproduction : ce risque concerne l’ensemble des espèces 
patrimoniales qui fréquentent les abords du tracé. A noter que pour les chiroptères, la perte d’habitat de 
chasse est globalement très faible au regard des superficies utilisées pour la chasse. Par contre, pour ce 
même groupe, il existe un risque de destruction de gîte de repos. Les arbres impactés par le projet sont 
peu favorables aux chauves-souris, mais l’existence d’un gîte de transit ne peut être écartée. Dans le 
contexte local, où il existe de nombreuses possibilités de gîte aux environs, l’impact resterait toutefois 
faible ; 

- Dérangement (bruit, lumière) : Il concerne en particulier les mammifères et les oiseaux. Ces derniers sont 
susceptibles d’abandonner le nid ou la nichée si le niveau de dérangement atteint un seuil variable selon 
les individus et les espèces. En phase exploitation, le bruit généré par les véhicules et l’éclairage de la 
voirie entraine un dérangement de la faune et la desertion des zones situées aux abords de la route 
entraînant une perte de territoire ; 

- Émissions de poussières ;  

- Risque de collisions liées à la circulation de véhicules lors de la phase exploitation et d’engins de chantier 
lors de la phase de réalisation ; 

- Fragmentation des habitats en phase exploitation. 
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Des espèces protégées sont susceptibles d’être impactées par le projet. 
 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

Les effets les plus évidents d’une grande infrastructure routière sur les continuités sont, par la rupture des axes de 
déplacement, la mortalité par collision, qui est plus concentrée sur les corridors et peut générer un « effet puits » 
(surmortalité), et le cloisonnement de part et d’autre des voies, qui peut générer un appauvrissement génétique 
(isolement d’une sous-population). 

ZONES HUMIDES 

D’une manière générale, le projet n’aura que peu d’impact direct sur les zones humides. Les potentielles 
destructions, très localisées, sur les secteurs 1 et 3, ne devrait pas remettre en cause les fonctionnalités des 
zones humides concernées. Néanmoins, des études complémentaires (hydrologiques…) seront à mener dans les 
phases ultérieures du projet afin de pouvoir évaluer plus précisément ces impacts, sur la base de l’ensemble des 
caractéristiques du projet (emprise travaux, modalités de constructives dans les zones de viaduc…). 

Toutefois des impacts indirects peuvent se produire. En effet, la réalisation des chantiers dans les fonds de vallée 
nécessitera la réalisation d’un système provisoire de recueillement et de traitement des eaux de ruissellements. 
La mise en place d’un tel système peut induire au moins localement une modification temporaire des conditions 
d’alimentation en eau des zones humides et altérer leur état actuel. 

De plus, les types de fondations utilisées pour la construction des piles de pont ne sont, à ce stade des études, 
pas encore connues. Dans le cas où des fondations profondes seraient utilisées (pieux forés), une augmentation 
localisée du niveau de la nappe alluviale pourrait se produire et induire une modification locale des conditions 
hydrologiques stationnelles (augmentation ou bien diminution du niveau de l’eau). 

MESURES RELATIVES AU MILIEU NATUREL 

Mesures d’évitement 

 Recherche du fuseau de moindre impact ; 

 Recherche de la variante de moindre impact ; 

 Conception du projet notamment dans le franchissement des vallées : ouvrage de type viaduc, adaptation 
des remblais. 

Mesures génériques en phase travaux 

 Balisage et mise en défens des secteurs sensibles ; 

 Identification des zones d’intérêt écologique à éviter pour la localisation des zones d’accès et de 
stockage ; 

 Interdiction de dépôt de matériaux en lisière de boisements et dans les zones humides ; 

 Terres utilisées pour les remblais issues de secteurs dépourvus d’espèces invasives ; 

 Phasage des travaux dans le temps et dans l’espace en fonction des cycles de vie de la faune. 

 

Mesures de réduction 

 Réduction de la banalisation du cortège floristique par l’utilisation d’un mélange d’espèces indigènes 
adaptées aux conditions écologiques locales ; 

 Aménagement de lisières diversifiées favorables à la faune ; 

 Mise en place de passages pour la traversée de la faune (amphibiens, reptiles, chiroptères, petits et 
grands mammifères) ; 

 Mise en place d’un plan de lumière adapté ; 

 Prévention des risques de pollution accidentelle des eaux et des sols. 

Mesures génériques en phase travaux 

 Limitation de l’emprise du chantier et de la circulation des engins au strict nécessaire ; 

 Mise en pratique des mesures de prévention classique des pollutions ; 

 Aucun sel de déverglaçage utilités sur les secteurs sensibles (vallées) ; 

 Installation d’un réseau provisoire de recueil des eaux de ruissellement ; 

 Traitement approprié des résidus de chantier ; 

 Interruption des travaux en cas de forte crue ; 

 Limitation de l’apport de remblais extérieurs ; 

 Remise en état des emprises travaux ; 

 Précautions à prendre lors des opérations de défrichement : balisage des arbres gîtes potentiels, 
réalisation des travaux d’abattage en septembre-octobre et à la période printanière (avril) ; 

 Mesures spécifiques à prendre pour les travaux au niveau de principaux cours d’eau pour limiter les 
risques d’atteinte de la qualité des eaux et la déstructuration des berges notamment lors des travaux de 
défrichement ; 

 Mise en place d’un dispositif anti-retour en lisière de boisement. 

Mesures de compensation 

Les principaux effets résiduels significatifs sont à attendre en phase travaux plus particulièrement sur le secteur 
1 : 

 Les habitats d’espèces suivants : 

 vallées de la Blaise et de l’Avre (implantation de piles de pont) ; 
 traversées de boisements feuillus relativement anciens (secteurs du Bois du Gibet et de Chollet, 

coteaux et bois de plateau en vallée de la Blaise) ; 
 Vallée de Crampeau (en partie remblayée) et Bois de la Mare du Sud. 
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 Les espèces suivantes : l’Agrion de Mercure, le Pouillot siffleur, la Bondrée apivore, les chiroptères, la 
Rousserolle verderolle. Ces espèces protégées devront faire l’objet d’une demande de dérogation à la 
législation sur les espèces protégées. 

Les actions proposées consistent à : 

- Pour l’Agrion Mercure : protéger les eaux du ruisseau, rouvrir et entretenir les berges du ruisseau, 
développer une gestion par fauche tardive, permettre le développement d’une flore herbacé sur les zones 
de remblais ; 

- Pour le Pouillot siffleur, il s’agit d’orienter la gestion sylvicole sur plusieurs parcelles dans un rayon de 
500 m autour de l’emprise pour favoriser la futaie claire, milieu préférentiel de l’espèce ; 

- Pour la Bondrée apivore : Elles pourront se rapporter au repérage et protection des sites de nidification 
contre le dérangement éventuel ainsi qu’à l’ouverture de petites clairières dans les boisements cités pour 
favoriser ses proies et sa chasse ; 

- Pour les chiroptères, l’objectif des mesures est de favoriser les populations locales de chauves-souris 
forestières en constituant des îlots de vieillissement dans les boisements identifiés comme favorables, en 
conservant ou améliorant les réseaux de milieux boisés et prairiaux mais également en créant des 
conntinuités arborées et arbustives ; 

- Pour la Rousserolle verderolle : il s’agit de créer des milieux favorables en continuité avec la friche 
existante et de gérer favorablement la friche existante suppression des taillis et fourrés ligneux, retrait des 
dépôts de bois et autres matériaux, fauche de régénération sans export des produits de coupe (pour 
favoriser l’eutrophisation). 

 Les zones humides en secteur 1 et 3 : En l’absence de précisions concernant la zone de chantier pour la 
construction des ouvrages de franchissement et de leurs emplacements précis (localisation des piles de 
pont), il n’a pas été possible de quantifier précisément les impacts résiduels sur les zones humides. 
Lorsque tous les détails du projet seront connus, les impacts devront être ré-évalués. Les surfaces de 
zones humides impactées devront être compensées. Il est précisé notamment dans le SAGE « Nappe de 
Beauce et milieux aquatiques associés » que la disparition de zones humides doit être compensée sur 
une surface égale à au moins 200% de la surface supprimée. 

Mesures d’accompagnement 

 Gestion écologique des dépendances vertes du projet ; 

 Mesures pour les chiroptères : aménagement de gîtes artificiels notamment ; 

 Maintien des fonctionnalités boisées ; 

 Préconisations pour l’ouverture et la gestion pour la vallée de la Blaise. 

Mesures génériques en phase travaux 

 Formation des responsables de chantier à la prise en compte des problématiques écologiques lors des 
travaux, notamment dans les secteurs particulièrement sensibles ; 

 Mise en place d’un cahier de prescriptions environnementales visant à s’assurer du bon déroulement des 
travaux ; 

 Amélioration des bassins d’assainissement le long du tracé. Cette mesure est bénéfique aux amphibiens 
et potentiellement aux chiroptères.  

 Dans le cas où des fondations profondes devraient être utilisées pour les piles de pont des viaducs, une 
étude hydrologique serait idéalement à réaliser afin d’estimer les impacts de ces fondations sur la nappe 
alluviale sous-jacente. 

SYNTHÈSE DES MESURES 

La synthèse des mesures est proposée ci-après sur des cartes par secteur homogène : 

Secteur 1 : Nonancourt - Dreux 

Intitulé de la mesure 
Code 
de la 

mesure 
Temporalité 

MESURES DE RÉDUCTION 

Mise en place de dispositifs permettant de limiter les projections d’hydrocarbures, etc. MR1 Phase conception 

Mise en place et contrôle régulier d’un système de recueil des eaux de ruissellement MR2 Phase conception 

Utilisation d’un mélange d’espèces indigènes adaptées aux conditions écologiques locales MR3 Phase conception 

Limité la zone d’emprise travaux au strict nécessaire MR4 Phase travaux 

Mise en pratique de mesures de prévention classiques des pollutions MR5 Phase travaux 

Aucun sel de déverglaçage pour dégeler les sols MR6 Phase travaux 

Aménagement des bases travaux pour éviter toute propagation de pollution en cas de déversement accidentel MR7 Phase travaux 

Interdiction de laver et de faire la vidange des engins dans et sur les coteaux des vallées MR8 Phase travaux 

Installation d’un réseau provisoire de recueil des eaux de ruissellement lors de la phase travaux MR9 Phase travaux 

Traitement approprié des résidus de chantier MR10 Phase travaux 

Zone de stockage en dehors des vallées et des zones sensibles MR11 Phase travaux 

Limitation des terrassements et interruption en cas de vents violents MR12 Phase travaux 

Interruption des travaux et enlèvement du matériel en cas de forte crue de l’Avre MR13 Phase travaux 

Conserver les sujets de petite taille sur les nouvelles lisières MR14 Phase travaux 

Recéper les arbres paraissant fragiles ou dangereux MR15 Phase travaux 

Laisser les souches qui peuvent rejeter MR16 Phase travaux 

Limiter l’apport de remblais extérieurs MR17 Phase travaux 

Remise en état des emprises travaux MR18 Phase travaux 

Entretien extensif des accotements MR19 Phase exploitation 

Respect des berges du cours d’eau MR20 Phase travaux 

Balisage d’arbres gîtes potentiels, pose de gîtes artificiels si gîtes confirmés MR22 Phase travaux 

Abattages en septembre-octobre MR23 Phase travaux 

Précautions avant abattage MR24 Phase travaux 

Précautions lors de l’abattage MR25 Phase travaux 

Précautions lors des défrichements MR26 Phase travaux 
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Buses carrées MR27 Phase travaux 

Aménagements pour éviter la pénétration de la grande faune et les collisions MR28 Phase travaux 

Maintien du boisement de coteau, plantation de masques arborés MR29 Phase exploitation 

Pose de palissades sur viaduc, entretien de la ripisylve MR30 Phase travaux 

Buse petite faune, rétablissement agricole, plantation de bois relais MR31 Phase travaux 

Buses petite faune MR32 Phase travaux 

Passage supérieur grande faune et Passage inférieur au rétablissement hydraulique MR33 Phase travaux 

Passage supérieur grande faune MR34 Phase travaux 

Buse petite faune MR35 Phase travaux 

passage inférieur au rétablissement hydraulique, fauche régulière des remblais MR36 Phase travaux 

passage supérieur grande faune MR37 Phase travaux 

buse petite faune MR38 Phase travaux 

buse petite faune MR39 Phase travaux 

Passage supérieur grande faune MR40 Phase travaux 

buse petite faune MR41 Phase travaux 

Passage supérieur grande faune MR42 Phase travaux 

Passage supérieur grande faune MR43 Phase travaux 

Buse petite faune MR44 Phase travaux 

Buse petite faune MR45 Phase travaux 

Passage supérieur grande faune MR46 Phase travaux 

Maintien d’une bande boisée en bas de coteau et plantation d’une autre bande arborée de l’autre côté du chemin MR47 Phase travaux 

Pose de palissades sur viaduc MR48 Phase travaux 

Défrichement puis maintien de végétation rase en haut du viaduc MR49 
Phases travaux et 

exploitation 

Passage supérieur grande faune MR50 Phase travaux 

Buse petite faune MR51 Phase travaux 

Aménagement des passages agricoles MR52 Phase travaux 

Conception des éclairages MR53 
Phases travaux et 

exploitation 

Dispositifs de sortie des ouvrages de récolte des eaux MR54 
Phases travaux et 

exploitation 

Aménagement de rétablissements hydrauliques par busage à section carrée ou rectangulaire MR55 
Phases travaux et 

exploitation 

Implantation des buses et rétablissements hydrauliques sur des points bas MR56 
Phases travaux et 

exploitation 

Mise en défens du fossé vis-à-vis du bétail MR57 
Phases travaux et 

exploitation 

Aplanissement des berges (selon étude préalable) MR58 Phase conception 

Recherche des aires de Bondrée hors période de nidification et mesures de sauvegarde contre le dérangement MR59 Phase travaux 

Pose de perchoirs, aménagement de milieux herbacés favorables proches des sites de nid MR60 
Phases travaux et 

exploitation 

Pose de perchoirs, aménagement de milieux herbacés favorables proches des sites de nid MR61 
Phases travaux et 

exploitation 

Sensibilisation du personnel de chantier à la reconnaissance des espèces végétales invasives MR62 Phase travaux 

Ramassage et incinération des résidus végétaux des espèces végétales invasives MR63 Phase travaux 

Dans les secteurs à Renouée du Japon, laver soigneusement les engins sur une aire aménagée MR64 Phase travaux 

Cerclage des individus de Robinier faux-acacia dans le bois longeant la RD152, à l’ouest de Dreux MR65 
Phases travaux et 

exploitation 

Evitement des abattages en janvier-février et avril-mai, repérage des nids et élagage périphérique léger avant 
abattage pour faciliter le départ des animaux 

MR66 Phase travaux 

MESURES DE COMPENSATION 

Réouverture et entretien des berges, lutte contre les pollutions agricoles, protection contre les eaux de 
ruissellement 

MC1 
Phases travaux et 

exploitation 

Favoriser la futaie claire MC2 
Phases travaux et 

exploitation 

Recherche des aires de Bondrée hors période de nidification et mesures de sauvegarde contre le dérangement MC3 
Phases travaux et 

exploitation 

Aménagement d’îlots de vieillissement MC4 
Phases travaux et 

exploitation 

Améliorer le réseau de milieux boisés entre les Brosses et le Gérier MC5 
Phases travaux et 

exploitation 

Améliorer la continuité arborée entre la Ferrette et la Vallée des Bois MC6 
Phases travaux et 

exploitation 

Créer une continuité arborée entre la Côte Verte et le Ravin de Vaudry MC7 
Phases travaux et 

exploitation 

Développement de friche herbacée sur 1 ha de milieux cultivés et entretien/gestion de 2 ha de friche MC8 
Phases travaux et 

exploitation 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Formation des personnels d’encadrement de chantier aux problématiques environnementales MA1 Phase travaux 

Mise en place d’un cahier des préconisations environnemental à destination des chefs de chantier MA2 Phase travaux 

Amélioration des bassins d’assainissement MA3 
Phases travaux et 

exploitation 

Réalisation d’une étude hydrologique spécifique si des fondations profondes sont utilisées pour les piles de pont 
des viaducs 

MA4 Phase conception 

Protéger les accès aux carrières de Tréon et Garnay contre les intrusions du public, si une étude préalable en 
montre l’intérêt 

MA5 
Phases travaux et 

exploitation 

Protection des cavités d’hivernage (selon étude préalable) / aménagement de gîtes artificiels sous viaduc MA6 Phase exploitation 

Maintien de zones boisées sur les corridors grande faune MA7 
Phases travaux et 

exploitation 

Réouverture du coteau de la Côte Blanche au Nord et au Sud du viaduc MA8 
Phases travaux et 

exploitation 

Aménager l’accotement du déblai à la Côte Blanche MA9 
Phases travaux et 

exploitation 

Aménager l’accotement du déblai au Coteau Ensoleillé MA10 
Phases travaux et 

exploitation 
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Secteur 1 : Nonancourt – Dreux 
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Secteur 2 : Dreux -Chartres 
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Secteur 3 : Chartres 
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Secteur 4 : Chartres Sud – A 10 
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MILIEU HUMAIN 

URBANISME ET SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

Les différents effets du projet sur l’urbanisme réglementaire sont traités dans la partie spécifique relative à la 
compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme et les documents de planification (Cf. Chapitre 10 : 
Compatibilité du projet avec l’affectation du sol définie par les documents d’urbanisme et son articulation avec les 
plans, schémas et programmes). 

Concernant les servitudes, le projet respectera l’ensemble des prescriptions relatives aux servitudes d’utilité 
publique rencontrées. Les mesures suivantes seront notamment prises : 

 Les concessionnaires des réseaux seront consultés et l’accès aux techniciens sera conservé ; 

 Les servitudes aéronautiques sont prises en compte dans le cadre du projet, le projet en phase travaux ne 
sera pas susceptible de constituer un obstacle ; 

 La présence de captages en eau potable et de l’aqueduc de l’Avre a été prise en compte dans le cadre du 
projet ; 

 La réglementation relative aux zones PPRi a été prise en compte dans le cadre du projet ; 

 La réalisation des ouvrages de franchissement de voies ferrées se fera en concertation avec le 
gestionnaire de l’infrastructure. 

RÉSEAUX 

La présence de réseaux a été prise en compte dans la conception du projet dans la mesure où un premier 
recensement des réseaux de concessionnaires constituant les plus forts enjeux (réseaux de transport d’électricité, 
réseaux de transport de gaz, réseaux de transport d’hydrocarbures) a été réalisé. 

Avant le démarrage des travaux, une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément 
à l’article R.554-25 du Code de l’Environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution sera adressée à l’ensemble des 
concessionnaires susceptibles d’être concernés par le chantier. 

CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

Le projet aura essentiellement un impact positif sur le contexte socio-économique (voir chapitre 5.2 du présent 
résumé non technique). Toutefois, en phase travaux, le projet aura des effets négatifs avec notamment le 
dérangement des populations riveraines (problèmes d’accessibilité, bruit, émissions de poussières…). 

La population et les actifs, qui subiront directement les incidences des travaux, seront tenus informés de leur 
déroulement et de leur évolution. Différents supports de communication seront utilisés pour les échanges entre les 
riverains, le maître d’ouvrage et les entreprises. 

Par ailleurs, les accès aux entreprises et aux commerces seront maintenus pendant toute la durée du chantier afin 
de permettre la continuité de leur activité.  

Toutes les mesures seront prises pour que la période de perturbation soit réduite au maximum, dans l’espace et 
dans le temps. 

FONCIER ET CONSOMMATIONS D’ESPACES 

La réalisation du projet aura des impacts fonciers sur plusieurs parcelles à usages privé ou public : acquisitions 
foncières dans les emprises du projet et dans le cadre des aménagements fonciers prévisibles. 

Au stade actuel des études, l’impact prévisionnel du projet en termes de consommations d’espaces est estimé à 
576 hectares. 

Par ailleurs, pour les besoins du chantier, des emprises devront être installées sur le domaine public (voirie, 
espace public) ou sur des parcelles privées. Les occupations des sols temporaires seront organisées 
conformément aux dispositions relatives à la procédure d’occupation temporaire définie par la loi du 29 décembre 
1892. 

Après la Déclaration d’Utilité Publique, les emprises foncières précises du projet seront établies, sur la base du 
projet définitif. 

Une enquête parcellaire, organisée par les préfectures des deux départements, présentera les emprises réelles 
nécessaires à la réalisation du projet. 

Cette enquête permettra notamment de recueillir les observations des propriétaires concernés et de traiter les 
problèmes au cas par cas. 

AGRICULTURE 

Le projet entraînera : 

 Le prélèvement de terres agricoles ; 

 Des effets de coupure ; 

 La création de délaissés autoroutier ; 

 Des atteintes potentielles aux réseaux d’irrigation et de drainage 

Mesures d’évitement et de réduction 

Les analyses successives effectuées à travers les étapes 1, 2 et 3 du projet ont permis de retenir le projet le 
moins impactant en termes de surface agricole. 
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Mesures génériques en phase travaux 

 respect des emprises ; 

 maintien des circulations agricoles existantes par des aménagements provisoires ; 

 pas d’implantation, dans toute la mesure du possible, des installations de chantier au droit des zones 
agricoles sensibles ; 

 protection des réseaux d’irrigation ou de drainage ; 

 remise en état des terres pour leur réutilisation pour les cultures dans les sites de dépôts ; 

Mesures de compensation 

Le Maître d’ouvrage veillera à réaliser des études précises sur la situation des exploitations directement touchées 
par le projet, afin notamment de connaître leur dynamique, leurs projets à horizon de réalisation du chantier, leur 
mutation le cas échéant. 

La mise en œuvre du projet doit être l’occasion d’aménagement foncier sur les communes concernées, de 
procéder à des échanges de parcelles entre plusieurs exploitations afin de rationaliser les surfaces d’un seul 
tenant, et de limiter les déplacements coûteux entre le siège d’exploitation et les parcelles. 

Par ailleurs, des rétablissements de voiries sur le linéaire du projet sont prévus pour assurer le fonctionnement 
des exploitations. 

 
En ce qui concerne la mise en œuvre de la compensation agricole prévue par la loi d'avenir pour l'agriculture, 
l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014, le maître d’ouvrage précise qu’à ce stade le projet n’est pas soumis à 
l’article 28 prévoyant une étude préalable et la mise en œuvre de mesures de compensation collective, et ce, au 
regard des mesures transitoires prévues dans l’article 2  du décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude 
préalable et aux mesures de compensation prévues à l'article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime. 

Pour autant, le maître d’ouvrage précise que la réglementation prévoit la possibilité d’aménagements fonciers, 
dont les commissions communales qui sont décisionnaires quant à leur opportunité et leur périmètre, le 
concessionnaire en assurant le financement. 

Il précise également les Chambres d’Agriculture de l’Eure-et-Loir et de l’Eure ont émis un avis dans le cadre de la 
concertation interservices et qu’elles continueront d’être associées dans les phases ultérieures du projet.   
 

SYLVICULTURE 

Les contraintes vis-à-vis du passage à proximité ou de la traversée de zones boisées sont notamment liées à la 
gestion des emprises et aux émissions de poussières. Le tableau suivant synthétise les surfaces estimatives 
obtenues sur la base d’un tracé de référence et d’une emprise maximisée grâce à l’ajout d’un périmètre de 
20 mètres de part et d’autre du tracé de référence. 

Section Surface en ha 
d’espaces forestiers 

Dont surface en 
ha d’EBC 

Section 1 – Nonancourt - Dreux 58 35,3 

Section 2 – Dreux – Chartres 1,93 0,38 

Section 3 – Chartres 28 9,96 

Section 4 – Chartres – A10 1,94 2,21 

Total 90 47,9 

Tableau 2 : Tableau de synthèse des surfaces forestières  

Mesures d’évitement et de réduction 

Les procédures relatives aux défrichements seront menées lors des phases ultérieures du projet. Elles définiront 
précisément les impacts et les mesures du projet sur les boisements. 

Mesures génériques en phase travaux 

 Limitation des emprises à défricher et respect des arbres et taillis à conserver (mise en défens de ces 
derniers et sensibilisation des responsables de chantier, marquage des arbres à abattre) ; 

 Limitation des envols de poussières ou de particules en suspension type chaux par l’arrosage des aires et 
pistes de chantier, et la protection des zones de stockage ; 

 Interdiction de tout feu sur les chantiers et en sensibilisation des employés travaillant dans les zones 
boisées. 

Mesures de compensation 

Les mesures compensatoires seront précisées lors de la mise en place des procédures relatives aux 
défrichements qui seront menées lors des phases ultérieures du projet. Cependant les mesures suivantes 
pourront être mises en place : 

 des plantations anticipées ; 

 le reboisement de délaissés ou de zones sensibles sur le plan paysager 

 Indemnisations, conformément aux dispositions définies dans le code de l’expropriation. 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les 
pointillés verts, est un complément apporté 
en réponse à l’Avis de l’Autorité 
environnementale n°2016-52 
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RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Le projet n’aura pas d’impact significatif sur les ICPE.  

Concernant le transport de Matières Dangereuses, toutes les mesures seront prises pour la préservation des 
canalisations, le cas échéant un plan provisoire de circulation pour les véhicules de transport de matières 
dangereuses (TMD) pourra être défini en phase de réalisation en concertation avec les gestionnaires de voirie et 
la préfecture. 

Concernant les sites et sols pollués, une vérification de la qualité des terres à excaver sera effectuée en amont 
des phases de travaux permettant de déterminer l’exutoire des terres (réutilisation, élimination en installation de 
stockage de déchets ou en centre de traitement). Ainsi, les sols contaminés seront dépollués avant élimination 
vers les filières adaptées. 

En phase exploitation, le projet n’est pas de nature à avoir une incidence sur les risques technologiques. 

GESTION DES DÉCHETS 

Les entreprises chargées des opérations de terrassement devront avoir recours à toutes les possibilités de 
réemploi en remblai des matériaux dans le cadre du projet (dès lors qu’ils sont inertes), ou soit pour un projet 
indépendant mais concomitant, sous réserve de compatibilité avec les qualités géotechniques attendues. 

Ces mesures seront formalisées par le biais du SOSED (Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Évaluation des 
Déchets). 

Selon la qualité des sols identifiés, les terres seront soit envoyées en dépôts, soit seront transmises dans un 
centre de traitement.  
 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 
Le projet aura essentiellement un impact positif sur les transports et les déplacements (voir chapitre 5.2 du 
présent résumé non technique). Toutefois, en phase travaux, le projet aura des effets négatifs sur notamment les 
conditions de circulations sur le réseau viaire ou le réseau ferré mais aussi les modes actifs. 

Toutes les contraintes de chantier seront examinées pour permettre à l’ensemble des usagers de circuler dans les 
meilleures conditions possibles. 

Aussi, des actions de communication et de sensibilisation auprès des usagers seront mises en place pour alerter 
le plus tôt possible des modifications d’itinéraires. 

 

Afin de répondre à la recommandation de l’Ae, il est rajouté en annexe de la pièce G une analyse trafic détaillée 
des effets du projet précisant : 

o les évolutions attendues du trafic sur l’ensemble du réseau adjacent (RN12, RN154, A11, A10), y compris 
sur de nouveaux points ; 

o le détail des flux estimés au droit des échangeurs projetés ; 

o le détail des origines / destinatations des flux empruntant le projet ; 

o une modélisation de la congestion sur le réseau en option de référence (qui correspond au fil de l’eau à 
l’horizon 2022), assortie d’une comparaison avec l’état projeté dans le cas de la mise en œuvre du projet. 
Il s’agira ainsi de préciser l’analyse présente dans le dossier en termes de temps de parcours, détaillées 
respectivement dans les parties  VII - 3.4.1.1 Effets du projet sur le trafic et les conditions de circulation ; 
et IV - 4.3.1 Temps de parcours et gain de temps sur des grandes OD, des pièces E et G. 

 

 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les 
pointillés verts, est un complément apporté 
en réponse à l’Avis de l’Autorité 
environnementale n°2016-52 
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PAYSAGE 
La réalisation d’une infrastructure linéaire de transport génère des impacts sur le paysage. Ces impacts 
correspondent à la perception de la ligne par les riverains (phénomènes de covisibilité), ainsi qu’à la modification 
du caractère des paysages qu’elle traverse : transformation des formes du relief, évolution du cadre de vie, 
notamment. 

Les mesures de réduction de ces impacts consistent à appliquer des principes d’intégration harmonieuse de 
l’infrastructure dans le paysage et à adapter, dans toute la mesure du possible, le tracé au paysage traversé. 

Le paysage a été pris en compte dès la conception du tracé en tentant de s’éloigner au maximum des zones 
d’habitations, des riverains (habitations/ infrastructures majeures / chemins de grande randonnée). 

 
 

Les impacts liés à la nouvelle infrastructure sont tous permanents même s’ils sont évolutifs (temps de cicatrisation 
et de reconstitution du paysage). La nature et l’importance des impacts sur le paysage dépendent des 
caractéristiques techniques du projet et de la nature des paysages traversés. 

Les grands principes ayant présidés à l’insertion paysagère du projet dans les territoires traversés sont détaillés 
dans le tableau suivant : 
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PATRIMOINE ET LOISIRS 

PATRIMOINE HISTORIQUE ET NATUREL 

Le projet intéresse : 

 3 monuments historiques : obélisque (Louvilliers-en-Drouais, secteur 1), château de Vauventriers 
(Champhol, secteur 3 mais pas d’interception du périmètre de protection) ; Moulin à Vent (Ymonville, 
secteur 4 mais pas d’interception du périmètre de protection) ; 

 La protection des vues sur la cathédrale de Chartres : 4 zones protection de vue lointaine majeure (ZPM) 
et 7 zones de transition (ZT) interceptées ; 

 un secteur présentant une sensibilité archéologique significative et les exhaussements de sol prévus dans 
le cadre du projet seront importants et pourront conduire à la découverte de vestigesarchéologiques ; 

 Le site inscrit de la vallée de l’Eure (secteur 3). 

Mesures d’évitement et de réduction 

Mesures relatives aux monuments historiques 

Concernant plus spécifique l’impact du projet sur l’Obélisque, le projet passant dans le périmètre de protection de 
ce monument historique inscrit, des mesures ont été prises dans le cadre de la conception du projet, par ailleurs, 
les aménagements paysagers prévus dans le secteur intègrent cette contrainte. 

Les deux autres monuments historiques ne sont pas directement impactés par le projet, toutefois, des mesures 
paysagères ont été prises afin de permettre la mise en valeur de ces éléments patrimoniaux du territoire.  

Mesures relatives à la Directive de la Cathédrale de Chartres 

Dans le cadre du projet des mesures paysagères sont proposées afin de répondre aux orientations de la directive 
paysagère de la cathédrale de Chartres. Il s’agira notamment de ne pas occulter les vues sur la cathédrale dans 
les « zones protections de vue lointaine majeures » (ZPM) et les zones de transition (ZT) par en particulier 
l’abaissement du profil en long de la voie dans la mesure du possible. 

Mesures relative aux vestiges archéologiques 

A un stade plus précis du projet, le Préfet de région, assisté par la Direction Régionale des Affaires Culturelles  
(service de l’archéologie), sera saisi au titre de l’archéologie préventive.  

Les installations de chantier et de stockage seront implantées en dehors des potentielles zones archéologiques 
identifiées. 

Lors de l’exécution des travaux, et notamment lors des phases de terrassement relatives aux interventions sur les 
déplacements de réseaux, des précautions particulières devront être prises au regard de la découverte fortuite de 
gisements archéologiques. Dans cette configuration, les entreprises et le Maître d’œuvre devront obligatoirement 
suspendre les travaux et informer les services compétents. 

 

Mesures relative au site inscrit 

Le franchissement de la vallée de l’Eure se fait par un viaduc qui recevra un traitement architectural et paysager 
permettant son insertion dans le paysage ouvert de la vallée.  

Conformément à la réglementation sur les sites inscrits, une demande de travaux sera réalisée. Dans ce cadre, 
des mesures spécifiques d’insertion paysagère pourront alors être définies en concertation avec l’Architecte des 
Bâtiments de France. 

Mesures génériques en phase travaux 

 Les installations de chantier et de stockage des matériaux seront les plus éloignées possible des sites et 
monuments historiques afin d’éviter toute covisibilité ; 

 les aménagements temporaires liés aux travaux qui entrent dans le périmètre de protection d’un 
monument inscrit seront effectués en concertation avec l’Architecte des Bâtiments de France ; 

 Les travaux seront menés de manière à respecter autant que possible un paysage de qualité aux abords 
du chantier (gestion des déchets, mises en place de barrières,…) afin d’en minimiser l’importance 

LOISIRS 

Un projet de ce type est susceptible d’avoir un impact sur le cadre visuel et acoustique d’équipements de loisirs et 
de structures d’hébergement localisés à proximité du tracé. 

Par ailleurs, le projet intercepte 3 circuits de Grandes Randonnées (GR22, GR 655, GR 351) et des chemins de 
randonnée inscrits au PDIPR. 

La zone d’études intercepte également des cours d’eau à valeurs piscicoles. À cet égard la pêche y constitue un 
loisir très développé. 

Mesures d’évitement et de réduction 

Le projet a fait l’objet d’une adaptation suite à la seconde concertation afin d’éviter le Centre de loisirs Edouard 
HOFF au niveau du secteur de Buray (secteur 1). 

De même, l’évitement des structures touristiques, soutien à l’économie locale, a été l’une des préoccupations du 
Maître d’ouvrage dans la recherche de variantes de tracé. 

Les itinéraires de Grande Randonnée (GR) interceptés par le projet sont tous rétablis sous les viaducs créées 
dans le cadre du projet : viaduc de l’Avre, viaduc de la Blaise, viaduc de l’Eure. 

Les autres itinéraires pédestres de randonnée seront rétablis dans leur continuité, en règle générale 
(rétablissement sur place par un ouvrage spécifique ou un ouvrage routier, agricole, faune…). Lorsque cela ne 
sera pas possible directement, ils le seront par une déviation pour laquelle on cherchera à éviter tout allongement 
de parcours significatif. 

La libre circulation des poissons sera assurée sur tous les cours d’eau par la mise en place d’ouvrages 
hydrauliques (viaduc, pont ou ouvrages cadre à radier artificiel). La libre circulation des pêcheurs sera assurée de 
la même façon. 
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Mesures génériques en phase travaux 

 Des règles d’organisation du chantier seront mises en place ; 

 les émissions de poussières seront limitées (arrosage des pistes de chantier par temps sec, report des 
travaux pendant les périodes de grands vents,…) ; 

 les itinéraires de Grande Randonnées (GR), seront maintenus pendant la durée des travaux. 
  

CADRE DE VIE ET SANTE PUBLIQUE 

LES EFFETS SUR L’AMBIANCE SONORE 

À l’état initial, il a été constaté que la majorité de l’aire d’étude est située en zone d’ambiance sonore modérée. 
Quelques habitations ou lotissements sont situés en zone d’ambiance sonore non modérée, et en particulier le 
long de l’actuelle RN 12. 
À l’état référence et projet, il a pu être identifié que : 

 l’essentiel du projet en aménagement de voirie n’était pas situé en modification significative (impact 
acoustique <2 dB(A)). Seul le secteur de la RN 12 entre l’échangeur avec la RD 828 et le viaduc de la 
Blaise est en modification significative avérée. Un nombre important des habitations ou lotissements 
situées le long de la RN 12 étaient exposées à de forts niveaux sonores à l’état initial. Des protections 
acoustiques sont à mettre en œuvre pour protéger ces riverains. Il a donc été préconisé de mettre en 
place un revêtement acoustiques complété par des écrans acoustiques. Ces deux mesures 
complémentaires permettent de réduire de manière significatives les nuisances en façade des bâtiments 
riverains du projet, et d’améliorer le paysage sonore du site ; 

 Pour les secteurs en création de voiries, l’impact acoustique est moindre. En effet, la majorité du tracé est 
en rase campagne. Quelques habitations isolées sont à protéger par isolation de façade individuelle et 1 
écran est à mettre œuvre pour un groupe d’habitations au niveau du viaduc de l’Eure ; 

 Pour les Points Noirs du Bruit résiduels, des renforcements par isolements de façade ont été préconisé en 
complément. L’ensemble des Points Noirs du Bruit résiduels seront traités avec le projet. 

La carte page suivante permet de visualiser l’ensemble des mesures à mettre en place dans le cadre du projet 
pour le respect de la réglementation relative au bruit. 
A noter que durant la phase chantier, les entreprises devront mettre en œuvre le maximum de précautions afin de 
respecter la tranquillité du voisinage. 

LES EFFETS SUR LA QUALITÉ DE L’AIR 

En phase exploitation, l’étude air et santé menée a permis de conclure à un impact non significatif du projet sur la 
qualité de l’air (impact positif sur les voies secondaires mais négatif au droit du projet). Toutefois en phase 
travaux, des impacts sont attendre liés notamment aux émissions de poussières et de gaz d’échappement issus 
des engins de chantier. 

La mise en place de bonnes pratiques durant la phase travaux permettront de limiter les nuisances (arrosage de 
pistes, vitesse limitée dans les zones sensibles, véhicules aux normes …). 

LES EFFETS SUR LES ÉMISSIONS LUMINEUSES 

La pollution lumineuse entraîne un dérangement local des espèces, en particulier des oiseaux nocturnes, des 
chiroptères et des insectes. 
L’éclairage prévu dans le cadre du projet sera adapté aux contraintes et enjeux de chaque séquence. 
La plateforme, les aires de repos, de service et les stations de péage vont nécessiter l’adaptation de l’éclairage 
pour assurer un minimum de gêne et un maximum de sécurité dans les déplacements des usagers. 
Par ailleurs, lors des interventions nocturnes de chantier, les dispositifs d’éclairage devront être choisis de 
manière à rendre leur impact visuel minime et à s’intégrer au mieux à l’environnement. 
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6 UN BUDGET SIGNIFICATIF EN FAVEUR DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE LA SANTÉ 

Les dépenses correspondant aux mesures d’insertion environnementales du projet de mise en concession 
autoroutière de la RN 154 et RN 12 sont évaluées ci-après : 

Type Type de mesure Montant TTC € janvier 2015 

Protection aqueduc Évitement 1 000 000 

Assainissement / Ouvrages 
hydrauliques / PPF type buse Évitement 29 000 000 

Clôtures grande faune Évitement 4 000 000 

Archéologie préventive Évitement 35 000 000 

Réutilisation des déblais Réduction 16 000 000 

Transparence hydraulique 
(Viaduc) Réduction 126 000 000 

Ouvrages d'arts PGF / PPF Réduction 36 000 000 

Voie agricole de 
désenclavement Réduction 2 000 000 

Ouvrage agricole Réduction 10 000 000 

Protections acoustiques  Réduction 10 000 000 

Provisions pour mesures 
CNPN / Loi sur l'eau Compensation 3 000 000 

Aménagements paysagers Compensation 9 000 000 

Provisions pour les 
aménagements fonciers Compensation 9 000 000 

TOTAL 290 000 000 

Les coûts des mesures d’insertion en faveur de l’environnement sont estimés, à ce stade, à 
290 000 000 € HT, soit environ 30% du coût global du projet. 
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7 DES MESURES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT QUI 
FERONT L’OBJET D’UN SUIVI 

Durant la phase travaux et lors de la phase exploitation du projet, il sera mis en place des mesures de suivi des 
mesures en faveur de l’environnement : 

Phase Thème Suivi 

Travaux 

Organisation du 

chantier 

Les mesures d’évitement et de réduction des impacts en phase chantier sont 

principalement assurées par des mesures d’organisation et de bonnes pratiques de 

chantier via les dispositifs suivants : 

- contrôle et suivi par le chargé Environnement de l’entreprise et traitement des non-

conformités ; 

- Suivi basé sur les principes du management environnemental défini par l’entreprise 

(PAE, PRE) 

Eaux superficielles 

- Suivi quantitatif par un suivi quotidien du débit des cours d’eau en aval de la zone 

de chantier lors de la réalisation des ouvrages de franchissement (dérivations 

provisoires) ; 

- Suivi qualitatif par prélèvement quotidiens dans les cours d’eau en aval de la zone 

de chantier lors des travaux les plus sensibles (terrassements notamment). 

Eaux souterraines 

- Suivi quantitatif par relevés piézométriques ; 

- Suivi qualitatif par analyse des eaux au niveau des captages AEP de façon mensuelle 

et quotidiennement en phase critique (terrassement, traitement des sols, bétonnage). 

Ecologie 

- Accompagnement du chantier par un écologue ; 

- Suivi des indicateurs d’efficacité définis dans chaque fiche mesure des études 

écologiques menées dans le cadre du projet ; 

- Suivi de remise en état à la fin des opérations d’aménagement. 

Agriculture et 

sylviculture 

- Visites hebdomadaires du chantier et reporting mensuels (suivi de l’état des 

clôtures provisoires, des rejets aqueux…) ; 

- Réunions trimestrielles avec les professionnels agricoles et sylvicoles. 

Déchets 
L’objectif est de vérifier la bonne mise en œuvre de la politique des déchets de chantier 

par des visites hebdomadaires de chantier et un reporting mensuel. 

Sols pollués 
Mise en place d’un protocole en cas de découverte fortuite de sols pollués (diagnostic, 

technique d’extraction et évacuation vers la filière d’élimination appropriée). 

Aménagements 

paysagers 

Suivi de la pousse des plantations et de la bonne réalisation des aménagements 

paysagers (visites de chantier, reporting mensuel avec photographies). 

Acoustique 

- Campagnes de mesures acoustiques pour vérifier l’émergence du chantier au 

niveau des sites à enjeux ; 

- Suivi de l’efficacité des mesures de prévention mises en place par l’employeur dans 

le cadre du chantier par un coordinateur sécurité. 

Air 

Contrôles lors de conditions météorologiques particulières (vents forts, périodes de 

sécheresse) : suivi de l’efficacité de l’arrosage et vérification des filtres à particules sur 

les engins de chantier équipés. 

Exploitation 

Eaux superficielles 

Surveillance sur les cours d’eau à enjeu et notamment : l’Avre, la Blaise, l’Eure et la 

Roguenette (mesures physico-chimiques et phytosanitaires, mesures de la qualité 

biologique, étude de sédiments, suivi de l’évolution des champs de crues). 

Eaux souterraines 
Mise en œuvre de campagnes de mesures physico-chimiques et phytosanitaires sur les 

captages AEP mais également suivi par relevés piézométriques. 

Gestion des eaux Suivi de l’efficacité du réseau d’assainissement et des bassins de rétention. 

Ecologie 
Réalisation d’un suivi écologique après cessation des travaux. Ce suivi sera ciblé sur les 

espèces et milieux remarquables recensées avant travaux. 

Agriculture et 

sylviculture 

- Suivi de l’évolution de l’activité agricole : évolution de la surface agricole utile, 

évolution des cheptels, évolution des temps de parcours agricoles… ; 

- Suivi de l’évolution de l’activité sylvicole : évolution des surfaces forestières, suivi 

des boisements de compensation (qualité, pourcentage). 

Aménagements 

paysagers 

Suivi de l’évolution des paysages : vérification de la pertinence des aménagements 

réalisés, suivi de la pousse des plantations… 

Acoustique 

Vérification de l’efficacité des protections acoustiques et du respect de la 

réglementation : réalisation de deux campagnes de mesures réalisées 1 an et 5 ans 

après la mise en service. 
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8 ANALYSE DES COUTS COLLECTIFS DES POLLUTIONS 
ET DES NUISANCES ET AVANTAGES INDUITS POUR LA 
COLLECTIVITE, EVALUATION DES CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES RESULTANT DE L’EXPLOITATION DU 
PROJET 

8.1 BILAN DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES), ainsi que la consommation énergétique (J) induites par le 
trafic routier sur la période d’exploitation (2022-2042) sont présentées ci-après pour la « solution retenue » 
et la variante 110 km/h. 

 
Figure 33 : Présentation synthétique des résultats 

Une variante consistant à limiter la vitesse maximale autorisée sur le projet à 110 km/h pourait apparaître 
séduisante avec, sur la période considérée d’exploitation de vingt ans, une réduction de 262 000 T Eq CO2 en 
phase exploitation. 

Afin d’affiner ce résultat, et pour donner suite à la recommandation de l’Autorité Environnementale, il a été réalisé 
un test de sensibilité consistant à limiter la vitesse maximale sur le projet à 110 km/h pour les véhicules légers. 

La vitesse sur les sections où il était déjà prévue une vitesse à 110 km/h, voir 90 km/h, n’a pas été modifiée. 

La vitesse maximale autorisée pour les poids lourds n’a pas été modifiée. 

Les résultats de ce test ont été insérés dans les pièces E et G, respectivement dans les parties VII-7.2.4.6 et IV-
5.7.7 Test de sensibilité : limitation de la vitesse maximale autorisée sur l’infrastructure à 110 km/h. 

Les résultats de ce test confirment que la limitation de la vitesse maximale autorisée à 110 km/h induirait un bilan 
positif du projet sur les émissions de gaz à effet de serre. 

Mais en contrepartie, les gains de sécurité, sur la pollution de l’air et vis-à-vis des nuisances sonores serait plus 
faible dans ce scénario en comparaison du scénario central étudié (option de projet). Cette évolution s’explique 
par la baisse du trafic projeté sur le projet, le report s’effectuant vers des itinéraires moins sûrs, ou plus proches 
de zones habitées. 

De plus, cette mesure induirait à la fois une baisse du trafic projeté du fait de report vers des itinéraires plus 
concurrentiels et une baisse notable des gains collectifs liés aux gains de de temps. 

Ces diminutions seraient nettement plus importantes que les gains sur les émissions de gaz à effet de serre 
attendus par la diminution de la vitesse maximale autorisée, ce qui dégrade globalement le bénéfice actualisé.   

Enfin, la limitation de la vitesse maximale autorisée sur le projet à 110 km/h sur les sections proposées à 130 
km/h induirait une baisse de trafic globale sur l’axe, certains usagers se reportant vers des itinéraires concurrents 
devenant, dans ce cadre, plus performants. 

Cette baisse du trafic projeté à un effet négatif notable sur le montant de la subvention d’équilibre envisagée pour 
le projet : une estimation montre qu'elle augmenterait de 29 M€ environ. 

 

8.1 COÛTS COLLECTIFS DES POLLUTIONS ET NUISANCES 

La monétarisation et l’analyse des coûts collectifs liés à la pollution atmosphérique et à l’effet de serre ont été 
réalisées conformément à la Note technique du 27 juin 2014 relative à l’évaluation des projets de transport et aux 
fiches outils associées (version du 1er octobre 2014). Ces documents de référence ont été rédigés par la Direction 
générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer du Ministère de l’Écologie, du Développement durable et 
de l’Énergie. 

8.1.1 Monétarisation des coûts collectifs liés à la pollution atmosphérique 
Dans le cadre du présent projet, les coûts collectifs liés à la pollution atmosphériques sont donnés dans le tableau 
suivant : 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les 
pointillés verts, est un complément apporté 
en réponse à l’Avis de l’Autorité 
environnementale n°2016-52 
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Figure 34 : Monétarisation de coûts annuels liés à la pollution atmosphérique (source : Etude Air et santé, Egis, 2016) 

La monétarisation des coûts collectifs liés à la pollution atmosphérique permet d’estimer une 
augmentation annuelle de 812 k€, à l’horizon 2042, du fait de la réalisation du projet de mise en 
concession autoroutière de la RN 154 et RN 12. 

 

8.1.2 Monétarisation des coûts collectifs liés à l’effet de serre 
Dans le cadre du présent projet, les coûts collectifs liés à l’effet de serre sont donnés dans le tableau suivant : 

 
Figure 35 : Monétarisation des coûts annuels liés à l’effet de serre (source : Etude Air et santé, Egis, 2016) 

La monétarisation des coûts collectifs liés à l’effet de serre permet d’estimer une augmentation annuelle 
de 12 771 k€, à l’horizon 2042, du fait de la réalisation du projet de mise en concession autoroutière de la 
RN 154 et RN 12. 

8.1.3 Monétarisation des coûts collectifs liés aux effets amont – aval 
Dans le cadre du présent projet, les coûts collectifs liés aux effets amont - aval sont donnés dans le tableau 
suivant : 

 
Figure 36 : Monétarisation des coûts annuels liés aux effets amont – aval (source : Etude Air et santé, Egis, 2016) 

La monétarisation des coûts collectifs liés aux effets amont-aval permet d’estimer une augmentation 
annuelle de 3,84 k€, à l’horizon 2042, du fait de la réalisation du projet de mise en concession autoroutière 
de la RN 154 et RN 12. 

Pour mémoire, les coûts collectifs liés à la pollution atmosphérique, à l’effet de serre et aux effets amont – aval 
sont cumulés dans le tableau suivant : 
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Figure 37 : Synthèse des coûts annuels liés à la pollution atmosphérique, à l’effet de serre et aux effets amont – aval 

(source : Etude Air et santé, Egis, 2016) 
  

La monétarisation des coûts collectifs liés à la pollution atmosphérique permet d’estimer une 
augmentation annuelle de 13 587 k€, à l’horizon 2042, du fait de la réalisation du projet de mise en 
concession autoroutière de la RN 154 et RN 12. 

Cette valeur résulte principalement de l’augmentation globale du kilométrage parcouru (+22 %) entre l’état 
de référence et l’état projeté. 
 

 

8.2 AVANTAGES INDUITS POUR LA COLLECTIVITÉ 

La mise en service du projet de mise en concession de la RN 154 et RN 12 permettra l’atteinte de différents 
objectifs à l’échelle, non seulement, nationale mais également régionale et locale : 

8.2.1 Atteinte des objectifs nationaux 

O Assurer le maillage du réseau routier structurant entre Rouen (A13) et Orléans 

O Permettre le financement d'une infrastructure utile au territoire 

8.2.2 Atteinte des objectifs régionaux et inter-régionaux 

O Améliorer la liaison des ports Hauts-Normands vers la région Centre - Val de Loire 

La liaison des principales villes de la région avec le Port de Rouen bénéficiera de la mise en service du projet. 

 

Trajet Temps référence 
(heure creuse) 

Gain de temps permis par le 
projet 

Heure creuse Heure de 
pointe 

Diffuseur d'Allaines (A10) - RN154 (Eure) 72 mn 23 mn 46 mn 
Carrefour RN154 / RD17 - A13 (jonction 
A154 - A13) 88 mn 22 mn 44 mn 

A11 (nœud A154 - A11) - A13 (jonction 
A154 - A13) 

74 mn 17 mn 33 mn 

RD154 - RD26 - A13 (jonction A154 - A13) 53 mn 9 mn 26 mn 
Dreux Est (échangeur RN154 - RN12) - 
A13 (jonction A154 - A13) 45 mn 6 mn 16 mn 

RD117 (Saint-Lubin-des-Joncherets) - A13 
(jonction A154 - A13) 36 mn 3 mn 7 mn 

Ainsi, le projet permet un gain de temps pouvant atteindre près de 30mn pour le Sud du périmètre. En heure de 
pointe, les gains de temps sont doublés. 
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O Améliorer la liaison entre les capitales régionale et départementales 

Le projet permet de diminuer le temps de parcours entre Chartres et Orléans de 6mn en heure creuse (sur une 
heure). En heure de pointe, du fait de la congestion autour de Chartres, le gain de temps peut atteindre 20 mn. 

O Favoriser les échanges entre les pôles économiques de l'Eure-et-Loir et avec les pôles voisins du 
Loiret, de l'Eure et de l'Orne 

Les temps de parcours entre les principaux pôles économiques sont rappelés dans le tableau ci-dessous. 

Trajet Temps référence 
(heure creuse) 

Gain de temps permis par le 
projet 

Heure creuse Heure de 
pointe 

Dreux - Chartres 28 mn 2 mn 9 mn 

Chartres - Orléans 61 mn 6 mn 20 mn 

Nonancourt – Saint-Rémy-sur-Avre – 
Saint-Lubin des Joncherets – Dreux (à 
partir du centre de Saint-Lubin) 

19 mn 4 mn 9 mn 

Saint-Rémy-sur-Avre centre – Dreux (via 
l’itinéraire de substitution créé avec le 
projet) 

15 mn 0 mn 5 mn 

Dreux - Evreux 36 mn 5 mn 14 mn 

Nonancourt – Saint-Rémy-sur-Avre – 
Saint-Lubin des Joncherets – Chartres (à 
partir du centre de Saint-Lubin) 

43 mn 9 mn 16 mn 

Saint-Rémy-sur-Avre centre – Chartres (via 
l’itinéraire de substitution créé avec le 
projet) 

42 mn 0 mn 10 mn 

Chartres - Evreux 60 mn 10 mn 25 mn 

Dreux - Verneuil-sur-Avre 30 mn 25 mn 16 mn 

Tableau 3 : Temps de parcours en référence et en projet (source, Trafalgare, 2016) 

Les gains de temps permis par l'infrastructure en heure de pointe varient de 5 à près de 30 mn selon les trajets 
considérés. 

8.2.3 Atteinte des objectifs locaux 

O Améliorer le cadre de vie 

En détournant une grande part du trafic vers l'infrastructure, et en interdisant la circulation des poids lourds sur 
l'itinéraire de substitution, le projet permettra d'améliorer l'aménagement des traversées des agglomérations et 
leur qualité urbaine. 

Le projet permet ainsi de délester sensiblement les infrastructures existantes et notamment, à la mise en service : 

O Limiter les impacts du projet sur l'environnement 

Dès le début de la phase de concertation, le projet a été étudié dans une logique d’évitement des enjeux 
environnementaux. C’est dans cette logique que le choix de tracé a été réalisé sur la base de critères 
environnementaux en évitant les secteurs à enjeux (zones écologiques évitées autant que possible, tracé éloigné 
autant que possible des habitations…). L’évitement des secteurs à enjeux a été réalisé depuis le choix du fuseau 
préférentiel jusqu'au tracé des variantes et au choix de la variante retenue. En complément, des choix constructifs 
ont été réalisés afin d’éviter ou réduire l’impact de l’infrastructure sur son environnement, on citera notamment :  

 Favoriser autant que possible les passages en déblais à l’approche de Chartres afin de préserver les vues 
sur la cathédrale ;  

 Favoriser autant que possible les profils dits « rasants » dans les secteurs concernés par un zonage AEP 
(périmètre de protection de captage) ;  

 Favoriser les solutions de franchissement de cours d’eau avec le moins d’appuis dans le lit mineur des 
cours d’eau franchis. À cet égard, et pour les trois cours d’eau étudiés (Avre, Blaise et Eure) différents 
profils ont été étudiés. 
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O Favoriser l'usage de l'infrastructure par les populations locales 

 Accessibilité à chaque échangeur 

Le tableau ci-après présente, pour chaque échangeur, la population et emplois desservis à moins de 10mn. 

 

Echangeur Population à 
moins de 10 mn 

Emplois à moins 
de 10mn 

Nonancourt 21 650 4 150 
RN12 Ouest 20 000 3 500 
St Lubin 12 400 3 100 
Dreux Ouest 57 500 21 100 
Dreux Wilson 53 200 20 950 
Dreux Est 45 900 21 300 
Dreux Sud 53 250 20 450 
RD26 13 750 3 050 
Lèves Nord 75 550 32 500 
RD910 88 350 48 850 
RD17 9 050 2 150 
Le Puiset 8 850 4 250 
Tableau 4 : Accessibilité à chaque échangeur (source, Trafalgare, 2016) 

Ainsi, le projet permet à une grande majorité de la population et des emplois de la zone de bénéficier d'un accès 
aisé à la nouvelle infrastructure. 

 Secteur Nonancourt - Dreux 

Le développement des activités sur le secteur est porté par le projet de zone d’activité intercommunale sur la 
commune de Saint-Lubin. Ce projet est conditionné à la réalisation d’un diffuseur sur cette commune ; mais la 
desserte offerte par ce diffuseur n’est pas optimale car le projet est relativement éloigné du cœur de la petite 
agglomération. De plus, la RD11.1 qui devrait porter le diffuseur est une voie certes bien entretenue par le 
département, mais aux caractéristiques géométriques assez faibles pour porter un trafic important (sinuosité, 
largeur de 5,5m d’après la BD-TOPO de l’IGN).  

Ce projet de zone d’activités est en concurrence avec d’autres localisations, notamment le long de la RN12 (pour 
l’accueil de l’hypermarché par exemple, à La Madeleine), mais les acteurs locaux soulignent l’importance de 
l’enjeu de désenclavement du secteur sud-ouest (Brezolles, Laons).  

 Partie urbaine de Dreux 

L’ensemble des diffuseurs en projet couvrent l’agglomération à moins de 5 minutes. Le projet de diffuseur à 
Wilson semble faire double emploi avec les deux autres diffuseurs sur la RN12, mais il participe à une excellente 
qualité de l’offre sur la zone industrielle nord.  

Les projets de développement du territoire se situent au nord (trois zones) et au sud (une zone), essentiellement. 
Le projet irrigue donc très convenablement ces zones.  

Comme vu précédemment, l’activité touristique semble assez peu développée dans le secteur de Dreux, si ce 
n’est dans la vallée de l’Eure. Cette problématique est donc secondaire par rapport au développement de l’activité 
économique dans son ensemble.  

Quant à la question du développement des transports collectifs, l’agglomération ne semble pas avoir de projet 
d’intermodalité ; pour l’heure, la priorité pour les autorités locales est de développer l’offre en bus entre la ville et 
les pôles d’activités notamment au nord de la ville.  

 Secteur interurbain Dreux-Chartres 

L’espace interurbain entre Dreux et Chartres est à dominante rurale, du moins sur la diagonale directe (axe de la 
RN154). La route a été mise à 2x2 voies progressivement, jusqu’à la dernière section livrée en 2008, ce qui a 
engendré une multiplication des échanges entre les deux agglomérations d’une part, mais a également fait 
émerger la zone d’activité de la « Vallée du Saule », au droit du diffuseur sur la RD26.  

Cette zone d’analyse ne comporte qu’un diffuseur, à hauteur des communes de Tremblay-les-Villages et de 
Serazereux (RD26).  

Ce diffuseur permet de desservir l'agglomération de Nogent-le-Roi, de rang intermédiaire, dans la vallée de l’Eure 
(enjeu tourisme, entre autres), notamment pour sa liaison avec la préfecture Chartres. 

 Zone chartraine 

L’enjeu essentiel du projet pour l’agglomération et la réalisation d’un contournement est. La partie ouest de la ville 
est déjà bien développée (zone de Lucé, notamment) et profite d’une rocade ouest de qualité. Les nouveaux pôles 
de développement se situent à l’est, et le projet doit accompagner ces nouvelles activités.  

 Secteur interurbain au Sud de Chartres 

Pour le secteur sud-est du périmètre d’étude du projet, les enjeux pour les acteurs locaux résident essentiellement 
dans les points suivants :  

 l’agglomération de Voves doit bénéficier de liaisons routières de qualité à la fois vers Chartres et vers 
Orléans ; le passage par la RN154 engendre certes un détour, mais permet de limiter le nombre de 
traversées d’agglomération ; 

 les territoires de Janville et de Toury sont essentiellement tournés vers la région parisienne au nord et la 
capitale régionale Orléans au sud (voir fiche d’entretien n°7 en annexe) ; l’autoroute A10 joue à plein son 
rôle structurant. Néanmoins il est également considéré comme essentiel par les acteurs locaux que le lien 
avec Chartres, assuré selon l’axe de la RN154, voit son niveau de service augmenté, dans la continuité 
des dernières mises en service à 2x2 voies effectuées ces dernières années (déviation d’Ymonville, 
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déviation d’Allonnes). Le projet contribue ainsi à renforcer le lien entre l’extrémité de la RN154 et le chef-
lieu du département ; 

 les trafics passent de l’A10 à la RN154 et inversement, aujourd’hui, au niveau du diffuseur du Puiset, ce 
qui a fait de ce nœud routier un lieu de première importance pour le territoire, notamment en termes 
d’accueil d’activités sur plusieurs zones, dont une directement placée sur le nœud. En situation de projet, 
ce mouvement s’effectuera sur un pur nœud autoroutier, plus au nord à hauteur de la commune de 
Fresnay-l’Evêque. Tous les acteurs locaux soulignent que ce diffuseur doit être maintenu sur l’A10, malgré 
le changement de statut de ce nœud, qui deviendra en situation de projet un simple diffuseur local 
(desserte de Janville, Toury, Orgères-en-Beauce) ; 

 en tant que territoire rural, où l’activité agricole est fortement présente, mais également des activités de 
transformation, des questions se posent pour les acteurs locaux, à propos des communications au sein 
des exploitations, entre exploitations et coopératives, des circuits de coopératives ainsi que de la desserte 
et des débouchés des activités agro-alimentaires : le projet doit anticiper les questions relatives d’une part 
au remembrement engendré, d’autre part au rétablissement des petits axes routiers intersectés par le 
projet.  

 

8.2.4 Évaluation de la rentabilité économique du projet 

8.2.4.1 Indicateurs de rentabilité socio-économique du projet 

8.2.4.1.1 Bilans par acteur 

Le bilan socio-économique valorise les avantages des acteurs suivants : 

 les usagers de l'infrastructure en option de projet (véhicules légers et poids lourds) ; 

 les riverains, qui bénéficient de la réduction de pollution atmosphérique, des émissions de CO2, des effets 
amont et d’une réduction des nuisances sonores ; 

 le concessionnaire de l'infrastructure ; 

 la Puissance publique qui intègre les investissements, et les variations de l'entretien des voiries 
nationales, l’amélioration de la sécurité, es variations d’impôts et taxes sont également prises en compte 
(tous ces postes sont passibles du COFP). 

Le tableau ci-dessous expose les principaux indicateurs socio-économiques du projet pour le scénario de base. 

 

Indicateurs socio-économiques Scénario Central

Bénéfice actualisé (M€ 2010) 1101 M€

TRI (pour mémoire) 12.0%

Bénéfice actualisé par euro investi 2.03

Bénéfice actualisé par euro public dépensé 206.19

Subvention actualisée 23.73 M€

Taux de rentabilité immédiate 12.4%  
Tableau 5 : indicateurs socio-économiques du scénario de base 

 

Le projet présente un bénéfice actualisé positif de 1 101 M€2010. Le bénéfice actualisé par euro investi est 
supérieur à 2 (2,03) ; le bénéfice actualisé par euro public dépensé est très élevé (206,2). 

 

Le graphique ci-après présente les bilans par acteur. Le tableau de la page suivante présente, de manière 
détaillée, les avantages actualisés par acteur et par poste. 

 
Figure 38 : bilans des acteurs et investissement, scénario de base (M€2010 actualisés en 2010) 

Le graphique et le tableau mettent en évidence les éléments suivants : 

 le bilan des usagers VL : ce bilan est fortement positif malgré le péage supplémentaire. En effet, le gain de 
temps de ces usagers compense largement le prix du péage, 

 le bilan du concessionnaire : ce bilan est légèrement négatif : en effet, les péages engendrés par 
l'utilisation de l'A154 couvrent largement les coûts d'entretien et d'exploitation de l'infrastructure mais pas 
l'investissement dans sa totalité 
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Usager VL Usagers PL
Puissance 

Publique
Riverains Concessionnaire

Investissement -17 -550

Gains de temps 1045 367

Gains de confort 83

Variation de coût d'entretien et dépréciation 15 1

Variation de cout de carburant -164 15

Péages -394 -454 782

Variation de coût d'entretien et d'exploitation 12 -132

Variation de TVA 87

Variation de TICPE 51

Variation IS + TAT + RD 140 -140

Variation taxes collectivités 28 -28

Gains de sécurité routière 135

Gain d'effet de serre -45

Gain de pollution de l'air 65

Gain nuisances sonores 2

Gain effets amont / aval 2  
Tableau 6 : avantages actualisés par acteur et par poste, scénario de base (en M€2010, actualisés en 2010) 

Ce tableau montre les éléments suivants : 

 pour les usagers en voiture, le gain de temps et de confort permis par l'infrastructure permettent d'obtenir 
un bilan fortement positif malgré les péages et le surcoût de carburant (lié à la vitesse supérieure après 
aménagement), 

 pour les poids lourds, le surcoût lié à la mise en service des péages n'est pas totalement compensé par 
les gains de temps et de carburant, d'où un bilan légèrement négatif, 

 pour la puissance publique, le projet permet un gain important d'impôts et taxes (TVA sur les péages, taxe 
sur l'essence...) et des gains pour la collectivité notables : la diminution du nombre d'accidents permet un 
gain important, supérieur aux coûts liés à l'effet de serre (liés à la surconsommation de carburant pour les 
véhicules légers), 

 pour les riverains, le projet permettant de délester l'itinéraire de substitution et notamment les traversées 
d'agglomération, tous les postes sont positifs, 

 enfin, pour le concessionnaire, les recettes de péage (782 millions d'euros HT) permettent pratiquement 
de compenser les coûts supportés : investissement, entretien et exploitation et taxes. 

Dans le détail, on peut apporter les précisions suivantes.  

L'importance des gains de temps est liée part à l'amélioration de la vitesse autorisée sur l'infrastructure. 
Néanmoins, dans le cadre de ce bilan, les gains liés à la congestion ne sont pas évalués telle qu'elle est 
présentée en amont dans ce dossier. 

Concernant les gains de sécurité pour la puissance publique, le bilan présenté ici prend les effets de l'ensemble 
du réseau modélisé (à l'échelle quasi nationale), basé sur des ratios nationaux. Ainsi l'effet annoncé plus avant de 
-10 accidents calculé en fonction des données des années précédentes n'est pas retranscrit ici. 

Les gains liés aux nuisances sonores sont permis d'une part par l'écart de vitesses pratiquées et d'autre part par 
la diminution des populations exposées (diminution des trafics traversant les zones urbanisées). 

8.2.4.1.2 Bilan par poste 

Le graphique ci-dessous présente les postes de coûts et d’avantages constitutifs du bilan socio-économique du 
projet. Il met en évidence l’enjeu que représentent les deux postes suivants : 

 les avantages constitués par les gains de temps apportés par le projet aux usagers, 

 les gains de taxes permis par le projet. 
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Figure 39 : avantages et coûts socio-économiques par poste (sommes actualisées en 2010, en M€2010) 

 Les différents postes présentés peuvent être rapprochés des objectifs énoncés précédemment : 

 les gains de temps concernent à la fois les objectifs nationaux et régionaux, 

 les gains de sécurité routière concernent notamment les objectifs nationaux, 

 les gains liés aux nuisances sonores et de pollution de l'air correspondent à des objectifs locaux. 
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8.2.4.1.3 Chroniques des coûts / avantages du projet 

Le profil de la chronique des avantages nets annuels est représenté sur le diagramme ci-dessous. 

Il apparaît que l'avantage cumulé devient positif dès 2032. 
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Figure 40 : chronique des avantages nets annuels et de leur cumul  

8.2.4.2 Taux de rentabilité immédiate et date optimale de mise en service 
Les avantages sont positifs. Le taux de rentabilité immédiate du projet est très important : 12,4%.  

L'observation de son évolution au cours du temps en fonction de la date de mise en service montre que le projet 
doit être mis en service dès que possible. 

8.2.4.3 Test de sensibilité : limitation de la vitesse maximale autorisée sur 
l’infrastructure à 110 km/h 

 
Pour donner suite à la recommandation de l’Autorité Environnementale, il a été réalisé un test de sensibilité 
consistant à limiter la vitesse maximale sur le projet à 110 km/h pour les véhicules légers. Ce test est consultable 
au sein de la pièce E paragraphe « 7.3.4.7 Test de sensibilité : limitation de la vitesse maximale autorisée sur 
l’infrastructure à 110 km/h ».  

 

8.3 L’ÉQUILIBRE FINANCIER DE LA CONCESSION 

Dans le cadre d'une mise en concession autoroutière, l'état confie la maitrise d'ouvrage de son infrastructure à un 
tiers appelé concessionnaire qui, en premier lieu, finance el construit l'infrastructure, puis qui l'entretient et 
l'exploite. En contrepartie, le concessionnaire perçoit auprès des usagers un péage qui lui permet de couvrir, 
totalement ou partiellement ses dépenses. 

Afin de réaliser l’infrastructure, le concessionnaire emprunte (ou finance sur ses fonds propres) les sommes 
nécessaires à la construction de l’ouvrage puis organise sa construction. Il l’exploite ensuite durant un certain 
nombre d’années. Ce fonctionnement est permis par la perception des recettes liées aux péages, que le 
concessionnaire encaisse. Dans le cas d’une concession, il revient donc à l’usager d’assurer le financement de la 
réalisation et de l’exploitation de l’infrastructure.  

Néanmoins, le contribuable peut également être mis à contribution au travers d’une subvention publique 
d’équilibre.  

En effet, dans le cas où le projet ne s’équilibrerait pas par lui-même, les autorités publiques (Etat et Collectivités 
Locales) sont conduites à verser une subvention d’investissement.  

Cette contribution ne vient équilibrer que la phase de construction pour laquelle le concessionnaire à dû 
emprunter d’importantes sommes.  

Le coût du projet peut donc se traduire sur le montant d’une éventuelle subvention d’équilibre. Ce n’est cependant 
pas le seul paramètre qui intervient.    

Le calcul de l’équilibre financier d’une concession fait intervenir de nombreux facteurs tels que :  

 la durée de la concession ;  

 le coût de la construction ;  

 les charges liées au remboursement des emprunts et à la rémunération du concessionnaire ; 

 les charges liées à l’entretien de la route ; 

 le montant des recettes de péage estimées sur la durée de la concession ; 

 le montant de la subvention publique d’équilibre.   

Les critères tels que le montant du péage, la durée de la concession et par déduction le montant de la subvention 
publique d’équilibre éventuelle ne sont déterminés qu’à la suite d’un appel d’offres européen pour lequel chaque 
candidat établit une proposition qui résulte de sa propre appréciation du projet. Les critères précités sont fixés 
définitivement lors de la signature d’un contrat de partenariat entre le concessionnaire et l’État, la concession 
étant une délégation de service public. 

A la lumière des simulations menées à partir du modèle de la DGITM et permettant de vérifier la soutenabilité 
financière d'un éventuel recours à la concession, il apparaît dans le cas présent que les seules recettes de péage 
ne permettraient par de couvrir l'ensemble des coûts d'investissement et d'exploitation. 

Le modèle de calcul fait ressortir, sous les hypothèses du scénario de référence, un besoin de subvention estimé 
à 55,7 millions d'euros (valeur 2015). 
 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les 
pointillés verts, est un complément apporté 
en réponse à l’Avis de l’Autorité 
environnementale n°2016-52 
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9 ANALYSE DES IMPACTS CUMULÉS AVEC D’AUTRES 
PROJETS CONNUS 

9.1 IDENTIFICATION DES OPÉRATIONS ET SITES CONCERNÉS 

9.1.1 Interface avec les projets locaux 
Le projet de mise en concession autoroutière de la RN 154 et RN 12 a vocation à desservir et entrer en interface 
avec de nombreux projets locaux. Cependant compte tenu de l’échelle du projet (échelle nationale et régionale), 
les projets à l’échelle locale (communale ou intercommunale) ne sont pas susceptibles d’avoir un effet sur la mise 
en concession de la RN154 et de la RN 12.  

En effet le Schéma National des Infrastructures de Transport intéresse directement le projet RN 154 Allaines-
Nonancourt qui l’inscrit comme un des principaux projets de développement en matière routière au titre de la 
sécurité. Le projet est également retranscrit dans le schéma régional des infrastructures de transport prévu par 
l’article L. 1213-1 du code des Transports. 

En revanche, les projets à l’échelle locale devront prendre en compte au titre des effets cumulés le projet 
d’aménagement de la RN154 et RN12 qui aura fait l’objet de la présente étude d’impact. 

9.1.2 Interface avec les projets d’envergure régionale et nationale 
La liste des projets d’envergure régionale et nationale susceptibles d’entrer en interaction avec le projet de mise 
en concession autoroutière au titre des projets connexes a été établie, il s’agit : 

 du projet A28-A13 (Contournement Est de Rouen) dont la mise en service est prévue pour 2024 ; 

 de l’élargissement de l'A10 sur environ 17 km à 2x4 voies sur la section Artenay - Orléans (A19 - A71) 
dont la mise en service est prévue pour 2024; 

 du réaménagement de la traversée de Saint Rémy sur Avre. 

Ces projets sont pris en compte dans la conception du projet et détaillés dans la partie relative aux projets 
connexes au sein de l’étude d’impact. 

Les projets qui entrent dans le champ de l’analyse des effets cumulés au titre de l’article R.122-5 du Code 
de l’Environnement sont les suivants : 

- Liaison A28-A13 (Contournement Est de Rouen) . Ce projet a fait l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale, en l’espèce le CGEDD, le 3 février 2016, 

- l’aménagement de la RN 154 au sud de Dreux. Ce projet a fait l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale, en l’espèce le CGEDD, le 26 février 2014, 

- Projet d’Aménagement du Plateau Nord-Est, Chartres. Ce projet a fait l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale, le 26 décembre 2013. 

A noter que le projet Projet de Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) Pôles Ouest sur les communes de 
Mainvilliers et Amilly a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale le 3 septembre 2010. Cependant compte 
tenu de sa distance vis-à-vis du projet les effets et interactions avec le projet sont négligeable. 
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9.2 ANALYSE SOMMAIRE DES IMPACTS CUMULÉS 

9.2.1 En phase travaux 
 

  Impacts directs et indirects liés à la phase travaux Effets environnementaux cumulés en phase travaux 

Thématique 
Composantes de 

l’environnement les plus 
sensibles 

Projet de liaison A28-A13 RN 154 au sud de 
Dreux 

Projet d’Aménagement du 
Plateau Nord-Est, Chartres Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

Milieu 
physique 

Relief/Géologie/géotechniques 
Modification de la topographie 

Production de déblais 

L’évacuation des volumes de 
déblais et la demande en 

matériaux va se traduire par 
l’exploitation de carrières et des 

déplacements de camions 
augmentés à l’échelle du secteur 

d’étude 

Compte tenu de la distance entre 
les deux projets (80 kilomètres) 

cet effet restera faible. 

Une concertation sera organisée entre les maîtres 
d’ouvrage afin de répondre à la demande en sites de 

dépôts. 

D’une manière générale, la réutilisation des matériaux sera 
recherchée. De plus, les travaux seront phasés de façon à 
limiter l’importance des dépôts temporaires de matériaux. 

Hydrologie Augmentation des surfaces imperméabilisées 

Les projets mettent en œuvre une 
gestion classique de leurs eaux de 

ruissellement en phase travaux, 
évitant une inondation temporaire, 

et une pollution du milieu 
récepteur. L’ensemble des effets 

sera donc localisé aux abords des 
chantiers et maitrisé sur de façon 

indépendante sur chaque chantier. 

L’implantation des aires de 
chantiers et les dépôts seront 

évités en phase travaux dans la 
zone du PPRi. 

L’ensemble des effets seront localisés aux abords des 
chantiers et maîtrisés sur chaque site (mise en place d’un 

assainissement provisoire, opération d’entretien…). 

Hydrogéologie Risque de pollution accidentelle 

L’ensemble des effets sera 
localisé aux abords des chantiers 

et maîtrisé sur chaque site. 

Aucun effet cumulé n’est à prévoir. 

Lors de la phase travaux, des précautions 
d’assainissement temporaires ou définitives limiteront les 

effets sur les eaux souterraines 
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  Impacts directs et indirects liés à la phase travaux Effets environnementaux cumulés en phase travaux 

Thématique 
Composantes de 

l’environnement les plus 
sensibles 

Projet de liaison A28-A13 RN 154 au sud de 
Dreux 

Projet d’Aménagement du 
Plateau Nord-Est, Chartres Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

Milieux naturels 

Effets importants sur les 
milieux ouverts et les 

milieux boisés. 

Deux sites Natura 2000 
concernés par la bande 

DUP. 

Contexte urbanisé, peu 
d’emprise sur les 
milieux naturels 

Pas d’impact notable sur les 
entités écologiques du site 

d’étude. 

Le projet entraînera la 
disparition de milieux naturels 
relativement peu diversifiés et 

pour partie anthropisés 
(cultures, prairies, parc) 

n’abritant aucune espèce 
protégée. 

Pas d’emprise sur les sites 
Natura 2000. 

Hétérogéinité de milieux naturels, 
cependant toutes les mesures 
successives d’évitement, de 

réduction, de compensation et 
d’accompagnement sont mises en 
œuvre. Ainsi les impacts cumulés 

en phase travaux sont faibles. 

A noter que compte tenu de la 
distance entre le projet A28-A13 et 

la mise en concession de la 
RN154 et RN12 les milieux 

rencontrés ne seront pas les 
mêmes. 

Chaque projet sera accompagné de mesures spécifiques 
visant au-delà de l’évitement, à réduire l’impact possible 

en réalisant par exemple les travaux hors période de 
reproduction et en informant le personnel du chantier 

Patrimoine et paysage 
Impacts locaux et temporaires au niveau des emprises travaux : aires de chantier, 

sites de dépôt… 

 

Les effets cumulés seront liés à 
l’implantation des aires de chantier 
et de stockage des matériaux. Ils 
seront cependant limités compte 

tenu de la distance entre les 
projets. 

Des mesures seront mises en place dans le cadre de 
chacun des projets afin d’intégrer le chantier et de limiter 

les impacts visuels et sonores 

Cadre 
socio-

économique 

Population et habitat 

Le projet aura une 
incidence sur 

l’environnement du projet 
villages à proximités et de 

manière ponctuelle 
habitation isolées. 

S’insérant en zone majoritairement urbaine, le projet 
aura une incidence sur le fonctionnement du quartier et 

les commodités de voisinage 

Lors de la phase travaux, la 
réalisation de plusieurs chantiers 

sur une même période engendrera 
des nuisances pour les 

populations (vibration, bruit, 
déviation de la circulation 
générale, modification des 

itinéraires piétons et des accès 
aux logements). 

Cependant compte tenu de la 
distance entre les projets les effets 

cumulés seront limités. 

Un phasage des différents chantiers sera réalisé afin de 
limiter la gêne occasionnée sur les riverains. 

Chaque projet mettra en œuvre des mesures de réduction 
pour limiter au maximum les nuisances engendrées par la 
réalisation des travaux, et assurer la protection de la vie 

urbaine 

Emplois et activités 
Nuisances sur les activités et commerces de proximité 

Les projets seront générateurs d’emplois et d’activités économiques. 

La phase chantier de chaque 
projet est source d’activités. Le 
cumul de la réalisation de ces 

projets va contribuer à dynamiser 

Un phasage des travaux devra être organisé avec les 
différents maîtres d’ouvrage afin de limiter les impacts sur 

la desserte des activités et commerces de proximité 
(difficultés d’accès, retombées économiques,…) et des 
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  Impacts directs et indirects liés à la phase travaux Effets environnementaux cumulés en phase travaux 

Thématique 
Composantes de 

l’environnement les plus 
sensibles 

Projet de liaison A28-A13 RN 154 au sud de 
Dreux 

Projet d’Aménagement du 
Plateau Nord-Est, Chartres Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

le secteur de la construction et par 
conséquent, à créer des emplois. 

Seuls les projets connexes 
proches pourraient avoir des 

impacts négatifs sur la desserte 
des activités liées à la circulation 

en phase chantier. 

zones d’emplois 

Fonctionnalité/déplacements Lors de la phase travaux, la circulation des engins de travaux pourra perturber 
ponctuellement la circulation au sein des communes concernées. 

En phase travaux, les projets 
réalisés dans des secteurs 

proches, les véhicules de transport 
de matériaux pourront avoir des 
sections d’itinéraire communes. 
Dans ce cas, les effets cumulés 

peuvent être source de 
perturbations pour les usagers. 

Les différentes maîtrises d’œuvre se concerteront afin 
d’établir des plans de circulation sur et aux abords des 

chantiers cohérents et permettant de minimiser les impacts 
sur les déplacements lors de la phase travaux notamment 

grâce à l’optimisation des rotations des camions. 

Cadre de 
vie 

Qualité de l’air 
Le chantier générera la production de poussières et de gaz à effet de serre. 

 

La réalisation concomitante de ces 
chantiers sera génératrice de 

poussières et de gaz à effet de 
serre 

Toutes les solutions en termes de méthodes et de 
matériels seront mises œuvre afin de limiter les émissions 
de poussières et de gaz à effet de serre (aspersion d’eau 
par temps sec, météo favorable, bâchage des camions 

lors du transport de matériaux). En outre, le phasage des 
travaux sera concerté entre les différentes maîtrises 

d’ouvrage afin de limiter la concentration des émissions. 

Bruit La réalisation du chantier va engendrer localement sur des périodes variables des 
bruits et des vibrations liés aux différentes tâches de chantier 

Risque de cumul de nuisances 
sonores en cas de chantiers 

simultanés. Toutefois, cet impact 
sera de courte durée et atténué 

par la distance entre les chantiers. 

Une coordination des chantiers pourra être nécessaire afin 
d’appréhender les cumuls d’effets permettant par exemple, 
une programmation différée ou au contraire une limitation 

dans le temps de certaines tâches bruyantes. 
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9.2.2 En phase exploitation 
Les deux projets de contournement de Rouen et de mise à 2x2 voies intégrale de la RN 154 s’inscrivent dans un 
calendrier proche. Il semble ainsi que si les deux projets parviennent à voir le jour en même temps, les avantages 
que la collectivité en tirera au moment de la mise en service seront optimisés. 

Le grand transit entre le Nord-Ouest de la France et le Sud-Ouest peut aisément éviter l’agglomération parisienne 
en utilisant l’autoroute A 28 (dont le contournement de Rouen est le seul maillon manquant), autoroute qui 
constitue un large contournement de l’Ile-de-France entre Abbeville dans la Somme et Tours (raccordement à 
l’autoroute A 10). 

Le transit entre la Normandie (dont notamment les ports de Rouen et du Havre) et le centre de la France (Orléans, 
Bourges) et le Sud-Est (dont Clermont-Ferrand et la vallée du Rhône) se fait avec plus de difficulté car il nécessite 
pour l’heure un passage par l’agglomération parisienne dans le cas où l’on veuille privilégier le passage par des 
axes à 2x2 voies (fluidité, sécurité). Ce transit peut être effectué par la RN 154, mais cela implique des traversées 
d’agglomération. 

L’axe RN154 constitue donc un maillon manquant dans le contournement de l’agglomération parisienne, et sa 
mise à 2x2 voies a été jugée nécessaire notamment au regard des niveaux de trafics et de la tendance haussière 
de ceux-ci. 

 

  Impacts directs et indirects liés à la phase exploitation Effets environnementaux cumulés en phase exploitation 

    

Thématique 
Composantes de 

l’environnement les plus 
sensibles 

Projet de liaison A28-A13 RN 154 au sud de Dreux Projet d’Aménagement du 
Plateau Nord-Est, Chartres Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

Milieu 
physique 

Relief/géologie/géotechniques Modification de la topographie 

Le projet engendrera des 
modifications locales et peu 
prononcées de la topographie 
mis à part l'apparition de 
nouveaux volumes liés à la 
construction des bâtiments. 

Pas d’effet en phase exploitation / 

Hydrologie 

Augmentation des surfaces 
imperméabilisées. 

L’Eure est concerné par le 
projet. 

L'aménagement du site tel qu’il est prévu n’aura pas 
d’incidence sur les eaux superficielles. 

Augmentation des surfaces imperméabilisées. 

 

Compte tenu du contexte en partie 
artificialisé et du fait que seul le projet 
de liaison A28-A13 et de la mise en 
concession autoroutière de la RN154 
et de la RN 12 comprennent des cours 
d’eau les effets cumuéls seront faibles. 

L’ensemble des eaux superficielles 
de ces projets seront soit acheminé 
dans le réseau d’assainissement 
communal existant soit dirigés vers 
des bassins avant rejet dans le milieu 
naturel. 

Hydrogéologie Risque de pollution accidentelle 

Le projet sera à l’origine d’une 
modification des flux générant 
des risques de contamination 
des eaux souterraines : 

 Création de flux d’eaux 
usées domestiques ; 

 Modification de la 
qualité des flux 

L’ensemble des eaux superficielles de 
ces projets seront soit acheminé dans 
le réseau d’assainissement communal 
existant soit dirigés vers des bassins 
avant rejet dans le milieu naturel. 

Aucun effet cumulé n’est à noter. 

Les mesures qui accompagneront les 
projets permettront de conserver la 
qualité des eaux souterraines 
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  Impacts directs et indirects liés à la phase exploitation Effets environnementaux cumulés en phase exploitation 

    

Thématique 
Composantes de 

l’environnement les plus 
sensibles 

Projet de liaison A28-A13 RN 154 au sud de Dreux Projet d’Aménagement du 
Plateau Nord-Est, Chartres Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

pluviaux ; 

 Modification de la 
quantité des volumes 
ruisselés. 

Milieux naturels 

Effets importants sur les milieux 
ouverts et les milieux boisés. 

Deux sites Natura 2000 
concernés par la bande DUP. 

Contexte urbanisé, peu 
d’emprise sur les milieux 

naturels 

Pas d’impact notable sur les 
entités écologiques du site 

d’étude. 

Le projet entraînera la 
disparition de milieux naturels 
relativement peu diversifiés et 

pour partie anthropisés 
(cultures, prairies, parc) 

n’abritant aucune espèce 
protégée. 

Pas d’emprise sur les sites 
Natura 2000. 

Les projets concernés sont localisés 
sur des secteurs aux potentialités 
écologiques globalement non 
remarquables. 

Ils comprennent une intégration 
naturelle et paysagère pour valoriser le 
paysage et conforter la trame verte 
urbaine. Ils auront donc des effets 
cumulés positifs à l’échelle de la 
commune.  

Les mesures sont intégrées à chaque 
projet concerné, aucun mesure n’est 
donc à prévoir pour cette thématique. 

Patrimoine et paysage L’impact au niveau du paysage 
et du patrimoine reste modéré. 

Contexte urbanisé, pas 
d’impact paysager et 
patrimonial notable. 

Artificialisation du site par 
l’implantation d’entreprises, la 

création de voiries et de 
parkings.  

Le projet n’aura pas d’impact 
direct tel que la destruction ou la 

covisibilité d’un monument 
historique. 

Les projets ont un impact sur le 
paysage. Cependant les effets 
cumulés sont réduits par la distance 
entre  les différents projet. Pour le 
projet d’Aménagement du Plateau 
Nord-Est de Chartres des effets 
cumulés seront cependant présents. 

La directive de protection des vues de 
la catédrale de Chartres est à noter sur 
le projet de mise en concession de la 
RN154 et de la RN12, cependant les 
autres projet ne sont pas cocnernés 

Les mesures sont intégrées à chaque 
projet concerné, aucun mesure n’est 
donc à prévoir pour cette thématique. 
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  Impacts directs et indirects liés à la phase exploitation Effets environnementaux cumulés en phase exploitation 

    

Thématique 
Composantes de 

l’environnement les plus 
sensibles 

Projet de liaison A28-A13 RN 154 au sud de Dreux Projet d’Aménagement du 
Plateau Nord-Est, Chartres Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

par ces vues et ainsi aucun effet 
cumulé n’est à prévoir. 

Cadre socio-
économique 

Population et habitat Proximité d’habitations sur certains secteurs du tracé. 

Création  d’aménagement 
pouvant attirer une nouvelle 
population. 

Hormis pour l’aménagement du 
plateau Nord-Est de Chartres les 
population concernées par les 
différents projets ne seront pas les 
mêmes. Les effets sont donc modérés. 

Les mesures sont intégrées à chaque 
projet concerné, aucun mesure n’est 
donc à prévoir pour cette thématique. 

Emplois et activités 
Installations de nouvelles activités 

Amélioration de la desserte des commerces. 

L’impact cumulé de ces projets est 
positif car ils favorisent la création 
d’emplois et/ou l’amélioration de 
l’accessibilité aux pôles d’emploi. 

Les mesures sont intégrées à chaque 
projet concerné, aucun mesure n’est 
donc à prévoir pour cette thématique. 

Fonctionnalité/déplacements Fluidification du trafic sur les axes principaux. 

L’ensemble du projet 
augmentera à terme les flux de 
véhicules. Toutefois, le projet 

intègre l’ensemble des principes 
assurant la fluidité des trafics 

(voiries à double sens, 
carrefours à feux…). 

Projets interconnectés pour lesquels 
les effets cumulés sont positifs. 

L’étude de trafic réalisée intègre les 
projets urbains et projets 

d’infrastructures à l’échelle de l’aire 
d’étude. Les impacts cumulés et les 

mesures à mettre en œuvre en 
termes de déplacements routiers ont 
donc été intégrés à la conception du 

projet. 

Cadre de vie Qualité de l’air 

Accroissement des émissions 
des différents polluants de 4 à 
14 % à l’échelle de l’aire 
d’étude. 

Autour de la nouvelle 
infrastructure, c’est au niveau du 
rond-point des Vaches en 

Baisse de la qualité de l’air 
à l’échelle notament au droit 
du carrefour d’une zone 
d’habitation, la cité des 
Vauvettes (qui comporte à 
la fois des maisons 
individuelles, une école et 
des immeubles). 

Modification de la qualité de l’air 
à l’échelle globale dûe d’une 
part par la modification de la 
répartition des flux de trafic par 
le projet d’aménagement du 
plateau Nord-Est ; d’autre part 
par la forte augmentation de la 
population (prise en compte des 

A l’échelle du territoire on note une 
augmentation de produits gazeux 
polluants. 

L’ensemble des projets générateurs 
de déplacements ont été intégrés 
dans les modélisations de trafics 
réalisées à l’horizon actuel et aux 
horizons futurs. Il en découle que 
l’étude air réalisée dans le cadre du 
projet et les mesures définies  
intègrent les générations de trafics à 
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  Impacts directs et indirects liés à la phase exploitation Effets environnementaux cumulés en phase exploitation 

    

Thématique 
Composantes de 

l’environnement les plus 
sensibles 

Projet de liaison A28-A13 RN 154 au sud de Dreux Projet d’Aménagement du 
Plateau Nord-Est, Chartres Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

entrée de Saint-Étienne-du-
Rouvray que le projet conduit à 
la situation la plus critique.  

3500 logements 
supplémentaires prévus dans le 
cadre du projet). 

l’échelle de l’aire d’étude et donc 
l’effet cumulé avec les projet. 

Bruit 

Les résultats sont susceptibles 
d’évoluer lors des études de détail, 
en fonction des ajustements de 
tracé retenus par le 
concessionnaire. 
 
Différentes habitations sont 
touchées par des niveaux sonores 
supérieurs aux seuils admissibles 
pour une infrastructure neuve ; le 
maître d’ouvrage s’engage alors à 
la mise en place de protections à la 
source (merlons ou écrans anti-
bruit). 

L’aménagement 
engendrera une 
modification sonore sur 
certains secteurs (cité des 
Vauvettes). 

La ZAC avec sa zone 
commerciale, de loisirs et ses 
logements va induire une 
augmentation très sensible 
des circulations sur une 
partie de l’axe Mermoz et 
Liberté. L’augmentation 
associée des niveaux 
sonores en bordure de cet 
axe affectera essentiellement 
les nouveaux bâtiments de 
logements, pour lesquels il 
est par ailleurs nécessaire de 
prévoir des isolations de 
façade adaptées au regard 
du classement sonore de la 
voie. 

Les résultats 
sont susceptibles d’évoluer lors des 
études de détail, en fonction des 
ajustements de tracé retenus par les 
concessionnaires. 
 

À l’échelle du territoire, les effets 
cumulés des projets ne devraient pas 
avoir d’impact significatif à terme sur 
l’ambiance sonore, chaque projet 
ayant pris en compte l’impact sonore 
sur les habitations par la mise en place 
de protections acoustiques. 

Les modélisations acoustiques 
réalisées dans le cadre du projet 
intègrent les modifications de trafic à 
l’échelle de l’aire d’étude. De fait, 
l’analyse acoustique réalisée et les 
mesures définies intègrent les 
incidences cumulées avec les projets. 
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10 COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC L’AFFECTATION DES 
SOLS DÉFINIE PAR LES DOCUMENTS D’URBANISME 
ET SON ARTICULATION AVEC LES PLANS, SCHÉMAS 
ET PROGRAMMES (ART R122-17 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT) 

Le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets de travaux, 
d’ouvrages ou d’aménagements précise que l’étude d’impact doit présenter « Les éléments permettant d’apprécier 
la compatibilité du projet avec l’affectation des sols définie par le document d’urbanisme opposable, ainsi que, si 
nécessaire, son articulation avec les plans, schémas et programmes mentionnés à l’article R. 122-17, et la prise 
en compte du schéma régional de cohérence écologique dans les cas mentionnés à l’article L. 371-3 ». 

 

10.1 COMPATIBILITÉ AVEC LES PLANS LOCAUX D’URBANISME (PLU) ET 
SCHÉMAS DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) 

Le projet de la mise en concession autoroutière de la RN154 et de la RN12 intéresse 37 communes. 

L’analyse de la compatibilité du projet avec les Plans d’occupation des Sols et les Plan Locaux d’Urbanisme est 
présentée de manière synthétique dans le tableau ci-dessous. 

Au total 31 communes nécessitent une mise en compatibilité. Le projet fera l’objet d’une mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme dans le cadre de la présente procédure de déclaration d’utilité publique. 
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General Mise en compatibilité necessaire ? 

Mise en 
compatibilité 

necessaire sur le 
document 

Commune Type de document 
d'urbanisme Rapport de présentation PADD Orientations d'aménagement Règlement Pièces graphiques et annexes 

OUI ALLAINVILLE PLU OUI OUI NON OUI OUI 

OUI ALLONNES PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI BEAUVILLIERS PLU OUI OUI NON OUI OUI 

OUI BERCHERES - LES - PIERRES PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI BERCHERES - SAINT - 
GERMAIN PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI BOISVILLE - LA - SAINT - PERE PLU OUI NON NON OUI OUI 

NON CHALLET Carte communale      

OUI CHAMPHOL PLU OUI OUI OUI OUI OUI 

OUI CHARTRES PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI DREUX PLU OUI NON OUI OUI OUI 

OUI FRESNAY - L'EVEQUE PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI GARNAY PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI GASVILLE - OISEME POS OUI   OUI OUI 

OUI GELLAINVILLE POS OUI   OUI OUI 

OUI LA MADELEINE - DE - 
NONANCOURT POS OUI   OUI OUI 

OUI LE BOULLAY - MIVOYE PLU OUI OUI NON OUI OUI 

OUI LE BOULLAY - THIERRY PLU OUI OUI NON OUI OUI 

OUI LEVES PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI LOUVILLIERS EN DROUAIS PLU OUI OUI NON OUI OUI 
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OUI MARVILLE - MOUTIERS - BRULE PLU OUI OUI NON OUI OUI 

OUI NOGENT - LE - PHAYE PLU OUI OUI NON OUI OUI 

OUI NONANCOURT POS OUI   OUI OUI 

OUI POISVILLIERS POS OUI   OUI OUI 

NON PRASVILLE RNU      

OUI PRUNAY - LE - GILLON PLU OUI NON NON OUI OUI 

NON SAINT - LUBIN - DES - 
JONCHERETS RNU      

OUI SAINT - PREST PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI SAINT - REMY - SUR - AVRE PLU OUI NON NON OUI OUI 

NON SERAZEREUX RNU      

OUI SOURS PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI YMONVILLE PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI TRANCRAINVILLE PLU OUI OUI Non existant dans le document d'urbanisme OUI OUI 

NON TREMBLAY - LES - VILLAGES RNU      

NON TREON RNU      

OUI VERNOUILLET PLU OUI NON NON OUI OUI 

OUI VERT - EN - DROUAIS PLU OUI OUI NON OUI OUI 

OUI THEUVILLE PLU OUI NON Non existant dans le document d'urbanisme OUI OUI 

OUI SMEP Chartres SCoT OUI OUI OUI NON OUI 

NON Communauté d’Agglomération 
du Drouais SCoT NON NON NON NON NON 
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10.2 PLANS, SCHÉMAS ET PROGRAMMES MENTIONNES À L’ARTICLE R.122-
17 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Au regard de l’article R122-17 du Code de l’Environnement, les différents plans, schémas et programme 
concernés par le projet sont les suivants : 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
ANALYSES NOM DU DOCUMENT ANALYSE 

COMPATIBILITE 
DU PROJET 

AVEC LE 
DOCUMENT 

Schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux prévu par les articles 

L. 212-1 et L. 212-2 du code de 
l'environnement 

SDAGE du bassin Seine et cours d’eau côtiers 
normands adopté le 5 novembre 2015 compatible 

SDAGE Loire – Bretagne adopté le 4 novembre 
2015 compatible 

Schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux prévu par les articles L. 212-3 
à L. 212-6 du Code de l’Environnement 

SAGE de l’Avre approuvé le 27 décembre 2013 compatible 

SAGE du Loir du 25 septembre 2015 compatible 

SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques 
associés approuvé le 11 juin 2013 compatible 

Schéma régional du climat, de l'air et 
de l'énergie prévu par l'article L. 222-1 

du code de l'environnement 

Schéma Régional Climat, Air, Énergie du Centre 
adopté par arrêté du Préfet de région le 28 juin 

2012 
compatible 

Schéma Régional Climat, Air, Énergie de Haute-
Normandie adopté par arrêté du Préfet de région 

le 21 mars 2013 
compatible 

Orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon état 

des continuités écologiques prévues à 
l'article L. 371-2 du code de 

l'environnement 

Orientations nationales adoptées par décret le 
20 janvier 2014 compatible 

Schéma régional de cohérence 
écologique prévu par l’article L.371-3 

du Code de l’Environnement 

SRCE Centre –Val de Loire adopté par arrêté du 
préfet de région le 16 janvier 2015 compatible 

SRCE Haute-Normandie adopté par arrêté du 
préfet de région le 18 novembre 2014 compatible 

Plans, schémas, programmes et autres 
documents de planification soumis à 

l’évaluation des incidences Natura 2000 
au titre de l’article L. 414-4 du Code de 
l’Environnement à l’exception de ceux 
mentionnés au II de l’article L. 122-4 

- compatible 

Plan national de prévention des 
déchets prévu par l'article L. 541-11 du 

Code de l'Environnement 
Plan national de prévention des déchets 

approuvé le 18 août 2014 compatible 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
ANALYSES NOM DU DOCUMENT ANALYSE 

COMPATIBILITE 
DU PROJET 

AVEC LE 
DOCUMENT 

Plan régional de prévention et de 
gestion des déchets dangereux prévu 

par l'article L. 541-13 du code de 
l'environnement 

Plan Régional d’Elimination des Déchets 
Dangereux de la région Centre –Val de Loire 

adopté le 4 décembre 2009 
compatible 

Plan Départemental de Gestion des 
Déchets Non Dangereux (PDGDND) 

Plan Départemental de Gestion des Déchets 
Non Dangereux (PDGDND) d’Eure et Loir 

approuvé le 21 avril 2011. 
compatible 

Plan Départemental de Gestion des Déchets 
Non Dangereux (PDGDND) de l’Eure approuvé 

le 22 décembre 1995 (révisé en 2007). 
compatible 

Plan départemental de prévention et de 
gestion des déchets issus de chantiers 

du bâtiment et des travaux publics 
d'Ile-de-France prévu par l'article L. 

541-14-1 du Code de l’Environnement 

Plan d’élimination des déchets du BTP d’Eure-et-
Loir approuvé le 5 novembre 2002 compatible 

Plan d’élimination des déchets du BTP de l’Eure 
approuvé en juillet 2012 compatible 

Plan de gestion des risques 
d’inondation prévu par l’article L.566-7 

du Code de l’Environnement 

PPRi de l’Avre Aval approuvé le 20/12/2002 compatible 

PPRi de la Blaise approuvé le 08/04/2014 compatible 

PPRi de l’Eure de Lèves à Mesvoisins approuvé 
le 19/02/2009 compatible 

Schéma régional de gestion sylvicole 
mentionné au 3° de l’article L.122-2 du 

Code Forestier 

SRGS du Centre – Val de Loire approuvé le 
18/01/2005 en région Centre-Val de Loire compatible 

SRGS de Haute-Normandie approuvé le 13 juin 
2006 compatible 

Plan pluriannuel régional de 
développement forestier prévu par 
l’article L. 122-12 du Code Forestier 

PPRDF en région Centre – Val de Loire 
approuvé le 18 décembre 2012 compatible 

PPRDF en région Haute-Normandie approuvé le 
27 mars 2012 compatible 

Schéma national des infrastructures de 
transport prévu par l’article L.1212-1 du 

Code des Transports 
En cours compatible 

Schéma régional des infrastructures de 
transport prévu par l’article L.1213-1 du 
Code des Transports / Schéma régional 
d’aménagement et de développement 
du territoire prévu par l’article 34 de la 

loi n°83-8 du  7 janvier 1983 

SRIT/SRADDT de la région Centre-Val de Loire 
approuvé le 15 décembre 2011 compatible 

SRIT/SRADDT de la région Haute-Normandie 
approuvé le 7 décembre 2009 compatible 

Plans de déplacements urbains prévus 
par les articles L.1214-1 et L.1214-9 du 

Code des Transports 
PDU de la ville de Chartres adopté le 10 février 

2014 compatible 

Contrat de Plan État Région prévu par 
l’article 11 de la loi n°82-653 du 29 

CPER Centre – Val de Loire signé le 17 avril 
2015 compatible 
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DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
ANALYSES NOM DU DOCUMENT ANALYSE 

COMPATIBILITE 
DU PROJET 

AVEC LE 
DOCUMENT 

juillet 1982 portant réforme de la 
planification CPER Haute-Normandie signé le 26 mai 2015 compatible 

Directive de protection et de mise en 
valeur des paysages prévue par 

l’article L.350-1 du Code de 
l’Environnement 

Projet de Directive de protection et de mise en 
valeur des paysages autour de la cathédrale de 

Chartres (en cours) 
compatible 

 

 

11 MÉTHODES D’ÉVALUATION UTILISÉES ET 
DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 

La méthodologie générale utilisée pour identifier les effets du projet a consisté en premier lieu à dresser l’état 
initial afin de recenser les secteurs et domaines sensibles. 

La description du projet et les raisons du choix du projet s’appuient sur les dossier support de la concertation et 
les dossiers d’études préalables réalisées sous la direction de la DREAL Centre-Val de Loire désigné équipe de 
maîtrise d’ouvrage du projet par le ministère de l'Ecologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement (MEDDTL). 

Par ailleurs, l’étude d’impact s’est basée et a intégré de nombreuses études spécifiques, l’ensemble des 
documents et études mises à la disposition d’IRIS CONSEIL, chargé de la rédaction de l’étude d’impact sont les 
suivantes :  

- Dossier d’Etudes Préalables réalisé par Egis ; 

- Expertise faune-flore-milieux naturels intégrant une expertise zones humides réalisée par le bureau 
d’étude Ecosphère sur le secteur 1 et par le bureau d’étude Biotope sur les secteurs 2,3 et 4 ; 

- Etudes relatives aux aspects agricoles et sylvicoles réalisé par la SAFER et la Chambre d’Agriculture 
d’Eure-et-Loir ; 

- Etude de trafic réalisée par le CEREMA ; 

- Etude acoustique réalisée par Egis ; 

- Etude Air et santé réalisée par Egis ; 

- Etude des aménagements paysagers réalisée par Egis ; 

- Etude socio-économique réalisée par Trafalgare et aspect monétarisation par le CEREMA ; 

 

Pour chaque thématique, les effets du projet sur l’environnement ont ensuite été évalués dans le périmètre 
concerné avec, le cas échéant, la prescription de mesures d’insertion.  

Pour plus de précisions sur ce chapitre, le lecteur pourra se reporter au chapitre X de l’étude d’impact : « Analyse 
des méthodes utilisées et description des difficultés éventuelles, de nature technique ou scientifique, rencontrées 
pour réaliser l’étude ». 
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	31-Décret nᵒ 2018-576 du 4 juillet 2018 déclarant d’utilité publique les travaux d’aménagement à 2 × 2 voies de la RN 154 entre Trancrainville (Eure-et-Loir) et La Madeleine-de-Nonancourt (Eure) et de la RN 12 entre le futur noeud autoroutier de Vert-en-Drouais et l’échangeur avec l’actuelle RN 154 à l’est de Dreux, conférant le statut autoroutier à ces deux liaisons et portant mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération chartraine ainsi que des documents d’urbanisme des communes d’Allainville, Allonnes, Beauvilliers, Berchères-les-Pierres, Berchères-Saint-Germain, Boisville-la-Saint-Père, Champhol, Chartres, Dreux, Fresnay-l’Evêque, Garnay, Gasville-Oisème, Gellainville, Le Boullay-Mivoye, Le Boullay-Thierry, Lèves, Louvilliers-en-Drouais, Marville-Moutiers-Brûlé, Nogent-le-Phaye, Poisvilliers, Prunay-le-Gillon, Saint-Prest, Saint-Rémy-sur-Avre, Sours, Ymonville, Trancrainville, Vernouillet, Vert-en-Drouais et Theuville dans le département d’Eure-et-Loir et des communes de La Madeleine-de-Nonancourt et Nonancourt dans le département de l’Eure

